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COURS 

D'INSTRUCTIONS F A1f1LI€RES 

COMMANDEMENTS DE LA SAINTE EGLISE 

I. INSTRUCTION. 

POUVOIR LÉGISLATEUR DE L'ÉGLISE DE .JÉSUS-CDl\IST, 

Pour nous sauver, outre les commandements de Dieu, 
dont je vous ai longuement parlé, il faut encore observer 
les commandements de l'Église; de l'Église, que Jésus-Christ 
nous a donnée pour mère et maitresse, pour règle sûre et 
~nfaillible de nos mrnurs non moins que de notre foi. Celui
là ne peut avoir Dieu pour père, dit saint Augustin, qui n'a 
pas l'Église pour mère; ce qui veut dire que l'obéissance 
que nous devons à Dieu est inséparable de celle que nous 
devons à l'Église. Après vous avoir expliqué les comman
dements de Dieu, je passe donc immédiatement à ceux de 
l'Église. 

Les statuts, les ordonnances, les préceptes de l'Église 
sont très-nombreux et presque infinis, si nous voulons les 
considJrer par rapport au diverses matières, aux divers lieux 



FOUVOIR LEGISLATEUR 

et aox diverses classes de personnes qu'ils concernen.t. 
Parmi ces lois, il faut ranger en première ligne celle qui 
regarde l'entretien du clergé; mais comme cette loi ne con
i:erne que les pays où le clergé n'a pas d'autre revenu, c'est 
une question qu'il devient inutile de traiter au milieu de 
vous. L'instruction catéchétique ne comprend, de sa nature, 
que des préceptes qui regardent la généralité des fidèles, et 
eeux-là se réduisent à un petit nombre : Sanctifier les fêtes 
de précepte, et enten_dre la sainte Messe ces jours-là. - Jeûner 
le Carême, les Quatre-Temps, les Vigiles, et s'absten-ir de 
viande non-seulement les jours de jeûne, mais encore les tJen
dredis et samedis de chaque semaine. - Se confesser au moins 
une fois l'an, et communier au moins à Pâques. Tels sont les 
commandements qui s'adressent à tous les fidèles, et qui 
par conséquent doivent avoir leur place dans mes instruc
tions. 

Mais avant d'entrer dans l'explication de chacun d'eux en 
i,articulier, il importe d'établir, comme base et fondement, 
le pouvoir qu'a l'Église de faire des lois, et par conséquent 
l'obligation très-grave qui en résulte pour les fidèles de s'y 
1mumettre et de les observer. Car ils ne sont pas rares les 
chrétiens qui ne tiennent que peu ou pas compte des com
mandements de l'Église; de là la liberté, ou pour mieux 
dire l'impudence et la témérité avec lesquelles on les voit 
transgressés, surtout ceux qui regardent les jeùnes et les 
abstinences. Apprenez donc à les estimer et à les respecter 
autant qu'ils le méritent . 
. Le corps mystique de Jésus-Christ, ou la société de tous 

les fidèles chrétiens, ne le cède en rien, très-certainement, 
à aucun autre corps politique, à aucune autre société, à 
aucune assemblée ou réunion de personnes. Or, comme 
nous voyons que tous les états, toutes les républiques, 
toutes les nations, ont besoin de chefs pour présider et 

1uverner, et qu'ils ne peuvent subsister sans une autorité 
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quelconque qui réprime les abus et les désordres par le 
frein des lois, et maintienne le bon ordre et la tranquil
lité, ainsi en est-il du corps mystique de Jésus- Christ. Le 
Sauveur ayant institué son Église sons la forme d'un 
royaume spirituel, et comme une société visible composée 
de différents membres subordonnés les uns aux autres, 
cette société avait besoin de pasteurs qui la gouvernassent 
jusqu'à la fin des siècles. Et ces pasteurs, Jésus-Christ les 
lui a donnés dans la personne des Apôtres et de leurs suc
cesseürs, avec plein pouvoir de prescrire ce qu'ils juge
raient utile au bien des fidèles, avec l'obligation pour les 
fidèles de leur être en tout soumis et obéissants. Qui vous 
écoute, dit Jésus-Christ en les investissant de sa souve
raine autorité, m'écoute moi-même; et qui vous méprise me 
méprise moi-même : Qui i•os audit me audit; qui vos spernit, 
me spernit 1• Et dans un autre endroit : si quelqu'un n'é
coute pas l'Église, c'est-à-dire s'il ne veut pas se soumettre 
à ses jugements et à ses ordres, qu'il soit regardé comme un 
païen et un publicain : Si Ecclesiam non audierit, sit tibi 
sicut elhnicus et publicanus 1 • 

En vertu de ce pouvoir qui lui a été conféré, l'Église 
exerce donc envers les fidèles deux sortes de fonctions : elle 
les instruit et les gouverne. Elle les instruit par le moyen 
des virités qu'elle leur propose à croire; elle les gouvern11 
au moyen de préceptes qu'elle leur commande de pratiquer. 
Par conséquent, les fidèles lui doivent une double obéis
sance : de la raison et de la volonté. 

Obéissance de la raison, en croyant fermement tout ce 
qu'elle nous propose à croire. Tout ce que nous croyons par 
la foi, nous le croyons sur la parole divine, sur la révéla
tion divine; mais il n'appartient qu'à l'Église de Jésus
Christ de nous déclarer, sans danger de se tromper, 

1 Luc. X, 16, - t l\latth. XVIII, 17. 
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quelles sont les vérités révélées par Dieu. Voilà pourquoi 
l'on dit que nous devons croire ce qui nous est proposé par 
l'Église. 

En effet, comme les choses de la foi ne peuvent dépendre 
du jugement privé de chacun, parce qu'alors il en résulte
rait une confusion, un chaos et autant de croyances diverses 
qu'il y a de têtes, voilà pourquoi Dieu a établi l'Église pour 
être notre maîtresse infaillible; il lui a conféré le don d'in
terpréter avec sûreté le vrai sens de la divine Ecriture et de 
la Tradition, double dépôt des mystères et des vérités que 
nous devoni; croire; et il veut que nous nous en rapportions 
à son enseignement dans tout ce qui regarde la foi, afin que 
nous soyons tous unis dans la même croyanee, et cela sous 
peine d'être considérés con1me des païens et des püblicains, 
c'est-à-dire comme des niembres coupés et séparés d'elle. 
Qu'il me suffise de vous rappeler ce point en passant, car ce 
n'est pas ici l'.l lieu d'en parler; je l'ai fait d'ailleurs en sa 
place, lorsque je vous ai parlé de la vertu de Fui. 

Outre l'obéissance de la raison pour croire ce que l'Église 
nous enseigne, nous lui devons de plus une obéissance de 
volonté et de conduite, en pratiquant ce qu'elle nous or• 
donne. Car de même qu'elle a reçu de Dieu le pouvoir et les 
lumières nécessaires pour nous enseigner , ainsi elle a 
pareillement reçu l'autorité pour nous commander et pour 
nous imposer les lois et les commandements nécessaires 
pour bien régler notre vie et nos mœurs; autorité reconnue 
par toute la Tradition, dans le pouvoir de lier et de délier 
que Jésus-Christ a donné à ses apôtres: Quœcumque al/iga

tJeritis supel' terram, erunt ligata et in cœlo; et quœcumque 
soltieritis super tcrram, erun t soluta et in cœlo 1

• Les apôtres 
ont usé de ce pouvoir dès le commencement, et leurs suo
cesseurs s'en sont toujours maintenus eu vossession. 

, llatth. XVIII, U. 



DE L'ÉGLISE DE JÉSUS-CHRIST, D 

Il ne faut donc pas écouter ceux qui, pour avoir un pré
texte de se soustraire à l'observation de ses commande
ments, s'en vont disant et répétant qu'en somme ce sont des 
préceptes qui nous ont été imposés par des hommes, et 
qu'ils ne se trouvent ni dans le Décalogue ni dans l'Évan
gile. Insensés I Si cette raison était bonne, ofi pourrait im
punément mépriser et fouler aux pieds toutes les lois 
humaines. Qu'importe que ces lois ne viennent pas immé
diatement de Dieu, si elles émanent d'une autorité légitime, 
établie et fondée paJ.' lui-même? Cela ne suffit-il pas pour 
les rendre respectables, et pour nous imposer l'étroite et 
rigoureuse obligation de les observer? Nous ne pouvons 
violer les commandements de l'ltglise sans violer un des 
commandements les plus authèntiques de la loi de Dieu. 
puisque Dieu nous ordonne d'obéir à l'Église en nous 
déclarant formellement que le mépris des lois ecclé
siastiques re,umbe sur lui-même : Qui vos spernit me 
spernit. 

- Mais s'il en est ainsi, me dira quelqu'un, il n'y a donc 
pas de différence entre les commandements de Dieu et ceux 
l'Église. - Oh I c'est là une question bien différente. Il y a 
entre les uns et les autres de nombreuses et notables diffé
rences. Ainsi les commandements de l'Église n'obligent pas 
avec autant de rigueur que les commandements de Dieu. 
Ceux-ci sont immuables, indispensables, éternels; ils n'ad
mettent ni ignorance invincible, ni usage, ni coutume con
traire qui puisse les abolir; par conséquent, ils obligent en 
toute circonstance, -:t en dépit de tout péril, de toute 
crainte, de tout domn.:ige. En ~')nséquence de ces prin
cipes, il ne sera jamais et en 1it1cun cas permis de mentir, dt1 
se parjurer, de blaspht'.lmer, (le commetLre la fornicnti,.1J.1 7 ~ 
ainsi du reste. 

An contraire, les commandements de l'Église peuvent 
être abolis, changés, modifiés selon les temps et les circon-
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stances; on peut quelquefois les ignorer sans faute, et, ce 
qu'il y a de plus important, ils ne nous obligent jamais 
lorsque leur observation entraîne un grave préjudice. Vous 
pou;ez par conséquent vous dispenser sans remords de la 
messe et du jeûne, s'il devait résulter pour vous, de l'ob
servatiun de ces commandements, un préjudice notable. 

Toutes les fois cependant qu'il n'y a ni grave inconvé
nient, ni impuissance réelle, je dis et je soutiens que ces 
commandements vous obligent rigoureusement, et que leur 
transgression est un péché mortel de sa nature, non moins 
que la transgresssion d'un commandement de Dieu, si 
l'inadvertance ou la légèreté de matière ne vous excusent 
pas. 

Et même, remarquez ceci : les péchés que l'on commet 
contre les lois de l'Église sont ordinairement des péchés de 
libertinage, des péchés qui proviennent d'un principe secret 
d'irréligion et qui, pour cette raison, renferment une ma
lice plus grande encore. Je m'explique. 

; Quant aux commandements de Dieu, on peut les trans
gresser pour nülle autres raisons, qu'on peut appeler tenta
tions humaines : une passion violente, un motif d'intérêt 

' une occasion imprévue suffisent pour nous en rendre trans, 
gresseurs; les sensuels par faiblesse, les médisants par irré
flexion, les voleurs par avarice ou par besoin. Mais s'il s'agit 
des commandements de l'Église, dont la plupart sont d'un 
accomplissement facile, et dont la matière n'est plus l'objet 
d'une violente passion qu'il faudrait vaincre pour les obser• 
ver, par quel esprit et par quel principe les transgresse-t-on 
si ce n'est par un principe de licence e, par un esprit d'in~ 
dépendance et de libertinage? 

De quoi s'agit-il enfin? D'une messe à entendre les joure 
c!e fête, d'une confession et d'une communion à faire chaqne 
année, de quelques jeùnes et de quelques abstinences. Or 
un chrétien qui, sans raison et sans excuse, sans scrupul~ 
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et sans remords, professe ouvertement qu'il n'a sur ce 
point aucun respec;, pour l'Église, ne prouve-t-•il pas évi
demment qu'il a peu de religion, et qc.'au fond il est un 
impie et un libertin? Vous devez conclure de là, chrétiens, 
que la mei\,cure manière d'honorer votre religion, c'est 
d'observer les commandements de l'Église. 

Nous devons d'autant plus les observer qu'ils ne sont pas 
un joug et un fardeau, mais plutôt un secours et un soutien. 
Car l'Église ne se propose, en nous les prescrivant, que de 
faciliter l'accomplissement des obligations que Dieu lui
même nous impose, ou de déterminer le temps et la manière 
de les observer. C'est ce qu'il est facile de démontrer. 

t O Dieu veut que nous nous sou venions des mystères qu'il 
a üpérés pour notre salut; il veut que nous honorions la mé,. 
moire de la Vierge qu'il nous a assignée pour mère, et celle 
des Saints qu'il nous a donnés pour modèles, pour avocats 
et pour intercesseurs. Or, voilà pourquoi l'Église a institué 
dans le cours de l'année diverses fêtes pour raviver notre foi, 
pour exciter notre ferveur et nous unir, pal' des sentiments 
d'une vraie piété, à Jésus-Christ, à la Vierge et aux Saints. 

2° Dieu nous commande aussi de sanctifier par des am
vres de religion et de culte les jours qui lui sont consacrés; 
or, l'œuvre de religion la plus sublime et la plus sainte est 
incontestablement le sacrifice de la Messe. Voilà pourquoi 
l'Église nous fait un devoir d'y assister tous le,3 dimanches 
et toutes les fêtes de précepte, comme étant le moyen le plus 
propre à bien remplir ie précepte divin. 

3° Selon l'Évangile, la vie du chr~ien doit être une vi~ 
de mortification et de pénitence : Si pœnitentiam non egeritis, 
omnes simil'ile1· peribitis 1• Mais comme par l'effet de notre 
amour-propre et de notre délicatesse excessive nous aurions 
beauconn de peine à nous y iivrer de nous-mêmes, voilà 

1 Lnc, Xlli, ._ 
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pourquoi l'Église nous a prescrit dans le cours de l'année 
certains jours déterminés d'abstinence et de jeûne. ·,, 

4° La loi de Jésus-Christ n'oblige-t-elle pas tous les chré
tiens qui se sentent coupables de fautes graves à aller se 
purifier de leurs souilln.,es dans le sacrement de Pénitence? 
Or l'Église, pour nous faire accomplir ce précepte, nous or
donne de ne pas laisser s'écouler une année sans nous con
fesser. 

5° Enfin, n'est-ce pas un précepte formel de Jésus-Christ, 
que tous les chrétiens doivent, de temps en temp:s, s'appro
cher de la très-sainte communion et se nourrir de sa chair, 
sous peine d'être exclus de la vie éternelle? Nisi manduca
veritis carnem Filii hominis, et biberilis ejus sangttinem, non 
habebitis vitam in vobis. Voilà pourquoi l'Église ordonne aux 
fidèles de communier au moins une fois l'an, c'est-à~dire à 
Pâques. 

C'est donc une chose claire et évidente que l'Église, dans 
ses commandements, n'a pas d'autre but que de nous faci
liter l'observation de ceux de Dieu, et qu'à proprement par
ler, elle ne fait qne déterminer la manière dont nous devons 
les observer. Il y a même quelques-uns de ces préceptes, 
comme ceux de la confession et de la communion annuelles, 
qui, à les bien considérer, ne sont des préceptes ecclésias
tiques que pour la circonstance du temps, mais qui en eux
mêmes sont d'institution divine. Par conséquent, on ne 
peut les violer sans transgresser en même temps deux 
préceptes, le précepte divin et le précepte ecclésiastique. Or, 
que faut-il dooo de plus pour nous les faire respecter et ob
server? 

Mais pour bien observer les précel)les de l'Église, suffit-il 
de les accomplir matériellement et quant à l'extérieur? Non 
certainemenl] il y a beaucoup de chrétiens qui croient avoir 
fait leur de,;;;:,ir dès qu'ils en ont observé la lettre. Ainsi, 
pourvu qu'ils aient été de corps à la messe les jours de fête, 
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bien qu'ils aient été comme des statues, sans aucun senti
ment de piété et avec un esprit dissipé et tout occupé de 
choses-étrangères; pG"!lrVU qu'à Pâques ils se soient appro
chés du tribunal de la péi,itence et du saint autel, bieit 
qu'avec un cœu1· souillé et des dispositions détestables; pouflo 
vu, dis-je, qu'ils aieut fait cela, ils s'imaginent avoir parfai
tement accompli leurs devoirs. Mais c'est-là une grand& 
erreur. 

L'obéissance que nous devons aux préceptes de l'Église 
est une obéissance spirituelle et chrétienne. Elle exige, il est 
vrai, que l'on accomplisse aussi extérieurement le précepte, 
comme la lettre le prescrit; mais elle veut surtout qu'on l'ac
complisse selon son esprit et ses intentions, qui ne sont 
autres que l'esprit et l'intention de Jésus-Christ. En nous 
prescrivant, par exemple, l'assistance au divin sacrifice et la 
communion pascale, elle nous prescrit ces choses comme 
des actes de religion par lesquels nous devons honorer Dieu. 
Or, il est certain que l'assistance matérielle au divin sacrifice 
ne peut pas être un acte de religion; beaucoup moins encore 
une communion indigne et sacrilége, qui est un outrage à 
l'Église et une injure révoltante à Jésus-Christ. Concluez-en 
donc qu'en satisfaisant ainsi à ces préceptes, vous ne les nc
complissez réellement pas, comme nous le verrons plus clai
Tement en les expliquant chacun en particulier. 

En attendant, voici le fruit que vous devez retirer de cette 
instruction générale et préliminaire sur les commandements 
de l'Église : 

i O Vous devez être persuadés que l'Église, fondée par 
Jésus-Christ, a reçu de lui l'autorité de faire des lois qui 
obligent gravemant les fidèles à les observer; 

2° Que l'Église, en nous imposant. ces préceptes, n'a pas 
.i'autre but que de nous aider à observer plus parfaitement 
les crmmandements de Dieu; et qu!l par conséquent nous 
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vons les observer de la même manière, non pas seulement 
atériellement, mais spirituellement. 
La conclusion, c'est que nous devons prêter, comme de 

bons fils, une oreille docile à la voix et aux commandements 
que l'Église not:re mère nous fait de la part de Dieu, et nous 
appliquer à les accomplir avec le plus d'exactitude et de per
fection possible. 

Pour nous y encourager et nous y exciter davantage, re
mettons-nous sans cesse sous les yeux les graves et nom
breuses obligations que nous avons envers cette tendre Mère, 
soit pour le bir.n qu'elle nous a déjà fait, soit pour celui 
qu'elle nous fait actuellement, soit pour celui qu'elle est dis
posée à nous faire encore à l'avenir. 

Par rapport au passé, elle nous a fait renaître à une vie 
nouvelle dans les eaux du saint Baptême, elle nous a confir
més en gràce par l'onction du saint Chrême, et nous a ren
dus capables, dès le premier instant où nous avons eu l'usage 
de notre raison, de recevoir les grâces dont elle n été con
stituée la dispensatrice. 

Par rapport au présent, elle nous tient toujours ouverts 
les tribunaux de la pénitence pour nous purifier de nos 
fautes, la table de Jésus-Christ toujours servie pour nous 
nourrir et nous fortifier par ce céleste aliment; elle nous 
donne en outre des pasteurs pour nous instruire, nous diri
ger et nous encourager, secondant et arrosant leurs travaux 
auprès de nous par ses incessantes prières à Dieu. 

Enfin, au terme de notre vie, quand tout autre secours ou 
nous manque ou nous devient inutile, elle redouble auprès 
de nous la tendresse de ses soins, nous assistant avec cha
rité auprès de notre lit, nous fortifiant pour ce grand pas
sage, avec le stGat Viatique et l'Extrême-Onction, nous 
recommandant avec ferveur à la très-sainte Trinité, et im
plorant avec ardeur pour nous l'assistance de la Vierge 
Marie et des Saints. 
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Il y- a plus : même après la mort, elle respectera nos corps 
comme les temples du Saint-Esprit, comme des dépôts sa
crés; et par ses suffrages, elle hâtera l'entrée de nos âmes 
dans le ciel, si cette entrée venait à être ret:irdée pour quel
que reste de faute ou de pénitence. 

Or, si elle agit envers nous comme une mère pleine de 
sollicitude pour gotre bien, ne devons-nous pas nous mon
trer pour elle des enfants respectueux et obéissants? Mais 
en quoi surtout doivent consister notre affection et notre re
connaissance? Dans l'observation de ses commandements. 
C'est la preuve qu'elle exige de nous, comme Jésus-Christ 
l'exigeait lui-même de ses disciples: Si diligitis me, leur di
sait-il, mandata mea servate 1; si vous m'aimez, observez mes 
commandements. Or, c'est aussi ce que nous dit l'Église, si 
nous voulons lui donner une véritable preuve d'amour filial: 
Si diligitis me, mandata mea servate. 

· Que l'Église notre mère soit donc aimée, révérée et obéie, 
elle qui nous prodigue tant de biens et de secours pour la 
vie présente et pour la vie future I Surtout, loin de nous le. 
mépris de ses saintes lois et de ses ministres, mépris qui est, 
hélas! le caractère des temps où nous vivons; car c'est là le 
signe le plus certain d'un esprit irréligieux, incrédule et li-, 
bertin, et d'une dépravation systématique qui ne peut être 
que d'un très~mauvais augure. 

TRAIT DISIORIQUE. 

Au temps où les voitures étaient encore les seuls moyens de 
locomotion, un voyageur entre un vendredi dans un salon 
d'hôtel pour y déj eûner. Plusieurs personnes se trouvaient 
déjà à table. L'hôtelier étant venu offrir un plat gras .1u nouvel 

' Joan. XIV, i6. 
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arrivé, celui-ci répondit qu'il ferait maigre. L'hôtelier le re
garda avec surprise, et les voisins ne tardèrent pas à deman
der de la viande avec une grossiè1e et blessanto 'J.ffectation. 
Le voyageur cependant ne disait mot et mangeait d'un excel
lent appétit le déjeùner maigre qu'on venait de fui servir. A la 
fm la conversation étalt devenue générale, et quelqu'un la fit 
tomber sur les lois de l'Église. Notre ami, qui avait déjà cap
\ivé tous ceux qui étaient présents par la noblesse de son ca-
actère, l'amabilité de son commerce et la gaie'.é de sa conver

sation, ayant eu à répondre à une question indirecte qui lui 
fut faite à ce sujet, répondit : « Pour moi, messieurs, je fais_ 
maigre les jours où le gras est défendu, et j'observe de même 
tous les autres commandements de l'Église, parce que l'Église 
a reçu de Dieu le droit de faire des commandements, de même 
que moi, général Drouot, j'ai reçu de !'Empereur le droit de 
commander à mes canonniers. Il n'y a pas de société possible 
Slins une autorité législative. ,. - Tout le monde stupéfait leva 
la tête et resta confondu. 

II. INSTRUCTION. 

- PREMIER COMMANDEMENT DE L'ÉGLIS'.m, -

DE LA SANCTIFICATION DES FÊTES ET DU Pl\ÉCtPTE D'ENTENDRE 

L.\ SAJNTE MESSE, 

Après avoir établi que l'Église a reçu de Jésus-Christ le 
pouvoir de fo.ire des lois pour nous gouverner, pouvoir 



SANCTIFICATION DES FÊTES, 

qu'aucun catholique ne peut contester puisqu'il est évidem
ment fondé sur l'Évangile, et après en avoir déduit l'obliga
tion rigoureuse pour tous les fidèles ile lui rendre soumission 
et obéissance, je passe immédiatement, après vous avoir 
expliqué les commandements de Dieu, à l'explication de 
ceux de l'Église. 

Sanctifier les fêtes de pl'écepte et entendl'e la sainte Messe ces 
1ours-là, tel est le premier commandement de l'Église, qui 
renferme deux parties, et dont on fait quelquefois deux com-: 
mandements distincts 1. Mais que de ces deux parties on ne 
fasse qu'un seul commandement ou qu'on en fasse deux dis
tincts, cela importe peu quant à la substance, pourvu que 
l'on sache que l'Église se propose deux buts différents. Je 
\)aS>::,'\rai rapidement sur cette matière, à cause de la relation 
nécesstlire qu'elle a en beaucoup de points avec la troisième 
commandement du Décalogue que "j'ai déjà expliqué, et je 
me bornerai à vous expliquer ce qui regarde le saint sacri
fice de la l\fesse. 

Relativement à l'observaLfon et à la sanctification des fêtes 
ire précepte, qui est la première partie, n'allez pas croire que 
ie précepte ne soit que la répétition du troisième commande
ment du Décalogue. Dans celui-ci, il s'agit de l'observation 
du dimanche, qui a été substitué, dans la loi nouvelle, au 
samedi des hébreux; dans celui-là, au contraire, il est ques
tion des fêtes instituées par l'Église, fêtes dont plusieurs 
doivent être sanctifiées, par les chrétiens, comme le diman
che lui-même. Or, comme chez les juifs, outre le samedi et 
les autres fêtes prescrites par Dieu, la synagogue avait encore 
établi des fêtes particulières, de même l'Église, qui est bien 
au-dessus de la synagogue, a institué différentes fêtes, les 
unes pour célébrer les plus grands mytères relatifs à la vie 

1 En France notamment. 
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de Jésus-Christ, et les autres pour honorer les grandeurs et 
les priviléges de Marie et la mémoire des Saints. 

La fin générale de ces fêtes est, d'une part, l'honneur et fa 
gloire de Dieu, et de l'autre, l'instruction, le bien et l'édifi, 
cation des fidèles. 

Quant aux mystères de la vie de Jésus-Christ, comme ils sont 
la source de toutes les grâces et le fondement de notre salut, 
leur souvenir doit naturellement produire en nous un accrois
sement de foi, de ferveur, d'amour, de reconnaissance, âe 
confiance. C'est dans ce but que l'Église nous les remet cha
que année sous les yeux et nous en rappelle la série en nous 
disant: Aujourd'hui est né notre Sauveur; aujourd'hui il est 
mort; aujourd'hui il est ressuscité; aujourd'hui il est monté au 
ciel, etc. En un mot, elle nous les représente tous comme 
s'ils s'accompiissaient précisément en ce jour, nous trans
portant en esprit aux temps et aux lieux où ils furent accom
plis, afin que ces objets, nous devenant en quelque sorte pré
sents, nous impressionnent plus vivement et enflamment 
davantage notre piété et notre dévotion. 

Quant aux fêtes de la sainte Vierge, qui ont pour objet les 
principales circonstances de sa vie, ses dons, ses grandeurs 
et ses priviléges, l'Église se propose de nous faire regarder 
Marie comme l'œuvre la plus parfaite qui soit sortie des 
mains de Dieu après l'humanité sainte de Jésus-Christ. Elle 
a donc en vue de nous inspirer pour elle un respect particu
lier et une vénération toute spéciale, de réveiller notre con
fiance en sa puissante intercession, et surtout de nous ani 
mer à imiter ses vertus, afin de nous rendre dignes de sa 
puissante ·protection auprès de son divin Fils. • 

Enfin, quant aux fêtes des Saints, e\le entend d'abord nous 
les proposer comme àes modèles et des exemples de toutes 
les vertus, et par là secouer cette paresse qui nous fait fuir 
la contrainte et la violence nécessaires au salut, combattre 
notre lâcheté et exciter en nous une sainte émulation à la vue 
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de tout ce qu'ils ont fait pour assurer notre salut. - Elle se 
propose en second lieu de nous les offrir comme nos avocats 
et nos intercesseurs auprès de Dieu, et de nous exciter à im
plorer leur patronage par nos prières. 

Tel est l'esprit et l'intention de l'~lise dans l'institution 
des fêtes, esprit et intention auxquels nous devons nous con
former en les célébrant. Combien d'effets salutaires ne pro
duiraient-elles pas dans nos âmes, si nous méditions sérieu
sement en ces jours, comme c'est notre devoir, les mystères 
que Jésus-Christ a opérés pour nous, les grandeurs de Marie 
que Dieu nous a donnée pour mère, et les vies des Saints 
dont nous célébrons tous les ans la mémoire I Les bons 
.~hrétiens, ceux qui le sont de sentiment et de cœur, se sen
tent, au retour de ces solennités, élevés et ravis en Dieu, et 
reçoivent un accroissement de foi, de piété et de ferveur, en 
méditant pieusement le but de la fête et en assistant aux cé
rémonies de l'Église. Mais pour le plus grand nombre, tant 
de saintes solennités ne produisent absolument aucun fruit, 
aucun sentiment de ce qu'on appelle pieuse componction, 
parce q.Jltl l'observation de ces fêtes, même les plus solen
nell~, p.'~'t pour eux qu'une affaire purement matérielle et 
ex~rieûrèi';; ils les passent en entier dans l'oisiveté, dans les 
ta,harets, t1s amusements profanes, les mauvais lieux; ce 
qbï, èn réalité, n'est qu'une horrible profanation de ces 
s?ints jo,nrs • 

. J~·saifi que toutes les fêtes établies par l'Église ne sont pas 
Je JH!écépte, et que le plus grand nombre d'entre elles lais
sent les fidèles parfaitement libres de se livrer à leurs tra
vaux habituels et à leurs emplois. Mais celles qu'on appelle 
de précepte n'obligent _pas moins rigoureusement que les 
fêtes instituées par Th~u.. Il nous est en effet commandé de 
nous abstenir, en ces jours, d'œuvres serviles, et de les con
sacrer aux œuvres de piété et de religion, comme je l'ai dit. 
en expliquant le troisième commandeme-nt. 
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Passant maintenant à la seconde partie de ce précepte, 
l'Église nous impose, les jours de fêtes réservées, l'obliga
tion d'assister à la messe. Ce n'est pas qu'elle entende rec:,. 
treindre à la messe seule la sanctification de ces jours; mais 
parmi les no1nbreuses œuvres de piété auxquelles nous pou
vons nous livrer, elle veut que nom n'omettions jamais 
celle-ci, à cause de son importance spéciale. 

Quant à la manière d'entendre la messe pour accomplir le 
précepte, je me suis assez expliqué dans mon exposition du 
troisième commandement. En deux mots: il faut l'entendre 
entièrement, c'est-à-dire depuis le commencement jusqu'à la 
communion du prêtre inclusivement, ou depuis le premier 
Évangile jusqu'à la fin; dét•otement, c'est-à-dire avec atten
tion d'esprit et religieuse affection de cœur. Rappelez-vous 
ce que je vous ai dit à ce sujet. 

Il me semble plutôt que ce serait ici le lieu de yous ex., 
pliquer ce que c'est que le sacrifice de la messe. Beaucoup 
de chrétien~ ne le regardent que comme une simple céré
monie religieuse à laquelle ils doivent assister, san::; seule
lIJ.ent en connaître l'essence et la valeur ; c'est pourquoi ou 
ils y assistent mal, ou tout au moins ils se privent des plus 
grands fruits qu'ils pourraient en retirer. 11 est donc de la 
dernière importance de vous bien instruire sur ce point, qui 
est l'un des plus essentiels de notre religion. 

TRAIT lHSTORIQUE. 

Lorsque saint Ambroise fut promu au siége épiscopal de 
Milan, il trouva ce diocèse dans un délabrement complet, qui 
datait depuis nombreuses années. Les Jours de fètes, on tenait 
des marchés publics, on donnait des spectacles, des divertis
sements publics de toute nature; la sainteté de ces jours était 
profanée par tous les genres de dissipation auxquds a cou-
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fume de se livrer un peuple frivole et léger, et dans l'esprit du
quel le .,entiment religieux a fait place à une froide indiffé
rence. Il employa toutes ses forces à lutter contre ces déplo
rables abu,,, il s'ap-pliqua avec énergie à lever les obstacles qut 
s'opposaient à l'accomplissement de son œuvre restauratrice, 
et il nt tarda pas à voir, non-seulement à Milan, mais encore 
dans tout son diocèse, les peuples montrer un zèle tout nou
veau à passer chrétiennement les jours de dimanche et de 
fêtes. 

III. INSTRUCTION. 

- PRE!,HER COMMANDEMENT DE L'!:GLISE, -

ESSENCE DU SA.Cllll!'ICE DE LA SAINTE MESSE. 

La sainte Messe est le propre et véritable sacrifice du corps 
et du sang de Jésus-Christ, offert chaque jour sur noa au
tels, sous ies espèces sensibles du pain et du vin ; sacrifice 
qui nous représente continuellement celui de la croix, et 
nous en applique le fruit salutaire. Pour vous bien faire com
prendre cette matière, je crois qu'il est indispensable de 
vous donner d'a.tord quelques notions préliminaires. 

11 n'y a jamais eu et il ne peut y avoir de religion sans 
un culte extérieur et sensible quelconque. Car la religiGn 
ayant pour fin d'honorer Dieu par un culte suprême, le 
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moyen le plus efficace pour atteindre cette fin est précisément 
le sacrifice proprement dit, c'est-à-dire une offrande faite à 
Dieu d'una chose extérieure et sensible, avec destruction et 
changement de la chose offerte. Voilà pourquoi, dans tous .. w 
les temps, dans toutes les religions, même fausses, on a 
toujours offert des sacrifices. On connaît ceux d'Adam, de 
Caïn, d'Abel, de Melchisedech, d'Abraham, de Jacob et de 
beaucoup d'autres, qui offraient à Dieu les fruits de la terre 
et les faisaient consumer par le feu; et sous la loi écrite, les 
sacrifices des hébreux, qui égorgeaient en l'honneur de 
Dieu des agneaux, des bœufs et d'autres animaux. 

Que se proposaient-ils tous en brûlant, en détruisant, en 
égorgeant, en consumant? C'était là une publique et solen
nelle protestation par laquelle ils reconnaissaient et confes
saient que Dieu est l'auteur de tous les biens, et qu'il n'a 
aucun besoin des choses créées, qui ne sont toutes devant lui 
qu'un pur néant; voilà pourquoi, devant lui, ils les détrui
saient et les anéantissaient. Ils reconnaissaient en outre, par 
là, que Dieu est Ie maître absolu de la vie et de la mort, et 
déclaraient qu'ils étaient prêts à mourir et à se sacrifier 
pour lui, de la même manière qu'ils faisaient mourir les vie· 
limes qu'ils lui offraient. Enfin, ils confessaient par ces sa
crifices qu'ils avaient, par leurs péchés, m&rité cette mort 
qu'ils faisaient souffrir aux victimes substituées à leur place. 
Telle est la signification de ces sacrifices. 

Mais ces sacrifices de l'Ancien-Testament, quoique pres
crits par Dieu lui-même, n'avaient par eux-mêmes aucune 
vertu, et ils ne pouvaient apaiser Dieu qu'en tant qu'ils fi
guraient ce grana sacrifice que Jésus-Christ devait consom
mer en lui-même sur la croix, le seul qui pût dignement 
honorer Dieu et a~aiser la Justice divm'e. Les hommes étant 
en effet devenus pécheurs et abominables devant Dieu, que 
pouvaient-ils lui offrir qui ftit digne de lui et méritoire à 
ses yenx? Tout le sang de milliers et de milliers d'animaux 
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n'était pas suffisant pour effacer un seul péché, et satisfaire 
.i la Justice divine. ll nous fallait un sacrifice d'un prix in
fini, un sacrifice égal à la majesté infini!:! Ju Dieu outragé 
par nos péchés. Or, pour que nous puissior~'> faire un pareil 
,acrifice, le Fils de Dieu a bien voulu w revêtir de notre 
chair, afin de nous servir lui-même de prêtre et de victime 
1our expier nos péchés sur la croix, et nous rendre capables 
de satisfaire à la justice de Dieu. 

C'est là la grande vérité expliquée par saint Paul dans sa 
lettre aux Hébreux. Il est impossible, leur disait-il, que les 
péchés soient effacés par le sang des taureaux et des béliers. 
C'est pour cela que le Fils de Dieu, entrant dans le n1onde, 
a dit à son Père : Les sacrifices et les holocaustes qui vcus 
ont été offerts jusqu'ici ne vous ont pas été agréables, voilà 
pourquoi vous m'avez revêtu de ce corps; et voilà que je 
viens moi-même vous l'offrir et vous l'immoler pour les pé
cheurs : Sacrificium et vblationem noluisti, co1·pus autem ap
tasti 111ihi: ecce venio, etc. 1 • 

Le sacrifice de Jésus-Christ sur la croix fut donc un vrai 
sacrifice; il fut n1ême l'unique sacrifice, le sacrifice par ex
cellence. 

11 fut premièrement un vrai sacrifice ; car dans cette ac
tion, la croix fut l'autel du sacrifice, Jésus-Christ fut la vic
time immolée sur cet autel, et il en fut lui-même le minis
tre et le seul prêtre, puisque c'est de sa propre volonté qu'il 
s'est soumis à la mort: Oblatus quiai'.pse voluit. Par ce sa
crifice, il rendit à la majesté divine l'hommage et la gloire 
qui lui étaient dus, il expia les péchés de tout le monde, et 
-par une seule oblation, dit saint Paul, il consomma pour 
toujours la grande œuvre de notre sanctification: Una obla · 
lione consummavit in sempiternumsar1ctificatos 2

• 

li fut donc de plus i'uniqu~ sacrifice, le sacrifice par ex-

X, 5. - 2 Ibid. X, u. 
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cellence, Car si nous parlons de ceux qui l'avaient précédé, 
ils n'étaient que l'ombre et la figure de celui-ci. C'est de 
lui qu'ils tiraient, \Jar anticipation, toute leur valeur, et ilt; 
n'étaient agréés de Dieu qu'autant qu'ils lui étaient offerts 
en union avec celui-ci, et avec la foi au divin Réparateur 
dont ils étaient la figure. Voilà pourquoi, depuis ce sacrifice, 
tous les autres ce1,sèrent et furent entièrement abolis, et il 
ne fut plus permis de les offrir, parce qu'à l'apparition de la 
lumière, toutes les ombres doivent se dissiper. 

Si maintenant nous parlons du sacrifice qui subsiste au• 
jourd'hui dans l'Église et qui subsistera toujours, c'est-à-. 
dire de la sainte Messe, celui-là n'est autre que le sacrifice 
de la croix perpétué sur nos autels pour nous en appliquer 
éternellement les fruits. 

Je ne saurais 1nieux vous expliquer cette matière qu'en 
empruntant les propres paroles du concile de Trente sur ce 
sujet: a Quoique Jésus-Christ, dit-il, dùt s'offrir une seule 
fois sur l'autel de la croix pour opérer notre rédemption, 
cependant, pour laisser à l'Église, son épouse, un sacrifice 
visible, qui représentât celui qu'il avait offert lui-même sur 
cette croix, en perpétuât le souvenir jusqu'à la fin du monde 
et nous en appliquât les fruits salutaires pour la rémission 
des péchés, il offrit à son Père, dans la dernière cène, son 
corps et son sang sous les espèces du vin, et il donna le 
pouvoir de l'offrir sous les mêmes symboles, à ses apôtres, 
qu'il établit alors prêtres de la nouvelle loi, • C'est ce qui 
se fait chaque jour au sacrifice de la Messe. 

De tout ce que je viens de vous dire, il résulte évidem
ment que le sacrifice de la Messe ec;; !'l.ne figure, une repré
sentation, une continuation du sacrifice de la croix, un seul 
et même sacrifice avec celui de la croix, puisque c'est le 
même Jésus-Christ qui s'est offert une fois sur la croix, qui 
s'offre encore sur les autels par le ministère des prêtres. Il 
n'y a de différence, entre l'un et l'autre, que par rapport à la 
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manière : Sola differendi ratione diversa. Le sacrifice de la 
croix eut lieu avec la réelle effusion de son sang, et c'est 
pourquoi on l'app€}ile sanglant; dans celui de l'autel, au con
traire, il n'y a pas d'effusion de sang, et voilà pourquoi on 
l'appelle 'non sanglant. Car dans le premier il s'agissait de 
payer le prix de notre rédemption, tandis que dans le second 
il ne s'agit que de nous l'appliquer. 

Néanmoins, la sainte Messe ne laisse pas que d'être un 
sacrifice véritable, propre et réel, puisqu'elle renferme toutes 
les conditions essentielles pour un vrai sacrifice. Il y a pre
mièrement l'oblation du corps et du sang de Jésus-Christ, 
oblation très-vraie et très-réelle faite par Jésus-Christ lui
même qui, à la Messe, est le principal ministre, bien qu'il 
demeure invisible. Le prêtre que vous voyez à l'autel repré
i::ente la personne de Jésus-Christ, il parle au nom de Jésus
Christ, mais c'est Jésus-Christ qui est le principal sacrifica
teur; voilà pourquoi, arrivé à Il consécration, le prêtre ne 
dit pas : Ceci est le corps de Jésus-Christ, le sang de Jésus
Chl'ist, mais il dit en sa personne : Ceci est mon corps - Ceci 
est mon sang. Outre l'oblation, il y a aussi l'immolation de la 
victime, sinon réelle, au moins mystique et figurée, et cela 
suffit pour nous représenter Jésus-Christ sur l'autel dans un 
état de mort semblable à celui où il était sur la croix. 

Cette immolation mystique de Jésus-Christ sur la croix est 
expliquée de plusieurs manières par les théologiens : t • ,On 
l'appelle mystique, parce que Jésus-Christ prend la place de 
deux substances inanimées, c'est-à-dire du pain et du-vin. 
2° On dit qu'il y a immolation, à cause de la séparation mys
tique du corps et du sang de JéBus-Christ, séparation qui se 
fait en vertu des paroles de la consécration, lesquelrés, n'opé
rant que ce qu'elles signifient, i,lacent le corps sous les es
pèces du pain, et le sang sous les espèces du vin. Je dis en 
tertu des paroles de la consécration, parce qu'il est de foi que 
.Jésus-Christ, pour d'autres raisons, esL tout entier sous les 
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deux espèces, et cela en partie par la concomitance naturelle 
et en partie par l'union hypostatique. 3° Cette immolat10n 
se fait encore par la communion du prêtre, laquelle, détrui
sant les espèce;; sacramentelles, détruit en même temps 
l'existence sacramentelle de Jésus-Christ, qui y est renfermé 
et qui en dépend. 

Et voilà la raison pour laquelle tant la consécration des 
deux espèces que leur consommation, appartiennent telle
ment à l'essence du sacrifice, que si le célébrant venait à se 
trouver mal tout à coup après la consécration ou après la pre
mière consommation, et qu'il ne pût continuer le sacriiîce1 

il devrait être achevé par un autre prêtre, même lorsqu'il nE 
serait pas àjeûn, si l'on n'en pouvait pas trouver un qui fû{ 
à jeùn; parce qu'autrement le sacrifice resterait imparfait, el 
Jésus-Ch1·ist ne serait plus en état de victime et en figure de 
mort. Ainsi donc, puisqu'il y a dans la Messe une victime 
réellement offerte et mystiquement immolée à Dieu, nous 
devons y reconnaître un vrai sacrifice. 

1'Iais un sacrifice, ajouterai-je, d'un prix infini, à cause du 
m6rite infini de la victime qui s'offre et se sacrifie. Ah! mes 
chers frères I quelle incomparable différence i.l y a entre ce 
sacrifice et les sacrifices anciens! Dans ceux-ci, comme vous 
savez, on offrait des taureaux, des agneaux, des colombes et 
des fruits de la terre, et les prêtres qui les offraient étaient 
de misérables pécheurs; tandis que dans le nôtre, ce qui est 
offert, c'est Jésus-Christ tout entier, vrai Dieu et vrai homme; 
on y immole son corps et son sang, son âme et sa vie, qui est 
d'un prix infini. Et le prêtre, c'est encore Jésus-Christ lui
même, le Fils unique de Dieu, consubstantiel à son Père, le 
Saict des saints, l'objet le plus agréable à Dieu qui ait été et 
qui puisse jamais être. Réunissez ensemble tous les mérites 
de rviarie et des saints, la pureté des vierges, les souffrances 
des martyrs, les pénitences des anachorètes, les travaux des 
apôtres : toutes ces choses réunies ensemble ne jonneroot 
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pas à Dieu autant de gloire qu'il lui en revient d'une seule 
Messe. ,,, 

Il ne faut donc pas s'étonner que ce sacrifice r1:nl'erme en 
lui-même, d'une manière infiniment plus exceliente, la vertu 
et le prix de tous 1.es différents sacrifices de la loi mosaïque. 
Ces sacrifices, par leur multiplicité et leur variété même, 
montraient clairement leur insuffisance intrinsèque et leur 
inefficacité. Oui, le sacrifice de la Messe nous sert à lui seul 
et d'holocauste, et d'hostie pacifique, et de sacrifice eucha
ristique, et de sacrifice impétratoire, comme je vous le ferai 
voir bientôt en vous expliquant en détail les quatre fruits 
llrincipaux du divin sacrifice. 

En attendant, apprenez, de tout ce que je viens de vous 
dire, la haute estime que vous devez faire-tle cc divin sacri
fice, qui est le mystère le plus auguste et le trésor le plus 
grand que possède notre religion, et voyez avec quel senti
ment de respect et de dévotion vous devez y assister. 

Puisque le sacrifice de la l\1esse est une repr.ésentation et 
une rénovation du sacrifice de la croix, il est impossible de 
rien dire de plus. •routes les fois donc que vous y assistez, 
représentez-vous que vous gravissez le Calvaire, et que vous 
êtes spectateurs et témoins de la mort de Jésus-Christ, et 
contemplez-le, avec les yeux de la foi, agonisant et mourant 
pour vous. Oh I si, instruits de ce sublime mystère, vous 
vous fussiez trouvés présents à cette sanglante tragédie, d(I} 
quels .sentiments de foi, de respect, de reconnaissance 
d'amour et de compci. ction n'auriez-vous pas été pénétrés! 
'fels sont précisément-ces sentiments que vous devez apporter 
au pied des autels, si vous voulez vous montrer reconnais
sants envers Dieu pour le don qu'il Yous a fait d'une victime 
aussi précieuse, et en retirer d'abondants fruits de sanctifica
tion et de salut. 
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'l'JU.ITS IllSTORIQUES. 

": - Saint Loui ~, roi de France, co1muisé'.a~.t .cü parfaitement 
ce que c'est que le divin sacrifice et en avari. oonçu une si 
grande estime, qu'il avait coutume d'assister à deux, quel
quefois jusqu'à quatre messes dans un jour, et cela avec les 
sentiments de la plus tendre dévotion. Ayant appris que quel
ques-uns de ses courtisans le blâmaient de donner à l'audition 
de la messe un temps qu'il eût été si nécessaire de consacrer, 
selon eux, aux affaires du gouvernement, il répondit : << Voyez 
jusqu'où s'étend la sollicitude de ces messieurs! Assurément, 
sije passais le double de ce temps-là à.la chasse ou aù jeu, 
aucun d'eux ne ferait entendre la moindre parole de blâme. » 

II. - Saint Augustin dit de su mère qu'elle ne laissait pas 
passer \.li seul jour sans asbister à la messe, tellement l'excel
lence de ce divin sacrifice lui inspirait d'estime. Ses dernières 
recommandations, lorsqu'elle fut sur le point de rendre son 
Ame à Dieu, furent, non point que ses fils lui fissent de bril
lantes funérailles, qu'on embaumât son corps et qu'on le dé
posât dans la tombe de ses pères, mais seulement que ses fils 
r.ie l'oubliassent jamais au saint sacrifice de la messe. Telle fut 
sa dernière volonté. lAug. Confes. lib. IX, o. XI.) 
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IV. INSTRUCTION 

- PREMIER COMM!-_NDEMENT DE L'ÉGLISE. -

FnUITS DU SACRIFICE DE LA SAINT!' MESSE, 

En vous expliquant, dans ma dernière instruction, l'es
sence du sacrifice de la sainte Messe, nous avons vu qu'elle 
n'est pas seulement un souvenir, mais bien une représen
tation expresse du sacrifice de la croix; bien plus, un même 
:sacrifice avec celui de la croix. En effet, c'est la même vic
time, le même prêtre qui s'offre par les mains de ses mi
nistres, c'est-à dire le même Jésus-Christ qui s'offrit sur 
l'autel de la croix, avec la seule différence que celui de la 
croix fut un sacrifice sanglant, et que celui de la lvlesse est 
un sacrifice non sanglant. Dans le premier , l'âme fut 
séparée du corps par une mort réelle; dans celui-ci, la mort 
n'est que figurée; dans le premier, le Sauveur acquit les 
mérites de notre rédemption, dans celui-ci, ces mérites sont 
appliqués à chacun de ceux pour qui il est offert ou qui con
tribuent à l'offrir. 

Cela seul devrait suffire pour vous mortrer la valeur et lo 
prix infini du sacrifice de la sainte Messe. Néanmoins, pour 
vous le faire encore mieux comprendre, je vais aujourd'hui 
vous explique!' les quatre fruits principaux .du divin sacri-
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fice, qui correspondent aux quatre fins pour lesquelles nous 
devons l'offrir, et qui sont pour nous autant de devoirs que 
nous avons à remplir envers Dieu, c'est-à-dire : t• de 
l'honorer autant que le mérite sa grandeur infinie; 2° de 
l'apaiser autant qn1 l'exige sa justie~ outragée par nos 
fautes; 3° de le remercier aut:.tnt que nous y oblige sa bien
faisance infinie; 4° de le prier autant que l'exige notre 
-extrême indigence. Or, ces dettes auxquelles nous ne 
pouvons satisfaire nous-mêmes, nous pouvons parfaitement 
les payer avec le sacrifice de la sainte Messe, qui est appelé 
par excellence un sacrifice latreutique, propitiatoire, eucha
ristique, impétratoire. 

i O Notre premier devoir, c'est d'honorer la divine Majesté 
autant qu'elle le mérite. Il suffit de dire que nous sommes 
les créatures de Dieu. Forcés de reconnaître que nous ne 
tenons pas l'existence de nous-mêmes, nous devons re
connaître que c'est à Dieu que nous en sommes redevables, 
à Dieu qui nous a tirés du néant, qui nous gouverne et 
nous soutient à tous les instants de notre existence. Si 
donc, d'après toutes les lois, l'inférieur doit hommage et 
obéissance à son supérieur, le serviteur à son maître, le 
sujet à son souverain, combien plus la créature à son Créa
teur! Et cet hommage doit être d'autant plus grand, que la 
dignité de la personne à laquelle on le rend est plus élevée, 
Or, Dieu étant un maître d'une grandeur et d'une majest'
infinies, exigerait, pour être dignement honoré, un honneur 
et des hommages infinis. Mais comment lui rendre un pareil 
hommage, nous qui ne sommes que de vils et abjects ser
viteurs? Si, selon l'expression de la divine Écriture, toutes 
les créatures sont devant ,ui comme si elles n'étaient pas, 
comme un pur néant : Omnes gentes quasi non sint, quasi 
nihilum ante te, nos plus humbles hommages ne mériteront 
pas un regard d'une si grande majesté. Quand même les 
créatures s'anéantiraient, se détruiraient devant lui, elles 
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ne pourraient jamais satifaire à un si grand devoir, puisqu'il 
n'y a aucune proportion entre notre abjection et notre 
néant, et l'infinie grandeur de Dieu. 

Mais grâces soient rendues à Jésus-Christ, qui nous a 
donné un moyen qui excède et surpasse les hommages de 
toutes les créatures existantes et possibles, et qui honor! 
autant qu'elle est honorable la. souveraine majesté de Dieu; 
it ce moyen, c'est le sacrifice de la sainte messe, appelée 
pour cela latteutique, d'un honneur infini, puisque dans ce 
iacrifice une personne infinie s'humilie à une dignité in
!inie. En effet, que ptinsez-vous que fasse Jésus-Christ, 
quand il s'est rendu présent sur l'autel? Là, Jésus-Christ, 
égal en dignité à son Père, se présente à lui dans un acte de 
soumission absolue; il s'humilie et s'anéantit jusqu'à 
;rendre la vile apparence du pain et du vin; il reconnaît et 
adore la souveraine grandeur de Diau, et pour preuve de 
l'ardent désir qu'il a de l'honorer et de le glorifier parfaite
ment, il s'offre lui-même tout entier, sari col'ps, son sang, 
son hu.manité et sa divinité; et en renouvelant le sacrifice 
qu'il a déjà fait de sa propre vie sur la croix pour la gloire 
de son Père, il se montre prêt à souffrir encore mille morts, 
si ce divin Père l'exigeait, pour l'honorer et le glorifier 
to11~0urs plus. Quel objet pourrait être plus agréable à Dieu? 
En unissant donc nos humiliations à celles de Jésus-Christ, 
nous rendons par lui, à Dieu, un hommage infini, et infini
ment plus grand que si nous sacrifiions en ce moment 
notre vie pour protester de sa souveraineté et de notre 
néant. 

Un autre devoir pour nous, c'est (l'apaiser la divine justice, 
irritée par nos fautes, et àe lui donner· une satisfaction conve
nable. 

Que Dieu ait de justes motifs d'être irrité contre nou,-:t 
de nous exterminer et de nous perdre, chacun peut s'en 
convaincre en considérant un instant le nombre et hi. 
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grièv~té des outrages qui lui sont continuellement faits dans 
toutes les parlics du monde : médisances, fraudes, injus· 
tices, trahisons, iengeances, sacrilrges, obscénités et scan
dales sans nowbre et sans retenue. Mais sommes-nous 
capables d'apahier Dieu et de satisfaire à sa justice si 
horriblement offensée? Lors même qu'il ne s'agirait que 
d'un seul péché, comme le péché est un affront, une injur~ 
faite à un Dieu infiniment grand, par une créature souve
rainement abjecte, ce serait déjà un si grand mal qu'il 
serait impossible de le réparer dignement. Toutes 1er 
souffrances des martyrs, toutes les pénitences des anacho• 
rètes et toutes les fatigues des ouvriers apostoliques ne 
sauraient fournir une satisfaction convenable. Nous voilà 
donc toujours exposés à la fureur de la justice divine, qui 
devrait s'armer pour venger nos crimes. 

Oui, il en serait véritablement ainsi, si Jéi::us-Christ ne 
s'interposait en qualité de médiateur, pour apaiser son 
divin Père et nous préserver des foudres allumées contre 
nous : lpse est propitiatio pm 11eccatis nosfris 1• ùr, c'est ce 
qu'il fait dans lo sacrifice de la 1\1:esse, et c'est pour cela 
qu'il e:;t appelé propitiatoire; parce que là Jésus-Christ, se 
présentant en personne à son Père, lui rappelle la passion 
et la mort qu'il a souffertes pour nous, et lui demande pour 
nous pardon et miséricorde, de la même manière que sur la 
croix il demanda grâce pour ses bourreaux : Pnter, dimitte 
illis, quia nesciunt quid faciunt 1 • Et cela suffit bien souvent 
pour désarmer le bras de Dieu et faire tomber de ses mains 
le glaivevengeur.-Ahl malheur à nous, si nous n'avions pas 
cette victime de propitiation I Que de fois le Seigneur, pro
voqué par tant .• tle péchés, dépeuplen.it la terre par les 
guerres, les famines, la peste, les tremblements de terre et 
les inondations I Si Dieu use aujourd'hui envers nous d'une 

- .Joan. Ir, 2. - 1 Luc. XXIII, 4, 
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plus grande clémence que dans les temps anciens, bien que 
de nos jours les péchés soient et plus nombreux et plus 
graves ; s'il ne renouvelle pas au milieu de nous les 
exemples terribles de rigueur et de sévérité qu'il a souvent 
donnés au monde même pour le péché d'un seul homme, 
nous en sommes redevablt:s à son Fils unique humilié sur 
nos autels. A sa vue, Dieu dépose toute colère et s'apaise 
Jésus est cet arc-en-ciel de païx qui dissipe les nuages et les 
tempêtes amoncelées sur nos têtes : Ipse est propitiatio pro 
peccatis 11ostris. 

Mais ce sacrifice n'est pas seulement propitiatoire en tant 
qu'il apaise la divine justice et suspend les châtiments que 
nous avons mérités, il l'est encore en ce sens qu'il a la vertu 
de nous obtenir le pardon de nos péchés, et quant à la 
coulpe et quant à la peine. Car ici se renouvelle en mystèr, 
l'effusion et l'offrande réelle de ce même sang dont Jésus· 
Christ lui-même a dit, que effundetur in remissionem pecca
tontm. 

Il est donc satisfactoire, premièrement, quant à la coulpe, 
non pas toutefois en nous remet.tant immédiatement et 
directement nos fautes, ce qui est l'effet propre du sacrement 
de pénitence, mais bien dans le sens indiqué par le concile 
de Trente : Quia hac oblatione placatus Dominus crimina 
etiam ingentia dimittit Deus, gratiam et donum pœnitentiœ 
eoncedens. C'est-à-dire que le sacrifice de la messe nous 
.-emet nos fautes en ce sens qu'il a, par lui-même, la vertu 
de nous obtenir la grâce de la conversion et de la contrition, 
pour nous remettre en grâce et nous réconcilier avec lui, 
vertu que touws les autres bonnes œuvres n'ont que dt 
congruo, comme disent les théologiens. Il arrive souvent aux 
pécheurs qui assi'itent à la sainte Messe ce qui arriva aux 
bourreaux, dont il ost dit qu'après leur horrible déicide ils 
descendaient du Calvaire pénétrés de douleur et èn se 
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frappant la poitrine : Revel'lel,an tur 1ierc11tientes pectora sua.. 
C'est ainsi que les pécheurs, même les plus aveugles et les 
lllus obstinés, s'ils assistent à la messe avec des dispositions 
r.onvenables, se trouvent intérieurement toucb.5.c; de la grâce 
llivine, et fortement excités à se purifier de leurs fautes et à 
1:etourner à Dieu. 

Mais de même que la sainte Messe est un remède efficace 
pour nous délivrer du péché, ainsi que je viens de l'expli
quer, de même elle est aussi un fort riche trésor pour ac
quitter les dettes que nous avons contractées par ces péchés. 
Vous savez que, même après le pardon du péché, toute la 
peine qui lui est due n'est pas toujours remise, mais qu'il 
:reste encore une peine temporelle à subir en cette vie ou en 
l'autre. Vous devez aussi savoir que nos bonnes œuvres, 
nos aumônes, nos prières, nos pénitences, ne suffisent pas 
ordinairement pour nous en acquitter, parce que bien qu'elles 
aient quelque valeur, elles n'égalent cependant pas la dette 
fJUe nous avons contractée envers Dieu. Que ferona-nous 
àonc pour ne pas rester éternellement ses débiteurs? Ici 
encore, Jésus-Christ nous a fourni un moyen facile et sûr 
en nous donnant, pour nous acquitter, le trésor infini des 
mérites qu'il offre à son divin Père, et que nous pouvons 
rontinuellement aussi nous offrir nous-mêmes en paiement 
de toutes nos dettes par le moyen du sacrifice de la messe, 
dans lequel il a déposé le trésor de ses mérites infinis. 

Bien plus, le trésor de ces mérites est même si abondant 
,que vous pouvez y puiser non-seulement pour vous, mais 
incore pour vos défunts, ce qui a fait appeler le sacrifice de 
~os autels propitiatoire pour les vivants et pour les morts. Bien 
fllle les âmes du purgatoire ne soieli.t p!us en état de mériter, 
et que par conséquent elles ne puissent plus s'appliquer 
elles-mêmes les mérites de Jésus-Christ, néanm~ns, par 
t1ne miséricordieuse disposition de Dieu, elles peuvent oo 
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recevoir l'application par notre intermédiaire, si nous offrons 
le saint sacrifice dans l'intention de les soulager on d'ob-
tenir leur pleine et entière délivrance. 'ri 

C'est là le plus sûr moyen de les secourir, souvent même 
le seul moyen. Car si vous êtes en état tle péché mortel, 
quelqu'autre bien que vous fassiez ou que vous prétendiez 
faire pour :soulager les âmes du purgatoire, vous n'êtes pas 
assurés de les soulager réellement; tandis q~'il est certain 
que le sacrifice de la messe les soulagera toujours, quel que 
soit votre état, et quand même vous seriez actuellement dans 
l'inimitié de Dieu. La raison de cette différence c'est que, 
dans les autres œuvres que vous offrez, Dieu considère vos 
mérites et vos dispositions; et si vous êtes dans sa disgrâce 
et dans son inimitié, il ne peut accepter comme bonnes pour 
les autres des œuvres qui ne valent rien même pour vous. 
l\1ais dans le sacrifice de la messe, il ne considère ni votre 
indignité personnelle ni celle du célébrant, mais unique
ment les mérites de la victime qui lui est offerte, c'est-à
dire de Jésus-Christ; ainsi, avec (lftte offrande, vous pouvez 
toujours utilement secourir les âmes du purgatoire, Voyo:is 
maintenant brièvement les deux autres devoirs. 

3° Le troisième devoir que nous avons à remplir envers 
Dieu, c'est de le remercier autant- que l'exige sa souvel'aine 
boulé e11vcrs nous. Les obligations que nous avons à Dieu 
pour les bienfaits continuels et inappréciables dont il nous 
comble, bienfaits généraux et particuliers, bienfaits naturels 
et surnaturels, sont infinies. De quelque côté que nous nous 
tournions, nous nous trouvons entourés de ses bienfaits ; 
tout ce que nous avons, tout ce que nom:i sommes, tout est 
un don de Dieu: Quid enim habes quod,non accepisti 1 ? Nous 
sommes donc rigoureusement obligés de lui témoigner notre 
reconnaissance. Mais que pourrons-nous lui offrir d'équiva-

1 I. Cur. lV, 1. 
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lent pour tant de bienfaits? Quid retribuam Domino pro om
nibus quœ retribuit rnihi 1 ? L'offrande entière de nous-mêmes, 
de notre cœur-, de notre liberté, de nos biens, de notre vie, 
serait toujours mùn1ment au-dessomi <lu moindre de ses 
bienfaits qu'il nous a accordés avec m,; amour infini. Nou~ 
voilà donc dans la néces:;ité de vivre toujours ingrats envers 
lui, si nous sommes abandonnés à nous-mêmes. 

Mais Dieu a suppléé, ici encore. à notre pauvreté et à 
notre misère, par le sacrifice de la messe, appelé pour cela 
eucharistique, c'est-à-dire d'une souveraine reconnaissance. 
Par ce sacrifice, nous pouvons faire à Dieu une offrande égale 
à tous les dons et à toutes les grâces que nous avons reçu~ 
de sa divine libéralité. Car, en lui offrant le vrai corps et le 
vrai sang de Jésus-Christ, nous lui offrons un don d'un prix 
infini, un don qui vaut plus à lui seul que tous ceux que 
nous avons reçus, puisque c'est un Dieu même que nous lui 
offrons. 

4° Enfin, notre quatrième et dernier devoir, c'est de prier 
JJien autant que le demande notre extrême pau·orcté, notre 
indigence. Nous avons constamment besoin des divines 
grâces tant pour le corps que pour l'âme, tant pour le ttimps 
que pour l'éternité; et bien que Dieu nous les donne quel
quefois sans que nous les lui demandions, cependant il ne 
les accorde ordinairement qu'à nos prières : Petite et dabitur 
vobis S, voulant que nous reconnaissions son souverain do
maine et notre dépendance absolue. Mais de quel front ose• 
rons-nous nous présenter devant Dieu, et quel espoir pou~ 
vons-nous avoir qu'il accueillera nos prières, si nous ne 
mèritons par nous-mêmes que d'être repoussés et punis? 
Cependant il en est vraiment ainsi; mais ne craignez rien, 
car si nos prières n'ont par elles-mêmes aucune valeur, nous 
avons un moyen tout-puissant pour leur donner un grand 

1 J>s. CVIT, 12, - • lllatth. Yll, 7, 
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prix et les rendre tellement efficaces que la divine lV[ajesté, 
non-seulement ne les rejettera pas, mais ne pourra pas même 
refuser de Jes exaucer. Quel est donc ce moyen? C'est le 
sacrifice que l'on appel:e pour cela impétrat1Jire par excel
lence, e'est-à-dire capable de nous obtenir toutes sortes de 
grâces. 

Et comment pourrait-il en être autrement? Jésus-Christ 
ne nous a-t-il pas dit que si nous demandions quelque chose 
à son Père en son nom, nous l'obtiendrions infailliblement? 
Si quid 11etieritis Patrem in nomine meo, da bit vobis 1 • Or, 
dans la sainte Messe, nous demandons tr.llement en son 
nam, qne pour exciter le cœur de Dieu à nous exaucer, nous 
lui présentons les mérites et la personne de son Fils unique, 
don incomparablement supérieur à ce que nous lui deman
dons. Bien plus, dans la sainte Messe, c'est Jésus-Christ 
qui s'interpose pour nous, qui prend notre cause en main, 
1ui s'établit notre avocat auprès de son Père, et lui présente 
nos supplications qu'il appuie de tout le poids de S€S mériti:is 
infinis et de sa puissante intercession : Jesus Christus qui 
nwrtuus est, qui etiam interpellat pro nobis 9

• ùr, peut-il y 
avoir un motif plus puissant et plus efficace que celui-ci pour 
toucher Dieu et le porter à nous exaucer? Si nous ne méri
tons rien par nous-mêmes, il mérite tout de son Père. Voilà 
pourquoi c'est à la Messe surtout que l'Église prie pour tous 
nos besoins corporels et spirituels, publics et privés. 

Tels sont donc, mes chers frères, le prix et l'excellence du 
saint sacrifice de la messe; tels sont les biens inestimables 
qu'il renferme, puisque par lui nous pouvons payer abon
damment toutes les dettes que nous avons contractées en· 
vers Dieu. 

Résumant en peu de mots les explications que je viens de 
vous donner, Je vous dirai : nous sommes les crtat1ues dq 

1 Joan. XVI, 23, - 1 Rom. VIII, 3~. 
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Dieu, créatures comblées de ses bienfaits, créatures souvent 
;,ngrates et rebelles, créatures enfin qui avons toujours besoin 
üe lui. De là naît pour nous la nécessité, le devoir de l'ho
)i}Orer, de le remercier, de l'apaiser, de le prier. M~is la dif
firence infiniP qu'il y a entre nous et Dieu nout tendant 
vils et méprisables à ses yeux, il nous serait impossible de 
nous acquitter dt! ces devoirs, si Dieu ne nous eùt donné 
un secours dans cette Hostie divine qui s'offre et se sacrifie 
diaque jour pour nous sur 'les autels. Elle seule peut nous 
rendre et nous rend véritablement capables de tout. Quelles 
obligations n'avons-nous donc pas à Dieu pour nous avoir 
donné une victime si précieuse, une victime avec le secours 
de laquelle nous pouvons remplir tous nos devoirs envers 
Dieu d'une manière digne de lui l 

Or, dites-moi : tous ceux qui assistent au divin sacrifice 
en retirent-ils véritablement tous les fruits précieux que 
nous venons d'expliquer? Plût à Dieu qu'il en fùt ainsi l 
1~1ais pour la plupart, ce sacrifice est inutile et sans vertu, non 
par la faute de la victime, mais par leur propre faute et par 
leur malice. Les sacrements aussi sont très-efficaces de leur 
nature; cependant, ne nous sont-ils pas souvent inutiles et 
même nuisibles? Nous devons en dire autant de l'auguste 
facrement de nos autels. Jésus-Christ sera toujours aux 
yeux de Dieu une hostie pure, sainte, agréable, et d'un prix 
iu.fuü; mais il ne peut agir sans nous, sans notre concoure 
tt notre coopération. Le sacrifice extérieur de Jésus-Christ 
sur nos autels ne produit rien, quelque précieux qu'il soit 
en lui-même, si nous n'y joignons pas le sëcriûce intérieur 
de nos cœurs, si nous n'entrons pas de notre côté dans les 
dispositions avec lesquelles il s'offre à son Père. 

Tout ce qu,:i je viens de vous dire sur l'efficacité et sur le 
prix de la sainte Messe serait donc inutile, sije ne vous ap
prenais pas la 1\. 'anière la plus convenable et la plus salutaire 
de l'entendre -pour vous appliquer les fruits dont nous ve-
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nons de parier. Mais ce sera là le sujet de notre prochaina 
instruction. 

'l'IU.IT IIISTORIQUB, 

Le savant Ancas Syl vius, devenu plus tard pape sous le nom 
de Pie JI, parle dans ses écrits d'un gentilhomme de l'Istrie 
qui fut longtemps tourmenté par de violentes tentations de 
suicide. Plus d'une !:ii.s il fut sur le point d'exécuter son infer,., 
nal dessein. Un jour, il lui vint à l'esprit de s'adresser à un sa.-
vant religieux pour lui demander conseil. Le serviteur de 
Dieu le consola de son mieux, lui conseilla de garder un prê
tre dans son château, et d'assister tous les jours à la messe. Le 
gentilhomme reçut le conseil avec reconnaissance, mit tous 
ses soins à le suivre ponctuellement, et il s'en trouva si bie11 
qu'il fut pendant un an sans éprouver les tentations de suicida 
qui l'avaient autrefois si cruellement tourmenté. Mais il arriva 
qu'à cette époque son chapelain fut invité à aller célébrer la. 
messe dans une paroisse voisine, invitation à laquelle le gen
tilhomme donna volontiers son consentement, attendu qu'il 
avait lui-même l'intention de s'y rendre. Cependant des occu
pations pressantes et imprévues le retinrent au chàteau.-Vers 
l'heure de midi il fut, à son grand effroi, assailli de nouveau 
par ses anciennes tentations de suicide. Sans réfléchir longue
ment sur sa situation désespérée, il monte sur l'un de ses 
meilleurs chevaux, et aussitôt le voilà qui part à tonte brid0, 
craignant de ne pas arriver assez tôt pour pouvoir assister à 
b messe. Il rencontra sur sa route un paysan gui, à sa de
mande, lui répondit que c'était en yain qu'il sehàtait, puisque 
la messe était termb:ée. A ces paroles le gf'ntilhomme com
mença par maudire son sort et à s'écrier avec l'accent d'une 
profonde douleur: « C'en est fait de moi, je suis pel'du! » Le 
paysan, curieux de savoir ce qui lui causait tant de frayeur, 
lui en demanda. la cause, et fut fort étonné d'apprendre que 



36 FREMIER COMMANDEMENT DE L'ÉGLISE : 

c'était simplement parce qu'il n'avait pas encore entendu la 
messe. << Si vous consentez, lui dit-il alors, à me céder votre 
manteau, je vous céderai en retour tout le mér·ite que je puis 
avoir retiré de la messe. » Le gentilhommi> n'hésita pas, il lui 
ieta son manteau, mais continua néanmoins à se diriger vers 
une petite église pour y satisfaire sa dévotion 1,&rtieulièrc. -
Mair c:;:uel ne fut pas son étonnement lorsqu'à son retour il 
aperçut le paysan pendu à un arbre, à quelques pas de l'en
droit où s'était fait l'échange dont nous avons parlé. Jl est 
probable qu'en punition de sa cupidité et du peu d'estime 
qu'il avait fait des fruits qu'il avait retirés de la messe, il avait 
été assailli par les mêmes tentations de suicide qui avaient 
tourmenté le gentilhomme, et qu'il y avait succombé. Le gen
tilhomme renouvela la pieuse résolution qu'il avait prise de 
ne jamais laisser passer un jour sans assister à la messe, et 
depuis lors, il fut complètement guéri de sa tentation. 

V. INSTRUCTION. 

- PREMIER COMMANDEMENT DE L':tGL!B& A 

llANIÈRE D'ENTENDRE LA SAINTE MESSE, ET IMPORTANCB 

D'Y ASSISTER SOUVENT. 

De tout ce que nous avons dit sur ressence et sur les 
fruits du sacrifice de la sainte Messe, je tire deux conclu· 
sions qui for~-:ont le sujet de notre instruction d'aujour-
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d'hu·1. 1° La manière pratique et la plus profitable de l'flt
tendre; 2° l'importance d'y assister aussi souvent que non, 
le pouvons1 même les jours où il n'y a pas obligation de 
l'entendre. 

Par rapport au premier point, bien qn1, le sacrifice de la 
sainte 1\.1esse soit en lui-même d'un prix infini, néanmoins 
il peut se faire, par notre faute, qu'il ne prodni-:e aucun ou 
presque aucun fruit, comme cela n'arrive que trop souvent 
pour les sacrements eux-mêmes. Il est donc très-important 
d'en assurer l'effet, en suivant la meilleure manière de l'en· 
tendre. Or, cette manière, quelle est-elle? Vous pouvez fa
cilement le deviner d'après les explications que je vous ai 
données. Puisque le sacrifice de nos autels est un souvenir 
.et un renouvellement du sacrifice de la croix, quoique mys
tique et non sanglant, et que Jésus-Christ l'a établi afin de 
~pétuer au milieu de nous la mémoire de sa passion et de 
A très-sainte mort, il est évident que la meilleure manière 
d'y assister, c'est de nous occuper saintement de la pensée 
des tourments que Jésus-Christ a soufferts pour nous. 

Et ici, persuadez-vous bien d'abord que la première dis
position qui doit vous accompagner à l'église, c'est une 
foi vive qui vous fasse considérer cette action comme la plus 
grande et la plus sublime de notre religion, vous représen
tant en quelque sorte que vous montez au Calvaire, et que 
vous êtes spectateurs du crucifiement et de -la mort de Jé
sus-Christ. Cette foi est absolument nécessaire pour éloigner 
les distractions de votre esprit, la froideur de votre cœur, 
la légèreté et l'inconvenance de votre maintien, toutes cho
ses qui non-seulement nous font perdre le fruit du saint sa
crifice, mais qui :.;auvent même nous font transgresser le 
précepte, et, ce qui est pire, nous rendent profanateurs de 
ce grand mystère. 

i, Il faut ensuite suivre le prêtre dan& toute la célébration 
idu sacrifice, et l'offrir à Dieu avec lui. Car ce n'est pas le 
• 
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prêtre sent qui l'offre, mais avec lui tous ceux qui sont em
pfoyés à l'autel, et même tous les assistants. Voilà pourquoi 
le prêtre qui l'offre ne l'appelle pas son sacrifice, mais aussi 
le sacrifice de ceux qui y assistent, et voilà pourquoi encore 
il invite le peuple à s'unir à lui et à faire avec lui l'oblation 
sainte, se servant de termes ccinnus à lui et au peuple 
présent. 

Après ces observations préliminaires, je dis que vous oc
cuper, durant la sainte messe, de la passion et de la mort 
de Jésus-Christ, n'est pas une chose qui dépasse votre capa
cité. Car qui de Yous ne connaît l'histoire des souffrances de 
Jésus-Christ? Or, nous ne devons pas nous la rappeler 
seulement le vendredi-saint, mais toujours et surtout chaque 
Cois que nous assistons au divin sacrifice. Voilà pourquoi 
l'Église s'est appliquée à vous en faciliter la méditation, par 
l'attention qu'elle a eue de nous représenter par les diverses 
cérémonies de la messe les principales circonstances de la 
llassion et de la mort de Jésus-Christ. Tout est mystérieux 
lt significatif dans la liturgie du divin sacrifice. Je ne vons 
,n dirai que quelques mots. 

Quand 'I ous voyez le prêtre courbé au pied de l'autel et 
faisant la confession de ses péchés, représentez-vous Jésus
Christ priant dans le jardin de Gethsémani et chargé des pé
chés de tout le monde, et demandez alors pardon de vos pé
chés par l'humble aveu que vous en ferez, vous aussi, en sa 
présence. Il serait à désirer que tous ceux qui assistent à 
ces divins mystères fussent en grâce avec Dieu ; mais ceux 
qui sont en état de péché ne doivent pas pour cela croire 
qn'il leur est défendu d'y assister, et bien moins encore 
qu'en y assii;tant en cet état ils font un nouveau péché. C'est 
Li une doctrl.11e hérétique et contraire au précepte de l'Église, 
11ne doctrine qui favorise le libertinage et qui prive les pé
tr·.eurs du plus puissant motif de conversion. Cependant, si 
l'datdu péché ne vous exclut pas de la participation au lt• 
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vin sacrifice, tout vous fait un devoir de reconnaitre hum
blement avec le prêtre, au Confiteor, le déplorable état da 
votre Ame devant Dieu, et de concevoir au moi!\ 'è un sin
!ère désir de changer de vie; et cela afin d'éloigner de vous 
:e plus g;:and obstacle au fruit de la sainte mesc.e, qui est la 
dureté du cœur, l'indolence et l'insensibilité dans l'état du 
péché. 

Lorsque le prêtre va aux diC'érents côtés de l'autel pour 
~pitre et l'évangile, représentez-vous Jésus-Christ conduit 

aux divers tribunaux d'Anne, de Caïphe, d'Hérode et de Pi· 
late. Pendant les oraisons seCl'ètes qui viennent ensuite, 
rappelez-vous les trames et les conspirations des Scribes et 
des Pharisiens contre la vie de Jésus-Christ. 

Pour abréger, je laisse de côté une foule d'autres ré
flexions que je pourrais faire, et je me borne au plus impor
tant et au plus nécesssaire, à la partie principale de la 
messe, qui sétend depuis la consécration jusqu'à la commu
nion du prêtre inclusivement. Quand le prêtre, s'inclinant 
sur l'hostie et sur le calice, prononce les divines et toute
puissantes paroles, alors le ciel s'ouvre, Jésus-Cbristen per• 
sonne se rend présent sous les accidents du pain et du vin, 
et renouvelle à son Père la grande offrande qu'il fit de lui
même sur le Calvaire, environné de millions d'anges descen
d.us invisiblement du ciel pour lui faire, corté6e. L'élévation 
de l'hostie est la figure de Jésus-Christ élevé en croix, et 
celle du calice nous représente le sang très-saint qu'il ré
pandit pour notre rédemption. Ce sont là les moments les 
plus précieux pour nous. 

Alors nous devons offrir cette adorable victime, qui est là 
présente, pour les quatre fins dont nous avons déjà parlé et 
poar lesquelles le divin sacrifice a é~ institue, c'est-à-dire 
pour glorifier Dieu, pour l'apaiser et obtenir le pardon de 
nos fautes, pour le remercier des bienfaits qu'il nous a ac
cordés et qu'il nous accorde chaque jour, et enfin pour lui 
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dema.nder les grâces dont nous avons besoin, et que nou1 
désirons pour nous et pour les autres. Il est indispensable 
de faire cette offrande si nous voulons retirer de la messe 
les fruit" 1ae nous en attendons. Vous pouvez à ce moment 
faire encore d'autres prières, mais il ne faut jamais omettre 
cette offrande. Et quand même vous ne feriez que cela pen
dant tout le reste de la messe, c'est une excellente manière 
de l'entendre, et qui n'est point au-dessus de la capacité des 
personnes même les plus ignorantes. 

Mais afin que cette offrande soit agréable à Dieu et fruc
tueuse pour nous-mêmes, il ne faut pas que ce soit une of
frande purement matérielle et faite simplement de bouche; 
il faut qu'elle soit faite en union avec Jésus-Christ, et avec 
les dispositions dans lesquelles U s'est offert à son Père. 
Voulez-vous donc que Jésus-Christ soit vraiment pour 
vous sur l'autel ce qu'il est en lui-même, une hostie d'ado
ration, de propitiation, d'actions de grâces et d'impétration? 
Que votre cœur soit pénétré et rempli d'un vif désir de glo
rifier Dieu, d'une humble componction au souvenir de vos 
péchés, d'un vrai sentimerit de reconnaissance pour la misé
ricorde et les bontés dont Dieu a usé envers vous, et enfin 
d'un ardent désir d'obtenir ses grâces, joint au sentiment 
de votre indignité. · 

Dans ces dispositions, offrez à Dieu cette hostie agréable 
et sainte, afin qu'elle supplée à l'insuffiEance et à l'impuis
sance où vous êtes de l'honorer et de le remercier dignement, 
de l'apaise1 et de mériter ses grâces. Dites alors: llespice, 
Domine, respice in faciem Christi tui. Ne regardez pas, Sei
gneur, me;, démérites et mon indignité, mais contemple,; 
seulement la persane de votre Fils unique ici présent, et en 
considération de lui, soyez-moi propice et favorable. Si nour 
nous considérons nous-mêmes seuls, nous ne sommes quo 
des misérables et des pécheurs indignes d'élever les yeu1' 
vers le ciel pour implorer ses miséricordes; mais comm·~ 
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e1ns le saint sacrifice de la messe nous devenons pour ainsi 
dire les dépositaires et les maîtres de cette divine victime, 
que Jésus-Chdst se met à notre disposition et se donne à 
nous en propriété pour que nous l'offrions à Dieu, c'est 
pourquoi, remplis de courage et d'une sainte hardiesse, nous 
pouvons nous adresser à lui et lui dire: Respice in facie1n 
Christi tui. « Ce que je vous offre est le corps et le sang de 
votre Fils unique. Mais ce corps et ce sang sont maintenant 
tout entiers à moi, ils sont ma propriété, et par l'offrande 
de cette victime, j'aila douce confiance de pouvoir vous ren
dre plus de gloire que je ne vous e;n ai ravi par mes innom
brables péchés; de pouvoir vous remercier convenablement 
pour les bienfaits sans nombre que j'ai reçus et que je re
çois encore de vous; de pouvoir obtenir non-seulement de 
votre miséricorde, mais même de votre justice, toutes les 
grâces dont j'ai besoin. Vous m'accorderez ces grâces, ô 
mon Dieu, en considération du prix que je vous offre, lequel 
n'est rien moins que le corps immaculé et le sang précieux 
de votre divin Fils. Je ne mérite rien par moi-même; mais 
tette victime de rédemption, qui se donne entièrement à 
moi dans ce sacrifice, mérite tout de vous: Respice, Domine, 
~,spice in (ilcieni Christi tui. 

, Agréez donc, ô Père éternel, cette sainte oblation, en 
reconnaissance de votre suprême grandeur et de mon né1nt: 
Substantia mea tanquam nihilum ante te; tu scis,. Domine, 
~gmentum meum; memor es quoniam pulvis sum. Ah I com
ment cette poudre et cette fange ont-elles été se révolter 
contre vous? Pardonnez-moi un tel crime et"un pareil aveu
glement. Recevez ce sacrifice en satisfaction des innom
brables péchés de ma vie. Oh I que de péchés I combien je 
me suis éloigné de ma !in dernière I Si iniquitates observave
ris, Domine, Do-,nine, quis sustinebit? Je n'ai pas d'autre 
refuge que les mérites infinis de cette viciime qui se sacrifie 
1ur cet autel pour moi; par ces mérites donc, accordez-moi 



. ' PREMIER COMMANDEMENT DE LEGLISE: 

la grâce de connaître parfaitement toutes mes fautes, de les 
détester sincèrement, de les fuir et d'en éviter routes les or.
casions et tous les dangers. Recevez-la en reconnaissance de 
tant de bienfaits que vous m'avez accordés, et surtout de 
cette patience et de ce\te bonté infinies avec lesquelles voua 
m'avez supporté et me supportez encore. Ah ! qlle votre 
patience ne me soit pas une source de péchés et une cause 
de damnation, mais faites que j'en proilte pour réparer tout 
le mal de ma vie passée. » 

Enfin, chrétiens, jetez un regard sur les divers besoins de 
ceux qui vous entourent, et demandez à Dieu, par les mérites 
de Jésus-Christ, les grâces nécessaires et à vous et aux 
autres. Demandez-les d'abord pour vous; et ne vous con
tentez pas de demander les biens temporels, la santé, la 
prospérité, le succès de vos entreprises, mais demandez sur
tout les biens spirituels, par exemple: le sacrifice d'une 
passion favorite qui vous entraîne à votre perte, la résistance 
aux tentations, la fuite du péché et des occasions dange
reuses, la grâce de Dieu, la sainte persévérance. Demandez
les ensuite pour vos parents, pour vos amis et pour vos 
bienfaiteurs; recommandez principalement à Dieu, par les 
mérites de Jésus-Christ, les pauvres malades et agonisants, 
les personnes éprouvées par les tribulations, celles pour 
qui vous avez été une occasion de péché par vos scandales, 
celles surtout qui vous ont fait du mal ou qui vous en veu
lent, tous les besoins de l'Église et de l'État, les justes, Jes 
pécheurs, les hérétiq nes, les inüdèles, tous les chrétiens 
vivants et morts. 

Telle doit être votre principale occupation Jusqu'à la com
munion du prêtre, qui nous représente la sépulture du divin 
H.édempt.eur. Si '<Ous ne devez pas communier sacramen
tellement, con1muniez au moins spirituellement, désirant 
recevoir Jésus-Christ en vous, et le priant de vous commu
niquer son divin Esprit. Lorsqu'enfin le prêt~ C.::onne la 
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bénédiction au peuple, suppliez Je Père éternel, par l'amour 
de son divin Fils, de vous bénir et de vous préserver de tout 
mal pendant ce jour. 

Telle est la méthode qui me paraît la plus convenable et 
la plus salutaire fh.'lUr entendre la sainte Messe. Cela n'em
pêche pas que vous ne puissiez réciter d'autres prière, mais 
en les rapportant toujours en quelque manière aux choses 
que je vous ai dites. Les personnes qui savent lire trouve
ront dans une foule de livres de piété d'excellentes méthodes 
qu'elles pourront suivre; quant aux personnes ignorantes, 
il suffira qu'elles y assistent avec une foi vive en Jésus
Christ, et avec le désir de participer aux quatre fruits du 
di vin sacrifice. 

Il ne me reste plus maintenant qu'à vous recommander 
!'assistance fréquente au sacrifice de la sainte Messe; et vous 
comprenez bien que je parle ici des jours où la messe n'est 
pas obligatoire. Je ne voudrais pas que, tandis que vous 
vous attachez avec opiniâtreté à certaines pratiques pieuses 
arbitraires, vous négligiez celle qui est la première et la plus 
jmportante, et qui mérite justement la préférence sur toutes 
les autres. Après tout ce que je vous ai dit sur le prix infini, 
inestimable de la sainte Messe, le précepte de l'Église sera
t-il encore nécessaire pour vous décider à y assister? Ne 
'tous suffira-t-il pas d'être assurés, par la foi, que c'est l'acte 
de religion le plus agréable à Dieu et le plus avantageux 
pour vous? 

Et cependant, combien de chrétiens qui se bornent à l'en• 
tendre les jours de précepte, regardant même cette obliga
tion comme un poids ennuyeux, et qui, les jours ordinaires, 

. se font un système de n'y jamais aller I Entrez dans l'ÉglisP 
les jours non fériés, que trouverez-vous? un peu moins qut1 
; la solitude, et quelquefois plus de prêtres à l'aütel que d'as
' sistants dans l'église. Chose déplorable I Voit les rues, les 
· ~laces, les cabarets, les cafés remplis d'oisifs et de gens 
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désœuvrés, et les églises abandonnées et dés.ertes I Quel!t 
révoltante indifference pour l'amour de Jésui::-Christ envcr,: 
nous, pour l'ineffable don qu'il nous fait de lui-ro~me sur 
l'autel! Il s'immole pour nous à son divin Père, il lui offre 
pour nous les hommages qui lui sont dûs, le paiement de 
nos dettes, des prières pour le soulagement de nos misères; 
et nous, complétement insensibles à tant de preuves de son 
amour, nous ne nous en inquiétons mème pas, comme si 
tout cela nous était tout à fait étranger? N'est-ce pas là en 
vérité un mépris formel du plus grand de tous les bienfaits 
de Dieu? 

Si Dieu eût arrêté que le divin sacrifice ne pourrait être 
célébré que dans un seul endroit de la terre, ou très~rare
ment, une seule fois chaque année, instruits comme nous le 
sommes par la foi de son prix infini, quel désir n'aurions
nous pas pour nous y rendre I Mais de ce que Dieu, par un 
excès de bonté, veut qu'il soit offert en tout temps et en tout 
lieu, n1éritera-t-il de votre part moins d'empressement et de 
Jévotion? 

Quelles sont donc les raisons pour lesquelles nous croyons 
pouvoir nous en dispenser? Pour la plupart, il n'y a pas 
d'autre raison que la paresse, l'inertie et la lâcheté. Un 
amour excessif de son propre repos, une je ne sais quelle 
crainte de se déranger un peu et de s'incommoder, ou à 
canse d'un temps peu favorable, ou à cause de quelques pas 
qu îl faudrait faire, cela suffit pour les retenir. Mais je vous 
le demande, ces motifs vous retiendraient-ils s'il s'agissait 
d'un spectacle, d'une partie de plaisir ou d'un amusement? 
~lors on s'empresse, on méprise 1es difllcultés, et l'on ne 
craint plus ni pour sa personne ni même pour sa bourse. 
N'y a-t-il pas,· dans ce rapprochement, de quoi nous faire 
rougir, si nous avons encore une étincelle de ,oi? 

Mais enfin, me dira-t-on, il n'y a pas d'obligation. - J en 
eonviens; mais entendons-nous, et distingucns hien lei 
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choses. Il n'y a pas d'obligation particulière d'entendre la 
messe les jours non-fériés, cela est vrai; mais il y a pour 
tout chrétien 'lln~ qbligation générale de bien employer le 
temps, de faire de bonnes œuvres, de prendre, autant qu'on 
le peut-, les moyens de salut que Dieu nous offre dans sa 
bonté, et cela suffit pour que, quand vous le pouvez, vous 
te -ségligiez pas d'assister à la sainte Messe, qui est le meil· 
!è.:::- 11mp10i àu temps, l'œuvre la plus sainte, et le moyen de 
ialut ,e plus efficace. 

Je vous dirai ensuite, et retenez bien ceci, que celui-là 
n'est pas un bon chrétien, qui marchande ainsi avec Dieu, 
qui dispute avec lui et lui refuse tout ce qu'il ne lui doit pas 
rigoureusement. On ne reconnaît pas et on ne peut pas re
connaître dans cette conduite le vrai caractère de la piété, de· 
la ferveur et de la dévotion. 

1Jn autre me dira : - Je ne manquerais certainement 
Jemais d'assister à la sainte messe si j'en avais le temps; 
mais mes occupations sont si nombreuses qu'elles ne me 
laissent aucun moment de liberté. - Et moi je vous réponds 
que le temps ne vous manquera jamais, si vous voulez le 
trouver. Que d'autres personnes, autant et même plus occu
pées que vous, savent le trouver I Que de pauvres ouvriers 
et journaliers vont de grand matin entendre la messe, bien 
que le besoin et la nécessité les pressent de se rendre à leurs 
travaux ordinaires I Ce n'est donc pas le temps qui manque 
le plus souvent, mais bien la volonté. 

Jugez-vous vous-mêmes sincèrement, et vous verrez si 
vous ne pourriez pas remettre certaines affaires à d'autres' 
heures, si vous ne pourriez pas avancer votre lever et prendrs 
un peu sur votre sommeil qui, d'ailleurs, est peut-être trop 
long et trop ~robngé, si enfin vous ne pourriez pas mieux 
distribuer votre jùurnée, pour trouver le temps de remplir 
eet acte de religion, 

Et n'allez pas croire que le temps que vous consacrer"-% à 
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entendre la sainte Messe nuise à vos intérêts temporels, et 
que vous en souffrirez e: uelque préjudice. Oh I vous vous 
tromperiez grossièremti t en pensant ainsi, car loin d'être 
une perte pour vous, ce sera plutôt un gain I Je vous l'ai dit, 
et cela est de foi, que le sacrifice de la messe est souveraine
ment impétratoire pour tous les biens spirituels · et tempo• 
rels. Bien loin donc d'être contraire à vos intérêts, l'assis
tance à la messe sera pour vous une source de bénédictions 
et de prospérités. 

Il en est ainsi, mes frères; aussi faut-il appliquer à ce sujet 
,;ette maxime de Jésus-Christ: Quœrite primum regnum Dei 
~t justitiam ejus, et cœterrt omnia adjicientur vobis. Que votre 
première et principale affaire soit l'intérêt spirituel de votre 
âme, en vous livrant aux pratiques de la vrah} dévotion, au 
nombre desquelles il faut compter l'assistance quotidienne 
au divin sacrifice; et Dieu, entre les mains de qui sont 
toutes les choses d'ici-bas, et de qui dépend toute propriété, 
prendra soin de tous vos intérêts et saura vous récompenser 
même temporellement. 

Mais laissons les biens temporels, qui ne doivent être ni 
l'unique ni le principal objet de vos désirs. Nous devons viser 
plus haut, c'est-à-dire l'obtention des biens qui seuls peu
vent nous rendre éternellement heureux. Le sincère repentir 
de nos fautes, aussi nécessaire qu'il est rare, le pardon de 
nos péchés, la grâce de Dieu, la fuite du péché, la victoire 
sur nos mauvaises habitudes, l'acquisition des vertus chré
tiennes, la persévérance dans le bien, une mort précieuse et 
sainte aux yeux de Dieu, voilà ce que nous devons sur',;,ut 
désirer, et c'est précisément pourquoi je vous exhorte à assis
ter souvent à la sainte messe, parce qu'elle est le moyen le 
plus eflicace pour obtenir ces biens. 

Toutes les fois donc que cette dévo~ion est à peu près com
patible avec les circonstances où vous vous trouvez, ne né
gligez j:imais do la pratiquer. Par ce moyen, vous rendrez à 
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Dien la plus grande gloire possible, et vous pourvoierez à 
tous vos besoins. Elle vous sera très-salutaire p1mdant votre 
vie, mais ;:;urtout à votre mort, car Dieu assiste visiblement 
et pt.'1tége d'une manière toute spéciale, à cette heure su
~rême, les personnes qui ont eu, pendant leur vie, de la dé
votion pour le divin sacrifice. Je ne ~aurais vous rien dire de 
plus; c'est à vous d'en profiter. 

TRAITS DISTORIQUES, 

1, - Une bonne fille se lamentait en parlant à son confes
seur dans le saint tribunal, da ce qu'elle entendait mal la 
messe. - « Que faites-vous donc alors? De quoi vous occupez
vous? lui dit-il. - Je ne fais autre chose, pendant toute la 
messe, que de pleurer mes péchés. - Continuez, répartit le 
confesseur, continuez, vous l'entendez fort bien. 11 

II. - Lorsque Ferdinand de Talavera, premier archevêque 
· de Grenade, vivait à la cour du roi, les courtisans, jaloux du 
crédit qu'il avait auprès du roi, qui lui confiait les affaires le& 
plus importantes, se plaignirent de ce que, chargé de remphr 
des emplois tellement relevés que la moindre négligence 
amènerait les conséquence$ les plus désastreuses, il prenait 
néanmoins le temps d'assister tous les jours à la messe. Un de 
ses amis lui fit part, un jour, dans un entretien confidentiel, du 
blâme que ses ennemis se plaisaient à déverser sur lui; mais il 
!le contenta de répondre en souriant: ttC'est précisément parce 
que je suis chargé par une majesté terrestre de remplir d~s 
fonctions si nombreuses et si pénibles, que je recours à la ma
jesté du ciel et vais puiser des forces dans le saint sacrifice de 
la messe, afin que je ne succombe pas sous leur fardeau et 
qu'elles ne m'absorbent pas entièrement. » 

III. - Nous ne savons plus apprécier le prix d'une messe. 
Une messe, cela nous paraît quelque chose de si commun, de 
ai ordinaire. Que nos pères le comprenaient bien mieux! 
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il y a environ quatre-vingts ans, à la fin du siècle dernier, le. 
France était bouleversée, Dieu était banni des égli~es, et la re
ligion était réduite à célébrer, à cacher œs mystères dans une 
ehambre, dans une grange même. Eh bien! qu'a-t-on vri à 
cette époque? On a vu nos pères faire une lieue, deux lieues 
n1ême, par des temps affreux, au milieu des ténèbres de la 
nnit, s'exposer à perdre leur fortune, à se faire jeter dans une 
prison, à perdre même la vie! ... Et pourquoi cela? pour en
tendre une messe ... une seule messe ; et encore, ils étaient 
heureux quand ils avaient pu le faire à ce prix-là. Et c'était 
une bonne nouvelle dans toute la famille, quand on pouvait 
se dire : Tel jour, à minuit, à une lieue, dans une chambre, 
on célébrera la sainte messe; et l'on disait à celui qui l'appor
tait : Merci ! merci! Voilà ce qu'ont vu, ce qu'ont fait peut-être 
les vénérables vieillards qui vivent encore parmi nous; voilà 
ce qu'ils peuvent attester ... Et nous, avec toutes les facilités, 
nous négligeons d'aller entendre la messe. Et pourtant nous 
en avons tant besoin, accablés et tourmentés que nous sommes 
par le travail et les passions! 

VI. INSTRUCTION. 

- l>EtJXIÈME COMMANDEIIIEN'l' DL L'ÉGLISE._. 

JEUNE ET ABSTI!i'E!i' CE. 

leûn~ le carlme, les quatre-temps, les vigiletde précepte, d 
•'abstenir de mangei· de la viande non-seulement pendant ce• 
temps, mais encore les vendredis et samedis de chaque semai1u,; 



lEUNE ET ABSTINENCE, 

t.el est le deuxième commandement de l'Église, qui vous 
obiige alï. jeîme et à l'abstinence. 

Mais av.mt d'entrer dans l'explicatfon de et! commande
ment, voyons les motifs pour lesquels le jeûne a été institué; 
ces motifs pourront vous faire comprendre l'importance dtt 
l'observer. 

Il faut considérer premièrement les jeûnes des quatre
temps, qui sont ceux que l'Église prescrit de trois mois en 
trois mois, et qui consistent à jeùner trois jours de la même 
semaine, le mercredi, le vendredi et le samedi. Et pourquoi 
cela? 

i • Pour sanctifier chaque saison de l'année par quelques 
jours de pénitence. Et comme chaque saison est divisée en 
trois mois, il a semblé convenable qu'il y eût dans chacun0 
au moins trois jours de pénitence. Et bien que ce jeûne n'ait 
aucune proportion avec les péchés qui se commettent chaqu0 
jour, il suffit cependant pour nous faire connaître que, 
comme il n'y a aucun temps où Dieu ne soit offensé, ainsi il 
ne doit y en avoir aucun où l'on ne s'efforce de l'apaiser au 
moyen de la pénitence. 

· 2° Pour reconnaître que Dieu est l'auteur et le dispensa
teur de tous les biens temporels dont nous jouissons, et spé· 
cialement des fruits de la terre qui sont nécessaires à notre 
conservation; et pa1· conséquent pour le prier de nous con· 
server la récolte pendante, et lui rendre grâces pour ies biens 
que sa providence nous a déjà libéralement accordés. 

3° Pour obtenir des ministres pieux et zélés, qui gouver~ 
nent saintement le peuple chrétien. C'est en effet à ces épo
ques que les évêques font les ordinations. Or, ces ordina
tions, sel"n le précepte de Jésus-Christ en saint fyiathieu: 
Rogate dominum messis, ut mittat operarios in messem suam 1

, 

doivent porter le peuple à adresser à Dieu de ferventea 

1 Matth. IX, 88, 
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prières, afin qu'il n'y ait d'élevés à l'honneur du sacerdoce 
que ceux-là seuls qui sont vraiment selon le cœur de Dieu. 
Les prêtre,c::. sont ceux qui guident le peuple chrétien dans les 
voies du Seigneur, et de la sainteté des prêtres dfpend la 
sainteté du peuple. Ce n'est donc pas ici une affaire pour la
quelle vous deviez rester indifférents, vous séculiers, comme 
si elle vous était complétement étrangère. C'est de vous
mêmes et de vos plus graves intf,rèts qu'il s'agit, puisqu'il 
s'agit du choix de ceux qui sont destinés par leur ministère 
à opérer vntre salut. S'il vous importe d'avoir de bons mé
decins pour soigner votre corps, il vous importe bien davan
tage d'avoir de bons prêtres pour soigner votre âme, qui est 
infiniment plus précieuse que votre corps. 

Tel est le but de l'Église dans le jeùne des quatre-temps, 
auquel, selon le rit particulier de notre Église ambroisienne, 
nous pouvons joindre les trois jours des Rogations, insti
tuées pour préserver les villes et l'État des invasions des 
ennemis. 

Viennent en second lieu les jeûnes qui précèdent les fêtes 
,es plus solennelles de notre Seigneur, de la sainte Vierge et 
des Saints. Le but de ces jeûnes est de nous préparer, par la 
pénitence, à célébrer ces fêtes avec plus de ferveur, et à nous 
rendre dignes des grâces que Dieu, en ces jours, répand 
avec plus d'abondance dans les âmes des fidèles. 

Ces jours de jeûne s'appellent vigiles, c'est-à-dire veilles, 
parce qu'autrefois, outre le jeùne, les fidèles veillaient dans 
les églises et passaient en prières la nuit qui précède ces 
fêtes. Mais comme ces assemblées nocturnes, nien qu'ins
tituées dans un but pieux, dégénéraient en abus et en scan
dales, l'Église les a supprimées et n'a gardé. que le 
joùne. 

Mais de 'tous les jelines, le plus long, le plus arn,tère et le 
plus vénérable est celui du carême, qui a toujours été observé 
dans l'ÉglisE" catholique, et dont l'origine remonte aux apô-
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tres eux-mêmes qui, en le prescrivant, eurent en vue les 
raisons suivantes : "'') 

Ce fut 1 ° pour honorer le jeûne rigoureux de Jésus-Christ, 
qui passa dans le désert quarante jours et quarante nuits 
sans prendre aucune nourriture. 

2° Pour nous associer en quelque manière aux peines et 
aux souffrances de notre divin Sauveur, dont on célèbre par
ticulièrement alors le souvenir. 

3° Enfin, pour nous disposer à célébrer dignement les 
mystères de la Pâque. 

L'Église ayant supprimé, dans ces derniers temps, un 
grand nombre de fêtes dont plusieurs emportaient l'obliga
tion du jeûne, on a jugé à propos de transporter dans l' A vent 
les divers jeûnes répandus dans le cours de l'année, afin de 
nous préparer à la venue de Jésus-Christ, et de faire revivre 
au moins en partie l'ancienne discipline qui obligeait les 
fidèles à jeûner l'Avent aussi bien que le Carême. 

Tous les jeùnes dont nous venons de parler emportent 
avec eux l'abstinence d'aliments gras, et même celui du 
Carême exige de plus celle des œufs et du laitage, à moins 
qu'on en soit dispensé par un indult spécial. 

Viennent enfin les vendredis et samedis, où le jeûne n'est' 
pas d'obligation, mais seulement l'abstinence de chair. Cette 
abstinence a été établie pour honorer la mort et la sépulture 
du Sauveur, deux mystères de notre salut qui nous sont rap
pelés en ces deux jours, et dont le souvenir doit nous accom
pagner toute l'année pour nous exciter à la douleur et à la 
componction. 

Telles sont, chrétiens, les différentes fins et les diverses et 
graveg, raisons pour lesquelles l'Église nous· a imposé des 
jeûnes et c!.es abstinences. En un mot, c'est pour obtenir les 
grâces qui nous sont le plus nécessaires et pour le corps et 
pour l'âme; c'est pour sanctifier d'une n1anière particulièra 
les Lemps et les jours particulièrement consacrés à Dieu; 
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enfin, c'est pour apaiser Dieu et pour sat:sfaire à. sa divine 
justice. S'il y a des jours de péché, bien qu'il ne dùt jamais 
y en avoir, ,1'est-il pas juste qu'il y ait, aussi desjours de ré
paration et de pénitence? Si donc l'on veut réfléchir sérieu
sement à l'importance de ces fins, on ne trouvera certes pas 
trop pénible le précepte de l'Église. 

Mais il faut l'avouer à notre extrême confusion, il n'y a 
pas de précepte plus méprisé et plus transgressé que celui-ci. 
Si nous parlons de l'abstinence, dans une foule de maisons, 
il n'y a plus aucune distinction entre les jours gras et les 
jours maigres; on mange librement de la viande, et non pas 
en secret, mais ouvertement, publiquement, et en présence 
de qui que ce soit~ on va même jusqu'à forcer les enfants et 
les domestiques à en manger. Si maintenant nous parlons 
du jeùne proprement dit, il n'y a pas davantage, pour beau
coup de chrétiens, de distinction de temps. On mange libre
ment et à toute heure. En un mot, à voir la conduite des 
chrétiens, il semble que ce commandement n'est pas regardé 
comme les autres, mais comme étant de nature différente et 
comme tenant le milieu entre le précepte et le conseil, d'où 
il résulte que sa transgression ne doit pas exciter d'aussi vifs 
remords que la violation des autres commandements. 

Mais sur quoi se fonde donc une persuasion aussi fausse? 
Je ne vois que deux raisons : ou bien c'est à cause de l'au
torité qui nous commande, ou bien c'est à cause de la chose 
qui nous est commandée. Voyons-en un peu la valeur. 

t O A cause de l'autorité qui nous commande. - Enfin, 
disent quelques-uns, ce n'est pas Dieu, mais c'est l'Église 
qui nous impose ces jeûnes et ces abstinences. - Je com
mencerai par vous dire que votre proposition n'est pas par
faitement exacte, car le précepte de l'Église a son fondement 
et sa base dans !a loi évangélique de la mortification et de la 
pénitence chrétiennes, loi que Jésus-Christ a imposée à tous 
les chrétiens, s'ils veulent se sauver. Ses paro!e.s sont par-
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raitement clafres et précises : Nisi pœnitentiam egeritis, 
omnes similiter peribitis. Mais parce que cette loi, bien 
qu'absolue en elle-même et très-rigourernrn, est cependant 
indéterminée dans son application, et que nous l'éluderions 
complétement ou au moins en partie, si l'application en 
était laissée à notre arbitre, voilà pourquoi l'Église en a 
réglé le temps et déterminé le mode. L'Évangile nous 
ordonne de faire pénitence pour nous sauver, et l'Église 
nous ordonne en certains jours le jeûne et l'abstinence, 
comme un moyen d'accomplir cette loi. Cette loi est donc, 
au fond, plutôt divine qu'ecclésiastique; elle est même une 
loi naturelle, car la nature même et la droite raison nous 
disent que le jeûne est un moyen non-seulement utile, 
mais très-excellent pour affaiblir les passions, élever l'es
prit, préparer le cœur au· repentir et le faire persévérer. 
Aussi a-t-il été pratiqué dans tous les temps, comme nous 
l'apprennent les divines Écritures de l'Ancien-Testament, 
qui nous racontent les jeûnes de David, de Judith, d'Es
ther, de Néhémie, et d'autres grands p'.lrsonnages, et même 
de tout le peuple hébreu dans différentes circonstances im
portantes. 

Mais quand je vous accorderais, ce qui n'est pas, que le 
jeûne et l'abstinence sont de précepte purement ecclésias
tique, qu'en voudriez-vous conclure? Que l'Église n'a pas 
le droit de nous le commander et de nous en faire une 
obligation grave? Mais n'avons-nous pas vu, dès le corn• 
mencement, qu'elle a reçu de Jésus-Christ le pouvoir 
d'établir tout ce qu'elle juge convenable au bien des fidèles? 
N'avons-nous pas t':l que Dieu lui-même, de qui nous 
avons reçu le Décalogue, nous prescrit l'obéissance a 
l'Église, qW'I ~ésobéir à l'Église c'est désobéir à Dieu, el 
et que se i-evolter contre elle c'est se révolter contre 
Dil:u même : Qui vos audit, me audit; qui vos spcrnit, m$ 
,pernit? 
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Du côté donc de l'autorité qui nous commande, trans
'!resser les jeûnes et les abstinences prescrits, c'est une vr:üe 
Jt grave désobéissance, une vraie rébellion, un v;,ai péché. 

2° Il reste à voir si l'on peut excuser de faute grave cet te 
lransgression, au moins du côté de la chose qui nous est com
mandée. - En effet, me répliquent quelques autres, qni 
peut me faire un péché de ce que je mange, que ce soit 
beaucoup ou peu, le matin ou le soit', du gras ou du 
maigre? Cette distinction entre la viande et le poisson, 
n'est-ce pas là une pure superstition? Car n'est-ce pas Dieu 
qui a créé tous les aliments pour l'usage et le bien de 
l'homme? - Faisons jeûner notre volonté, disent d'autres 
avec un ton de moralistes et d'ascétiques ; fuynns le vol, le 
blasphème, la fornication et les autres crimes de ce genre, 
qp.i viennent d'un cœur dépravé, très-bien; mais quant à 
ce qui se mastique et ~e transmet à l'estomac, il n'est pas à 
croire que Dieu veuille nous en faire un péché grave, et 
nous damner pour ces minuties? -

Vous appelez cela des minuties? Si vous voulez dire par 
là que ce ne sont pas des choses intrinsèquement mauvaises, 
comme celles dont vous venez de parler, je vous l'accorde. 
Mais l'Église ne nous défend pas de manger en certains 
temps et de certaines nourritures parce que ce serait une 
chose mauvaise en soi; elle nous le défend uniquement afin 
de nous mortifier par des privations salutaires et par des 
œuvres de pénitence. Du reste, comment pouvez-vous 
appeier minuties la transgression d'une loi fondée sur des 
motifs aussi graves que ceux dont je vous ai parlé, d'une 
loi enfin qui oblige sous peine de péché mortel? Ce n'est 
pas sans doute la nourriture matérielle que vom; avalez qu~ 
à proprem~n.t parler, vous rend coupables devant Dieu t( 
souille votre âme de péché; mais c'est votre gourmandise, 
votre désobéissance, et votre volontaire contravention aux 
\ois de 1 ·Église. 
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Il ne s'agit donc pas de savoir si les choses défendues sont 
graves ou légères, bonnes ou mauvaises de leur nature; 
mais il s'agit uniquement de savoir si elles sont défendues, 
et si elles le sont par celui qui en a le droit. Bien qu'il soit 
vrai que les différents aliments ont été Ci'éés pour notre 
subsistance, Dieu ne s'est pas dépouillé pour cela du droi1 
de nous interdire l'usage des uns ou des autres, selon le 
temps et les circonstances. Aussi nous savons que lui-même, 
au temps de l\1oïse, prescrivit au peuple hébreu des absti
oonces et des jeùnes. 

Bien plus, le premier ordre que Dieu donna à nos pre
miers parents n'était-il pas un précepte d'abstinence, et le 
premier péché ne fût-il pas un péché de gourmandise? 
Voilà une réflexion qui certes doit frapper fortement nos 
esprits. Le fruit défendu dans le paradis terrestre n'était pas 
mauvais de sa nature; cependant la transgression de cette 
défense fut un péché grave, et vous savez quelles en ont 
été les funestes conséquences tant pour nos premiers parer.ts 
que pour toute leur postérité. 
. L'inobservation de ce précepte nous a tous perdus pour le 
corps; et si Jésus- Christ ne fût pas venu nous racheter, 
elle nous aurait également perdus à tout jamais pour l'âme : 
Quia non jejunavimus, a paradiso exulamus. Et après tout 
cela, nous oserions encore dire que la trangression du jeûne 
et de l'abstinence est sans importance? Ah I Dieu est tou
jours également grand, toujours également maître et souve
rain Seigneur~ soit qu'il défende à Cain de répandre le sang 
innocent, soit qu'il défende à Adam de manger des fruits 
d'un arbre. Ce que je dis de Dieu peut également s'appli
quer à l'Église, puîsqu'elle est revêtue de sa divine auto
rité. 

Vous-mêmes ne pensez pas autrement: que d111hoses ne 
défendez-vous pas à vos enfants, qui sont indifférentes en 
elles-mêmes. oui Ilfl sont ni bonnes ni mauvaises, et OU9 
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cependant vous croyez avoir le droit de leur défendre! El 
s'ils s'obstinaient à vous désobéir, sous prétexte que ce sont 
des choses sans importance, les excuseriez-vous? te seul 
mépris de votre autorité n'est-il déjà pas en lui-même un 
grand mal? 

Détrompez-vous donc, si vous êtes tu nombre de ceu1 
qui ont ces sortes de préjugés en tête. Voulez-vous manger 
librement de tout et en tout temps? Mangez, mais persua
dez-vous bien que vous transgressez la loi en matière 
grave, et que cette seule transgression peut suffire pour vous 
damner. Et si malgré tout cela vous vous obstinez encore à. 
le faire, je dois plaindre votre aveuglement, car vous pré
férez risquer tout plutôt que de sacrifier un mauvais plaisir 
tle gourmandise •. 

Je ne dois pas omettre de parler ici d'une certaine dasse 
de personnes qui, respectant intérieurement la loi ecclésias-
1ique, la foulent extérieurement aux pieds par faiblesse, par 
respect humain, par unepus:llanimité mal entendue. Je parle 
de ceux qui, invités à déjeuner ou à dîner dans une famille, 
se laissent aller, contre les cris de leur conscience, à violer 
les lois du jeûne et de l'abstinence, de crainte d'être raillés 
et traités de bigots, ou de passer pour tels. Oh I c'est là, 
voyez-vous, une grande bassesse et une faiblesse indigne, 
qui nous rend gravement coupables devant Dieu, parce que 
cette conduite tourne au mépris de la relig1on, et contribue 
au développement des mauvaises coutumes et du liberti
nage. 

Qu'importe en effet que vous ayez de bons principes, des 
maximes saines et une conscience droite, si malgré cela, dès 
que vous vous trouvez dans certaines circonstances et en pré
sence de certaines personnes, vous ne vous montrez pas tels 
que vous êtes, et feignez même d'être tout autres que vous 
n'êtes en réalité? N'est-ce pas là trahir votre devoir et renier 
iOtre profession de chrétiens? Suffit-il donc de pratiquer la 
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religion en particulier, et quand on n'a pas à craindre que 
quelqu'un contredise? Non certninement: Dieu exige de 
nous une profosi,ion publique et ouverte de sa religion; et 
nous sommes plus étroitement obligés encore à soutenir les 
droits de Dieu et de la religion, quand nous avons affaire à 
des libertins qui prennent à tâche de la railler ou de la com
.:>attre. 

Quelle est donc, en pareille circonstance, la conduite à te
nir? Si vous êtes invités par des personnes qui ne font aucunll 
distinction entre les jours gras et les jours maigres, et que 
leurs habitudes vous soient connues, vous ne devez pas ac
cepter leur invitation, mais la refuser absolument; si au con
traire vous ne vous en apercevez qu'au moment même du 
repas, déclarez-vous ouvertement, et dites que sans pré
tendre juger les autres, vous, comme catholiques, vous ne 
vous croyez pas permis de manger gras. 

Ils ne manqueront pas de vous répondre qu'eux aussi sont 
catholiques autant que vous, mais que la religion ne con
siste pas dans le gras et dans le maigre, mais dans des choses 
plus sérieuses, et autres maximes semblables. Laissez-les 
dire; pour vous, si vous ne voulez pas être prévaricateurs 
à la face de Dieu et de l'Église, vous devez rester fermes dans 
votre refus, et vous montrer chrétiens, non selon le temps et 
les circonstances, mais de conviction et d.~ profession. 

Malheur à ces chrétiens faibles, c;ui s'effraient des juge
ments et des moqueries du monde I Quelque attachés qu'ils 
soient au fond à leur religion, il n'y a pas de désordre auquel 
ils ne se laissent lâchement entraîner. Il est donc de la der
nière importance de prendre un caractère franc et décidé pour 
tout ce qni intéresse la conscience, le devoir, la moralité, et 
de '.'tous montrer hardiment ce que nous de,ons êtr!:!, eo 
nom; rappe1 ... nt sans cesse cette effrayante menar,e de Jésus• 
Cht·1st : Si quis negai•erit me coram huminibus, negabo el ego 
eum coram l'aire meo qui in cœlis est. 
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Il y a enfin d. autres chrétiens qui, tout en respectant la 
loi de l'Église, la transgressent cependant et s'imaginent ne 
pas la transgresser. Cela arrive de deux manièri::s: ou ils 
l'observent mal, ou ils se croient dispensés de l'observer 
oour les prétextes les plus frivoles et les plus insuffisants. 

A r.eux-là, il faut montrer à quoi nous oblige proprement 
le précepte de l'Église, et quels sont les motifs qui peuvent 
légitimement nous en dispenser. C'est ce que nous verrons 
dans notre prochaine instruction. 

TRAITS Il!STOfüQt:llS. 

1. - Un officier, qui avait été élevé dans les principes de 
l'Église catholique, commença à les abandonner dès qu'il ar
riva à l'âge des passions; et peu à peu il se corrompit telle
ment qu'il se plaisait même à tourner la religion en ridicule. 
Mais les remords qui l'agitèrent, après avoir assisté à quel
ques exercices d'une mission, finirent par le ramener à la foi 
de ses pères, et il alla se confesser. Le vendredi suivant, étant 
à dîner avec plusieurs de ses camarades qui le raillaient, parce 
qu'il ne voulait manger que du maigre, il s'adressa à leur 
honneur et leur dit : << Si vous étiez d'une société dont les rè
glernents vous défendissent de faire une chose, la feriez-vous? 
Eh bien, je suis dans ce cas; je me soumets aux règlements 
de la société religieuse à laquelle j'appartiens. ,, Alors ses ca
marades cessèrent de le railler, et ne purent s'empêcher d'ap
prouver sa conduite. 

II. - Une mère de famille, qui avait été invitée à dîner chez 
une de ses a>;1ies, emmena avec elle sa fille àgée de dix ans. 
C'était un joui. maigre, et la table fut servie en gras. Toutes les 
personnes l)rêsentes acceptèrent sans façon, mais la petite fille 
refusa, alléguant avec ingénuité la circonstance du jour. On 
insista pendant tout le repas, mais inutilement. Sa mère, assez 
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fal'ble pour suivre l'exemple des autres, joignit ses instances ( 
celles de t()US les convives, et ne gagna rien sur ~on esprit 
Cette résistance fit son effet sur la mère, qui commença à sen, 
tir les reproches de sa conscience; et en sortant de là : « Ji, 
suis bien affligée, ma bonne enfant, dit-elle à sa fille en l'em
brassant, de t'avoir excitée à cette transgression; tu as eu rai
son de ne pas céder aux sollicitations qu'on t'a adressées, et 
moi j'ai eu tort de te donner .<>.e scandale. Je t'en demande 
pardon. Mais sois assurée que jamais à l'aveuir je ne t'engage
rai à une pareille faute, et que moi-même, avec la grâce de 
Dieu, je ne m'en rendrai plus coupable de toute ma vie. » 

VII. INSTRUCTION. 

· - DEtJXIËME COMMANDEMENT DE L'ÉGLISE. -

A QUOI NOUS OBLIGE LE PRÉCEPTE DU J'EUNE 1 ET QUELS MOTIFS 

PEUVENT NOUS EN DISPENSER. 

Après les différentes observations que je vous ai soumise' 
· ec dernier lieu pour vous faire sentir toute l'importance dt 
p~cepte ecclésiastique relatif au jeûne et à l'abstinence, pré, 
iepte dont on fait aujourd'hui un mépris public et scanda
leux, je vai.s le considérer aujourd'hui dans son essence. Sur 
ce sujet, il y a deux. points à examiner : i O à quoi nous oblige 
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proprement ce précepte; 2° quels sont les motifs qui peu• 
vent nous dispenser de l'observer. 

Quant au premier point, le jeùne consiste à ne fah-e qu'un 
repas par jour et à s'abstenir, à ce repas unique, de certains 
aliments défendus par l'Église. Ces deux parties du précepte 
ne sont pas essentiellement unies et inséparables. On peut 
pratiquer l'abstinence sans jeûne, comme il arrive le ven
. dredi et le samedi de chaque semaine; on peut pareillement 
pratiquer le jeûne sans l'abstinence, comme i.1 arrive dans le 
carême, quand il est permis d'user d'aliments gras. 

Commençons par l'abstinence, qui est la partie accessoire 
du précepte. Comme l'une des fins que se propose l'Église 
par les jeûnes qu'elle a établis, c'est de mortifier la chair, qui 
est la source première et le foyer de toutes les inclinations 
vicieuses qui nous portent au mal, en agissant incessamment 
sur notre âme, en l'abaissant vers les objets sensibles et en 
l'empêchant de s'élever vers Dieu et vers les choses spiri
tuelles, voilà pourquoi l'Église, pour atteindre ce but, nous 
interdit les aliments qui, de leur nature, sont les plus suc
culents et les plus nutritifs. Telles sont les viandes des ani
maux terrestres et volatils, et même, dans le jeûne plus ri
goureux du carême, les œufs et le laitage. 

Cette loi d'abstinence oblige gravement tous les fidèles qui 
ont atteint l'âge de raison. Et à ce propos, je dois vous avertir 
que si, pour de justes motifs, vous avez obtenu à. cet égard 
une, dispense pour vous, vous ne devez pas vous imaginer 
que cette dispense s'étend à tous les membres de votre fa
mille, s'ils n'ont pas les mêmes motifs d'exemption que vous. 
En effet, si vous faites gras parce que vous êtes malade, 
pourquoi votre femme, vos enfants et vos dœnestiques fe
ront-ils également gras, eux qui jouissent d'une excellente 
santé?- Mais, me direz-vous, comptez-vous pour rien la 
dépense de faire une double cuisine? - On ne peut admettre 
cette excuse d'une manière générale. Si votre état de gêne el 
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de pauvreté vous met dans l'impossibilité de faire autrement, 
sans un grave préjudice, cette raison est bonne; mais autre
ment, elle n1, ,mflit pas .. Chose etonnante I on fait souvent 
des dépenses excessives, simplement pour· se procure1 deï, 
plaisirs et satisfaire son orgueil, et ensuite on refuse de rien 
faire pour observer un précepte de l'Église._. 

Mais cette loi de l'abstinence, à proprement parler, est 
plutôt partie intégrante du jeùne que le jeùne lui-même, qui 
consiste proprement et principalement à ne faire qu'un seul 
repas par jour. En effet, quand !'Écriture parle de jeûne, 
elle ne fait pas toujours mention de l'abstinence, mais elle 

· fait toujours mention d'un seul repas; et nous-mêmes, quand 
nous ne faisons qu'un seul repas en carême, nous prétendons 
jeûner, bïen que nous soyons dispensés de la loi de l'absti
nence. Ce qui constitue essentiellement le jeûne, c'est donc 
l'unité de repas, 

Cependant, cette unité de repas ne doit pas se prendre si 
rigoureusement qu'elle exclue toute autre réfection, même 
légère. Telle était anciennement, il est vrai, la rigueur de la 
loi, qui ne permettait aux fidèles de manger qu'au coucher du 
• soleil, à l'exclusion de toute autre nourriture dans le courant 

de la journée. Mais plus tard, l'Église a permis d'avancer le 
repas au milieu du jour, et elle a également permis le soir 
une légère collation. 

Mais légère, entendez-vous_? et tellement légère qu'elle n,, 
nuis!>/ pas à l'unité du repas. Il y a par conséquent deux 
choooa à observer dans cette collation, la qualité et la quan
tité des aliments. Par rapport à la qualité, vous ne devez 
faire usage ni d'œufs, ni de soupe, ni de mets apprêtés a11 

beurre, et autres aliments semblables qui svnt une nourri
ture solide; mais seulement de salade, de fruits 1 de fromage, 
vous confo~mant en ceci à l'usage établi dans 1e lieu où vous 
êtes, et qui n'est pas le même partout, et à la coutume dei 
âmes timorées. Quant à la ·quantité, il n'est pas permis dt 
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manger de ces choses à satiété, mais modérément. Je ne 
veux pas entrer ici dans des questions minutieuses et fixer 
les onces que "ous pouvez prendre. Je dis qu'il vo~s est per
mis de faire une collation; or, la collation n'est n\ an grand. 
ni un petit repas, et elle ne mérite le nom ni de dîner ni de 
souper. Elle n'est donc qu'une petite réfection destinée à 
soutenir les forces et non à satisfaire l'appétit. Il ne faut 
donc pas adopter la maxime de ceux qui disent qu'il suffit de 
cesser de manger quand il reste encore un peu d'appétit, car 
il y a des personnes qui en eont si bien pourvues qu'elles en 
ont toujours. 

D'après ces principes, on transgresse ce commandement: 
t 0 Quand sans motif et sans nécessité on fait usage lle 

viande et d'aliments défendus par la loi; 
2° Quand dans l'unique repas on mange de la viande et du 

poisson, ce qui est formellement défendu par l'Église; 
3° Quand, à la collation du soir, on fait usage d'aliments 

qui, par leur qualité ou leur quantité, sont incompatibles 
avec lejeùne; 

4° Quand enfin, outre le diner et la collation, on prend en
core de la nourriture, bien qu'en petite quantité, mais assez 
cependant pour faire un péché grave; quand même ce serait 
en plusieurs fois. Excepté toutefois le chocolat, pourvu qu'on 
le prenne comme boisson et sans pain, ce qui me paraît être 
une indulgence dont tout le monde peut user. 

11:ais que dirons-nous de ceux qui, dans cet unique repas, 
mangent de tout avec excès et sans mesure, se dédomma• 
ge:int en quelque sorte de la mortification qu'ils ont faite 
avant dîner et de celle qu'ils devront faire après? Faut-il les 
regarder comme transgresseurs de la loi? A s'eo tenir à la 
lettre: il me semble que non; mais qu'importe qu'ils ne pé
chent pas matériellement contre la loi de l'Église, s'ils pé
chent d'um, autre manière, par gourmandise, par intempé
rance, par sensualité? Manger et boire au-delà du nécessaire, 
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t'est toujours un péché; mais n'en sera-ce pas un beaucoup 
plus grave les jours de jeûne, puisque de la sorte on change 
les jours de pénitence en jours de gourmandise? Au mépris 
de la lettre du précepte, on en éluderait toujours ainsi l'cs
pl'it et la fin, qui est la mortilication. 

Il faut en dire autant de ceux qui, les jours de jeûne, pren
nent fréquemment des boissons, des liqueurs et surtout du 
vin. Quand même ils ne manqueraient pas à la lettre du prè
r,epte, comme on pourrait cependant l'affirmer de ces bu
reurs pour qui le vin tient lieu d'aliments et de nourriture, 
Js n'en observent certainement pas l'esprit et la fin. 

Mais les adoucissements que l'Église a apportés à la loi du 
jeûne ne devraient-ils pas nous suffire, sans aller cherchee 
d'autres moyens pour la réduire à rien? Aujourd'hui le jeùrn 
n'est déjà plus que l'ombre de ce qu'il était autrefois. Re
marquez bien qu'on nous permet de faire au milieu du jour 
le repas qu'il fallait renvoyer jusqu'au soir. On nuas per
met, le soir, une petite collation qui était inconnue aux pre
miers chrétiens; on nous permet de boire pendant le jour, 
tandis qu'autrefois toute boisson, et à plus forte raison lo 
chocolat, étaient interdits; les dispenses qui, autrefois, 
étaient extrêmement rares, sont devenues très-fréquentes 
aujourd'hui, et à peine y a-t-il un carême où il n'y ait pas 
d'indult. Or, je vous le demande: l'Église pouvait-elle être 
plus indulgente? Et nous trouverons encore trop rigoureux 
;e jei'1ne ainsi adouci, parce qu'il nous gênera un peu? 

Sfais malgré cela, la loi du jeûne n'est ceprndant pas une 
foi de mort: elle est sujette, comme toutes les autres lois po
sitives, à de justes exceptions. L'Église, en l'imposant 'aux 
fidèles, n'entend pas y obliger ceux qui sont dans l'impossi
bilité de l'observer, ou qui ne peuvent l'observer sans de 
graves inconvénients. En conséquence de ce principe, il y a 
plusieurs motifs qui en dispensent. 
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Le premier motif d'exemption, c'est l'âge ou trop tendre ou 
trop avanc4, Ainsi les jeunes gen<J, avant d'avoir atteint leur 
vingt-unièl!le année sont dispensés du jP-ûne, parce qu'on 
suppose qu'ils n'ont pas la force nécessaire pour le suppor
ter. Il en est de même pour les vieillards qui ont perdu cette 
i"orce; mais pour eux on ne peut pas fixer un âge précis, 
parce que l'Église n'a pas déterminé le temps où cette obliga
tion cesse, comme elle a marqué celui où elle commence. 
Quelques-uns indiquent l'âge de soixante ans; mais cette 
règle ne peut être suivie, car il n'est pas rare de trouver, 
à cet âge, des personnes fort robustes et parfaitement cap:i,
bles de supporter le jeûne. En un mot, ce n'est pas à là. 
vieillesse qu'on accorde cette dispense, mais à l'affaiblisse
ment que cet âge apporte, et qui arrive un peu plus tôt pour 
ceux-ci, un peu plus tard pour ceux-là . 
. Le second, c'est le travail. Ce motif exempte du jeûne les 

personnes occupées à des travaux fatigants et qui exigent 
beaucoup d'exercice et beaucoup de mouvements de corps, 
et qui sont par conséquent incompatibles avec le jeûne. Il 
faut mettre de ce nombre les personnes qui, par devoir ou 
par charité, sont occupées d'œuvres pénibles, comme le soin 
continuel d'un malade, pendant le jour et pendant la nuit. 
Car la charité est au-dessus de tout. 

Le troisième, c'est la pauvreté, lorsqu'elle est portée à ce 
point qu'une personne, en temps ordinaire, vit dans une si 
grande gêne qu'elle ne peut se procurer une nourritue suffi
sante. Il faut cependant excepter les temps où elle se trouve 
suffisamment pourvue. 

Le quatrième motif enfin, c'est le danger ou le préjudic, 
pom la vie et la santé; ce qui comprend non-seulement ceux 
qui sont actuP.llement malades ou convalescents, non-seu · 
lement les fe1,,mes enceintes ou les nourrices, à qui l'obser
vation du jeûne serait nuisible non moins qu'à leurs enfants, 
mais encore ceux qui, par délicatesse et faiblesse de com-
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plexion, ne peuvent jeûner sans nuire notablement à leur 
santé. 

Je dis sans nuire notablement à leur santé; car toute in
commodité que l'on en éprouve n'est pas un motif suffisant 
pour exempter du jeûne ; autrement, la fin même du pré
cepte deviendrait un motif de dispense. Car le jeûne enfin 
est le jeûne, c'est-à-dire une loi de pénitence que l'on ne 
peut observer sans en souffrir On se trompe donc grande
ment quand, pour la plus légère incommodité qui d'ailleurs 
peut venir d'une toute autre cause, on croit avoir un motif 
de dispense. Et à plus forte raison quand, sans avoir éprouvé 
ses forces, sans avoir fait aucune teniative, et par une crainte 
exagérée de souffrir et de se rendre malade, on prétend tout 
de suite qu'on est incapable de jeûner. Au moins faudrait-il 
en faire l'expérience, car un danger douteux ne doit pas pré
valoir sur une obligation certaine. Combien n'y en a-t-il pas 
qui, s'ils en faisaient l'épreuve, resteraient détrompés de 
cette erreur où ils sont qu'il leur est impossible de jeûner 1 
L'expérience prouve que ce sont précisément les personnes 
~ui mènent la vie la plus déréglée qui font les plus grandes 
iifficultés. Pendant les jours du carnaval, elles auront la 
force de supporter les excès les plus funestes à leur santé; 
mais quand vient le carême, elles se déclarent incapables de 
jeûner. Quelle contradiction I On remarque aussi que les 
personnes qui, dans le temps de leurs désordres, se croyaient 
incapables de jeùner, s'en trouvent parfaitement capables 
dès qu'elles sont revenues à Dieu par une sincère conversion. 
Que signifie cela? Ce n'est pas leur tempéramment qui a 
changé, mais c'est leur volonté. 
· Gardez-vous donc bien qu'un soin excessif de vetre santé 

no vous fasse exagérer les incommodités produites par le 
jeûne, et ne vous jette dans le péché. Car si vous manquez le 
jeùne sans raison légiüme, vous commettez autant de pé
chés mortels qu'il y a de jours où il est pro-c,crlt. Or, sera-ce 
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,me bonne préparation pour vos Pâques que quarante péchés 
mortels commis contre ce seul commandement? Je sais q~e 
'°ur plusieurs la l)ensée de la confession pascale est un mo
lif de se dispenser du jeùne, car ils se disent: - A Pâques, 
je recevrai l'absolution de ce péché comme de tous les autres. 
- Mais, pour vous parler sincèrement, je crains bien que 
~ux qui raisonnent ainsi ne fassent très-mal leurs Pâques. 
En effet, comment pourrait-il se faire qu'après avoir commis 
de sang froid pendant tout le carême le même péché, ils 
détestent sincèrement alors .leur sensualité? Si leur confes
i!tmr leur imposait pour pénitence, et elle ne serait certaine
ment pas disproportionnée, de faire autant de jeûnes qu'ils 
en ont omis, seraient-ils disposés à violer un autr·e carême, 
s1l en recommençait un? Qui ne voit alors qu'une pareille 
zonfession est une illusion, un palliatif, une pure formalité? 

Passons maintenant à un autre point. Parmi les divers 
~tres d'exemption, il faut encore mettre les dispenses deman
ldées et obtenues de son confesseur et de son curé; mais 
telles-ci peuvent-elles rassurer votre conscience? Pas tou
jours. Il faut distinguer ici entre les dispenses générales et 
!es dispenses particulières. Pour les dispenses générales, 
tomme celles qui sont accordées par un indult pour le ca
rome, vous pouvez en user sans scrupule, quand même vous 
11'auriez aucune raison pour vous en prévaloir. Mais si nous 
p:.trlons des dispenses patticulières, que vous-mêmes deman
:-ez à vos curés et à vos directeurs pour vous exempter de 
~;,ibstinence et du jeûne, sachez qu'elles ne sont valables 
~u'autant que les motifs que vous avez allégués pour les 
tJbtenir sont réels. Si donc vous les trompez pour des pré• 
textes faux et mensongers, de pareilles dispenses ne peu rent 
vnus servir à rien devant Dieu, parce qu'elles ont été f't'?

r,1ises par la fraude. 
Et ici, remarquez de plus, pour vous détromper, que la 

eoncession d'une dispense n'est pas une grâce ni une faveur 
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~ui dépende de notre yolonté; non, nous ne pouvons certai
nement pas dispenser des lois de l'Église à notre caprice et 
selon notro bon plaisir. Notre dispense n'est autre ~hose 
qu'une déclar:i.tion que les motifs que vous nous exposez 

1leuvent vous exempter de l'obligation de la loi; si ces motifs 
ne sont pas suffisants, nous ne pouvons pas vous dispenser 
arbitrairement. Il est donc inutile que vous nous tourmen
tiuz pour l'obtenir, dès que nous ne trouvons pas vos raisons 
suffisantes, car ce ne serait autre. chose que vouloir charger 
notre conscience sans décharger la vôtre. Vous montreriEZ 
donc uni; grande ignorance, si vous vous retiriez fâchés du 
refus que nous vous faisons, et si, pour cela, vous alliez suivre 
votre caprice, vous croyant suffisamment justifiés en disant 
qu'il vous sufllt d'avoir reconnu le pouvoir de l'Église en lui 
demandant la permission, malgré que vous ne l'ayez pas ob
tenue. Je vous le répète, la seule impuissance véritable vous 
dispense du précepte; elle seule peut valider les permissions; 
et quand je dis une impuissance réelle, j'entends une diff..
culté fondée sur un danger grave et évident pour votre 
santé. 
· De tout ce que je viens de vous dire, il résulte encore que 

vous ne devez pas étendre les permissions que vous obtenez 
au-delà du besoin et des limites dans lesquelles elles vous 
ont été accordées, car le précepte dont il s'agit est divisible 
en lui-même et dans sa durée. Je m'explique. 

Celui qui est dispensé du jeûne ne doit pas se croire dis• 
pensé de l'abstinence, et vice versâ, car une chose peut exister 
sans l'autre. Il peut se faire que vous ayez fréquemment be
soin de nourriture, mais qu'il vous soit indifférent de man
ger du gras eu du maigre; dans ce cas, vous serez dispensés 
du jeûne mais non de l'abstinence. Il peut se faJre au con·., 
traire que les aliments maigres vous fatiguent beaucoup, 
mais qu'un seul repas vous suffise; or, dans ce ca~, vous 
serez dispensés de l'abstinence et non du jeiine. 
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Pareillement, le jeûne du carême, qui est long et continu 
n'est pas llD ile ces préceptes indivisibles qui consistent dam, 
un seul point, mais chafJ:ue jour apporte avec lui une nou~ 
Yelle obligation. Celui-là donc qui ne peut pas s~tpporter le 
jeûne successif et continuel de tout le carême, mais qui 
cependant peut jei\ner quelques jours chaque semaine, es! 
tenu de le faire. Ceci regarde surtout ceux qui se croient dis
pensés de toute obligation, sous prétexte que leur état est 
pénible, quoiqu'ils ne fassent pas tous les jours des choses 
fatigantes. Nous devons nous examiner avec sincérité devant 
Dieu, parce que nous sommes obligés de jeûner autant qua 
nos forces nous le permettent. 

Mais si vous êtes véritablement incapables de jeî1ner, j'ai 
deux observations à vous mettre sous les yeux. La première, 
c'est que vous ne pouvez pas vous permettre de manger à 
toute heure et de toutes les choses qui vous plaisent. Se pré
'laloir d'une dispense, même légitime, pour satisfaire sa 
iourmandise et sa sensualité, c'est une chose qui n'a certai, 
Dement rien de conforme au caractère du bon chrétien. Dans· 
ce cas, vous ne devez manger que des viandes très-ordi
naires et très-communes; et même vous devriez en manger 
avec le plus de sobriété possible, afin de distinguer des autres 
jours ceux qui sont consacrés à la pénitence. 

L'autre avis, c'est que l'Église, en vous dispensant de sa 
loi, ne vous dispense pas cependant et ne peut pas vous dis
penser de la loi divine qui oblige indistinctement tous les 
chrétiens à faire une pénitence proportionnée aux péché:; 
qu'ils ont commis: Nisi pœniteutiam egeritis, omnes similiter 
peribîtn. Si vous ne oouvez pas accomplir cette loi de la ma
nière indiquée, vous pouvez l'accomplir de mille autres ma
nières. Vous f!tes donc obligés de suppléer au jeûne dont 
vous êtes dispensés par d'autres privations, pénitences et 
mortifications volontairement embrassées, par des bonnes 
œuvres plus abondantes, par l'abstention d~ certains plai~ 
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sirs, même licites et permig; ou pour le moins, comme dit le 
concile de Trente, par le patient support des croix que Dieu 

' nous envoie: Temporalibus flagellis a Deo inflictis, et a nobis 
1uitienter toforatis. Il est rare que cetti, sorte de pénitence 
nous manque dans cette vallée de larmes; tantôt une mala
die, tantôt une perte, tantôt une injustice reçue, tantôt une 
calamité et tantôt une autre nous fournissent l'occasion de 
pr1tiquer sans cesse la pénitence. C'est par une disposition 
divine que ces croix nous arrivent; c'est Dieu lui-même qui 
nous envoie ces pénitences: A Deo inflictis. Recevons-les de 
sa main avec soumission; et puisque de toute manière il faut 
les souffrir, souffrons-les au moins avec fruit en expiation de 
nos péchés. Telle est la manière dont vous devez suppléer à 
la pénitence du jeûne. 

Concluons: si nous avons cet esprit de pénitence qui est 
inséparable de tout vrai chrétien, nous ne chercherons pas à 
nous soustraire aux observances prescrites par l'Église sans 
de sérieuses raisons; et quand nous en serons dispensés par 
une nécessité réelle, nous ne laisserons pas d'en offrir à Dieu 
la meilleure compensation que nous pourrons. Et pour que 
cet esprit de pénitence ne nous manque jamais, voici deux 
réflexions qu'il est très-important de faire. 

La première, c'est de nous rappeler souvent les nombreux 
et graves péchés que nous avons commis; péchés en toute 
:nanière et de toute espèce, péchés de tous les âges et dans 
tous les états; et nous verrons alors que les pénitences qui 
nous sont imposées par l'Église sont bien loin d'égaler la 
g!'andeur de nos dettes envers Dieu, et d'atteindre la propor
tion qu'elles devraient avoir avec le nombre et l'énormité de 
nos fautes. Cependant, il faut absolument que ces fautes 
soient expiées par nous-mêmes, ou vengées par la justice de 
Dieu. Or, qu'en arrivera-t-il donc de nous, si nous refusons 
d'accomplir ces légères pénitences que l'Église nous impose 
avec tant de discrétion 'I 



'10 DEUXIÈME COMllIANDEMENT DE L'ÉGLISE, 

Remar'Iuons, en second lieu, que quand il s'agit de la 
santé clu corps, nous ne faisons aucune difficulté pour nous 
soumettre aux diètes et aux abstinences bien plus rigoureuses 
que nous prescrivent les médecins, et qui, loin d'être salu
taires, sont quelquefois nuisibles. A quels horribles traite
ments ne se soumet-on pas dans une maladie grave l Mais 
en souffre tout avec patience clans l'espoir d'une guérison in
certaine ; et nous refuserions de faire beaucoup moins pour 
ie salut de notre âme, avec l'espérance d'un succès certain'? 
t~uand même notre corps aurait à en souffrir quelque peb:, 
.!:Ill nous rappelons-nous donc jamais que nous avons à sauver 
ane âme qui vaut infiniment mieux que notre corps? Tant 
èe soin pour un corps qui doit mourir, et si peu pour une 
âme qui doit vivre éternellement! 'l'outes ces scrupuleuses 
précautions aboutiront tout au plu; à retarder la mort de quel-
4ues jours, mais elles ne pourront jamais vous y soustraire. 
Or, ne devrions-nous pas mettre les intérêts de l'âme avant 
ceux du corps? 

Si vous faites son.vent ces réflexions, vous ne refuserez ja
mais d'observer les 1 ois de l'Église, quand même vous en 
souffririez quelque incommodité~ Rappelons-nous enfin 
qu'ici-bas nous pouvons bien arranger les choses selon notre 
fantaisie, mais que toutes nos raisons seront un jour exa
minées au tribunal de Dieu. C'est à quoi nous devons se• 
rieuscment réfléchir, si nous n'avons pas perdu la foi. 

TRAIT~ WST()llIQUEL 

J, - Le roi Louis XVI, âgé de vingt ans, dit à la fu, du prci · 
mier carême qu'il avait passé sur le trône: t< Je me suis tiré de 
odui-ci sans peine, mais j'aurai un peu plus de mérite le carè
L\8 pror.hain. - En quoi donc. sire? lui dit un courtisan. -
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C'est, 1'eprit le roi, parce que je n'ai eu cette année que le mé
rite de l'abstinence; mais j'aurai de plus celui du jeûne au 
carême prochain, puisque j'aurai atteint vingt un ans. - Le 
jeûne? sire; il est incompatible avec vos occupations et vos 
exercices. Après le travail, vous allez à la chasse ; comment 
pourriez-vous donc jeûner sans altérer votre santé? - La 
chasse, répliqua le pieux monarque, est pour moi un délas
,;ement; mais je changerai de récréation, s'il le faut; car le 
nla..sir doit céder au devoir. 11 Le carême suivant, le roi a 
tha5sé, mais il a jeûné en même temps. 

li. - Saint Grégoire-le-Grand, informé que Mariniau, ar
cnevêque de Ravenne, avait vomi du sang, lui écrivit : « Je nli 
vous exhorte pas seulement à ne pas jeûner, mais je vous dé
fends expressément de le faire. Les médecins ayant déclari 
que le jPûne était nuisible dans une maladie comme la vôtre, 
je ne vous permets de jeûner que cinq jours dans l'année pour 
ies principales fêtes. » - Voici un exemple d'une dispense 
encore plus forte. Saint Spiridion, évêque de Thrim.otont~ 
dans l'île de Chypre, avait coutume de passer plusieurs jotµ"S 
sans manger, ainsi que sa famille; ce qui était d'ailleurs asses 
oràinaire, surtout dans la semaine sainte, aux personnes 

. <1'.une piété particulière. Un étranger vint chez lui penûant ce 
temps, et réclama l'hospitalité. Spiridion, le voyant exténué 
de fatigue et de besoin, ordonna à sa fille Irène de laver les 
pieds de son hôte, et de lui donner ù. manger. Irène répondit 
à Eon père qu'il n'y avait ni pain ni farine à la maison, e1 
qu'on n'en avait pas fait provision à cause du jeûne. Spiridion 
fit ses excuses à son hôte, et pria Dieu; puis il commanda à sa 
fùle de faire cuir de la chair de porc qu'on avait salée pour le 
temps pascal. Lorsqu'elle fut cuite, le saint évêque fit mettre 
le voyageur à table, et, s'asseyant auprès de lui pour remplir 
les devoirs de l'hospitalité, il mangea le premie:a, et invita son 
hôte à 'ln tc\ire autant. Celui-ci voulut s'en défendre en disant 
qu'il était chrétien. « C'est pour cette raison même. "lpondi& 
Spiridion, que vous devez manger ce que je vous offre, puis
que, selon la parole de Dleu, tout est pur pour ceux qui soDI 
pur, .• 
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VIII. INSTRUCTION. 

- DEUXIÈlll:E co:r.Ir,fANDEMENT DE L'ÉGLISE. -

.. 
EFFETS SALUTAIRES DU lEUNE, ET :HA.NIERE DE LE SANCTIP 

Toutes les explications que je vous ai données dans mes 
précédentes instructions sur le précepte ecclésiastique relatif 
au jeûne vous seraient de peu d'utilité, sije ne vous en expo
sais pas maintenant les avantages et la manière de le sanc
tifier. 

Autre chose en effet est de jeûner de manière à ne pai, 
transgresser formellement le précepte, et autre chose est de 
jeûner de manière à retirer de cette pénitence les fruits qui 
y sont attachés et pour lesquels elle a ét~ 'instituée. 

Afin donc de vous exciter à bien observer le jeûne pour 
vous le rendre profitable, nous allons terminer cette matière 
en vous proposant'·deux réflexions sur ce sujet, 

Quels sont donc les effets du jeûne? Nous pouvons en ju
ger par les fins que l'Église s'est proposées en nous l'impo
sant, et qui sont, d'après la doctrine de saint Tb.ornas, au 
nombre de trois. i ° C'est afin de mortifier la cha'îr: Ad con
eupiscentias carnis reprimendas; 2° de satisfaire à Dieu pour 
nos péchés : tld satisfaciendum De11m pro peccatis; 3° d'élever 
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notre esprit vers les choses célestes: Ut mens liberiùs elevetur 
ad sublimia contemplanda. Tels sont donc les fruits du jeûne: 
mortification de la chair, sanctifice.tion pour les fautes com
mises, élévation de l'esprit vers les choses spirituelles. 

Le premier effet du jeûne est donc de réprimer et de 
dompter les révoltes de la chair : Ad concupiscentias carnis re
p1·1mendas. Il est certain que l'intempérance dans le boire et 
dans le manger, que la débauche et la gourmandise, sont la 
source la plus féconde et le foyer le plus actif de la luxure,· 
vice capital qui est lui-même la source empestée d'une foule 
d'autres vices et de péchés qui précipitent la plupart des· 
chrétiens àans l'enfer: Propter vitittm carnis mttlti perierttnt. 
Cela est si vrai que ceux qui accordent à leur sensualité tout 
ce qu'elle désire, sont précisément ceux qui sont le plus do
minés par ce vice. De même donc que la gourmandise en
fante et nourrit l'impureté en satisfaisant la chair, de même 
l'abstinence et Je jeûne, en la macérant, répriment cette pas
sion et la tiennent assujettie et soumise à l'esprit. 

Saint Augustin se sert à ce sujet d'une comparaison aussi 
frappante que familière: Que faites-vous, dit-il, quand vou:; 
avez un cheval qui, parce qu'il est trop bien nourri, devient 
indocile, rétif, emporté? Pour le dompter, vous le privez d'a, 
'lloine. Ainsi en est-il de votre corps: s'il est trop ménagé et 
trop bien nourri, il s'emporte et se révolte contre l'esprit. Le 
moyen de l'abattre et de le rendre obéissant et soumis, c'est 
de le faire jeûner. Le démon lui-même ne peut rien sur nous, 
c,i notre corps et nos inclinations vicieuses ne lui fournissent 
des armes. Affaiblissez votre corps, et voilà le démon dé
sarmé. 

Cela posé, vous ne devez donc pas vou5 plaindre du jeûne, 
et bien moins encore l'omettre, sous prétexté qu'il affaiblit 
un peu votre corns et lui fait perdre de sa vigueur. Car c'est 
wecisément ce que se propose l'Église, afin de nous pré
ID.unir de cette manière contre l'impétuosité et la violence 
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des pM,!!;ions; et plus vos passions sont vives, plus la c.tiair 
est rebelle et la concupiscence effrénée, plus ce remède de
'tient nécessaire. Car, dit Jésus-Christ lui-même, il y a cer
taines habitudes et certaines passions, ou bien certains dé
mons domeC;ques, qu'on ne peut vaincre que par le jeûne 
et la prière: Hoc genus dœmoniorum non eJicitur nisi per ora
iionem et jejunium 1 

Le second effet, c'est de satisfaire à Dieu pour les péchés 
que nous avons commis : Ad satisfaciendttm Deum pro pec
catis. Parmi les différentes œuvres de pénitence à l'aide des
q.uelles on peut apaiser Dieu et expier ses péchés, l'une des 
principales est le jeûne, tant de fois prescrit par Dieu dans 
les divines Écritures par la bouche de ses prophètes, afin de 
suspendre les châtiments prêts à frapper les pécheurs et les 
villes coupables : Convertirnini ad me in jejunio et flelll e, 
planctu 1

• C'est le mvren qui, dans plusieurs circonstances, 
a sauvé les Israélites, aux temps de Samuel, d'Esther, de Ju
dith. C'est aussi par le jeûne qu'Achab réussit à apaiser 
Dieu, que les Ninivites détournèrent les divines vengeances 
dont ils étaient menacés; et si Sodôme et Gomorrhe elles
mèmes, ces cités abominables, avaient eu recours au jeùne, 
elles se seraient préservées de ce feu qui les a réduites en 
cendres. 

Donc, puisque nous sommes actuellement pécheurs, ou 
tout au moins gravement débiteurs à Dieu pour les péchés 
eommis, encore qu'ils nous aient été pardonnés, nous avons 
besoin de -recourir iiu jeûne. Autrement, malheur à nous 1 
contracter sans cesse de nouvelles dettes envers Dieu et ne 
jamais les payer; l'offenser continuellement et ue jamais 
l'apaiser, où cela peut-il. nous conduire? l\1ais si nous nous 
livrons au jeûne, il noi"' rendra Dieu propice et favorable, 
aorn; déchargera des p11ines que nos péchés nous ont méri-

Jilatth. XVII, !O. - • Joel. II, li. 
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tées, et nous servira même de préservatif pour ne les plus 
commettre, par la raison que nous avons déjà dite, que le 
jeûne esl d'une efficacité intrinsèque pour réprimer la cupi
dité et les plssions. 

Enfin, le jeûne nous rend. plus capables des choses spiri
tuelles et mieux disposés à recewiir les influences de la 
grâce céleste, et c'est là ~on troisième eff~t salutaire: Ut 
mens liberiùs elevetur adsublimia contemplanda. Voici com
ment saint Augustin nous explique ceci : la chair penche 
vers la terre et l'esprit tend au ciel; or, la chair, en pen
chant vers la terre, est pour l'esprit un poids qui l'alourdit 
et le retient lorsqu'il veut s'élever vers le ciel. Voici donc 
ce que produit le jeûne: en enlevant à la chair ce poids ex
cessif qui opprime l'âme et l'entraîne vers la terre, il la rend 
1ilus libre pour s'élever vers Dieu et vers les choses célestes. 

En effet, si les saints, dont nous lisons la vie avec admi• 
ration, furent des personnes spirituelles, des hommes d'o
raison; s'ils eurent des communications et un continue1 
commerce avec Dieu, ils ne furent tels que parce qu'ils 
s'étaient voués à l'austérité, à la pénitence, à la mortifica
tion. Et par la raison des contraires, si tant de chrétiens 
n'ont aucun goût pour les choses spirituelles, si même elles 
ne leur causent que de l'ennui et du dégoût, cela vient de 
ce qu'ils s'attachent trop à satisfaire leur chair et leurs sens. 

Dévotion, piété, union avec Dieu d'une part; et de l'au
tre, recherche continuelle des jouissances et des satisfactions 
sensibles, voilà des choses qui s'excluent mutuellement et 
qui ne peuvent s'allier ensemble, selon ce te.de de l'Écri
ture : A nimalis homo non percipit ea quœ sunt spirit us 1• 

Voilà donc quelle est l'adorable force et la merveilleuse 
vertu du jeûne, et vous voyez de plus en plus, par consé
qHent, combien il est nécessaire. Toute cette doctrine d'ail-

l I. CC\I'. II, h. 
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leurs est renfermée dans ces paroles de saint Chrysostôme: 
Jejuna quiapeccasti; jejuna ut non pecces; jejnna ut acciJJÎas. 

Mais si les saints Pères font tant d'éloges du jeûne et s'ils 
lui attribuent tant de salutaires effets, pourquoi ceux qui 
jeûnent n'en retirent-ils aucun fruit? Cherchez-en la rai
son, et vous trouverez qu'il n'y en a pas d'autre que celle
ci: c'est qne v-ous jeûnez seulement pour ne pas pécher, 
pour ne pas transgresser le précepte, et rien de plus; vous 
jeûnez, mais de mauvais cœur, mais en violaht les lois de la 
tempérance et de la sobriété, mais en ne pratiquant pas le 
jeûne comme Dieu l'ordonne, mais en l'alliant à une foule 
de désordres. Un pareil jeûne ne laisse pas que de vous 
être utile, mais vous n'en retirez pas les fruits que vous 
pourriez en retirer, si vous le pratiquiez autrement. 

Voyons donc quelles sont les conditions qui doivent ac
compagner le jeûne pour le rendre agréable à Dieu et pro
fitable à nous-mêmes, puisque le Seigneur a déclaré par la 
bouche de son prophète Isaïe qu'il n'agrée pas toute sorte 
de jeûne: Numquid tale est jejunium quod elegi 1 ? Quel est 
donc le jeûne que le Seigneur exige de nous? Un jeûne 
saint et sanctifié : Sanctifi,ca te jejuiiium 2

; et pour qu'il soit 
tel, il doit avoir les conditions sui vantes : 

i O La première condition, c'est la fuite du péché. Elle est 
déduite de la réponse que Dieu fit aux Israélites, qui se plai
gnaient à Dieu de ce qu'il n'avait pas eu pitié d'eux dans 
leurs afflictions, bien qu'ils eussent jeûné : Quarc jejuna .. 
vimus et non aspexisti? humilia1,imus animas ·nostras, et nes
cisti 8

• Cela vient, leur répondait-il par la bour.he du pro
phète Isaïe, de ce que tout en jeûnant vous continuez à faire 
votre volonté et non la mienne : Ecce in die jejunii vestri in
venitur voluntas vestra. Mais est-ce là le jeûne que je de
mande, la seule abstinence matérielle de nourrif.•lre? Non; 

1 Is. LXIII, 5, - • Joel. I, 14. - s Is. /oc. cal. 
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Vissoltie colligationes impietatis, solve fascicnlos deprirnen tes; 
brisez tous ces liens funestes qui vous attachent aux occa
sions dangeremrnc:; et au péché. Entendez-vous? 

Le jeùne est un acte extérieur de pénitence qui nous aver• 
tit de la pénitence intérieure à laquelle nous devons nous 
livrer. Il est, dans l'intention de Dieu et de l'Église, un 
moyen de conversion et de guérison spirituelle. l\1ais que 
diriez-vous d'un malade qui, tout en prenant les remèdes 
prescrits pou1- le guérir, continuerait à mener le genre de 
vie qui a occasionné sa maladie? Ne serait-ce pas édifier 
d'une main et renverser de l'autre? Faites-vous l'application 
de ceci à vous-mêmes. 

Je ne veux pas dire par là que celui qui persévère dans 
péché doive omettre ~e jeûne; non, ce serait là un nou

veau péehé. Je dis qu'un pareil jeûne, si rigoureux qu'on 
veuille le i,upposer, n'est nullement méritoire pour la vie 
éternelle, et est incapable d'apaiser Dieu et de satisfaire à sa 
divine justice. Comment en effet satisfaire pour nos péchés 
passés, si nous en ajoutons de nouveaux? Comment pour
rez-vous mériter, par vos jeûnes, les grâces de Dieu, si vous 
y joignez des désordres qui repoussent positivement les 
grâces? Il faut donc avant tout détruire tout ce qui s'op
pose à la sanctification du jeûne, déraciner les inclinations 
vicieuses et corriger les habitudes criminelles qui le souil -
lent. Vous dites, ce sont les paroles de saint Jean Chrysos
tôme à son peuple, que vous avez jeûné, vous deux, vous 
trois semaines, vous tout le carême; mais je voudrais aussi 
que vous pussiez me dire: Je nourrissais de la haine con
tre quelqu'un, ~t je l'ai déposée ; j'étais médisant, blaspl1é
mateur, parjure, etje me suis corrigé de ces mauv«ises ha
bitudes; j'avais la conscience chargée d'injustices, etje les 
ai payées; je menais une conduite peu chrétienne, et, grâ
ce à Dieu, aujourd'hui j'en mène une tout opposée. C'est 
là l'essentiel du jeûne. 
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2° Outre cet esprit de pénitence, qui est proprement 
l'âme du jeûP.P., il faut en second lieu qu'il soit accompagné 
d'autres œuvre .. extérieures. 

Premièrement, il doit être accompagné d'un jeûne uni
vrrsel, qui consis~e à se priver de ce qui flatte les sens et 
plait à la nature, QU, pour mieux dire, qui consiste dans la 
pratique de ia mortification chrétienne en toutes choses. 
On peut jeûner par les yeux, par les oreilles, par la langue 
et par tous les sens, en leur refusant les satisfactions qui 
sont propres à chacun d'eux, la curiosité, les discours, les 
amusements, les spectacles. 

Et remarquez bien ici que je ne parle pas seulement de 
ces satisfactions dangereuses et qui portent au péché, carcel
les-là doivent être évitées en tout temps, comme il faut évi- · 
ter en tout temps le péché; mais encore de celles qui, dans 
d'autres circonstances, seraient innocentes et permises, et 
qui cependant ne conviennent pas aux jours consacrés à la 
pénitence. En effet, de même que les jours de jeùne nous 
nous abstenons de certains aliments dont on peut licitement 
user dans les autres temps, de même nous devons aussi 
nous priver des divertissements et des jeux auxquels on 
pourrait, dans les autres temps, se livrer sans faute, ou au 
moins nous devons en user avec plus de modération. 

C'est là une sorte de jeûne très-facile et très-méritoire, et 
il n'y a personne qui ne puisse le pratiquer. Tout le n10nde 
ne peut pas observer le jeûne ecclésiastique; celui-ci en est 
exempt à cause de son âge, celui-là à CiiUSb de son emploi, 
cet autre à cause de ses infirmités; mai~ on ne peut alléguer 
aucune raison 1,our se dispenser :le ce jeûne, qui con• 
siste dans l& mortification de nos appétits et de nos pas
s10ns. 

3° Enfin, le jeûne doit être accompagné de l'aumône e! 
de la prière, qui sont appelées les sœurs du jeùne, et que 
!'Écriture et les saints Pères unissent toujours ensemble, 
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comme trois pratiques inséparables et qui se prêtent un a.,. 
pui réciproque. 

Le jeûne exactement observé amène une notable diminu· 
tion de dépenses. Or, il faut que ces épargnes servent au 
soulagement des pauvres : Jejunium chl'istiani, dit saint 
Maxime, ege11tis debet esse refectio; autrement~ ce serait une 
économie d'avarice, et non pas de charité e1, &a miséricorde, 
comme elle doit l'être. 

Ensuite, dit saint Bernard, ces deux choses, jeûne et 
prière, se donnent mutuellement la main. La prière nous 
obfü~nt la force de jeûner, et le jeûne nous obtient la grâco 
de bien prier. Toutefois, on ne comprend pas seulementt 
sous ce nom, la prière proprement dite, mais encore tout 
exercice de piété et de religion: assistance au divin sacrifice 
et aux instructions, méditations, lectures pieuses, usage 
fréquent des sacrements, etc. Voilà le jeùne qui est agréa
ble à Dieu et qui nous sanctifie véritablement nous-mêmes; 
voilà comment nous devons le pratiquer, si nous voulons 
en retirer les fruits de bénédiction et de salut pour lesquels 
l'Église l'a institué. 

·Je dois vous faire observer, en terminant, que les choses 
dont nous venons de parler sont particulièrement obliga• 
toires pour ceux qui sont légitimement dispensés du jeûne. 
Eu effet, pour eux, ces pratiques ne sont pas seulement un 
simple accessoire au jeùne, mais pour la raiEon que j'ai déjà 
indiquée, elles doivent lui servir de supplément; car il y a bien 
certaines circonstances ou le précepte ecclésiastique du jeûn& 
et de l'ahstinence peut cesser, mais le précepr divin de la 
pénitence ne cesse· jamais. Si on ne peut pl'atiquer la péni
tence de la manière prescrite par l'Église, on peut la prati
quer d'une foule d'autres manières, et c'est ce que font le:; 
bons chrétiens. Remarquez donc bien cette grave différence. 

De même qu'il y a des chrétiens relâchés qui, par une 
t:ipèco d'hypocrisie, jeûnent sans faire pénitence parce qu'ils 
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jeûnent sans renoncer au péché, ou bitn parce qu'ils trou
vent, au moyen de mille autres adoucissements, une manière 
de jeûner sans se mortifier; de même, par une conduite rom
plétement opposée, il y a des âmes fidèles à f,teu qui, C'l~nt 
incapables de jeûner, savent cependant faire pénitence sang 
jeûner, parce que sans le jeùne elles savent se vaincre ellei,
mêmes, s'abstenir des plaisirs, mortifier lenrr. passions, mul
tiplier leurs bonnes œuvres, conserver la cranquillité et la 
,résignation sous le poids de leur croix, en un mot, marcher 
dans les voies étroites du salut et pratiquer en tout les rè
gles de la mortification évangélique. Qu'importe donc que 
ces personnes n'observent pas le jeûne matériel, si elles 
offrent à Dieu, de mille autres manières, une pénitence qui 
lui est infiniment plus agréable et plus chère? 

Suivez donc cette règle, et retenez bien que vous êtes 
d'autant plus obligés à faire pénitence, que vous êtes moins 
capables d'observer littéralement le précepte du jeûne; car 
c'est une chose certaine que la dispense de celui-ci ne peut 
être pour vous qu'un accroissement d'obligation pour celle
là. En agissant de la sorte, la justice divine sera satisfaite, 
et la délicatesse de votre santé ne vous empêchera pas d'ac
complir la mesure de pénitence que Dieu sait vous être né
cessaire pour vous et pour votre salut éternel. 

TRAITS HISTORIQUES. 

1. - Un fameux voleur qui vivait sur les montagnes de 
Trente, sollicité par un religieux de changer de vie, ne lui 
donna pour réponse que ces mots : « Il n'y a plu!> de remède 
pour moi. - Non, lui dit alors le religieux, fais ce que je vais 
te dire : Jeûne tous les samedis en l'ho::ineur de Marie, ne mal
traite personne pendant ce jour-là, et elle t'obtiendra la gràce 
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de ne pas mourir dans ton péché. Le voleur docile fait vœu 
d'exécuter ce conseil, et, pour ne pas le violer, dans la suite il 
alla sans armes le samedi. Mais il arriva qu'un samedi il füt 
rencontré par les agents de la justice, auxquels il ne fit aucu;,3 
résistance, pour ne pas tran~gresser son vœu. Le juge, à la 
vue de cet homme à cheveux blancs, veut l'exempter de la 
peine de mort. Non, dit alors le voleur, déjà touché par la 
grâce que lui avait obtenue Marie, je veux mourir en punition 
de mes péchés. Alors, dans la salle même où l'on rendait jus
tice, il fait la confession publique de tous les crimes de sa Yie, 
mais ave,c une telle abondance de pleurs que tous les aséis
tants en furent attendris jusqu'aux larmes. Il fut décapité et 
enterré sans honneurs dans une fosse. Mais, quelque temps 
après, on vit la Mère de Dieu faisant enlever le cadavre par 
quatre vierges; elles l'enveloppèrent dans une riche étoffe 
chamarrée d'or, et le portèrent à l'une des portes de la ville. 
Alors Marie s'adressant aux gardes: cc Allez de ma part dire l( 
l'évêque de donner une sépulture honorable dans telle église 
à ce défunt, parce qu'il a été un de mes serviteurs.>> L'évêque 
exécuta cet ordre avec un immense concoUl'S de peuple, et on 
trouva dans une bière le cadavre couvert d'un riche drap mor
tuaire. Dèpuis ce temps, ajoute Césaire, tous les habilants de 
ce pays jeûnèrent le samedi. 

Il. - Le jeüne, loin d'abréger la vie, est un excellent moyen 
pour la prolonger. Ce sont en effet les hommes les plus mor
tifiés qui ont poussé le plus loin leur carrière. Les vieux Pères 
du désert, qui ont jeté un si vif éclat par la vie sainte et péni
tente qu'ils ont menée, en sont des preuves frappantes. Saint 
Paul, premier ermite, qui ne buvait que de l'eau et ne man
geait qu'un petit pain tous les jours, vécut jusqu'à l'âge de 
cent treize ans. Saint Paphnuce, saint Sobos et saint Jean d'É
gypte parvinrent à près de cent ans. Saint Antoine, dont la 
vie était si au.stèri,., ne mourut qu'à cent cinq ans. Saint Jean 
le Solitaire, saint Théodose, abbé, saint Jacque1,,, ermite en 
Perse, atteignirent également cent quatre et cent cinq ans. Les 
Esséniens, qui vivaient très-sobrement et qui se livraient à des 
jeünes rigoureux, étaient remarquables par leur longue vie. 
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Un grand nombre d'entre eux allèrent jusqu'à un siècie. Or, si 
dans les climats brillants de la Syrie et de l'Egyp,tl, où l'on 
vit moins longtemps que dans les pays plus froiùs et plus 
tempérés, on voyait de fréquents exemples de longévité par
mi ceux qui offraieru t\ Dieu leur corps comme une hostie Yi
vante, quels avantages pour la santé résulteraient rJ.e l' obser
vation des règles d'une pénitence plus facile, telle qae l'Église 
la pre5crit ! 

IX. INSTRUCTION. 

-TROISil\M'E COM:r,IANDE:r,n::tlT DE L'ÉQLIS.IZ.. -· 

CONFESSION ANNUELLE ET COMMUNION PASCALE. 

Se confesser uu moins une (ois l'an, et communier au moi111 
à I'âques. Ce commandement est relatif au temps où les ii
dèles doivent s'approcher des sacrements de pénitence et 
d'eucharistie. Je parlerai de ces deux obligations à la fois, 
mais sommairement, me bornant à dire ce qui est néces
Faire pour l'intelligence de ce commandement. et me réser
,·ant d'en parler d'une manière plus complète lorsqu1Jj'expli
querai les sac!'ements qui s'y rappol't,mt. 

La confession et la communion sont l'une et l'autre de 
précepte divin. Jésus-Christ ayant institué ces sacremen1g 
fCoUr notre salut, le premier, comme le moyen indispensable 
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pour obtenir le pardon de nos fautes, et l'autre, comme l'ali
ment et la 'lourriture nécessaires à nos âmes, il est clair qne 
nous sommes obligés de les recevoir, et de les recevoir aussi 
fréquemment que l'exige la fin que s'est propo~e Jésus
Christ. -

. L'Église ne nous impose donc pas ici une nouvelle loi, 
mais elle se borne a déterminer le temps où nous devons ac
complir la loi divine elle-même. Et pourquoi le déLermine-t
elle? Ce qui donna occasion à ce commandement fut la suc,. 
cessive décadence de la piété et de la ferveur des chrétiens. 
Dans les premiers temps de l'Église, alors que la religion 
était florissante, et que c'était presque une même chose d'être 
chrétien et d'être saint, les fidèles n'avaient pas besoin d'être 
poussés à la fréquentation des sacrements par les préceptes et 
par les censures de l'Église. Mais dans la suite, la piété 
s'étant refroidie au point que beaucoup, comme s'ils eussent 
été P,Xcommuniés, s'en tenaient éloignés pendant des années 
entières, l'Église, afin de rémédier à un si grand désordre, 
fut obligée de faire des lois et d'imposer l'obligation d'a~
complir ce devoir. 

Ses lois sur ce point ont même varié plusieurs fois. Dans 
Je principe, elle avait en effet établi que les fidèles s'appro
cheraient des sacrements trois fois chaque année, à Noël, à 
Pâques et à la Pentecôte; plus tard, pour ne pas donner lieu 
à la malice obstinée des chrétiens de multiplier les trans
gressions en multipliant elle-même ses préceptes, dans le 
concile général de Latran, elle s'est bornée à prescrire une 
seule confession et une seule communion chaque année. 
Telles sont l'origine et l'histoire de ce commandement. 

Pour entrer maintenant dans la substance de ce précepte, 
il faut séparer la confession de la cornmui;iion, parce que si 
ces deux préceptes se ressemblent sous certains rapports, ils 
diffèrent entre eux sous d'autres. 

Par rapport à la confession, tous les fidèles de i'uu et 
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de l'autre sexe sont tenus, en vertu de ce précepte, de se 
confesser dès qu'ils ont atteint l'âge de discrétion: Gum ad 
annos diseretionis pervenirent, c'est-à-dire à l'époque où la 
connaissance du bien et du mal est assez développée et les 
rend capables de pécher. C'est à quoi doivent veiller les pa
rents qui, ayant toujours leurs P-nfants sous leurs yeux, peu
vent mieux décider que personne de leur plus ou moins 
grande précocité. On ne peut établir de règle générale à ce 
sujet. Il semble qu'à sept ans la raison devient suffisamment 
lucide; mais cependant il est incontestable qu'elle se déve
loppe un peu plus tôt dans les uns et un peu plus tard dans 
les autres. Votre devoir, parents chrétiens, est de les ins
truire de bonne heure des choses qui regardent la confession 
sacramentelle, et de les habituer à se confesser. Quand 
même ils seraient encore dans l'état d'innocence et inca
pables de faute grave, il sera toujours fort utile de le faire, 
laissant aux confesseurs à décider s'ils sont susceptibles ou 
non de recevoir l'absolution sacramentelle. 

Mais par rapport aux adultes, sont-ils obligés d'observer 
ce commandement s'ils ne sont coupables que de fautes vé
nielles? Comme la loi divine ne nous oblige pas à confesser 
nos péchés véniels, il n'est pas à supposer que la loi ecclé
siastique veuille nous y obliger. Cependant, pour vous pré• 
munir contre le danger facile de vous faire illusion sur la 
qualité et sur la nature des fautes que vous avez commises, 
et surtout pour éviter le scandale qui pourrait facilement 
arriver si l'on venait à s'apercevoir que vous vous présente, 
à la sainte table sans vous être con!'essés auparavant, 1~., 
théologiens affirment, avec saint Thomas, que vous devez 
au moins vous présenter au prêtre et vous entendre avec. lui 
avant d'aller à la sainte table. 

Mais quand faut-il faire cette confession? L'Église n'a fh:é 
aucune époque, et il suffit que vous ne laissiez pas s'écoulet 
une année sans vous confesser. Cependant, en nous comman· 
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dant une confession annuelle et en fixant la communion au 
temps pascal, elle nous fait entendre par là que le temps le 
plus convenable pour la faire est aussi le temps pascal, afin 
qu'elle serve de préparation à la communion elle-même. 

Parlons maintenant de celle-ci. Comme ce sacrement est 
moins nécessaire d'un côté, et que de l'autre H est plus excel
lent et plus auguste, le discernement requis pour le recevoir 
doit aussi être plus parfait que celui dont j'ai parlé pour la 
confession. 

Quel sera donc l'âge le plus convenable? Ici encore, on ne 
peut pas établir une règle applicable à tous; cependant, on 
peut dire qu'en général cet âge est entre dix et douze ans. Ce 
sera ensuite la capacité, le désir, la piété que montrent le~ 
enfants, qui décideront s'il faut l'avancer ou le retarder; et 
c'est vous, parents chrétiens, qui devez être les premiers 
juges en cette matière, parce que vous êtes plus à portée que 
personne de juger de leurs progrès et de leurs dispositions; 
ensuite, c'est leur euré et leur confesseur. 

Mon avis est qu'il faut admettre les enfants à la première 
communion le plus tôt qu'on le peut. Je ne comprends pas 
pourquoi on diffère tant de les admettre sous prétexte de leur 
peu de connaissance. Car si dès l'âge de sept à huit ans on 
croit ces enfants capables de se confesser, c'est-à-dire de con
cevoir une véritable douleur de leurs fautes, ce qui est un 
acte surnaturel très-difficile, ne seront-ils pas capables, à 
l'âge de dix ou douze ans, de savoir distinguer entre pain et 
pain, entre lr- pain usuel et le pain eucharistique? Dès qu'ils 
savent ce qu'ils reçoivent et pourquoi ils le reçoivent, ils ont 
la connaissance qui suffit. Il s'agit donc- de fermer, par le 
moyen de l'Eucharistie, tout accès aux passions cl aux incli
nations vicieuses, qui ne se développent que trop facilement 
<fans le jeune âge. Il est vrai qu'avec les années vient la con
naissance; mais la malice vient aussi, et elle est un bien 
plus grand obstacle à la communion, un obstacle bien plus 
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difficile à vaincre que ne serait un déraut d'instruction, de 
,tanière et de capacité, quand il se trouve joint à l'innocence 
et à la simplicité des mœurs. Dès que les enfants sont gâtés 
et initiés à certains mystères du mal, ils sont bien loin de dé
sirer la communion, et ils ne s'en approchent. que s'ils ~ont 
forcés, et par conséquent avec de mauvaises dispositions. Or, 
quels sont les fruits d'une première communion sacrilége? 
Ce sont l'aveuglement et l'endurcissement; une pareille pre
mière communion ne peut en effet que les fortifier toujours 
davantage dans leur inconduite et les rendre toujours plus 
mauvais. Il est donc d'une extrême importance de faire faire 
la première communion de bonne heure, afin de prévenir et 
d'empêcher, par ce sacrement, le funeste développement des 
passions et du vice. Telle est mon opinion, et je ne crois pas 
me tromper. 

Ce qu'on ne peut absolument pas s'empêcher de condam
ner, c'est de voir des jeunes gens de dix-sept et dix-huii ans 
qui n'ont pas encore fait leur première communion. A pari 
queïques exceptions très-rares, cela ne peut arriver sans um, 
grave négligence des parents, négligence qui les rend extrê
mement coupables devant Dieu. Mais continuons l'explica
tion de ce précepte. 

Ainsi que la confessio::t: la communion nous est com
manàée une fois chaque année, mais à une époque déter
minée, c'est-à-dire à Pâques. Mais par ce nom de Pâques, 
on n'entend pas uniquement le jour de la résurrection, mais, 
selon la pratique de l'Église, les quinze jours compris entre 
le dimanche des Rameaux et le dimanche in albis inclusive
ment. Tous les fidèles sont donc obligés de communier du
rant cette quinzaine, même ceux qui l'anr'ôfont déjà fait dans 
le cours de l'année, parce que la communion prescrite n'est 
pas seulement annuelle, mais pascale. 

Si, sans raison légitime, on ne communie pas pendant cette 
quinzaine, on pèche gravement. Or, une maladie, un empê-
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ehement extraordinaire non prévu, l'avis du confesseur qui 
juge opportun de différer, pourvu toutefois que vous vous 
appliquiez sérieusement à pratiquer les conseil~ qu'il vous a 
donnés, peuvent être autant de raisons légitimes; autrement, 
le retard vous serait imputable et deviendrai.t un péché. -
Mais quel que .;uit le motif pour lequel vous n'avez pas com
munié dans le temps prescrit, vous n'êtes pas dispensé de le 
faire plus tard; car l'Église veut, il est vrai, que ]'on com
munie dans le temps pascal afin de distinguer ce temps des 
autres temps de l'année, mais sa première intention, c'est 
que l'âme ne reste pas privée pendant plus d'une année de ee 
divin aliment. Voilà pourquoi tant que vous n'avez pas ac
compli votre devoir, soit dans le temps prescrit soit plus 
tard, vous restez toujours chargés de cette obligation. 

Enfin, l'Église exige, pour de justes motifs, que chacun 
fasse la communion pascale dans sa propre paroisse. Dans 
tout autre temps, vous êtes libres de communier où cela vous 
plaît; mais à Pâques, toute communion faite hors de l'église 
paroisisiale ne peut servir à l'accomplissement de ce précepte, 
à moins toutefois que vous n'ayez, de votre curé, la permis
sion de la faire aill~urs. 

Avant de terminer, j'ai encore deux observations à vous 
proposer sur ce commandercent, et ce sont les plus impor
tantes. 

La première, c'est qu'on ne satisfait vas au précqJte 11ar 
une maui:uise confession et par une communion sacrilége. L'ac
tion extérieure que vous faites en vous présentant au tribu
nal de la pénilbntii, puis à la sainte table, peut bien suffire 
pour éviter le scandale que vous donneriez si, pendant ce 
temps, vous vons teniez éloignés des sacrements; mais elle 
ne suffit pour accomplir le ·écepte qu'autant que vous les 
recevrez avec les dispositions requises. Et comment pour
rait-on penser différemment? L'Église n'ayant d'autre fin 
dans ses commandements que la gloire de Dieu et notre 
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avantage spirituel, il est aussi impossible que accomplissiez 
celui-ô en recevant mal ces sacrements, qu'il est impossible 
qu'un sacrilége puisse glorifier Dieu et nous être avantageux 
à nous-mêmes. No11s avons déjà fait remarquer, d'ailleurs, 
que ce précepte est substantiellement divin, et qu'il n'est 
ecclésiastique que par rapport à la fixation du temps; or, qui 
osera dire qu'on pP,ut accomplir un précepte divin par une 
double et horrible profanation? 

Si donc vous faites, au temps pascal, une de vos confes, 
sions ordinaires, une confession de pure formalité et pour 
vous conformer à l'usage, sans une vraie douleur du passé, 
sans un sérieux et ferme propos pour l'avenir; si vous la 
faites auprè3 d'un confesseur que vous trompez en lui faisant 
une accusation inexacte et dépourvue de sincérité, ou bien si 
vous cherchez tout exprès un confesseur relâché, afin d'ob
tenir une absolution dont vous êtes indignes, dans ce cas 
non-seulement votre confession est sacrilége, mais elle est 
de plus insuffisante pour accomplir le précepte. Et si après 
une pareille confession vous allez communier, vous ne faites 
qu'ajouter une transgression à une autre, et sceller votre pre
mier sacrilége par un autre sacrilége plus horrible. Je sais 
que beaucoup se flattent d'éviter un pareil malheur sous pré
texte qu'ils se sont confessés auparavant; mais cette confes
sion n'est qu'un misérable palliatif. Une confession quelcon
que suffit-elle donc pour vous rétablir en état de grâce, état 
qui est essentiel pour faire une bonne communion? La com
munion sera toujours sacrilége si la confe~sion a été mal 
faite; bien plus, elle sera sacrilége même s'il vous reste seu, 
lement un doo.te raisonnable sur la validité de la confession, 
puisque vous vous exposez ainsi au danger de profaner la 
communion; or, vous exposer à ce danger, c'est la profaner 
véritablement. 

Il faut donc, pour l'accomplissement du précepte, que la 
confession et la communion soient chrétiennes, religieuses el 
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rai11tes. Mais pour qu'elles soient telles, il faut s'en appro
fher souvent pendant l'année; et voilà la seconde observation 
que j'ai à vous faire, et qui vous est insinuée par la teneur 
même du précepte de l'Église. 

Beaucoup de chrétiens prétendent justifier leur éloigne~ 
. ment des sacrements en disant que l'Église n'exige tous les 
ans qu'une confession et qu'une communion. Cela est par-. 
faitement vrai; mais que signifient ces mots au moins, 
qu'emploie l'Église : Se confesser au moins une fois, et coni
munier au moins à Pâques? Cela veut dire qu'en agissant 
ainsi, on satisfait, il est vrai, à la rigueur du précepte, mais 
on ne suit pas les intentions ni les désirs de l'Église, qui 
souhaite que les chréHens se servent souvent du double et 
salutaire remède que Jésus-Christ, dans sa bonté, leur a 
préparé. Quoiqu'elle ne nous oblige qu'à une seule confes
sion et à une seule communion par an, elle n'a jamais pré
tendu nous empêcher d'en faire davantage, ce qui est bien 
différent; autrement elle approuverait et favoriserait un 
relâchement très-funeste et tout à fait contraire aux lois de 
Jésus-Christ lui-même, surtout s'il s'agit de confession 
par rapport aux chrétiens qui se trouvent en état de péché 
mortel. Réfléchissez sérieusement à ce point important. 

Tout chrétien qui a le malheur de tomber dans une faute 
grave, est rigoureusement obligé de se prémunir contre le 
danger inhérent à cet état et inséparable de lui, en rétrac
tant sa faute devant Dieu au moins par un repentir sincère 
llt par un ferme propos. Cette obligation se fonde sur 
l'amour que nous devons avoir pour nous-mêmr.s et pour le 
ialut de notre âme, qui se trouve continuellement exposée 
lU danger de se perdre, si elle venait à être surprise en cet 
Mat par une mort subite. Cette parole de l'Évangile estold 
parati, « tenez-vous prêts, » n'est pas un simple conseil, 
mais un précepte formel qui nous prouve jusqu'à l'évidence 



90 TROISIÉ:!ilE COM'.\IANDEMENT DE t·ÉGLISE : 

qu'on ne peut, sans faute, négliger un devoir aussi impor
\ant. 

Or, cela posé, je vous demanderai maintenant : quand 
vous avez commis une faute grave, la rétractez-vous devant 
Dieu, oui ou non? Si vous ne la rétractez pas, et si, par 
négligence, vous différez pour vous eu conîesser jusqu'aux 
pâques suivantes, -vous vous rendéz couJ}ables non pas contre 
le précepte ecclésiastique, qui ne vous oblige qu'an temps 
pascal, mais contre la loi divine qui nous défend de rester 
volontairement dans un état de damnation. - Mais si vous 
rétractez votre péché devant Dieu par un acte de contrition, 
et qu'ayant la facilité de vous confesser vous ne le fassiez 
pas, j'ai tout lieu de croire que votre douleur est illusoire. 
Et la raison, la voici : c'est que l'acte de contrition renfer
mant la résolution de se confesser, comment pourra-t-on 
supposer que cette résolution soit sincère si, pouvant 
l'accomplir, vous ne l'accomplissez pas et n'y pensez qu'â 
Pâques'? 

Au danger d'être surpris par la mort dans ce fui;este 
état, et contre lequel vous devez vous prémunir, se joint au 
moins le danger de multiplier les rechutes; car, sdon 
l'opinion de Faint Grégoire, qui n'est que trop justifiée par 
l'expérience, tout péché que l'on n'efface pas aussitôt pa~ la 
pénitence entraîne à sa suite par son poids d'autres péchés : 
Peccatum quod mox per pœnitentiam non deletw·, si:o pondcre 
ad aliud trahit. 

Voilà pourquoi les confesseurs ont si peu de confiance 
dans les dispositbn.i de ceux qui vivent jusqu'à Pâques 
dans l'habitude du péché .. Ce n'est pas que ce délai soit en 
lui-même coupable aux yeux de l'Église, puisqu'il ne s'é· 
tcnr1 pas au-delà des limites qu'elle a fixées; ce n'est pal 
non plus qu'un tel délai soit un motif suffisant pour les 
renvoyer, puisqu'ils montrent au moins qu'ils respectenl 
encore le précepte et qu'ils veulent l'observer; mais c'es& 
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cependant un motif suffisant pour ne pas se fier trop facile
ment à leurs promesses, quand on ,·oit que d'une année à 
l'autre le nombre des rechutes s'est notablement accru. 

En conséquence de ces principes, bien que l'Église, par 
une condescendance exigée par les circonstances, ne vous 
oblige qu'à une seule confession chaque année, je vous 
laisse à décider si cette confession unique suffit pou1· ceu1 
qui ont la conscience en mauvais état. 

Si maintenant nous passons à la communion, pouvons
nous croire que l'usage n'en doit pas être fréquent, tant à 
cause de nos besoins que du désir de Jésus-Christ qui a 
institué ce sacrement? Pourquoi en effet l'appelle-t-il le 
pain de vie : Ego sum panis vitœ? Pourquoi l'a-t-il institué 
sous les espèces du pain et du vin, sinon pour nous faire 
entendre que cet aliment divin est aussi nécessaire pour 
1outenir la vie spirituelle de l'âme, que l'est le pain maté
riel pour entretenir la vie du corps? Les désirs de l'Église 
sont conformes à ceux de Jé,ns-Christ; et si l'Eglise ne 
nous prescrit la communion qu'à Pâques, c'est uniquement 
pour ne pas fournir aux mauvais chrétiens l'occasion de 
multiplier les transgressions et les sacriléges. 

En un mot, l'Église, par rapport à ces deux sacrements, 
se conduit avec nous comme une tendre mère à l'égard d'un 
enfant malade, qui a du dégoût pour toute nourriture 
salutaire et pour toute médecine. Afin qu'il ne meure pas 
d'inanition et d'épuisement, sa mère lui dit en le priant; 
Hon enfant, prends au moins cette bouchée, au moins cette 
caeillerée. 11 est certain que cette mère, en parlant ainsi, ne 
prétend pas que son fils se borne à cette boùchée ni à cet,t" 
cuillerée; mais voyant sa répugnance, elJe se con.tente cte 
ce peu, et espère qu'en prenant ce peu, il pourra se soutenir, 
se fortifier et se rendre r:ap:ible de prendre unr, nourriture 
plus abondante. C'est ainsi que l'Église, voyant la pluparl 
des chrétiens malades, se dt\go(1ter et s'éloiguer des sacre-, 
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ments : Au moins une fois l'an, leur dit-elle, purifiez vott·e 
âme de ses fautfs, et fo1'tifiez-la avec le pain eucharistique, 
afin que vous n'arriviez pas à un dépérissement total et à la 
mort. Elle espèr". d'ailleurs qu'une bonne confession et une 
fervente communion faites à Pâques, les faisant rentrer en 
eux-mêmes et concevoir une sérieuse résolution de changer 
de vie, leur feront prendre les moyens nécessaires pour 
assurer leur conversion, moyens parmi lesquels l'un des 
principaux est la fréquentation des sacrements pendant le 
cours de l'année. Voilà quel est proprement l'esprit de 
l'Église relativement à cette loi. 

Concluons : soyez exacts à accomplir dans le temps 
marqué le précepte ecclésiastique, et ne soyez jamais du 
nombre de ces chrétiens indignes du nom qu'ils portent, de 
ces chrétiens apostats qui ne connaissent même plus de 
Pâques. Mais persuadez-vous en même temps que, pour 
conserver la grâce de Dieu et vivre chrétiennement, il ne 
suffit pas d'une confession et d'une communion par an, et 
qu'ordinairement on fait mal l'une et l'autre quand on ne 
les fait qu'à Pâques. 

Si nous sommes pécheurs, fréquentons les sacrements 
pour devenir justes; et si nous sommes bons, fréquentons
les pour ne pas devenir pécheurs; car c'est dans la fréquel}
tation fervente des sacrements que consiste la vie spirituelle 
de l'âme, la force du chrétien, le remède à toutes nos mala.; 
dies spirituelles. Quand le moment viendra, et j'espère que 
ce sera bieatôt, de vous parler de l'efficacité de ces deux 
sacrements, je V( us ferai mieux comprendre encore la n6• 
tt.-'til:lité de les recevoir souvent 
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TRAIT HISTORIQUI!, 

Saint Louis, roi de France, se confessait tous les vendredis, 
et se donnait la discipline après sa confession, ainsi que le fai
fàient autrefois les pénitents. - Saint Vincent-de-Paul se con
fessait tous les matins avant de monter au saint autel. - Le 
pape Clément VII\ se confessait tous les soirs au cardinal Ba
ronius, et disait la messe avec une dévotion qui, souvent, se 
traduisait par des larmes abondantes. Voulant aussi fournir 
aux autres l'occasion de se confesser, il se plaçait dans un 
confessionnal, et attendait sans distinction tous ceux qui s'ap
prochaient. - Saint Charles Borromée, archevêque de Milan, 
et saint François de Sales, évêque de Genève, avaient coutume 
de se confesser tous les jours; et leurs domestiques, tous les 
mois. 

X. INSTRUCTION. 

:iUATRIÈME ET CINQUIÈME COMMANDEMENTS 

DE L'ÉGLISE. 

PAYEil LA. DIME, - NE PAS CELÉBRER DZ J!IOGJ,;~ 

EN TEMPS PROHIBE, 

Dans mon instruction préliminaire sur les précept&s <la 
l'Église, je vous ai dit que quelques-uns d'entre eux ne re
gardent pas la généralité des fidèles. Tels sont en effet le 
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quatrième, qui regarde le paieme11t de la dîme, et Je cin
quième, qui défend de céléb,-er des noces en temps prohibé. 
Ces deux commandements, comme vous le voyez, ne re
gardent que certains pays et certaines personnes déterminées, 
tandis que les troi." premiers que nous avons expliqués, re• 
gardent et obligent tous les fidèles individuellement. 

Il semblerait donc que j'aurais pu les omettre, comme et 
effet ils sont omis dans quelques anciens catéchismes ult! a• 
mont:J.ins. l\1ais cette omission me semble être hors de pro• 
pos et contraire aux intentions et à l'autorité de l'Église qui, 
dan:,; le premier de ces préceptes, veut nous faire entendre 
le droit plein et réel qu'elle a de posséder des biens matériels, 
et en même temps l'obligation qui pèse sur le peuple chré
tien d'entretenir ses pasteurs del~ manière qu'elle a établie 
ou qu'elle étafüira; et dans le second, elle veut également 
nous foire connaître le droit et l'autorité qu'elle a de mettre 
d:is empè'clnments an mariage; et tout cela e:1 vertu du pou
t·où· que .J ésns-Christ son fondateur lui a ccnféré et dont je 
,·uus ai déjà parlé au commencement. 

Cette courte explication des deux derniers commande
ments me fournira même l'occasion de donner quelques 
avis très-utiles à beaucoup d'entre vous, sur des matières 
auxquelles les chrétiens de nos jours ne font que peu ou 
point attention. Expliquons donc brièvement ce11 deux pré
ceptes. 

Et quant au premier, on entend par ,1,~"., la dixième 
partie des fruits de la terre. Le Seigneur: Ôdns l'ancienne. 
loi, avait commandé aux onze tribus d'Israël de payer aux 
prêtres et aux lévites la dime des blés, des fruits et des 
troupeaux, afin de pourvoir, par ce moyen, à la subsislance 
de cette tribu, qui ne devait continuellement s"occuper que 
des devoirs <le son ministère et du servie{! du temple du 
Seigneur: Filiis Levi dcdi nmnes decimas lsraelis in posses-
1io11cm 1iro ministerio quo serviunl mihi ÏTô 1abeniacula fiede-
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ris t. Et ces dimes devaient être payées avec fidélité et 
promptitude : Decimas tuas nnn tanlabis reddere •. Ce pré
cepte de la loi ancienne a servi de règle à l'Église pour obli
ger lei, fidèles à pourvoir à l'entretien convenable des prê· 
tres de la nouvelle loi. 

En effet, dans les premiers temps de l'Église, dans ces 
temps dignes d'envie où fleurissaient avec tant d'éclat la 
piété, la charité et toutes les autres vertus, dans ces temps 
heureux, les fidèles offraient spontanément et généreuse
ment l'argent nécessaire tant à la subsistance des prêtres oc
cupés des choses spirituelles, qu'au soulagement des pau
vres. C'est ce que nous apprennent les actes des apôtres 3 et 
les Pères des premiers siècles. Tertullien, entre autres, dit 
dans son Apoloyie en faveur des chrétiens que chacun ap
portait à l'Église, chaque mois, ce qu'il pouvait et voulait, 
et que ces offrandes volontaires servaient à l'entretien des 
prêtres, au soulagement des pauvres, à la délivrance des 
prisonniers et à l'éducation des enfants. 

Mais plus tard, la charité des fidèles s'étant refroidie, et 
les offrandes étant devenues trop minimes pour pouvoir suï
fire aux besoins des prêtres, l'Église fut obligée d'y pour
voir par des lois formelles; et dans quelques-uns de ses 
Conciles•, elle ordonna de payer la dîme ou de pourvoir, par 
des revenus fixes, à la décoration des églises et à l'entretien 
ùcs ministres sacrés. Ces ordonnances sont parfaitement 
justes et légitimes, puisqu'elles sont fondées sur le droit na
turel et sur les lois de l'Ancien et du Nouveau-'l.'estament. 
En effet, le prêtre est un ouvrier qui travaille à la vigne du 

t Num. XVII, 21 et seq. - ! Exod. XXII, 29; Lev. XXVII, 30. -
•Act.ch. lV et V. 

• On trouve des ordonnances relatives à ce sujtt dans ies actes «r 
quelqnes conciles du xv1• ~iècle et des siècles suivants; et en c;ernier 
lieu dans ceux du cc~e de Trente, sess. XXV, cap. u. 
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Seigneur; or, tout ouvrier, dit Jésus-Christ, mérite sa 
nourriture et son salaire : Dignus est operarius cibo suo; di
gnus est merceck sua 1• Et l' Apôtre démontre longuement et 
avec force q ae ceux qui se sont consacrés au salut des âmes 
et au service spirituel du prochain, doivent en recevoir de 
quoi subvenir convenablement à leurs besoins, o:bsolument 
de la même manière qu'un roi est obligé de payer ceux qui 
combattent pour lui, que celui qui plante une vigne a droit 
de manger de ses fruits, et que celui qui garde et nourrit 
un troupeau vit de son lait: Si donc, ajoute-t-il, nous semons 
parmi vous des biens spirituels, n'est-il pas juste que nous par• 
ticipions aux fruits de vos biens temporels? Ceux qui servent ti 
l'autel doivent vivre de l'autel. Ainsi le Seigneur a commandé 
que ceux qui annoncent l'Évangile usent de l'Évangile 9, 

Il y a donc obligation, et obligation précise et très-rigou
reuse, de payer la dîme, dans les pays où subsiste encore 
l'usage légitime de la payer, et les prêtres ont droit de l'exi
ger. Mais chez nous on a pourvu d'une autre manière à l'en
tretien convenable et honnête des prêtres, je n'en dirai pas 
davantage là-dessus. Seulement, voici deux avis importants 
que je crois devoir vous donner. 

Le premier regarde ceux qui ont quelque bénéfice à confé
rer. Il n'est pas rare que des bénéfices ecclésiastiques privés 
soient accordés à des parents ou à des amis, et d'après de 
chaudes recommandations bien plutôt que d'.après le mérite. 
Le mérite est pour certaines personnes une chose sans im
portance, la dernière qu'il faille considérer. La voix du sang 
crie bien plus haut que toute autre, ou bien les égards dus 
à l'amitié obscurcissent le jugement; de sorte qu'on sup, 
pose le mérite en celui qui n'en a que peu ou point, et quf 
t'est lui qu'on choisit de préférence au mérite réel ou ac 

l Matth. X, 31; Luc. X, 
•Voy.le chap. IX de la i'" épitre aux Corinthien .. 
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moins supérieur. Or c'est là une conduite tout à fait con
traire aux intentions de l'Église, et qui entraîne ordinaire
ment aprês <\Oi des dommages et de la honte, 

Certaines personnes s'imaginent que c'est till grand avan
tage que d'avoir des bénéfices ecclésiastiques à conférer. 
Pour moi, tout au contraire, je regarde une pareille charge 
comme très-périlleuse, et je loue comme sages et prudents 
ceux qui, dans de semblables cas, défèrent la nomination 
aux supérieurs ecclésiastiques, ou qui se concertent avec 
eux pour le choix du bénéficier, et suivent fidèlement leur 
avis. Car sachez que ceux qui font ces choix devront en ren-· 
dre un compte très-rigoureux au Seigneur, et répondre de
vant lui des conséquences funestes qui pourront résulter d'un 
mauvais choix. Gardons-nous donc bien de conférer de sem
blables bénéfices à des personnes qui en seraient indignes, 
quand même elles nous seraient alliées de près; ne nous 
laissons pas non plus aveugler par le vain prétexte de tirer 
de la misère une famille nécessiteuse. Mais par-dessus tout, 
gardons-nous de les conférer avec simonie, si nous ne vou
lons pas nous charger devant Dieu d'un péché énorme et 
d'une responsabilité aussi lourde que funeste. 

Il n'entre pas dans mon sujet de vous développer ces doc
trines, qui ne regarde.1t que très-peu de personnes. J'ai seu
lement voulu les rappeler pour avertir ceux qui ont des béné
fices ecclésiastiques à conférer, de l'obligation très-P,troite 
qu'ils ont de ne les conférer qu'à des personnes capables de 
les occuper dignement et d'en remplir fidèlement les devoirs, 
11ans avoir jaIP1is égard à aucun intérêt humain. 

Mon second avis, c'est qu'au besoin VQUS ne soyez pas 
avares avec l'Église. Le précepte de payer la dîme, considéré 
Jans son but primitif et dans son esprit, I'egarde aussi l'en· 
tretien et la décoration des églises, ce à quoi les fidèles doi, 
vent pourvoir. Personne de vous n'ignore que tout ce que 
vous possédBl- ~t un don de .n,~.,,, Si vos entreprises et vos 
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affaires prospèrent, si votre talent, votre industrie, votre ha~ 
bileté et vos travaux vous procurent quelque profit, si la 
terre produit en votre faveur des moissons et d'autres fruits, 
fout vient de Dieu, qui est l'auteur de tous nos biens et notre 
Père plein ie prévoyance. Offrez donc à Dieu, µour l'hono
rer, une partie de vos bien~, dit le Saint-Esprit dans les pro
verbes: Honora Deum de substa11tia tua 1 • Et comment le 
mieux honorer qu'en concourant à l'entretien et à la dér,ora
tion des églises, qui sont sa maison, où vous avez été bapti
!!és, où vous participez aux sacrements et à la divine parole, 
an un mot, où se répandent sur vous toutes les grâces et 
toutes les bénédictions du ciel? Pouvez-vous entrer dans ce 
temple et en contempler l'élévation et la grandeur, sans être 
émerveillés de la généreuse piété de vos ancêtres qui l'on 
élevé et conservé? Seriez-vous donc ainsi dégénérés? Et tan
dis que vous décorez vos palais et vos maisons avec tant de 
luxe et de splendeur, la maison du Seigneur restera-t-elle 
seule négligée, pauvre et nue? Ne refusez donc jamais de 
concourir, chacun selon vos forces, à ce qui sert à relever le 
culte de Dieu. 

Il me reste maintenant à vous expliquer le cinquième pré
cepte, qui défend de célébrer les noces en certains temps dé
terminés, et je le ferai brièvement, cette matière étant très
limple et très-claire. 

Il y a dans l'année deux époques où l'Église défend lacé
lébration des noces. La première commence avec l'Avent et 
finit le jour de !'Épiphanie; la seconde commence avec le 
Carême et finit le dimanche in albis. Cette défense, qui re
monte à l'origine même de l'Église, nous en fait connaître le 
véritabJe·esprit, et nous donne une idée de la. sublime voca
tion du chrétien et de la perfection à laquelle il doit tendre 
de toutei: ses forces. L' Avent et ie Carême sont toujours spé-

• Prov. III, 9. 
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cialcment des jours consacrés par l'Église à la mortificatiou 
èt à la pénitence, des jours où nous ne devons rien négliger 
pour nous rendre le Seigneur propice et nous préparer à cé
lébrer avec dévotion et avec fruit les deux plus grandes so
lennités de l'année, Noël et Pâques. 

Or, cet esprit d'\ pénitence, cette exacte vigilance que tout 
chréiien doit avoir sur lui-même, comment les concilier avec 
les joies, les pompes et les divertissements qui accompagnent 
ordinairement les noces? D'autant plus qu'il est bien rare, 
aujourd'hui, que dans les fêtes et dans les réjouissances nup
tiales, on ne dépasse pas les bornes de la décence et de l'hon
nêteté. 

L'Église a donr sagement agi en ôtant aux fidèles, à ces 
deux époques, toute occasion de dissipation et de scandale; 
et les fidèles doivent s'unir d'esprit et de cœur à ses saintes 
intentions. 

Cc n'est pas que l'Église, en mère pleine de bonté, n'ait 
coutume d'autoriser à se marier ceux qui ont des motifs légi
times; mais elle veut alors que les époux se présentent pour 
recevoir la bénédiction nuptiale sans solennité et sans pompe, 
et qu'ils se conforment le plus qu'ils peuvent à l'esprit da 
ces jours de pénitence. 

Et ici, je dois encore vous parler de la déplorable coutume 
qui s'est introduite parmi nous 1 , de célébrer les noces le soir, 
à une heure très-avancée dans la nuit, et comme en contre

. bande. Cette coutume rend vaines les tendres sollicitudes el 
les saintes intentions de l'Église, qui a inséré dans sa liturgie 
une messe dont 1/}utes les prières sont destinées à appeler 
sur- les époux les bénédictions du ciel. Les époux devraient 

t Cette coutume existe en effet en Italie, mais nulle part en France-, 
q11e nous sachions. Chez nous, quelques-uns se présentent devaut le 
aiaire, le soir, aux flambeauL 
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donc assister dévotement à cette messe et y communier, 
avant de recevoir la bénédiction nuptiale. 

Je ne prétends pas que l'audition de la messe soit d'unt1 
nécessité absolue; mais je dis que les épomc ne devraient ja
mais s'en dispenser sans de très-graves raisons, surtout les 
personne{. d'une haute condition, dont les exemples ont tanl 
de poids. Car rien n'est plus propre que ce rite pour impri
mer dans l'esprit des époux une grande idée de l'acte très• 
saint qu'ils ~ont accomplir, pour leur inspirer des sentiments 
de dévotion, et pour les faire participer avec le plus d'abon
dance possible aux effets salutaires du sacrement. 

Si du moins les époux étaient mariés le matin, après avoir 
reçu les sacrements de Pénitence et d'Eucharistie, l'inter
valle dangereux qui s'écoule entre la confession faite le matin 
et le mariage béni le soir, n'existerait plus. Je dis -intervalle 
dangereux, car beaucoup passent ce temps dans des réjouis
sances exagérées, dans des repas prolongés, écoutant et te
nant des discours rien moins que modestes, de sorte que 
quand le soir est arrivé, les époux se présentent à l'église 
pour recevoir le sacrement, dissipés, étourdis, sans ombre de 
piété et de dévotion, et souvent même la conscience chargée 
de nouveaux péchés. 

Je sais qu'une noce chrétienne n'exclue pas une certaine 
réjouissance, et qu'on peut joindre ensemble la joie et la mo
destie, la joie et la réserve, la joie et la religion; mais c'est 
ce que ne fait pas ordinairement le monde, pour qui toute 
réjouissance est fade quand elle n'est pas assaisonnée de pro
pos obscènes et de mots indécents. Si encore l'on ne va pas 
plus loin. Jésus-Christ n'a pas refusé d'assister avec sa très
sainte Mère aux noces célébrées à Cana en Galilée; mais 
croyons-nous qu'il consentirait à prendre part aux festins des 
noces d'aujourd'hui, où l'on n'entend que mots à double en
tente, sales allusions, plaisanteries obscènes? 

Comme conclusion de ceci, je vous dirai: s'il arrive que 
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vous soyez obligés, pour de justes motifs, de demander à 
l'Église la permission de vous marier le soir, évitez avec 
Eoin pendant tout le jour non-seulement tout péché, mais 
mê.me toute dissipation d'esprit, et présentez-vous à l'autel 
avec une COI!SCtence pure, et animés des dispositions requises 
. en celui qui doii recevoir un sacrement. J'aurai d'ailleu;'s 
occasion de revr.nir sur ce sujet en vous parlant du sacrement 
de mariage. 

TRAIT BISTORIQUB, 

L'œuvre des Tabernacles a été fondée dans le but de venir en 
aide aux nombreuses paroisses dénuées de ressources et qui 
ne peuvent acheter les ornements nécessaires. Or, il ne doit 
pas y avoir d'occupation plus douce au cœur d'une mère de 
famille ou d'une jeune fille chrétienne, que de coudre ou de 
broder pour l'ornementation des autels. Voici le compte-rendu 
del'Œuvre pour l'année :1854. 

Objets distribués : :13 calices, i :1 ostensoirs, i :1 ciboir~s, 
42 chandeliers, 73 aubes, 47 nappes d'autel, :140 ornements, 
35 étoles, 3 chemins de la croix, 20 vases et 46 bouquets d'au
tel, 26 chapes, 536 purificatoires, 274 corporaux, 13 garnitures 
de dais, 7 bannières, etc., etc., !9,000 francs pour réparations 
d'églises. 

Dons faits à l' œuvre: 2 ornements brodés, :1 calice, 3 che
mins de la croix, 2 statues de la sainte Vierge, 5 tableaux, 
U vases d'aucel, !JO robes de soie, 6 de velours, 2 manteaux 
de velours, 20 bouquets, :1 :1 drapeaux de soie, 1i. missel, et plua 
de !4,856 franes. 
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-

IJE LA GRACE ACTUELLE. 

Après avoir achevé l'explication des Commanclements de 
Dieu et de l'Église, qui nous a occupés si longtemps, et avant 
de passer à d'autres matières, je crois qu'il est nécessaire de 
vous parler, pour compléter ce sujet, du moyen sans lequel 
il est impossible de les observer, mais à l'aide duquel l'obser
vation en devient non-seulement possible, mais même facile 
et douce. Quel est donc ce moyen? C'est la grâce de Jésus
Christ. 

Il n'y a pas d'expression qui soit plus souvent dans la 
bouche des chrétiens que celle-ci : la gl'âce de lJieu; mais il 
y en a très-peu qui savent au juste en quoi elle consiste et 
qui connaissent bien sa valeur et ses propriétés, comme auss( 
la correspondance qu'elle exige de nous. C'est cependant Ull 

point qu'il r1" faut pas ignornr, parce qu'il comprend les pre• 
rniers éléments de la doctrine chrétienne. Prèl;;z-moi donc 
-votre attention, car je vais aujourd'hui vous propol:-er sur 
cette matière quelques considérations peu nombreuses à la 
vérité, mais suffisantes, claires et solides, et dépouillées des 
discussions et des subtilités sr,olastiques. 

La grâce, prise en général, est une faveur, un don, une 
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hbéralité qui ne nous est pas rigoureusement due. En ce 
sens, qui est le plus étendu, le mot grâce comprend même 
ce que nous recevons de Dieu dans l'ordre de ia nature, 
comme la vie, la santé, les richesses, el autres avantages 
semblables de ce monde. :rviais la grâce, pl'ise dans son sens 
propre, est un don surnaturel que Dieu nons ncrorde par les 
mérites de J ésus-Chl'ist, pour sanctifier null'e âme et pour 
nous sauver; un don qui est d'autant plus précieux que notre 
âme est plus précieuse que notre corps, et que l'éternité 
l'emporte sur le temps. 

Ainsi entendue, la grâce se divise en deux sortes princi
pales. Sans nous occuper des autres divisions que donnent 
les théologiens, voici celles qu'il vous importe de retenir: 
la grâce sanctifiante et lit grâce actuelle. La grâce sanctifiante 
est ce don qui s'établit et se fixe dans notre âme, et la rend 
amie de Dieu, fille de Dieu, héritière du paradis; et c'est à 
cause de ·cela qu'on l'appelle aussi habituelle, parce qu'elle 
forme dans notre âme comme une habitude qui, tant qu'elle 
dure, la rend chère et agréable aux yeux de Dieu. Mais ce 
n'est pas de celle-ci que je me propose de vous parler ici. 
Comme elle s'obtient par le moyen des sacrements, je vous 
en parlerai d'une manière plus détaillée lorsque je vous ex
pliquerai les sacrements. 

Je vais donc vous parler de l'autre espèce qu'on appelle 
actuelle, c'est-à-dire de ce secours passager que Dieu nous 
donne pour éviter le mal et pour pratiquer le bien, secours 
qui est nécessaire non-seulement aux pécheurs, mais aussi 
aux justes, bien qu'ils soient pourvus déjà de la grâce sanc
\ifiante; car, de même que l'œil, quoique sai,-i, ne peut voir 
ni distinguer les objets sans le secours lle 1a \umière, ainsi 
notre âme, biea que saine par la grâce, ne peut pratiquer le 
bien et fuire le mal sans un secours actuel de Dieu. Et ce 
secours consiste en deux choses : en une lumière céleste pour 
no11·11 intelligence, lumière qui, comme une lampe. nous dé-
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reouvre de temps en temps ce que nous devons éviter ou ac
complir pour notre salut; mais surtout en un pieux mouve
ment pour notre volonté, mouvement qui nous incline et nous 
affectionne à la pratique du bien, et nous porte à la fuite du 
mal. La lumière céleste est un remède à notre ignorance, 
et le pieux mouvement en est un à notre faiblesse et à notre 
fragilité, deux plaies faites à notre âme par le péché originel 
et que guérit la gràce du Sauveur, appelée pour cela grâce 
médicinale. 

Or, c'est précisément au sujet de cette grâce, de ce secours 
de Dieu dans l'ordre de notre salut, que les chrétiens se for
nient des idées erronées et singulières: les uns croient que 
cette grâce a plus de force, et les autres qu'elle en a moins 

·qu'elle n'en a réellement. 
Pour ne pas nous égarer dans une matière d'une aussi 

grande importance, je vais vous proposer trois vérités de foi 
qui renferment tout ce qu'il est nécessaire de savoir sur ce 
point. Première vérité : Nous ne pouvons rien dans l'ordre da 
mlut sans la grdce de Dieu. Deuxième vérité : Nous pouvons 
tout avec la grâce de Dieu. Troisième vérité : La grâce de Dieu 
ne peut rien pour nous sans notre coopération. 

Il résulte de ces trois vél'ités plusieurs conséquences pra
tiques capables de bien régler notre conduite, de nous rendra 
humbles et soumis devant Dieu, de nous fortifier si nous 
sommes abattus, de nous exciter si nous sommes paresseux 
et lâches. Voyons tout cela. 

J'ai dit premièrement que, sans la grâce de Dieu, nous 
ne pouvom, tien P"\ ce qui touche à notre salut. Le salut 
étant un bienfait, une œuvre d'un ordre su'!'naturel et divin, 
nos forces naturelles sont insuffisantes pour l'accomplir, 
quand même elles seraient encore dans toute let1r intégrité 
primitive, telles qu'elles étaient dans Adam innocent; bien 
moins par conséquent aujourd'hui, puisqu'elles ont été affai
blies, viciées et gâtées par le péché originel. Voyez un enfant 
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à la mamelle : il est dan~ un état de complète incapacité; il 
ne peut de lui-même ni se nourrir, ni se gouverner, nî ;;e 
défendre; il ne peut pas m~me demander les secours dont 11 
a besoin, ni seulement les connaître; ~n tout, le secours de 
sa mère ou de .;a nourrice lui est indispensable. Vollà ce que 
nous sommes dans l'ordre de la grâce. Sine me nihil potestis 
facere 1

, nous dit formellement Jésus-Christ; Sans moi, vous 
ne pouvez rien faire, Par conséquent; vous ne pouvez pas 
vous relever quand vous êtes tombés, vous ne pouvez pas 
vous gouverner quand vous êtes relevés; vous ne pouvéz 
pas même résister à la moindre tentation, ni accomplir le 
précepte le plus facile, ni concevoir une bonne affection; 
bien plus, saint Paul nous enseigne que nous ne pouvons 
pas même avoir une bonne pensée: Non sumus suf(tcientes 
cogitare aliquid a noùis, quasi ex nobis, sed suf{tcientia nostrti 
ex JJeo est 1 • Tout ce qui nous rend capables de faire cela, la 
bonne volonté, les saintes résolutions, les actes de vertu, en 
un mot, tout ce qui nous esl utile et méritoire pour l'éter
nité, tout nous vient de Dieu. 

C'est pourquoi l'Église elle-même, dans ses prières, après 
nous avoir fait confesser humblement devant Dieu que sans 
lui notre faiblesse ne peut rien : Sine te nihil potest mortalis 
i11firmitas, nous exhorte à lui demander sa divine assistance 
de telle sorte que sa grâce nous prévienne, nous accompagne 
et nous suive en tout : Gratia tua, Domine, nos prœveniat 
semper et comitetur et !lubsequalur. 

De cette première vérité, relative à la nécessité absolue de 
la grâce pou1 tons les actes de la vie chrétienne, nous devon@ 
deduire les deux conséquences suivantes ~ 

:1 ° Nécessite de nous tenir toujours humbles devant Dieu; 
car, si nous ne pouvons rien sans lui, si le sentiment de 
notre misère et de notre néant nous rappelle sans cesse 'le 

1 Joan. X V, 6, - 1 II. Cor. Ill. u. 
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besoin continuel que nous avons de sa grâce, si tout enfin 
wus vient de lui, comment l'orgueil pourrait-il s'enraciner 
,n nous? Le résultat de cette humilité doit être de nous 
défier de nous-mêmes et de ne jamais présumer de nos 
forces; de ne dtn nous attrib.uer de tout ce que nous avons 
de bon en nous, mais de rapporter tout à Dieu ; de ne pas 
nous préférer aux autres ni les mr,priser; enfin, de ne pas 
nous étonner ni nous scandaliser des faiblesses du prochain. 
Cette disposition est aussi la source de toutes les grâces et 
le plus puissant moyen pour les attirer en nous, selon cette 
parole de Jésus-Christ, que Dieu résiste aux superbes et 
donne sa grâce aux humbles: Deus superbis resistit, humili
bus autem dat gratiam 1 • 

2° Nous devons en déduire l'indispensable nécessité de la 
prière. Et pourquoi? parce que la prière est le moyen uni
versel et certain établi par Dieu pour ohtenir ses grâces. 
Les paroles de Jésus-Christ à Cl' sujet sont claires et for
melles: Petite et dal!itur vobis; quœrite et invenietis; pulsute 
et aperietur 2

• Si ces expre$sions signifient quelque chose, 
c'est que Dieu s'engage à accorder sa grâce à nos prières. Par 
conséquent, bien que la grâce soit en elle-même un don gra
tuit et qui ne nous est point dti, cependant Dieu s'étant 
engagé à nous la donner à condition que nous la lui deman
dions, par suite de sa promesse il s'est fait notre débiteur: 
f'romjssor Dominus debitor factus est, dit saint Augustin. 

Il peut donc arriver, et il arrive en effet quelquefois, que· 
,ous manquiez des grâces particulières qui vous sont néces
saires pour fuir le mal et pratiquer le hien; mais vous ne 
pouvez alorF- '.'Ons excuser sous prétexte que vous ne les 
avez pas. Car, dit le concile de Trente, Dieu est un maîtr"' 
très-discret qui, en nous commandant, nous dit de faire ce 
·11~ nous pouvons, et de demander ce que nous ne pouvons 

1 Jacob. IV, 6. - 1 Matth. VII, 7 et O. 
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pas, et il nous aide afin que nous le puissions : Deus impos
sibilia non jubet, sed jubendo monet et facere quod possis, e, 
petere quod non possis, et adjuvat ut possis. D'après cette in
faillible doctrine, comment pourrez-vous raisonnablement 
excuser vos égarements et vos désordres r::ur le défaut de la 
grâce? Si la grâce vous manque, il est clair que vous devei 
·\oujours en rechercher la cause dans l'omissi0n coupable et 
volontaire de la prière. Le besoin où now:; sommeti de rece
voir la grâce de Dieu doit donc nous servir de règle et de 
motif pour prier. 

Seconde vérité: Nous poui•ons tout ai.•ec la grâce de D1e11. 
En effet, que croyons-nous que soit cette grâce de Dieuf 
Elle n'est autre chose que l'esprit de Dieu, la vertu de Dieu, 
la force de Dieu qui agit en nous. Or, comme rien n'est 
impossible ni difficile à Dieu, il résulte que rien n'est im, 
possible ni même difficile à l'homme assisté de la grâc& 
divine. Elle peut vaincre notre malice, notre endurcisse
ment et notre perversité, et nous transformer compléte
ment: Insiliet in te Spiritus Domini, et mutaberis in viru11i 
alium 1• Tout ce que nous lisons de grand et de merveil
leux dans les vies des saints a été opéré par la grâce. La 
constance invincible des martyrs, les travaux surprei~ants 
des apôtres, les rigueurs et les effrayantes austérités des 
anachorètes, l'inexpugnable pureté des vierges, toute cette 
multitude de conversions subites et merveilleuses qui ont 
fait de personnes perdues de mœurs des modèles de com
ponction et de pénitence, toutes ces actions généreuses, 
héroïques, surhumaines, voilà autant de preuves de la vertu 
de la prière et de tout ce qu'elle peut en nous. 

Quelle est donc la conséquence pratique que nous devons 
retirer de cette seconde vérité, relative à l'efficacité de la 
gràce? Cette conséquence, c'est d'exciter en nous un sain, 

1 I. Reg. IV, 10. 
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courage, une vive et généreuse confiance qui bannisse de 
notre cœur tout sentiment de défiance et d'appréhension, 
qu.and il s'agira de vaincre nos passions, de dompter nos 
mauvaises habitudes, de résister aux tentations et de tra
vailler à nolre salut. 

Il n'y a que trop de chrétiens lâches et pusillanimes qui, 
en présence de certaines difficultés perdent courage et 
s'exagèrent les obstacles qu'il faut surmonter pour éviter le 
péché et pratiquer la vertu, et qui, par suite de cela, déses
pèrent d'y parvenir. Aussi, quand après quelques efforts ils 
ne peuvent arriver à se corriger d'un defaut: - Je ne puis 
me sauver, disent-ils, nor.:, je ne puis me sauver. - Et ils 
renoncent à leur salut et à y travailler, et s'abandonnent à 
un complet relâchement Ce sont là de funestes sentiments 
qui étouffent tout principe de vertu; ils sont d'ailleurs 
complétement contraires à l'idée que nous devons avoir de 
la grâce divine, dont l'ineffable puissance est bien supé
rieure à notre faiblesse et à nos infirmités. Ce que disait 
saint Paul, travaillé par les plus violentes tentations : 
Omnia possu.m in eo qui me confortat 1 : Je puis tout avec le 
secours de cette grâce qui me fortifie, tout chrétien, quelque 
faible et fragile, quelque vicieux et corrompu qu'il soit, 
doit se le répéter à lui-même: Omnia possum in eo qui me 
confortat. Que les tentations soient continuelles et violentes, 
(\Ue son naturel soit mauvais et difficile, que ses mauvaises 
habitudes soient fortes et invétérées, il doit se promettre de 
triompher de tout avec le secours divin: Omnia possum in 
eo qui me confortat 1 • 

L'essentiel, chrétiens, c'est de coopérer fidèlement de 
notre côté ll. la grâce de Dieu; car s'il est certain, d'une 
part, que nous pouvons tout avec la grâce du Seigneur, il 
•t certain aussi de l'autre, que sans notre concours la gl'àr• 
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ne peut rien produire qui soit vra.iment méritoire pour notre 
Mlut. Troisième vérité de foi qu'il faut bien retenir, mais 
qu'il faut surtout bien comprendre. Je m'explique. 

On ne peut nier que la grâce de Dieu n'agisse très-souvent 
en nous sans nous; bïen plus, c'est toujours lu\ qui nous 
prévient par sa grâce. ees lumières, ces invitations, ces 
impulsions, sont purement des pons de Dieu par lesquels 
de temps en ~emps il nous reveille et nous secoue, et 
auxquels nous n'avons aucune part ! Sine nobis operatur. 
Mais de quel avantage peuvent être pour nous ces grâces 
qu'on appelle prévenantes, excitantes, si nous n'y correspon
dons pas? Nous n'en retirons que la faute de les laisser in
fructueuses. 

On ne peut pas nier non plus que Dieu, étant le Seigneur 
et le maître absolu de toutes choses, n'ait aussi un domaine 
souverain sur notre volonté et sur notre cœur, et qu'il ne 
puisse les tourner et les plier infailliblement comme il lui 
plaît : Quocumque voluerit, iuclinabit illud 1

• Mais nous 
devons aussi avouer que Dieu ne force jamais notre volonté, 
et qu'il ne nous contraint jamais à pratiquer le bien et à 
fuir le mal. Voilà pourquoi, si la grâce obtient de nous son 
effet, c'est toujours avec le libre consentement de notre 
volonté; si au contraire elle ne l'obtient pas, c'est toujours 
t cause d'une résistance volontaire de notre part. Quelle 
que soit la manière de concilier ces deux extrêmes, manière 
qui nous est inconnue, il est certain que, pou~ opérer un 
bien quelconque, il faut toujours notre Ct-vJpération. Ce 
n'est ni l'homme seul, dit saint Augustin, ni la grâce seule, 
qui opère le bien; mais c'est le concours réuni de la grâce 
et de l'hommè: Nec gratia Dei sola, nec ipse solus, sed gnitia 
Dei cum illo. Ces deux choses doivent agir de concert et 
indivisiblement, de telle sorte que ce qui est un don de 

1 Prov. XXI, i. 
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Dieu devienne aussi notre mérite: Nobiscum opel'utur, et nos 
illo operante cooperamur. 

Telle est donc la nécessité de correspondre à la grâce du 
Seigneur et d'en suivre les impulsions et lei; mouvements 
intérieurs : autre consequence pratique que nous devons 
déduire de cette dernière vérité de foi. 

Beaucoup de chrétiens voudraient en quelque sorte que 
la grâce fît tout et ne leur laissât rien à faire. lis voudraient 
changer de vie et se corriger de leurs mauvaises habitudes, 
mais sans se faire à eux-mêmes aucune violence. Ils vou
draient éviter le péché, mais sans en fuir les occasions; ils 
voudraient acquérir les vertus chrétiennes, mais sans effort 
ni peine. Ils voudraient unei b;~ce qui ne leur laissât point 
sentir le poids des divins commandements, la lutte des ·pas
sions, les attraits de la chair et du monde; mais c'est là une 
erreur énorme; aucun saint n'a jamais eu une pareille 
grâce, et l'attendre serait une téméraire présomption. 

La grâce du Seigneur n'enlève ni le poids ni les difficultés 
de la vie chrétienne, mais elle nous aide et nous donne la 
force et le courage de la mener. Si Dieu devait faire tout, 
pourquoi le prierions-nous de nous aider? Il est clair que 
celui qui appelle quelqu'un à son aide pour lever un fardeau 
a bien aussi l'intention de le lever lui-même, autrement il 
ne dirait pas : Viens et aide-moi; mais il dirait : Viens me 
porter ce fardeau. Quelle que soit donc l'efficacité de la 
grâce, elle exige toujours et dans tous les cas notre coopéra
tion, la fuite du danger, la résistance aux tentations, la mor
tification de nous-mên1es, de la violence et de généreux 
efforts. 

Notre fidèle coopération aux petites grâces que Dieu nous 
accorde nous en mérite de plus grandes, de plus abondantes 
et de plus choisies, car ce qui arrive dans le chemin de la 
perdition arrive aussi dans la voie du salut. Or, de mêmit 
qu'un péché condb.it à un autre, un premier à un seconà, 
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un second à un troisième, et qu'on roule d'abîme e11 

abîme, ainsi en est-il dans la voie du salut, où un bon 
mouvement, une sainte inspiration, une impulsion mise à 
profit, nous attire un se.cours plus abondant de lumières et 
de forces nui, s'unissant ensemble, forment cette chaine de 
grâces qui nous conduit au salut. Ainsi, souvent il arrive 
que l'abondance des dons célestes est attachée aux plus 
petites choses. Un léger sacrifice d'intérêt, le pardon d'une 
injure, la fuite d'une société agréable, mais dangereuse, la 
privation d'un plaisir, une violence qu'on se fait à soi
même, furent très-souvent l'heureuse source de grâces puis
santes et nombreuses. En un mot, le do.net l'accroisseœ.ent 
des grâces divines sont la récompense ordinaire du ion 
usage qu'on en fait, de même que la soustraction et la 
diminution des grâces sont également le châtiment ordina1re 
de l'abus qu'on en fait. 

Rendons donc justice au Seigneur. Si, malgré t.ant de 
secours et de grâces que Dieu nous a accordés durant !l'.ltre 
vie nous sommes encore pécheurs, si nos passions Sl)nt 
toujours aussi vives et nos chutes aussi fréquentes, si enfin 
nous sommes toujours les mêmes, ne l'attribuons ni à Dieu 
ni au défaut de sa grâce, mais à notre infidélité et à notre 
résistance, nous appliquant à nous-mêmes ce reproche que 
saint Étienne adressait aux juifs: Vos semper Spiritui Sancto 
resistitis 1 • 

Voilà en peu de mots ce que vous devez croire et ce que 
vous devez pratiquer par rapport à cette grâce au sujet de 
laquelle on élève curieusement tant de questions inutiles. 
Dieu n'a pas voulu satisfaire notre curiosité sur tant de 
points; etl'opération de sa grâce en nous, sans préjudice ni 
de :,r n pouvoir ni de notre liberté, sera toujour11 un mys-

l A<:t. VII, IU. 
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tère. Tontefois, il ne nous a pas laissé manquer des lumières 
dont nous avions besoin pour nous bien conduire. 

Il nous a révélé que sa grâce nous est nécessaire pour 
opérer n'importe q,uel bien, et pour nous tenir humbles et 
suppliants devant fui; qu'elle est assez forte et assez puis• 
sante pour nous faire triompher de toutes les difficultés, 
afin de ranimer notre courage et notre confiance au milieu 
des épreuves et des misères spirituelles où nous pouvons 
nous trouver; enfin, il nous a révélé que cette grâce, quoi
que souverainement efficace, ne produit aucun fruit sans no
tre concours, afin de secouer notre paresse et d'exciter no
tre coopération. Maintenant que nous connaissons ces véri
tés, qui sont les seules importantes à savoir, tout le reste, 
qui est l'objet de tant de discussions, doit nous être parfaite
ment indifférent. 

Les saints, qui étaient pour la plupart des personnes sim
ples et ignorantes, ne se sont pas sauvés par la voie de ces 
subtiles recherches et de ces vaines spéculations, mais bien 
par la pratique des choses dont je viens de vous parler, et qui 
sont fondées sur la foi aux quelques principes que je vous ai 
exposés. C'est par leur humilité, par leur défiance d'eux-mê
mes et leur confiance en Dieu, par leur recours empressé et 
fervent au Seigneur et par l'exercice continuel des bonnes 
œuvres, qu'ils se sont atliré cette série de grâces qui les ont 
sauvés. Faisoru.., donc comme eux ; nous le pouvons, puis
que eux l'ont liien pu ; et la grâce du Seigneur ne nous 
manquera pas, mais elle nous accompagnera à chaque pas et 
nous guidera au mêlllP t.erme bienheureux où ils so:it eux
mêmea arrivé». 

1. 
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'tll.AIT Il!STORI(}l'I!'. 

La touchante conversion de saint Augustin nous fournit un 
exemple frappant de la manière dont la grâce de Dieu pré
vient le pécheur, en meme temps qu'elle nous prouve combien 
sa vertu et son efficacité s'accro1,;sent et se fortifient lorsqu'il 
ne lni oppose pas une résistance opiniâtre, mais qu'il le laisse 
opérer en lui. Depuis bien longtemps sa pieuse mère ne ces
sait de prier et de verser des larmes amères pour obtenir sa 
conversion. Enfin sa prière fut exaucée. Augustin venait de 
quitter Rome, où il s'était fait remarquer par les brillantes qua
lités de son esprit, mais aussi par sa conduite licencieuse, et 
s'était rendu à Milan pour assister aux sermons de saint Am
broise. Augustin écoutait assiduement ces prédications, seule
ment pour la beauté du style et pour s'assurer si son éloquence 
répondait à sa réputation. Il était charmé de la suavité de son 
langage, mais il ne faisait aucune attention aux choses saintes 
qu'il disait. Cependant, sans qu'il s'en aperçût, la doctrine pé
nétrait insensiblement dans son esprit avec les paroles. La 
grâce allait bientôt triompher entièrement ne sa résistance. 

Frappé d'étonnement à la vue de tant de généreux chrétiens 
qui avaient foulé aux pieds les voluptés terrestres pour se 
vouer tout entiers au service de JÉsus-Curusr, il rougit de r,es 
désordres et do 11a lâcheté, et s'adressant à l'un de ses alnis, 
Alype, il lui dit avec émotion : << Quoi ! des ignorants vont 
ravir le ciel, et nous, avec notre science, nous restons 
plongés dans la chair et le sang ! » Alype le regarda sans rien 
dire et le suivit dans le jardin où l'emporta le mouvement qui 
l'agitait. Au~ustin frélnissait d'indignation et ne pouvait se ré
soudre à ce qui sembhât ne dépendre que Je sa volonté. Il se 
frappait le front avec une espèce de colère. Alype ne le quit
tait point et attendait en silence l'issue de cette scène extraor
dinaire. Au lnilieu de ses pleurs, Augustin entrndit sortir de la 
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maison vo1s1ne une voix qui répétait souvent en chantant : 
« Prenez, lisez ! prenez, lisez ! >> Alors il arrêta le cours de ses 
larmes sans pouvoir penser autre chose, 1;inon 1ue pieu lui 
commandait de lire les épitres de saint Paul. P.,.r.etournâ aussi.
tôt vers Alype, prit le livre, et, l'ouvrant a-::t hàsard, il lut ces 
paroles : « Ne pa,,si. pas votre vie dans les festins et l'ivrogne
rie, ni dans la débauche et l'impureté, ni dans les querelles et 
la jalousie, mais revêt.ez-vous dn Seigneur Jésus-Christ et ne 
cherchez point à contenter la chair dans ses convoitises. » 
(Rom. c. XIII). Il n'en 'lut pas davantage, car aussitôt toutes ses 
incertitudes se dissipèrent. Il vit aussitôt la voie qu'il devait 
suivre s'il voulait recouvrer la paix du cœur, que toutes les 
joies et toutes les vanités du monde n'avaient jamais pu lui 
donner. (S. AuG. Confes.) 

DES SACREMENTS. 

l.'INSTRUCTION. 

l,Eil SACREMENTS EN GÉNÈRAL. 

Nous voilà arrivés à la quatrième partie de la doctrine 
ebrétienne, qui regarde les sacrements. Dans la première, 
nous avons parlé de la Foi et des principalf1s vérités (i'lle 
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nous devons croire, et qui sont renfermées dans le Symbole 
des Apôtres; dans la seconde, de !'Espérance et des 
choses qu'il faut attendre de Dieu et lui demander, et qui 
sont contenues dans l'Oraison Dominica 'e; dans la troisième, 
de la Chariré el des choses qu'il faut pr,,tiquer, et qui sont 
renfermées dans les commandements de Dieu et l'Église. 
Nous allons voir maintenant, dans cette quatrième partie, 
les sacr~ments que nous devons recevoir pour nous sancti
fier et nous sauver. Matière extrêmement importante, puis-
11ue, d'après 1~ Concile de Trente, les sacrements sont les 
~naux par où nous sont communiqués les mérites de la 
passion et de la mort de Jésus-Christ, ainsi que les vertus 
théologales; ils sont les sources de la grâce, et il ne peut y 
avoir de vertu et de sainteté que par eux. C'est par eux que 
la grâce s'acquiert, se recouvre et s'accroît, et c'est par eux 
qu'on la recouvre quand en l'a perdUe : Per quœ omnis •usli
tia vel incipit, vel cœpla augetur, vel amissa reparatur. 

C'est donc une chose de la dernière importance pour un 
chrétien que d'être bien instruit sur la nature et sur l'es
sence des sacrements, pour se les bien appliquer. L'idée 
qu'on s'en fait communément est étroite et mesquine, pour 
ne pas dire fausse et erronée ; et l'ignorance surtout des 
dispositions requises pour les bien recevoir, fait que la plu
part les reçoivent sans fruit, et qu'ainsi ces moyens de salut, 
que Jésus-Christ nous a préparés, loin de nous servir tour
nent à notre perte. 

Mais avant de vous en parler en détail, je me bornerai 
aujourd'hui à vous en donner une idée générale, et à vous 
expliquer brièvement ce que les sacrements ont de commuv 
entre eux. 

Le mot sacrement peut avoir plusieurs significations; 
mais il signifie ici ttn signe extérieur tt sensible institué par 
Jésus-Christ, pottr signifier et conférer la grâce qu'il produil 
invisibll'!ner1l en nous et da11s nos âmes. 
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Pour bien comprendre cette définition, il faut se rappeler 
que Dieu, dans son infinie sagesse, a voulu accommoder en 
tout la religion à notre nature et à nos besoins." Si nous 
étions de purs esprits sans corps, dit saint Jean Chrysos
tôme, il nous aurait donné une religion toute spirituelle: 
mais comme nous sommes composés d'une Ame et d'un 
corps, dépendants en tout des sens et destinés d'ailleurs à 
VÏ'iTe ensemble, à s'unir dans la même foi et à professer le 
même culte, il nous fallait le secours de sens extérieurs 
11our aider notre âme à s'élever plus facilement aux choses 
spirituelles et célestes, comme aussi pour manifester aux 
autres le c!lrte que nous professons, et par là nous unir tous 
ensemble dans un seul corps de religion. 

Voilà le motif de la i::omptuosité et de la magnificence des 
églises et des autels; de l'importante hiérarchie des ponti
fes, des évêques, des prêtres; du majestueux appareil des 
fonctions sacrées, de la pompe des solennités et des fêtes, 
de la psalmodie, des cantiques, des rites nombreux et des 
cérémonies vénérables de l'Église. Tous ces signes exté
rieurs ont été prescrits par Dieu même pour exciter nntre 
foi et ranimer notre piété, et pour servir de lien et de trait 
d'union entre les fidèles. 

Et voilà l'unique raison pour laquelle Dieu, pouvant nous 
communiquer immédiatement sa grâce sans le secours d'ins
truments extérieurs, n'a cependant pas voulu nous la con
férer et ne nous la confère ordinairement qu'au moyen et 
sous le voile des choses matérielles, comme l'eau dans ic 
Ba.ptême, le saint chrême dans la Confirmation, l'huile dans 
!'Extrême-Onction, et ainsi des autres sacrements, outre les 
paroles qui doivent accompagner l'administration de chacun 
d'eux. Ce sont là tout autant de choses qui se voient, se tou
·chent et se sentent; en un mot, des signes extérieurs et 
Sl'nsibles. 

Dieu a établi ces signes pour deux raisons : pour signifier 
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la grâce qu'ils contiennent, et pour la conférer véritabiement. 
Et d'abord, pour la signifie,·. La nature du signe, dit saint 

Augustin, est de nous faire connaître non-seulement ce qu'il 
est lui-même1 tnais de plus une autre chose distincte. de lui; 
c'est ainsi qu'une pièce de monnaie nous représente en elle
même de l'or, de l'argent ou du cuivre, et nous donne de 
plus l'idée d'une certaine valeur qu'elle représente: Signum 
est res, prœter speciem quam. ingerit sensibus, aliud aliquid ex 
se facie11s i11 cogitationem venire. De même les signes adoptés 
pour les sacrements signifient premièrement la grâce inté
rieure qui y est attachée par une certaine analogie, par une 
certaine proportion ou ressemblance qui existe entre le signe 
,t la chose signifiée. Par exemple, l'action du prêtre qui ré
pand de l'eau sur un enfant, en prononçant certaines paro
'es, nous représente l'opération invisible par laquelle Dieu 
lave intérieurement et purifie l'âme de cet enfant, de la 
même manière que l'eau extérieurement appliquée au corps en 
lave les tâches et les souillures. Et ainsi des autres sacre
ments. 

D'où il suit, en second lieu, que les sacrements ne sont 
pas des signes vaim, et purement représentatifs de la grâce, 
mais des signes efficaces et qui la produisent réellement. 
C'est pourquoi l'on dit que non-seulement ils signifient la 
grâce, mais quo de plus ils la produisent et la confèrent. 
C'est même là une des principales prérogatives que les sacre
ments de la nouvelle loi ont sur ceux de l'ancienne. Car la 
loi ancienne avait les siens, tels que la circoncision, l'agneau 
pascal et les nombreuses purifications légales. Mais c'étaient 
là des sacrements imparfaits et défectueux, dit saint Paul: 
In'.rma et egena ,elementa 1 ; ils n'avaient pas la vertu de sano
tifier, maiF seu iement de figurer et de repré~enter la grâ.c" 
qui devait êtr11 conférée par les nôtres. En effet, nos sacre• 

• G1l. lV, "· 
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ments contiennent en eux-mêmes la grâce, et ils la conrèrent 
réellement à ceux qui n'y mettent pas d'obstacle. 

Mais comment la confèrent-ils? Ex opere operato, comme 
disent les théologiens, c'est-à-dire par la force et par l'effica
cité intrinsèque et inhérente au sacrement lui-même; ce qui 
veut dire que la vertu du sacrement ne dépend de la piété 
et du mérite ni de celui qui l'administre, ni de celui qui le 
reçoit. 

Ni de celui qui l'administre. Par conséquent, un prêtre, 
quelque indigne qu'on le suppose, s'il baptise, s'il absout au 
saint tribunal, s'il consacre à l'autel, baptise, absout et con• 
sacre validement; pourvu toutefois qu'il observe bien les rite~ 
de l'Église, et que sa perversité n'aille pas jusqu'à corrompre 
et dénaturer le sacrement. 

La vertu du sacrement ne dépend pas davantage du mérite 
de celui qui le reçoit. Je ne veux pas dire,- et remarquez 
'.Jien ceci pour ne pas tomber dans une grossière erreur, -
~e ne veux pas dire que le sacrement doive toujours produire 
son effet, de quelque manière qu'on le reçoive, avec de 
î>onnes ou de mauvaises dispositions. Non; il est certain 
que le sacrement exige de votre part certaines conditions in
dispensables pour qu'il ait son effet. Cependant je dis qu'il 
faut toujours attribuer cet effet à la vertu du sacrement, et 
non à vos dispositions, bien qu'elles soient requises. Ces dis
positions ne font en effet qu'ôter l'obstacle à l'efficacité du 
sacrement; mais la cause efficiente et productrice de la grâce, 
c'est le sacrement lui-même. Ainsi, quand vous vous appro
chez du sacrement de Pénitence, et que vous faites avec 
douleur l'aveu de vos fautes, Dieu vous en accorde le par
don; mais il vous l'accorde uniquement en vue des n1érites 
de son Fils unique, qui vous sont appliqués dans ce sacre
ment, et en vertu de son sang précieux, qui coule sur vous 
au moment où le prêtre prononce les paroles de l'absolution. 

Si donc le sacrement est privé de son effet, c'est à nous eL 
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non au sacrement qu'en est la faute. Quelle est la cause, si 
puissante ou'elle soit, qui ne reste pas sans effet, si elle ren
contre des obstacles dans le sujet sur lequel elle agit? Le feu 
!l bien la vertu de brûler; cependant, si la matière n'est pas 
combustible, il ne brûlera pas. Voilà donc ce que vous devez 
comprendre, quand on vous dit que les sacrements ont la 
vertu de produire et de conférer la grâce. 

Mais ici l'on me dira peut-être: Quel rapport, quelle con
nexion peut-il y avoir entre ces signes matériels et la grâce, 
qui est une chose spirituelle, surnaturelle, divine? Il n'y a 
11aturellement aucun rapport; lavez-vous et relavez-vous tant 
que vous voudrez, vous ne pourrez jamais effacer aucun pé
ché. Ces signes n'ont donc et ne peuvent avoir de vertu que 
par l'institution divine. Et il en est ainsi, car l'auteur des sa
crements, c'est Jésus-Christ. Lui seul, comme Dieu, pouvait 
donner à un signe extérieur, à une cérémonie sensible, la 
vertu de remettre les péchés, de conférer la grâce, de sancti
fter les âmes. 

Les sacrements institués par Jésus-Christ sont au nombre 
de sept: le Baptême, la Conµ1'mation, /'Eucharistie, la Péni
tence, l'Extrême-Onction, l'Ordrc et le Mariage. Il ne faut pas 
chercher d'autre raison de ce nombre que sa propre volonté, 
et parce qu'il lui a plu d'en instituer sept, ni plus ni moins; 
ce qu'il y a d'ailleurs de certain, c'est qu'avec ce nombre de 
8acrements, il a voulu pourvoir à tous nos besoins spirituels, 
et dans le même ordre et avec la même progression que Dieu 
a pourvu à nos besoins temporels. 

Sept choses en effet sont nécessaires à la vie naturelle de 
l'homme: naître, cr.,itre, se nourrir, recouvrer la santé quand 
on l'a perd11e, réparer les forces affaiblies par \es maladies, 
perpétuer la succession des chefs qui nous gouvernent, et des 
enfants pour conserver l'espèce humaine. Il en est de même 
des choses relatives à la vie spirituelle du chrétien : le Bap
tême lui donne la vie, la Confirmation la lui accroît, l'Eu-
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charv;tie le nourrit, la Pénitence lui rend la santé, l'Extrême
Onction le fortifie contre les dangers de la mort, l'Ord1·e per
pétue les ministres de l'Église, et le Mariage perpétue tout 
à la fois les ministres et les fidèles. C'est ainsi que, par ces 
sept sacrements, Jésus-Christ a apporté un remède à noe 
divers besoins spirituels. 

Tous ces sacrements sont très-excellents; toutefois chacun 
d'eux, comme nous le déclare le Concile de Trente, a une 
certaine excellence qui lui est propre et particulière, et selon 
laqueae l'un est préférable à l'autre. Relativement à leur di
gnité intrinsèque, le plus grand de tous, c'est le sacrement 
de !'Eucharistie, parce qu'il contient l' Auteur même de la 
grâce; relativement à la dignité intrinsèque du ministre des
tiné à les conférer, [c'est la Confirmation et l'Ordre, parce 
que l'évêque seul peut en être le dispensateur; si on consi
dère la signification, le plus remarquable est le sacrement de 
Mariage, parce qu'il représente en Jésus-Christ l'union 
hypostatique de la divinité avec l'humanité, et son union 
morale avec l'Église; si l'on considère la facilité pour les re
cevoir, le plus facile est !'Extrême-Onction, qui remet le pé
ché sans aucune œuvre de pénitence; enfin, si l'on considère 
la nécessité, les deux premiers sont le Baptême et la Péni
tence : le Baptême est indispensablement nécesaire à tous 
sans exception; la Pénitence à tous ceux qui ont perdu la 
grâce baptismale. Cette nécessité absolue ne s'applique pas 
aux autres. Sans parler de l'Ordre et du Mariage, qui sont 
uniquement nécessaires à la société, et non.à chaque individu, 
ni la Confirmation, ni !'Eucharistie, ni l'Extrême-Onction 
ne sont absolument nécessaires, puisqn'on peut se sauver 
sans eux. Ils sont nécessaires cependant de nécessité de pré
cepte, quand on peut les recevoir, puisque dans ce cas ce 
serait un péché de lei; négliger. 

Une autre chose à observer, c'est que les sacrements ont 
chacun trois parties constitutives essentielles, la matière, la. 
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fl)Ttne, l'intr.ntion. D'abord il faut se servir des choses ou 
faire les actions prescrites par Jésus-Christ; comme l'eau 
dans le Baptême, le pain et le vin danR !'Eucharistie, l'ab
solution dans la Pénitence. Ces chose;, et ce.s ictions s'ap
pellent la "matière. En même temps que l'on emploie ces 
choses et que l'on fait ces actions, il faut prononcer certai
nes paroles déterminées par Jésus-Christ, et c'est là ce qu'on 
appelle la forme. On peut vicier l'un et l'autre au point de 
rendre le sacrement invalide et nul, comme nous le verrons 
en son lieu. Enfin, il faut que le ministre ait l'intention de 
conférer ce sacrement, ou au moins de faire ce que l'Église 
entend faire. Par conséquent, il serait nul s'il était conféré 
par plaisanterie ou par dérision, ou sans la volonté actuelle 
ou au moins virtuelle de le conférer. 

De plus, l'Église, dans l'administration solennelle des sa
crements, emploie diverses cérémonies qui n'appartiennent 
pas à leur essence, et sans lesquelles ils peuvent exister. 
Néanmoins on ne peut, dans ce cas, les omettre ni les né
.(liger, parce qu'elles sont destinées à faire mieux compren
dre et les dispositions que les sacrements exigent de nous, 
et les effets qu'ils produisent en nous, et les obligations 
qu'ils nous imposent. 

Enfin, l'effet général des sacrements, dont je vous ai parlé 
qès le commencement, c'est de nous conférer la grâce sanc
tifiante. l\'lais ils la confèrent de différentes manières, c'est
à-dire qu'ils la donnent ou l'accroissent, selon leur nature 
particulière. Les uns, comme le Baptême et la Pénitence, 
sont destinés à nous faire passer de i'état du péché et d'ini
mitié avec Dieu, à l'état de grâce et d'amour avec lui; on les 
appelle pcmr cela sacrements des morts, parce qu'ils font revi
vre notre âme morte par le péché. Les cinq autres étant des
tinés à accroître la grâce qui est déjà en nous, on les appelle 
à cause de cela sacrements des vivants, parce qu'ils exigent 
de nous l'état de grâce pour les recevoir di~nement. 
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Oulre la grâce sanctifiante que tous les sacrements com
muniquent, il y a un autre effet qui est propre et particulier 
à quelques-uns; c'r.st un caractère, un sceau, une marque 
spirituelle qut est imprimée sur notre â.me et 1ui nous con
sacre spécialement à Dieu, on en qualité de cht,'tiens, com
me dans le Baptême, ou en qualité de soldats de Jésus
Christ, comme dans la Confirmation, ou en qualité de mi
nistres de Dieu, comme dans l'Ordre. 

Il y a, entre la grâce et le caractère, une double différence, 
qu'il faut bien remarquer. La première, c.'est que l'on peut 
perdre et que l'on pe: d en effet la grâce par le péché, jamais 
le caractère. Le caractère en effet ne peut être effacé ni par 
le péché, ni par l'apostasie, ni par l'infidélité; il durera tou
)OUrs et restera éternellement gravé dans notre âme, non· 
seulement en cette vie, mais encore en l'autre. Aussi les 
trois sacrements dont je parle ne peuvent se recevoir qu'une 
seule fois. 

L'autre différence, c'est que la grâce, dans les sacrements, 
n'est reçue que par les personnes bien disposées, et même 
avec plus ou moins d'abondance, selon que leurs disposi
ëons sont plus ou moins parfaites. Tous au contraire re
çoivent le caractère, quelque mal disposés qu'ils soient, 
pourvu que le sacrement leur soit validement administré. 

Mais vous me direz : Ceux qui reçoivent mal le Baptême, 
la Confirmation et l'Ordre, n'en recevront donc jamais la 
grâ.ce, puisqu'ils ne peuvent se réitérer à cause du caractère 
qu'ils impriment? - Non; mais dès qu'ils auront ôté l'obs
tacle par une bonne confession, à l'instant mên1e la grâce 
du sacrement renaîtra en eux, comme s'ils le recevaient d, 
nouveau. 

Telles sont les notions générales qu'il faut retenir sur la. 
nature des sacrements. Je les ai eiîleu\.'ées /> la llâte, parce 
que je vous les ferai mieux connaître plus tard en vous ex
pliquant chaque sacrement en particulier. Que faut-il cepen• 
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dant conclure, et quel sera le fruit de cette instruction? Il 
est trop clair et trop manifeste pour que vous ne le voyiez 
pa1,. 

C'est d'abord de remercier du fond du cœur Jesus-CTnrist, 
qui nous ~ enrichis de tant de moyens si efficaces et si faciles 
pour recevoir sa grâce, la conserver et l".:i,;icroître. Pour nous, 
ils nous coùtent peu; mais ils lui ont coùté beaucoup, à 
hü, puiEqu'ils ne sont rien moins que lrl fruit de sa passion 
et de sa mort, la seule et unique cause méritoire des sacre
ments. Selon le- langage prophétique d'Isaïe, ils sont ces 
~ux salutaires qui jaillissent des plaies adorables du divin 
Sauveur, pour arroser et féconder le terrain stérile et aride 
de nos âmes : Haurietis aquas in gaudio de fontibus Salva
toris 1• 

En second lieu, nous devons en avoir la plus haute es
time et en faire le plus grand cas ; et ces sentiments, nous 
devons les manifester de deux manières : en nous appro
chant souvent des sacrements,et en nous en approchant avec 
de bonnes dispositions. C'est un grand malheur de les 
abandonner et de s'en tenir éloigné ; c'en est un plus 
grand encore de les profaner en les recevant avec de mau
vaises dispositions; mais c'est aussi un pitoyable aveugle
ment que de préférer périr et se perdre plutôt que d'user 
des remèdes que Jésus-Christ nous a préparés, ou de les 
changer par notre faute en un poison mortel. 

TRAIT nISTO!UQUB. 

Saint Louis de Gonzague, qui offre à l'imitation des chré
tiens tant d exemptas de vertu, est encore ici un pieux: mo• 

1 Is. XII, 1'. 
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dèle à suivre dans festime que nous devons avoir pour les 
sacrements. Ce jeune et aimable saint recevait en effet, aussi 
souvent qu'il le pouvait et qu'on le lui permettait, les sacre
ments de Pénitence et d'Eucharistie. Et comme cela lui arri
vait habituellement tous les huit jours, il consacrait les quatre 
premiers à s'y préparer, et les quatre jours suivants à remer
cier Dieu des grâces qu'il y avait reçues. Il recevait d'ailleurs 
l'Eucharistie avec tant d'amour, qu'il ne pouvait s'empêcher 
de fondre en larmes. 

JI. INSTRUCTION. 

DU DAPTtrirn, - SON ESSENCE, 

Après vous avoir expliqué en général les sacrements de 
l'Église, je passe maintenant à l'explication de chacun d'eux 
en particulier, et je commence par le Baptême, qui est le 
premier de tous, le plus nécessaire, et, cornme l'appellent 
les saints Pères, la porw de tous les autres sacrements: 
Janua sacramentorum, puisque personne ne peut les rece
voir validement, s'il n'est déjà chrétien; or, on ne devient 
chrétien que par le saint Baptême. 

Il est vrai que nous tous, l'ayant déjà reçu, nous ne pou
vons le recevoir une seconde fois. Je ne dois cependant pas, 
à cause de cela, me dispenser de vous en parler. L'ayant en 
effet reçu dans un âge où nous étions incapables de connaî
tre sa dignité, son excelience, les m11rveilleux _effets qu'il 
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opère en nous, et les obligations rigoureuses qu'il nous im
riose, il est nécessaire d'y revenir de temps en temps, pour 
faire sur ce sujet de sérieuses réflexions, et pour nous ani
mer à nous montrer reuonnaissants envers Dieu pour un si 
grand bienfait, et fidèles à la grâce que nous avons reçue, 
grâce qui formera un jour la matière d'un terrible jugement 
contre nous. 

Indépendamment de cela, il peut arriver que le salut d'un 
enfant en danger dépende de nous. Il est donc nécessaire 
que tous, hommes et femmes, connaissent la manière de 
baptiser, et les parties essentielles de ce sacrement. 

Que veut donc dire ce mot Baptême? Pris dans un sens 
général, il signifie toute sorte d'ablution. Mais l'Église 
l'emploie pour désigner l'action sacramentelle de laver un, 
personne que l'on fait chrétienne, en même temps qu'oi.. 
prononce les paroles prescrites par Jésus-Christ. Ainsi, le 
baptême est donc un sacrement de régénération institué par 
Jésus-Christ, lequel, par le moyen de l'ablution extérieure 
du corps, appliquée avec certaines paroles déterminées, si
gnifie et produit l'ablution intérieure de l'âme, opérée par 
le Saint-Esprit. 

J'ai dit institué par Jésus-Christ; mais quand? Il est vrai 
que ce n'est qu'après sa résurrection seulement qu'il or
donna à ses apôtres de se répandre par tout le monde pour 
enseigner les nations et les baptiser au nom du Père, 
du Fils et du Saint-Esprit : Euntes docete omues 
gentes, baptizanles eas in nomine Patris et Filii et Spiritus 
Sancti 1 ; cependant le catéchisme romain, suivant la doc
trine des saints Pèreg 1 nous ense;gne que Jésus-Christ l'a 
institué quand il fut baptisé par saint Jean dans le Jourdain. 
Il a voulu être baptisé, dit saint Augustin, non parce qu'il 
en avait besoin, étant l'inn,Jcence et la sainteté mêmes, mais 

1 Matth. XI.VIII, 18. 
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pour sanctifier l'eau par le contact de sa chair très-sainte, 
et lui donner la vertu de purifier les âmes du péché. Et, 
ajoute ie même catéchisme, ce fut encor~ l}.récisément le mo• 
ment où la très-sainte Trinité, au nom de qui le baptême se 
confère, nous fut clairement révélée; car c'est alors que l'on 
entendit du ciel la voix du divin Père prononcer ces paroles 
sur son Fils : Hic est filius meus dilectus 1

, Le Fils de Diett 
était présent, et le Saint-Esprit descendait sur lui en forme 
de colombe. Alors aussi les cieux s'ouvrirent,, et les portes 
nous eri furent ouvertes par le saint Baptême. Mais voyons 
ce qui est nécessaire pour le conférer. 

La matière de ce sacrement est l'eau naturelle : Nis1 
quis renatus fuerit ex aqua. - Effundam super vos aquam 
mundam 1 ; comme l'eau de pluie, de source, de rivière, de 
puits, pourvu qu'elle ne soit pas altérée et qu'elle n'ait pas 
perdu sa qualité d'eau naturelle. Ce ne serait donc pas une 
matière convenable que l'eau composée et artificielle, 
comme l'eau de fleurs distillées; bien moins encore les diffé
rentes liqueurs qui ne portent même pas le nom d'eau, 
comme le vin, l'eau-de-vie, la bierre, le lait. La pratique 
de l'Église est même d'employer non de l'eau pure, mais de 
l'eau bénite et consacrée à cet usage; toutefois, cela n'est 
pas requis pour la validité du sacrement, et il suffit de se 
servir d'eau naturelle. 

Cette eau doit s'appliquer en forme d'ablution, ce qui 
peut se faire de trois manières : par immersion, par infu
sion, et par aspersion. Par immersion, en plongeant l'en
fant dans l'eau, et c'est le rit particulier de l'Église dt> 
Milan. Par infusion, en versant de l'eau sur t'enfant, et 
c'est le rit général de l'Église romaine. Par aspersion, en 
jetant de l'eau sur l'enfant, et ce rit n'est plus en usage. 
Mais de quelque manière qu'on administre le Baptême, il 

1 llattb. III, i 7. - 1 Joan. III, &. 
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est bon et valide; cependant, dans le Baptême solennel, il 
convient de suivre la pratique de son Église. 

Il n'est. donc pas nécessaire de laver tôut le corps, il 
suffit de laver la partie principale, c'est&à-dire la tête; et si 
on ne le peut pas, on verse l'eau sur la partie qui se pré
sente, en observant toutefois que 1e baptême qui n'est pas 
donné sur la tête est pour le moins douteux, et qu'il faut le 
renouveler sous condition. Dans tous les cas, il est toujours 
nécessaire de verser l'eau de manière qu'elle coule; quelques 
gouttes ne suffisent pas, car autre chùse est laver, et autre 
chose est simplement mouiller. Afin qu'il y ait une véri
,able ablution, il faut une application successive de l'eau au 
torps, comme dans le Baptême d'infusion. 

Cette ablution doit être accompagnée des paroles pres
trites par Jésus-Christ, paroles qui constituent la forme du 
sacrement. Quelles sont ces paroles? Dans le baptême so
lennel, nous les disons en latin; mais comme le baptême 
est toujours valide de quelque langue qu'on se serve, les 
voici en français : Je te baptise au nom du Père et du Fil~ et 
du Saint-Esprit. C'est Jésus-Christ lui-même qui nous a 
enseigné cette forme quand il a dit à ses apôtres : Baptiz.an
les eos in nomine Patris et Filii et Spiritus-Sancti. 

JI y a donc trois choses qu'il faut nécessairement expri
mer, pour l'essence de la forme : l'action de baptiser, la 
personne que l'on baptise, et la nomination des trois per
;;onnes de la très-sainte Trinité. D'où il suit que toutes ces 
paroles sont essentielles : Je te baptise au nom du Père et 
du Fils et du Saint-Esprit. Si vous omettez le mot te vous 
n'exprimez pas la personne qui est baptisée; si c'est les 
mots je baptise, vous n'exprimez pas l'action de baptiser; si 
vous ornattez l'une des autres, il n'y a pas invocation com
plète des trois personnes de la très-sainte Trinité; et le 
baptême ne serait même pas valide s'il était conféré au nom 
de la très-sainte Trinité, sans distinguer les personnes. 
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Il faut encore remarquer deux autres choses. Première
ment, la matière et la forme doivent être appliquées par la 
même personne qui baptise. Le Baptême serait par consé
qr,ent invalide si une personDe versait l'eau tandis qu'une 
autre prononcerait les paroles. Pareillement, la matière et 
la forme doivent être moralement unies, de manière à ne 
former qu'une seule action, c'est-à-dire qu'il ne faut pas 
dire les paroles avant de verser l'eau, ni verser l'eau avant 
ie prononcer les paroles. Je ne prétends pas que, pour la 
validité du sacrement, il doive exister une coïncidence par
faite entre ces deux choses, mais il faut qu'elles aient lieu à 
peu près en même temps. 

Que devriez-vous donc faire si vous vous trouviez dans le 
cas de baptiser un enfant? Vous davriez prendre de l'eau 
naturelle, même non bénite si vous n'en aviez pas d'autre, 
et la verser sur la tête de l'enfant; ou, si vous ne le pouviez 
pas, sur la partie principale qui se présenterait à vous; 
et en même temps que vous verseriez l'eau, vous diriez: Je 
le baptise au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, ayant 
l'intention de le baptiser, ou au moins de faire ce que fait 
l'Église en baptisant. 

Cela vous fait comprendre que toute personne peut être 
ministre de ce sacrement. S'il s'agit du Baptême solennel, 
administré avec les rites et les cérémonies de l'Église, il 
n'appartient de le conférer qu'à l'évêque, au curé, ou même 
à un diacre qui en a la permission. Mais s'il s'agit du 
Baptême prive, qui s'administre en cas de nécessité, toute 
personne, et même un païen, peut validement et licitement 
l'administrer, supposé toujours qu'il y ait nécessité, sans 
quoi le conférer serait une intrusion, une usurpation, 
qui en rendrait l'administration non pas invalide, mais illi
cite. 

Il faut néanmoins, même dans le cas de nécessité, obser
autant que possible un certain ordre, et donner la prè-
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térence au pins digne, au prètre sur le clerc, au clerc snr le 
laique, à l'homme sur la femme, excepté les cas où, pour ne 
pas exposer la validité du sacrement, il vaut mieux choisir 

'" une femme qui sait mieux l'administrer. Mais je le répète, 
toute personne, de quelque condition et de quelque religion 
qu'elle soit, même lln hérétique, un schismatique, un 
excommunié, peut le donner validement. L'Église a toujours 
considéré comme valide le baptême des hérétiques, pourvu 
que l'on ait employé la matière et la forme prescrites. Ainsi 
l'a voulu dans sa bonté Jésus-Christ, l'auteur des sacrements, 
afin que les enfants fussent moins exposés au danger de 
mourir sans avoir reçu un sacrement si indispensable. Et 
pour en rendre l'administration plus facile, il a déterminé 
po&r matière une chose très-commune, l'eau; pour forme, 
quelques paroles que les personnes même les plus bornées 
peuvent apprendre, et pour ministre, une personne quel
conque ayant l'usage de la raison. 

Ce sacrement est en effet nécessaire de cette nécessité 
absolue que les théologiens appellent de moyen; c'est-à-dire 
qu'il est tellement indispensable que si l'on en est privé, 
même involontairement, on ne peut aller au ciel. C'est une 
chose en effet bien involontaire et non coupable de la part 
d'un enfant, s'il meurt sans le recevoir; cependant, d'après 
la parole de Jésus-Christ à Nicodème, il est à jamais exclu 
du ciel: Nisi quis renatus fuerit e:i aqua et Spii-itu-Sancto1 

non potest introire in regnum Dei. 
Je n'examinerai pas icî quel est le sort et l'état précis des 

enfants morts sans baptême, et ce qu'il faut penser des 
limbes qu'ils habitent. Nous n'avons aucune révélation sur 
1,e sujet. Ce qui est cerla n et de foi, d'après les paroles de 
Jésus-Christ qtïe je viens de ":>Us citer, c'est qu'en mourant 
Eans baptême, ils sont éternellement séparés de Dieu et 
pnvés de sa vision béatifique. Et comme ce malheur est 
affreux et immense, et que les enfants y sont très-exposés, 
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eux dont la vie est si fragile et si sujette à tant d'accidents 
imprévus, les parents doivent s'empresser de porter le plus 
tôt possible leurs enfants à l'église pour les faire baptiser, 
car c'est l'unique moyen de salut pour eux. C'est pourquoi 
ies ordonnances de saint Charles excommunient les parents 
qui différent au-delà de huit jours de faire baptiser leurs 
enfants, à moins que par nécesssité ils ne l'aient déjà été à la 
maison. 

Mais quelque grande que soit la nécessité du baptême, iL 
est très-certain, d'après la doctrine de l'Église, qu'on µeut 
y suppléer de deux manières : par le désir, et par le martyre. 

Par le clésir d'abord, mais seulement pour les adultes. Si 
un adulte non baptisé, se trouvant en danger de mort, ou 
même hors de ce cas, joint à une vive contrition de ses 
péchés l'ard-mt disir de recevoir le Baptême, ce désir, ac
compagné d'une charité parfaite, lui tiendra lieu du sacre
ment. L'Église en effet a toujours favorablement présuma 
du salut des catéchumènes qui venaient à mourir pendam 
qu'ils se préparaient à le recevoir. Il ne nous serait pas inu
tile à nous-même de concevoir un pareil désir, et voici 
pourquoi. Quand on est né de parents chrétiens et dans un 
pays catholique, on n'a ordinairement aucun motif de douter 
du Baptême que l'on a reçu; cependant personne ne peut 
avoir une certitude infaillible d'avoir été validement baptisé. 
Évidemment, un doute aussi peu fondé ne doit nous causer 
aucune inquiétude; néanmoins il est bon de conseiller aux 
fidèles d'exciter quelquefois en eux ce désir du baptême, en 
renouvelant un acte de charité et de contrition parfaite qui 
renfermerait la volonté explicite d'être baptisé, dans le cas où 
on ne l'aurait pas été validement. 

J'ai ajouté par le martyre, et ce moyen de suppléer au 
baptême est commun aux adultes et aux enfants. Si ùonc 
un enfant ou un adulte est mis à mort pour la cause de 
Jésus-Christ ou de ln i:.(l.inte foi, cette mort lui tient lieu de 
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baptême. Il est vrai qu'un enfant ne peut souffrir la mon 
pour Jésus-Christ avec connaissance de cause, et par un 
acte libre de sa volonté; mais il suffit que sans même le 
savoir il soit mis à mort pour cette cause, pour que Dieu 
daigne le regarder comme martyr et le sauver, comme il 
sauve les autres enfants par le baptême sans qu'ils le sachen\ 
et sans aucun concours de leur volonté. Nous en avons un 
exemple dans les enfants que l'impie Hérode fit massacrer à 
Béthléem et dans les environs, à l'occasion de la naissance 
de Jésus-Christ. L'Église célèbre leur fête et les honore 
comme de saints martyrs. Elle honore pareillement comn1e 
martyrs une foule de païens qui, au temps des persécutions, 
se présentaient eux-mêmes aux tyrans en se proclamant 
chrétiens, et subissaient la mort avant même d'être baptisés. 

Nous pouvons donc distinguer trois sortes de baptêmes: 
~ baptême d'eau, le baptême de sang, et le baptême de 
désir. Ce qui n'empêche pas qu'il n'y ait propremement qu'un 
seul baptême, comme dit saint Paul: Una fides, unum bap~ 
tisrna, parce que le baptême de l'eau est le seul qui soit un 
véritable sacrement; les del1x autres ne sont pas propremeni 
des baptêmes ni des sacrements qui confèrent la grâce, mais 
ils s'appellent improprement de ce nom en ce que, le bap
tême d'eau venant à manquer, Dieu, dans son amour et sa 
miséricorde, a voulu qu'ils suppléassent au baptême et qu'ils 
en produisissent l'effet. Par conséquent, un adulte, justifié 
par la véhémence de son désir, ne peut pas se dispenser, dès 
qu'il le peut, de recevoir le baptême de l'eau, de même que 
le chrétien qui a obtenu par la contrition parfaite le pardon 
ùe ses péchés, n'est pas dispensé de se confesser dès qu'il 
peut le faire. 

Je ne vou! 'lÎ parlé jusqu'ici que des choses relatives à la 
validité du Baptême; mais ces connaissancés ne peuvent 
être utiles qu'aux autres, dans le cas où vous auriez à le 
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leur administrer, et non à vous-mêmes qui 1 avez déjà reçu. 
Il me reste à vous expliquer d'autres points importants, qui 
nous intéressent tous personnellement et de très-près; ce 
sont ceux qui regardent les effets du Baptême .. et les obliga
tions qu'il nous impose. Mais cette matière, pour être con
venablement traitée, demande plus de temps qu'il ne m'en 
teste, c'est pourquoi je la renvoie à la prochaine instruction. 

Avant de clore celle-ci, je vous ferai une courte observa
tion sur l'office des parrains et ma1·raines que l'on emploie 
dans l'administration solennelle du baptême. Cette fonction 
regarde tantôt ceux qui choisissent des parrains pour leurs 
enfants, et tantôt ceux qui sont choisis pour être les parrains 
des autres. 

Cette fonction consiste à tenir l'enfant sur les fonts sacrés. 
à lui donner un nom, à répondre pour lui aux interrogations 
qui lui sont faites, et surtout à se rendre, auprès de Dieu, 
garant et caution de son éducation chrétienne, et à rempla
cer ses parents. C'est pourquoi on les appelle parrains et 
marraines, c'est-à-dire d'autres pères et d'autres mères; et 
ils sont vraiment pères et mères spirituels, par la génération 
surnaturelle que reçoit leur filleul dans le saint Baptême, 
d'où résulte aussi une affinité spirituelle aver: les enfants 
~u'ils tiennent sur les fonts sacrés, et avec leurs parents res
pectifs. 

Ce n'est donc pas une pura formalité ni une cérémonie 
sans importance qu'accomplissent les parrains et les mar• 
raines, c'est une obligation réelle qu'ils contractent devant 
Dieu. Supposez que votre filleul, soit par la faute des pa
rents, soit par un simple malheur, se trouve abandonné et 
privé de toute assistance spirituelle et même matérielle, à 
qui revient-il de Je secourir, sinon à vous, qui en avez pris 
l'engagement et qui avez contracté une étroite alliance avec 
luiî 
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Il résulte de là un double devoir : l'un pour ceux qui choi
sissent des parrains, l'autre pour ceux qui sont choisis à cet 
effet. 

Les parents, dans le choix des parrains et marraines, doi
vent se conformer aux instructions et aux cte-crets de l'Église, 
et rechercher surtout la bonne conduite, et non les richesses 
et l'élévation de la personne, pour en retirer des avantages 
temporels. Si vous ne confiez pas aveuglement votre argent 
à toute personne, bien moins encore devez-vous confier vos 
enfants à des person:~es sans religion, sans mœurs et sans 
réputation. 

Po1:r ceux qui sont demandés, ils ne doivent pas accepter 
aveuglement, san:i connaître et sans peser l'obligation dont 
ils se chargent. Cette obligation ne doit certainement pas 
les empêcher d'accepter, et le faire sera toujours un acte mé
ritoire et d'une très-louable charité, surtout en faveur des 
pauvres qui sont clans le besoin, et qui à cause de cela ne 
Bavent à qui s'adresser pour remplir une pareille fonction; 
,nais il faut avoir une intention droite, et se garder de se 
,roposer des fins mauvaises et criminelles. 

~e ne dis pas cela au hasard, car il n'arrive que trop sou
rent, par suite de la corruption du monde, que beaucoup 
l'offrent d'eux-mêmes pour remplir cette fonction, afin d'avoir 
nn prétexte de s'introduire dans certaines maisons, et d'en 

. abuser .'"Ous le titre de compère ou de commère. Mais quoi! 
nu sacrtment servira-t-il au crime? l'emp!oira-t-on pour 
nouer dl'-" :ntrigues et des liaisons scandaleuses? Tirons un 
voile sur i3es indignités sacriléges; ou rl'"acceptez pas cet 
office, ou acceptez-le chrétiennement. 

Les autres r,érémonies de ce sacrement, au moins les plus 
remarquables, seront expliquées quand je vous parlerai des 
tffets qu'il produit en nous, et des obligations que nous 
1vons contractées en les recevant. 
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TILUTS msTORIQUES-, 

1. - Le centenier Corneille est le premier des gentils qui ait 
reçu le baptême. C'était un homme craignant Dieu, plein d'au
mônes et de bonnes œuvres. Un jour, comme il était en prières 
vers la neuvième heure du jour, l'ange du Seigneur lui appa
rut et lui dit: « Vos prières et vos aumônes sont montées en 
la présence de Dieu; c'est pourquoi envoyez à Joppé chercher 
Simon Pierre, il vous dira ce qu'il faut que vous fassiez. Saint 
Pierre ayant été averti par Dieu même, alla trouver Corneille 
qui avait rassemblé ses parents et ses amis. Ils entendirent 
avec un cœur droit les paroles de vérité que leur annonça ce 
saint apôtre : ils crurent en Jésus-Christ et furent baptisés. 
(Act. Apost. X, t-48.) 

II. - On lit dans la vie de sainte Emmeran, encore catéchu
mène, que, pendant qu'elle faisait sa dévotion sur le tombeav 
de sainte Agnès, elle fut surprise par des païens qui lui repro 
chèrent en termes très-durs de contribuer par ses pratiques 
superstitieuses à répandre le bruit des prétendues merveilles 
qu'on attribuait à cette criminelle enterrée. Indignée de ces 
blasphèmes, la jeune fille leur représenta vivement leur cor
ruption et leur incrédulité; mais ces hommes cruels en furent 
tellement lrrités qu'ils assommèrent, sur la place même, cette 
courageuse héroïne de la foi. - C'est ainsi qu'elle reçut îe 
baptême de :-i!lllg qui lui ouvrit la porte du ciel. 
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1.11. INSTRUCTION. 

DU BAPTÊME. - SES EFFETS, 

Dans ma dernière instruction, je vous ai exposé les diffé
:;entes conditions requises pour la validité du saint Baptême; 
mais ces connaissances ne pourront servir qu'aux autres, 
dans le cas où la nécessité vous obligerait à le conférer, et 
non à vous-mêmes, puisque vous l'avez déjà reçu. Mais il 
reste sur cette matière deux points fort importants qui nous 
regardent et qui méritent nos plus sérieuses réflexions, je 
veux dire les effets que le baptême produit en nous, et les 
obligations que nous contractons en le recevant. Le premier 
point vous fera comprendre la grandeur du bienfait que nous 
avons reçu, et le second quelle est la reconnaissance que 
Dieu exige de nous. 

Commençons par le premier. Pour connaître combien est 
malheureux l'état de ceux qui se présentent au baptême, 
adultes ou enfants, il suffit d'examiner les différentes céré
monies que pratique l'Église avant de le leur conférer : cé
rémonies dont vous-mêmes avez été plus d'une fois témoins, 
mais que d'ordinaire on regarde simplement par curiosité, 
souvent avec mépris, et jamais avec l'œil de la foi. Pourquff~ 
arrête-t-on l'enfant à la porte de l'église, ou au moins dans 
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le premier vestibule avant de l'introduire près du baptistère? 
Oue signifient tous ces exorcismes, toutes ces conjurations et 
toutes ces prières que fait sur lui le prêtre, et cet ordre qu'il 
donne au démon de sortir aussitôt de cette créature? Que 
veut dire ce triple souffle dirigé sur sa face, souvenir de ce 
souffle divin par lequel Dieu, après avoir formé le corps 
d'Adam, l'anima d'une âme immortelle: Et insp1ravit in fa
ciem e.jus spiraculum vitœ? Et cette salive, dont le prêtre frotte 
les narines et les oreilles, en souvenir de ce que fit Jésus
Christ quand on lui présenta un homme possédé d'un dé
mon sourd et muet? Et enfin tous ces signes de croix répété11o 
sur le front, de cette croix qui a détruit l'empire du démon~ 
Toutes ces cérémonies, et tant d'autres que j'omets pouz 
abréger, nous font clairement connaître l'état misérable de 
cet enfant, et qu'il n'est pas digne d'être admis au nombre 
des fidèles, puisqu'étant exclu du ciel, il devrait l'être pareil
lement de l'Église, qui en est la figure et l'entrée; elles nous 
font voir aussi qu'il est souillé et chargé d'une faute, soumis 
au pouvoir et à l'esclavage du démon, et par conséquent dans 
un état de surdité, de mutisme, de cécité, de mort spiri
tuelle, dont il ne peut être délivré que par la grâce de Jésus
Christ, appliquée par ce sacrement. En un mot, tout l'en
semble des cérémonies employées par l'Église est une mani
festation, une preuve authentique du péché qu'Adam a trans
mis à ses descendants, et des tata]e3 conséquences qui en 
découlent. 

Mais à peine cet enfant a-t-il été lavé dans le bain salu
taire, à peine a-t-on prononcé sur lui ces paroles sancti
fiantes : Je te baptt .. e au nom du Père et du Fils et du Saint. 
Esprit, qu'une i>•.;bite transformation s'opère en lui; il renaît 
.a une vie nouvelle, non plus terrestre et coupable, comme 
celle qu'il tire d'Adam, mais céleste et divine, qui est la vie 
de Jésus-Christ. Telle est en abrégé, et retracée en quel• 
ques mots, l'efficacité du Baptême; mais pour votre plus 
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grande instruction, nous allons en considérer séparément 
les effets. 

Le premier effet du Baptême, c'est la rémission des péchés; 
et non-seulement d.u péché originel, mais même des péchés 
actuels, quand celui qui le reçoit est un adulte qui en a déjà 
commis. Le baptême donc les efface tous, et si parfaitement, 
qu'il n'en reste pas la moindre tache, et qu'il remet l'âme 
dans le même état d'innocence et de pureté où était Adam 
quand il sortit des mains du Créateur. 

C'est ce que Dieu nous avait annoncé par la bouch'l du pro
phète Ézéchiel: Effundam super vos aquam mundam, et mun
damini ab omnibus inquinamentis vestris 1• Aussi sah .t Paul, 
après avoir fait aux chrétiens de Corinthe une longi:; e énu
mération de péchés, ajoute: Vous aussi vous étiez souillés 
de tous ces crimes, mais n1aintenant vous en êtes purifiés, 
grâce au saint Baptême qui vous a lavés et sanctifiés : Sed 
abluti estis, sed justificati estis, sed sanctificati estis in nomine 
Domini Jesu Christi•. 

Le second effet, c'est l'entière rémission de la peine due aux 
péchés, tant éternelle que temporelle. En vertu de ce sacre
ment, celui qui a été baptisé ne doit plus rien à la justice di
vine ni en cette vie ni en l'autre; et s'il venait à mourir aus
sitôt après, il irait droit au ciel sans rencontrer aucun obs
taèle, parce que !es mérites de Jésus-Christ lui sont appli
qués sans réserve et sans limite: Nihil remanet damnationis 
in its, qui cum Christo consepulti sunt per baptismum in mor• 
tem. C'est pourquoi l'Église n'a jamais imposé de pénitence 
aux adultes qui reçoivent le baptême, pour les péchés qu'ils 
ont commis, comme elle en impose une aux fidèles qui s'ap
prochent du sacrement de pénitence. C'est enc0re là une des 
principales diffërences qui existent entre ces deu1 sacrements. 
L'un et l'autre remettent les péchés; mais le premier les re-

' Ezech. XXXVI, 2!1. _1 I. Cor. VI, 11. 
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met gratuitement et sans aucune satisfaction, tandis que la 
pénitence commue ordinairement la peine éternelle en une 
peine temporelle à subir en cette vie ou en l'p.utre. C'est ainsi 
que l'exige)a justice de Dieu, pour nous .montrer que ceux 
qui ont été infidèles à Dieu et qui, par leur faute, ont perdu 
la. grâce du saint Baptême, doivent être traités avee plus de 
rigueur et de sévérité. 

Il ne faut pas croire cependant qu'un adulte baptisé soit 
dispensé de toute pénitence, ce qui serait en contradiction 
ouverte avec les maximes de l'Évangile, qui l'impose à tous 
indistinctement : Nisi pœnitentiam egeritis, omnes similiter 
peribitis •. S'il s'agissait d'une pénitence destinée à effacer 
les péchés commis avant le baptême, et effacés par ce sacre
ment, il est évident qu'ils en sont entièrement exempts; mais 
ils ne peuvent être dispensés de celle qu'on appelle préserva
trice, destinée à nous faire éviter les péchés futurs. Jamais 
personne n'a réussi et jamais personne ne réussira à con
server longtemps la précieuse robe de l'innocence, sans l'usage 
et la pratique de la mortification chrétienne. C'est pourquoi 
les saints les plus illustres par l'innocence de leur vie ne se 
sont pas crus dispensés cie la pratiquer. Et outre cela, où se
rait la conformité nécessaire avec Jésus crucifié, dont saint 
Paul dit que nous sommes revêtus dans le saint baptême? 
Quicumque baptizati estis, Christum induistis •. La nécessité 
et l'obligation de la pénitence reposent donc aussi sur d'au
tres motifs. 

D'autant plus que, selon la foi, le baptême remet bien le 
,éché et lm peine due au péché, mais il ne détruit pas entiè-
1ement les conséquences de la faute originelle, par lesquelles 
il faut entendre non-seulement les maladies et les misères 
corporelles, ainsi que la nécessité de mourî ; mais encore 
l'ignorance, la concupiscence, le penchant au rnll, la révolte 

' Luc. Xlll. 1. - t Gal. III, 17. 
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de nos appétits déréglés, toutes choses funestes qui subsis
tent encore en nous, et qui nous obligent de nous tenir tou
jours les armes à la main, de veiller et de combattre. Dieu, 
dont les. cQnsei~s sont pleins de justice et de sagesse, a voulu 
que ces suites restassent en nous, pour nous rappeler notre 
décadence originelle et les misères dont elle fut la source, 
afin de nous faire pratiquer l'humilité, d'éprouver notre fidé
lité, et de nous fournir l'occasion d'acquérir des mérites. 
Mais il nous affirme en même temps, pour notre consolation, 
que toutes ces choses ne peuvent nous faire commettre au
cune faute sans notre volonté; que nous pouvons triompher 
àe tous les obstacles avec le secours de sa grâce, à laquelle le 
daint Baptême nous donne un droit spécial; et qu'enfin nous 
en serions entièrement délivrés par l'effet de ce même sacre
ment, qui nous ouvre le royaume des cieux. 

Tel est le troisième effet du Baptême ; il en renferme plll' 
sieurs autres, tels que la grâce sanctifiante, la grâce de can
deur, de justice et d'innocence, qui nous rend agréables aux 
yeux de Dieu, et qui est figurée par la robe blanche dont 
l'Église revêt les nouveaux baptisés ; la grâce de douceur et 
de force, représentée par l'onction que fait l'Église sur la 
poitrine et sur les épaules avec l'huile des catéchumènes; 
la grâce enfin qui, en nous rendant participants de la na• 

·ture divine, Divinœ con5ortes naturœ, nous fait contracter 
une alliance particulière avec les trois personnes de la très• 
sainte Trinité, au nom desquelles nous avons été baptisés. 

Aussi nous devenons non-seulement les amis chéris de 
Dieu, mais nous devenons ses propres enfants ; non par la 
nature, il e~t vrai, comme Jésus-Christ, mais par adoption: 
Yidete qualem cltaritatetn dedit nobis Leus, ,t filii Dei nomi
nemur et simus 1 • 

En vertu de cette divine filiation adopti' ,.e, nous deyenona 

• 1. Joan. III, 1. 
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donc frères de Jésus-Christ, qui ne dédaigne pas de nous 
admettre et de nous élever à l'honneur de eette divine fra
ternité : Non confunditur fratres no.ç vocare. 

De plus. nou!" devenons les temples vivants du Saint
Esprit, qui établit en nous sa demeure, qui embellit et 
sanctifie nos âmes par les divines habitudes de la foi, de 
l'espérance et de la charité, et par l'infusion des autres dons 
surnaturels; et qui régénère jusqu'à notre corps lui-même, 
dans lequel il fait pénétrer le germe d'une bienheureuse ré
surrection. 

Enfin, et en conséquence de tout cela, nous acquérons le. 
droit propre et réel d'entrer un jour en possession dh 
royaume céleste : Si filii et hœredes, hœredes quidem Dei, co
hœredes autem Christi 1 • Oh I quels effets magnifiques et pré
cieux I Mais ce n'est pas encore tout. 

Le quatrième et dernier effet du Baptême, c'est d'impri
mer en nous un caractère sacré et indélébile; caractère spi
rituel, il est vrai, mais caractère réel, qui brille comme un 
astre resplendissant sur l'âme du baptisé, et que nous appe
lons caractère du Baptême. 

Ce caractère, signifié par le saint chrême imprimé sur no
tre front, nous consacre spécialement à Dieu, nous place au 
rang des fidèles et nous distingue des infidèles, de la même 
manière que la consécration d'une église la distingue et la 
sépare de tous les autres édifices profanes. Ensuite la qua
lité de fidèles nous donne droit aux autres sacrements, et 
nous rend participants de tous les biens et de tous les avan
tages dont jouissent les membres de la véritable Église. 

Tels sont les admirables effets qu'opère en nous le saint 
Baptême, appelé pour cela et avec beaucoup de raison, sa
crement d'illumi'lation, de régénération, de vie nouvelle. Nou1 
étions, dit saint Paul, les enfants malheureux de notre pre-

1 Rom. VIII, 17. 
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mier père, héritiers de sa faute, esclaves du démon, enne
mis de Dieu, chassés pour toujours de notre patrie qui est le 
ciel : Era1nu1 natura filii irœ 1 ; mais dès l'instant où nous 
avons 4té plongés dans les eaux de cette nouvelle piscine 
probatique bien supérieure à l'ancienne, nous avons été la
vés de toutes nos taches et de toutes nos fautes, nous avons 
reçu une autre vie surnaturelle et divine, et nous avons été 
élevés à la sublime dignité d'enfants de Dieu, et de princes 
héréditaires du paradis. 0 grâce et vertu inestimables du sa
crement de Baptême, si peu comprise cependant de tant de 
chrétiens, qui croiraient n'avoir pas perdu beaucoup s'ils en 
avaient été privés 1 

Pour se faire une juste idée d'un si grand bienfait., il faut 
mesurer avec les yeux de la foi l'énorme différence qui 
existe entre une personne baptisée et une autre qui ne l'est 
pas. Chose étonnante I nous voyons très-bien la différence 
qu'il y a entre des choses bien moins importantes: par 
exemple, si vous rencontrez un homme qui soit aveugle de
puis sa naissance, ou estropié, ou boiteux, ou tout à fait mi
sérable et déguenillé: Ciel I vous écriez,.vous aussitôt, si 
Dieu m'avait fait naître dans un pareil état, que je serais 
malheureux I Vous voyez tout de suite la miséricorde parti
culière et la bonté spéciale de Dieu envers vous, qui vous a 

. fait naître dans un état différent, c'est-à-dire sains et dispos 
dans vos membres, abondamment pourvus des biens de la 
terre, ou doués des talents nécessaires pour vous les procc• 
rer. Et cependant toutes les infirmités corporelles ne sau
raient être un obstacle au salut éternel; au contraire, elles 
peuvent devenir un moyen de le faire plus facilement. 

Mais pourquoi donc coILprenons-nous si peu le bienfait 
que Dieu nous a accordé par le saint Baptême, en nous f(. 
rant, de préférence à tant d'autres, d'un état, non pas de 

t Epb. li, a. 
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misère temporelle, mais de damnation éternelle ? Sans le 
baptême, il n'y aurait point eu de salut pour nous; c'est 
cette grâce qui nous donne le premier droit au salut; c'est 
elle qui est le fondement et le principe de toutes les autres; 
elle est le nlus excellent des dons de Dieu,. un don d'autant 
plus précieux qu.:J nous n'aurions jamais pu le mériter. C'est 
un pur effet de sa miséricorde, si nous sommes nés dans 
un pays chrétien et si nous avons été baptisés: Non ex ope
ribus justitiœ, quœ fecimus, sedsecundum misericordiam suam 
magnam salvos nos fecit Jil'I' lavacrttm regenerationis 1• 

Quelle conclusion pratique allons-nous tirer de toutes ces 
vérités? Évidemment, c'est de faire une grande estime de 
la grâce de notre baptême. Vous tous donc qui avez le bon
heur inestimable de la posséder encore, conservez-la avec 
le plus grand soin, puisqu'elle est le plus grand trésor :ie 
votre âme. Regardez sa perte comme le plus grand malhet:.r 
qui puisse vous arriver; et quoique après l'avoir perdue 
vous puissiez la recouvrer par le sacrement de pénitenr.e, 
cependant cela n'est pas facile, et même vous ne serez jamais 
absolument assurés de l'avoir recouvrée. 

Et vous, pères et mères, si vous avez un peu de foi, vous ne 
devez rien avoir plus à cœur que de veiller à la conservati Jn 
de l'innocence baptismale de vos enfants. Vous devez les re
cevoir avec plus de joie lorsqu'on vous les rapporte au sor
tir des fonts sacrés, que lorsqu'ils viennent au jour; car 
cette première naissance est purement charnelle, et elle leur 
est commune av~c toutes les créatures, même privées de 
raison; la seconde au contraire, qu'ils ont reçue dans le 
baptême, est une naissance surnaturelle et divine. N'ou
biflz pas non plus que Dieu et l'Église confient à votre sol
licitude ces chers dépôts, afin que vous en soyez les gar-

'Tit. III. 1, 
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diens et les anges tutélaires; ils sont sous v0tre responsabi
lité, et vous en rendrez un compte rigoureux. 

Enfin, nous devons tous nous rappeler et bien méditer 
les paroles que le prêtre nous a adressées après notre bap
tême, au moment de placer sur nous cette robe blanche, sym
bole de la grâce qui nous avait été conférée : Recevez cette 
robe blanche; conservez-la sainte et sans tache, et portez-la 
dans une pureté parfaite au tribunal de Jésus-Christ, afin 
que vous obteniez la vie éternelle : Accipe vestem candidam, 
sanctam et immaculatam, quam perferas sine macula ante tri
bunal Domini nostri Jesu-Christi, ut habeas vitam œter11am. 
Les paroles qu'il ajoute immédiatement après, en nous met
tant entre les mains un cierge allumé, ne sont pas moins 
significatives : Recevez, nous dit-il, cette lumière ardente ; 
conservez votre baptême par une vie pure et irrépréhensi• 
ble; observez les commandements de Dieu, afin qu'au jour 
où le divin Époux viendra célébrer les noces avec ses élus, 
vous puissiez aller au-devant de lui avec tous les saints et 
recevoir la vie éternelle: Accipe lampadem ardentem, frre-
1irehensibilem custodi baptismum tuum, serva Dei mandata, 
iit, cum Dominus veneritad nuptias, possis occurrere ei cum 
omnibus sanctis in aula cœlesti , et habeas vitam œter
nam. Ce sont là des paroles que nous ne devrions jamais 
oublier, mais que nous devrions graver profondément 
dans notre cœur, parce qu'elles seront un jour pour nous la 
matière d'un rigoureux examen au tribunal de Dieu; et 
Dieu veuille qu'elles ne deviennent pas pour nous le sujet 
de notre éternelle condamnation et réprobation l 

Mais je m'aperçois que j'entre dans les obligations que 
nous avons contractées à notre baptême; c'est par notre fidé
lité à remplir ces obligations que nous devons témoigner à 
Dieu notre amour ei notre reconnaissance pour un si grand 
bienfait. C'est le second des deux points que je me suis pro
posés; mais comme il ne me reste pas assez de temps pour 
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le développer et l'expliquer, je me réserve de le traiter di
manche prochain. 

:rl,U1S IDS'I08.TQUE$ 

1. - Le saint roi de France Louis IX préférait baliitrr Poi!1sy 
plutôt que toute autre ville, parce que c'était là qu'il avait étê 
baptisé et inscrit dans le livre de vie. 11 disait r,ouveut que 
nulle part, dans son royaume, il n'avait été comblé de tant 
d'honneurs qu'à Poissy, et cela uniquement parce qu'il y avait 
reçu le baptême. Aussi, estimant le titre d'enfant de Die11 et 
de l'Église plus même que sou titre de roi, il signait souvent 
Louis de Poissy. Il se rappela toute sa vie cette admirable pa
role que lui dit un jour sa sainte mère, Blanche de Castille : 
« Mon fils, vous savez combien je vous aime; cependant je 
préférerais mille fois vous voir mourir plutôt que de vous voir 
perdre la robe d'innocence dont vous avez été revêtu à votre 
baptême.)) 

Il. - Monseigneur Rey, évêque d'Annecy, célébrait solen
nellement tous les ans, avec quelques pieux amis, la mémoire 
du jour de son baptême, en renouvelant les promesses qu'il 
avait faites, et eu remerciant Dieu des grâces qu'il en avait 
reçues depuis ce jour fortuné. Le 22 avril i 770, il écrivait à 
l'un de ses amis : <( J'ai eu le bonheur de devenir chrétien 
deux heures après être venu au monde comme homme. Hélas! 
à quoi m'eût servi ma première naissance, si, par la miséri
corde divine, je n'avais été régénéré par l'eau et le Saint-Es
prit? Cette naissance, je la célèbre solennellemeut tous les ans, 
et, en renouvelant les prouesses et les vœux: que j'ai faits au 
Seigneur, je Ji.;:i rends grâces du titre glorieux: de chl·étien que 
j'ai obtcm.:.. » Telles sont les pensées salutaires qui doivent 
aussi nous oc,:,uper le jour de l'anniversaire de notre bap
Ume. 
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IV. INSTRUCTION. 

DU Bil'TÊME, - OBLIGATIONS QU'IL IMPOSE AU CHRÉTJD. 

Si les effets que produit en nous le baptême sont grands, 
les devoir;; et les obligations qu'il nous impose ne le sont 
pas moins: autre point qu'il me reste à vous expliquer. 

Mais avant de commencer, je crois nécessaire de vous 
faire observer que ces obligations ne laissent pas d'avoir 
toute leur force, bien que vous les ayez contractées dans 
votre enfance, sans savoir ce que vous faisiez. S'il s'agit en 
effet de la loi divine naturelle du Décalogue, qui embrasse 
des devoirs si nombreux et si graves, tous les hommes, 
même les infidèles, sont tenus de l'observer. Si nouslparlonJ 
ensuite des lois positives qui nous sont spécialement impo
sées par le chrititianisme, qui osera, je vous le demande, se 
plaindre d'avoir reçu sans qu'il en ait conscience un bien
fait insigne, à cause de quelque inconvénient qui doit en 
résulter et qui n'a aucune proportion avec ce bienfait même? 
Or, c'est précisément votre cas. Si vous avez contracté sans 
le savoir des obligations, vous êtes aussi devenus, sans le 
savoir, enfants de Dieu, héritiers du paradis; or, quelle com
:!)araison y a-t-il entre une chose et l'autre, entre le joug que 
vous devez µorter, et la récompense éternelic et incompa
rable qui vous attend? 

De plus, toutes les fois qu'avec connaissance vous faites 
une action propre et caractéristique du chrétien, ne ratifiez
~ous pas, par le fait, les conditions par lesquelles vous avez 
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acquis lf! droit de les excercer, et par conséquent ne vo~ 
reconnaissez-vous pas pour chrétiens? 

Ceci posé comme base de tout le reste, et afin qua vous 
ne veniez t,_.s me répéter ce que j'ai quelquefois entendu dire 
avec uné incioyable ingratitude envers Dieu, qÙe vous ne 
connaissiez aucune de ces obligations, et que vous ne vous 
croyiez pas obligés de les remplir, je passe maintenant à l'exa
men des devoirs que vous imposent la profession et le carac
tère de chrétiens. 

Ce caractère vous oblige d'abord à croire en Dieu et à 
toutes les vérités qu'il a révélées. Voilà pourquoi le prêtre, 
avant de vous administrer le Baptême, vous a interrogés à 
plusieurs reprises sur votre foi : Credis in Deum Patrem om
nipoten tem, creatorem cœli et terrœ? Credis in Jesum Chris
tum? etc.; et vous avez répondu par la bouche de vos par
rains: Credo. 

Mais cette foi requise de vous n'est J>as une foi telle 
quelle; ce doit être une foi ferme, ~énéreuse , efficace. 
Ferme, n'éprouvant jamais de perplexités, d'hésitations 
et de doutes liUr les articles qui vous sont proposés; gé~ 
néreuse, ne rougissant pas d'en faire profession à la fact 
du monde, en quelque temps et en quelque occasion que cc 
soit; efficace, c'est-à-dire qu'elle doit se montrer dans v~ 
bonnes œuvres, afin que vous ne soyez pas du nombre de 
ces chrétiens condamnés par saint Paul, qui confessaient 
Dieu de bouche, mais qui le reniaient par leurs œuvres: 
Qui confitentur se nosse Deum, factis autem negant 1 • Ce 
cierge allumé que le prêtre vous a placé entre les mains 
après votre baptême, vous fait assez connaître que la foi du 
chrétien doit resplendir comme un flambeau au milieu dn 
monde et répandre partout la vive lumière du bor. exempl, 
et de la sainteté. 

• Til. I, U. 
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Mais comment cela pourrait-il ètre, si nous laissons le 
monde, le démon et la chair prendre sur nous une funeste 
influence? C'est par conséquent ici qu'il convient de parler, 
en second lieu, de cette promesse solennelle et foNtelle que 
l'on a exigée de vous, et que vous avez faite par la bo!.athe de 
vos parrains, de renoncer au démon, au monde et à ses 
vanités: Abrenuntias Satanœ? Abrenuntias seculo et pompis 
ejus? Et vous avez répondu: Abrenuntio. Promesse que lea 
saints Pères, pour vous faire comprendre toute son impor
tance, appellent un accord, un contrat passé entre vous et 
Dieu, un vœu solennel que vous lui avez fait, et même le 
plus grand de tous les vœux: .Maximum volum nostrum; 
promesse, dit saint Ambroise, qui n'a pas été inscrite seu
lement dans le registre de votre baptême, mais encore dans 
le livre de vie, et dont Dieu conservera à jamais la mémoire. 

Or, en quoi consiste proprement cettl• promesse? En re
nonçant au démon, vous vous engagez à ne jamais plus rede· 
venir son esclave par le péché, et par conliéquent à ne point 
prêter l'oreille à ses dangereuses suggestions, à résister cou
rageusement à tous les assauts de cet ennemi tentateur qui 
nous porte constamment au mal. Et comme pour atteindre, 
ce but, il a coutume de se servir de nous-mêmes et de nos 
mauvaises inclinations, ainsi en renonçant au démon, nous 
nous sommes engagés en même temps à combattre nos pas
sions coupables, à mettre un frein à nos appétits déréglés, 
et à ne pas nous laisser vaincre ni subjuguer par eux. 

Et en renonçant au monde, à quoi croyez-vous avoir re
noncé~ A votre maison, à votre famille, à votre patrie, au 
commerce du monde, pour vous ensevelir dans un désert? 
Eh I non; autre chose est vivre dans le monde, et autre chose 
est vivre selon le monde. Le monde dont on parle ici est ce 
monde qui se gouverne par des maximes opposées à l'Évan
gile, et qui est dominé, dit saint Jean, par les trois funesiea 
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passions de l'orgueil, de l'avarice et de la 11en1ualité: Omne 
quod est in mundo, concupiscentia carnis est, concùpisce11tia 
oculorum, et superbia vitœ 1, monde qui est de plus l'ennemi 
déclaré de Jésus-Christ, et que ce divin Sauveur a réprouvé 
et maudit. Or, c'est à ce monde, celui que l'on entend géné
ralement quand on dit simplement le monde; que vous avez 
renoncé, c'est-à-dire aux lois et aux maximes du monde, 
aux modes et aux coutumes du monde, aux désordres et aux 
corruptions du monde, et en un mot à tout ce qui vient du 
monde et qui est compris sous ce nom. 

Mais pourquoi exige-t-on que nous renoncions au démon 
et au monde? C'est parce que leur parti est complétemenl 
incompatible avec celui de Dieu, auquel la grâce du Baptême 
nous a spécialement et totalement attachés; c'est parce que, 
dit Jésus-Christ, on ne peut servir deux maîtres à la fois, 
Dieu et le démon, Dieu et le monde, Dieu et la chai.r: Nemo 
potest duobus dominis se1·vire '. 

C'est pourquoi j'ajoute, en troisième lieu, que la foi 
chrétienne que nous avons embrassée nous oblige à vivre 
pour Dieu et en Dieu, à mener une vie sainte, pure et sans 
tache. C'est à cette seule et unique fin, dit saint Paul, que 
le Seigneur nous a séparés des autres par la grâce du Bap
tême: Elegit nos, ut essemus sancti et immaculati in co11spectu 
tjus •. Voilà pourquoi le même apôtre, écrivant aux nou
veaux baptisés, ne les appelait pas d'un autre nom que de 
celui de Saints \ comme si c'eût été une seule et même 
chose que d'être baptisé et d'être saint, que de devenir 
chrétien et de pratiquer la sainteté. Oui, professer le chris
tianisme, porter le nom de chrétien, c'est professer la sain
teté telle qu'elle convient au caractère et aux titres sublimes 

1 1. Joan. Il, 16. - t l\latth. VI, 21,; Lne. XVI, U, - 1 Eph. 1, 6. 
- • Il. Cor. XIII, U; Philip. IV, 22; ibid, 1. 
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11!1.lxquels nous a élevés la grâce du Baptême. Rappelons
lOUs-les un instant, et comparons-y nos obligations. 

Et d'abord, par le Baptême, nous sommes devenus les 
'llropres enfants de Dieu, les héritiers du ciel. Nous devons 
donc nous comporter avec Dieu en véritables enfants, 
l'aimer comme notre Père, et lui être en tout soumis et 
obéissants; nous devons donc soutenir l'honneur d'une 
filiation si élevée par l'intégrité de notre vie, et ne pas 
l'avilir par des actions indignes; nous devons enfin avoir 
des sentiments et des vues dignes de la sublime destinée à 
laquelle nous sommes appelés, et par conséquent reporter 
vers le ciel tous nos désirs, et ne pas tenir nos regards 
toujours attachés à cette terre, comme des bêtes qui n'ont 
pas d'autre destinée. 

En outre, nous sommes devenus par le Baptême les 
frères de Jésus-Christ; nous sommes entés sur lui, incor
porés à lui. Nous devons donc faire tous nos eH'orts pour 
lui ressembler, pour nous revêtir de son esprit, pour imiter 
ses exemples, et pour être comme autant de copies de Jésus 
par la charité, l'humilité, la douceur, en un mot, par la 
pratique de toutes les vertus chrétiennes, afin que, selon la 
belle expression de saint Paul, la vie de Jésus-Christ se 
manifeste et resplendisse dans toute notre conduite : Ut 
vila Jesu manifestetur in corporibus nos tris '· Seriez-vous éton
nés de cette doctrine? Mais dites-moi : le nom de chrétien 
n'est-il pas dérivé de Jésus-Christ? Il signifie donc une 
personne qui fait profession d'embrasser la foi de Jésus· 
Christ et de suivre ses exemples. 

Enfin, par Le Baptême, nous sommes devenus les temples 
du Saint-Esprit qui habite en nous; nous avons été con
sacrés à Dieu par des prières et des cérémonies compléte
ment semblables à celles qu'on emploie pour la consécration 

1 li. Cor. IV, to. 
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des temples matériels, onctions, exorcismes, invocations. 
Nous devons donc regarder et traiter nos âmes et nos corp11 
comme des choses saintes et consacrées; par conséquent, 
nous devons nous garder dans une pureté inviolable, nous 
préserver de toute pensée, de toute affection et de toutE 
œuvre profane, de telle sorte que l'esprit de Dieu soit le 
principe, le mouvement et la règle de toute notre vie et de 
toutes nos actions : Qui enim Spiritu Dei aguntur, ii sunl 
/ilii Dei 1 • 

Comprenez-vous maintenant, mes frères, ce que veut 
dire être chrétien? Cela signifie, en deux mots, foi vive, 
lumineuse et agissante, guerre au démon, séparation du 
monde, mortification de nous-mêmes, conformité avec 
Jésus-Christ, amour de Dieu, désir du ciel; tels sont les 
devoirs et les obligations du chrétien. Et ce tableau ne 
paraîtra ni étrange ni exagéré, si ce n'est à ceux qui ne COil· 

naissent pas l'Évangile, car l'ltvangile est p~ein de pareilles 
maximes. C'est à ces conditions, et non à d'autres, que 
l'entrée de l'Église de Dieu nous a été 1Juverte, et que nous 
avons reçu la grâce du saint Baptême. 

Mais si telles sont véritablement les obligations que nous 
avons contractées, nous sommes forcés d'avouer que, 
même dans le christianisme, il y a très-peu de vrais chré· 
tiens. Je n'ai qu'à considérer ici les mœurs générales que 
vous connaissez aussi bien que moi, et je divise en trois 
classes tous les chrétiens. 

Beaucoup, par une vie déréglée et corrompue, par l'effet 
d'une perversité extrême, arrivent jusqu'à perdre la foi et à 
ne conserv~r du chrétien que le caractère du Baptême, dont 
ils ne peuvent se dépouiller; du reste, haine et mé?ris 
formel de l'Église, des sacrements, de la parole de Dieu, des 
ministre,; du sanctuaire, de tout ce qu'il y a de vénérable e\ 

1 Rom. VIII, :14, 
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de sacré. Vous ne trouvez plus en eux nul vestige de reli• 
gion et de foi. Parlez-leur de Dieu, de l'âme, du péché, du 
paradis, de. l'enfer, de l'éternité, ils vous écouteront avec 

· mépris et dérision, et vous regarderont commp des esprits 
simples et bornés. Or, n'est-ce pas là une formelle abjura
tion du Baptême, une véritable apostasie du christfat1isme? 

D'autres conservent an fond la vraie foi, mais dans la pra
tique, ils n'en tiennent aucun compte; chrétiens à moitié, 
et même moins, puisqu'ils .ne le sont que de foi et en spé
culation, ce qui ne coûte pas beaucoup; mais ils ne le sont 
nullement ni par la volonté, ni par leurs œuvres, ni par leur 
conduite. Et pour dire toute la vérité, s'ils avaient promis 
dans leur baptême de servir le démon, le monde et la chair, 
pourraient-ils vivre autrement q1,1'Us le font? Non, assuré
ment; car leur vie, loin d'être (nrétienne, est tout à fait la 
vie de païens et d'idolâtres. 

Les antres enfin, en plus grand nombre, voulant, ce qui 
est impossible, allier Dieu et le monde, la conscience avec 
les passions, réduisent tout leur chrLlianisme à quelques 
pratiques purement matérielles : vis1,es à l'église, messes, 
bénédictions, confessions pour la forme, de temps à autre, 
mais rien d'une vraie et solide piété; vivant toujours dans 
le désordre, avec une âme en mauvais état, toujours loin de 
Dieu et esclaves du démon, asse1·vis tantôt par un vice, 
tantôt par un autre, aujourd'hui par une passion, demain 
par une autre : véritables fantômes de chrétiens, qui en ont 
l'apparence sans en avoir la réalité. Appelez-les comme il 
vous plaira, mais Dieu ne peut les regarder comme des 
chrétiens. Ceux-ci sont même dans un plus graud danger 
que ceux dont je vous parlais tout à l'heure; ca,;. les autres 
ue peuvent douter qu'ils sont hors de la bonne voie, et cela 
peut les d.écider à les y faire rentrer; tandis que ceux-ci se 
bercent d'une vaine et présomptueuse confiance qu'ils 
fondent sur leurs dévotions, et ferment ohstinément lei 
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yeux à n1ille manquements essentiels qui les entrainent en 
enfer. 

Oh I corn bien donc de chrétiens rebelles à Dieu et infidèles 
à la grâce, qui ne vérifient que trop cette sentence de Jésus• 
Christ: ftlulti sunt vocati, pauci vero electi! Beaucoup sont 
appelés par la grâce du Baptême, mais en réalité peu sont 
élus; si peu en effet, en comparaison des réprouvés, qu'ils 
ressemblent aux rares grappes qui restent sur les ceps après 
la vendange, et aux rares épis qui restent dans les champs 
après la moisson. 

Quand même Jésus-Christ ne nous aurait pas aussi claire
ment révélé une si terrible vérité, n'en aurions-nous pas une 
preuve évidente dans la vie que mènent la plupart des cliré
tiens? Ne cherchons donc pas d'autres raisons du petit 
nombre des élus; et pour l'expliquer, nous n'avons nulle
ment besoin de recourir aux desseins impénétrables de 
Dieu. Considérez la vie des hommes : il y a peu d'élus, 
pa1·ce qu'il y a peu de vrais chrétiens; peu qui soient 
humbles, doux, chastes, désintéressés, charitables, mortifiés 
dans leurs volontés et dans leurs appétits; peu, en un mot, 
qui suivent et imitent Jésus-Christ. 

Si cependant nous voulons nous sauver avec ce petit 
nombre, il faut nous séparer de la multitude qui se laisse 
entraîner par le torrent impétueux des coutumes du monde, 
et rester pendant cette vie avec le petit nombre. Oh! avec 
quel œil d'envie ne regarderons-nous pas les élus au jour du 
jugement dernier, quand nous les verrons, joyeux et triom
phants, s'élever avec Jésus-Christ dans le ciel! Alors nous 
ne pourrons nous empêcher d'avouer qu'ils furent vraiment 
sages d'employer la vie présente à mérittJr une félicité éter
nelle. Mais il ·,;era trop tard, et ces sentiments ne serviront 
qu'à agrandir' nùtre désespoir, si nous avons le malheur 
d'être damnés. ~ 

Et remarquez ici, en finissant, combien sera terrible le ju-
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gement d'un homme baptisé, qui portera devant le Juge sou
verain l'abus énorme d'un tel bienfait. Oui, un chrétien qui 
vit mal est mille fois plus coupable qu'un infidèle, et pour 
beaucoup de raisons : t O parce qu'il déshonore honteusement 
la sublim\'.! di~nité qui le distingue devant Dieu, que son ca
ractère de chrétien imprime à ses fautes une sorte de profa
nation et de sacrilége, et que ses fautes renferment un affreux 
mépris et une révoltante ingratitude envers Dieu ; 2° parce 
qu'il transgresse une promesse solennelle et sacrée faite à 
Dieu, et que par conséquent il encourt l'écrasant reproche de 
menteur, de traître et de parjure; 3° parce qu'il pèche avec 
plus de connaissance, de secours, de lumières et de grâces, 
recevant à profusion de l'Église tous ces moyens. Sa malice 
et sa faute étant donc plus grandes, plus grand aussi sera 
son châtiment, plus terrible incomparablement ,ara sa dam
nation. Bien plus, les idolâtres eux-mêmes, nous dit Jésus
Christ, s'élèveront un jour pour confondre et pour condamner 
le chrétien: Viri Ninivitœ surgent in judicio cum generatione 
ista, et condemnabunt eam 1• Car, s'ils avaient été éclairés 
comme nour, favorisés et privilégiés comme nous, ils au
raient mieux correspondu que nous à la grâce de Dieu : Si 
fa Tyro et Sido11e factœ essent virtutes quœ faclœ sunt in vobis, 
in cilicio et cinere pœnitentiam e9issent. Les idolâtres seront 
donc punis moins sévèrement, parce qu'ils auront un péché 
'de moins que nous, l'abus des lumières et des secours de la 
vraie religion. 

C'est là, pour conclusion, le grand point auquel nous dé
vons souvent et sérieusement réfléchir. Oui, méditons sans 
cesse les engagements rigoureux et sacrés que nous avons 
pris dans le baptême, et la terrible responsabilité qu'il nou11 
imposent devant Dieu. N'oublions donc jamais l'immense 

• llatth. xn, u. 
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miséricorde dont il a usé envers nous, et efforçons-nous d'y 
correspondre avec une parfaite fidélité. 

Pour réveiller notre foi endormie, saint Charles Borromée 
nous conseille, comme une excellente pratique, d'aller de 
temps en temps, ~t surtout au jour anniversaire de notre 
baptême, à ces fonts sacrés où nous avons été régénérés, et 
là, de nous dire à nous-mêmes avec un vif sentiment de foi: 
C'est ici qu'il y a tant d'années, le Seigneur m'a délivré de la 
servitude du démon; c'est ici qu'il m'a adopté pour son enfant 
et qu'il m'a fait héritiel' du ciel, et lui en rendre de justes ac
tions de grâces; ensuite nous rappeler les engagements que 
nous y avons contractés, et nous confondre avec douleur de
vant lui de les avoir si mal remplis; enfin, renouveler nos 
promesses, et prendre la résolution d'y être plus fidèles à 
l'avenir. Si nous célébrions ainsi le jour anniversaire de 
notre naissance spirituelle, ce nous serait un puissant motif 
pour nous exciter à vivre saintement; et le moment de noire 
mort, auquel nous ne pensons pas, nous donnerait ensuite 
peu d'ennui et d'effroi. . . 

Je vous ai assez fait connaître maintenant les obligations 
que vous impose votre qualité de chrétiens et de membres de 
l'Église de Jésus-Christ, que vous a procurée le Baptême. 
Mettez tous vos soins à les accomplir avec exactitude, ferveur 
et persévérance; autrement, cette instruction même de
viendra un jour une de vos plus accablantes accusations. 

TRAITS lllSTORIQUES, . 

J. - Un piettx missionnaire écrivait de la Nouvelle-Calêdo• 
nie : « Depuis son baptême Louis n'est plus reconnaissable. 
Quand on lui a parlé de confession, il a paru tou\. étonné. 
• tst-ce cru' après le baptême, a-t-il dit, on offense encore le bon 
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Dieu!• Sentiments admirables et bien propres à nous faire 
rougir, nous qui, après tant de serments faits à Dieu, retom
bons sans cesse dans les mêmes fautes. Sa l.'econnaissance 
pour le P. Rougeyron, qui l'a instruit, s'exprime avec une foi 
ravissante - (\ Mon père et ma mère m'ont donné ce corps qui 
sera un jour la. pâture des vers, et je les aime; et toi, tu m'as 
donné ce que je sens dans mon cœur, et je ne t'aimerais 
pas!» (Annales de la Prop. de la foi, tome XIX). 

II. - Le P. Sorin, arrivant chez ses néophytes de Notaonas
sibi, demanda ce qu'ils étaient devenus. « Père, lui répondit
on, le changement de cette tribu est devenu le sujet de toutes 
les conversations du pays. Jusqu'à l'hiver dernier, c'était une 
bande d'ivrognes et de voleurs, le scandale et l'effroi de tout 
le voisinage. Depuis leur baptême, ce ne sont plus les mêmes 
hommes; tout le monde admire leur sobriété, leur honnêteté, 
leur douceur, et surtout leur assiduité à la prière. Leurs caba
nes retentissent presque continuellement de pieux cantiques.• 
Un vieux chasseur canadien lui dit: « C'est un mystère pour 
moi que le spectacle de ces indiens tels qu'ils sont aujourd'hui; 
croyez-vous que j'ai vu de mes yeux ces mêmes sauvages, en 
f8i3 et 1.81.4, livrant au pillage et aux flammes les habitatioœ 
des blancs, saisissant les petits enfants par le pied, et leur écra
sant la tête contre les murailles ou les jetant dans des chau
dières bouillantes! Et mllintenant, à la vue d'une robe noire, 
ils tombent à genoux, baisent sa main, comme des enfants 
celle d'un père. Ils nous font rougir nous-mêmes. » 

lAim. Ile la Propag. de la foi, tome XVU). 
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V. INSTRUCTION. 

ll'U JIAPTtME. - OBLIGATION DE SB CONSAcail A.U SEIQl\i.EU.1 

DÈS L'ENFANCE. 

L'excellence de la grâce baptismale et la grandeur des obli• 
gations qu'elle emporte avec elle, devraient être pour tous 
les chrétiens de puissants motifs de rester fidèles à Dieu. 
Pourtant, combien l'infidélité et la dépravation sont com
munes I A peine entrons-nous dans la vie, à peine la raison 
jette-t-elle ses premières clartés, que nous sommes aussitôt 
souillés de vices et de désordres graves, et l'on peut dire de 
la plupart des Jhrétiens ce que saint Augustin rappelait de 
lui-même en pleurant: Tantillus puel', et tan tus peccator I Si 
petit enfant, et déjà si grand pécheur 1 

Je ne puis abandonner cette matière du Baptême, dont je 
vous ai parlé en dernier lieu, sans vous adresser, à vous, 
chers enfants qui m'écoutez, quelques paroles d'exhortation 
pour vous montrer l'importance . de vous consacrer au ser
vice de Dieu dès votre plus jeune âge; et cela pour deux rai
sons que nous a indiquées saint Thomas, qui va me servir 
ici de guide, et qui sont : le grand mérite qui vous en reviendra. 
devant Dieu, et les précieux avantages qui en résulteront pour 
vous. Écoutez-moi bien; si cette instruction n'est pas un ca
téchisme, elle sera du moins un complément nécessaire à la 
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matière que j'ai traitée; très-utile pour vous, elle pourra pro
duire aussi de précieux fruits dans les autres. 

Et d'abord, j'ai dit que le service de Dieu sera beaucoup 
plus méritoire i;,our vous à ses yeux: Servitium lJeo in adoles
ceutia exhibitum, est illi gratius. Je ne prétends pas dire que 
ce ne soit pas toujours une chose méritoil'e de revenir à Dieu, 
n'importe à quel âge. Telle est sa bonté, qu'il ne refuse ja
mais notre culte, dès que nous abandonnons le vice pour re
venir à lui; il ne dédaigne pas d'accueillir même ceux qui ne 
se convertissent que dans un âge avancé, et jusque dans la 
décrépitude de la vieillesse. C'est ce qu'il a voulu nous en• 
seigner dans la parabole si connue des ouvriers appelés par 
un père de famille, à toutes les heures du jour et même jus
qu'au soir, pour travailler à sa vigne. Cette parabole nous 
est confirmée par l'exemple de nombreux pécheurs qui se 
sont donnés tard à Dieu, et qui n'en sont pas moins deve
nus d'admirables modèles de sainteté. Tout cela est vrai, 
parfaitement vrai. Cependant personne ne pourra me nier 
qu'il ne soit infiniment plus agréable à Dieu de se consacrer 
à lui et de le servir dès sa plus tendre jeunesse. 

Il s'agit ici tout d'abord des prémices, qui sont de leur na
ture si précieux, je veux parler de cette partie de la vie si 
belle, si innocente et si pure. Qui de nous n'apprécie et ne 
goûte pas d'une manière toute spéciale, l'attention et l'amitié 
d'une personne qui se prive elle-même des premiers fruits 
de son jardin pour nous les offrir? Or, Dieu aussi se montre 
jaloux de ces prémices; nous voyons en effet que dans l'an
denne loi il avait ordonné qu'on choisît les premiers fruits 
pour les lui offrir, ainsi que les premiers nés des animaux et 
de la famille. Tout cela n'était pas sans mystère~ mais Dieu 
voulait nous apprendre que les premières années lui sont 
particulièrement chères, et qu'il exige que nous les lui con
sacrions. 

lVlais il y a plus encore : en lui consacrant les prémices 
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de votr~ via, vous lui faites un sacrifice plus agréable, non
seulement parce que vous lui offrez un plus bel âge, mais 
encore parr,e que vous lui consacrez les années où vous êtes 
le plus tentés, le plus portés au mal. Je m'explique: se 
donner à Dieu après avoir longtemps servi le monde et en 
avoir connu, par sa propre expérience, la vanité, les décep-· 
tions et les mensonges, ce n'est certainement pas un grand 
sacrifice ; mais vous, chers enfants, vous vous donnez i;. 
Dieu à un âge où vous ne connaissez pas encore ce monde, 
qui se présente à vous avec des apparences si riantes et si 
enchanteresses, et n'offre à votre esprit que des images de 
félicité. Or, qui ne voit Ja différence de mérite qui existe en
tre les uns et les autras; entre renoncer à un monde dont 
on a reconnu le néant, la fausseté et la tyrannie, et renon
cer au monde lorsqu'on ne voit eecore que les séductions, 
les enchantements, les satisfactions et les plaisirs qu'il pro
met? 

Il résulte de là une autre conséquence qui rend une pa
reille consécration plus agréable encore au Seigneur ; c'est 
qu'elle procure plus de gloire à Dieu et plus d'édification au 
prochain. Dites-moi, je vous prie, quel spectacle plus atten
drissant que celui d'un jeune homme ou d'une jeune per
sonne, qui ne se laisse point entraîner par le torrent de la 
corruption, et qui, à la fleur de l'âge, en dépit du monde et 
malgré les tentations et les sollicitations de toutes sortes, 
sait se conserver fidèle à Dieu, modeste, pur, réglé, pieux t 
Il n'y a pe1·sonne, même parmi les plus mondains, qui ne 
le regarde avec des sentiments d'estime et d'affectueuse vé
nération qui leur sont comme de salutaires reproches, et 
qui pourront, comme cela arrive quelquefois, l~ exciter et 
les amener à suivre son exemple. Ainsi saint Augustin nous 
raconte de lui-même que le souvenir et la vue de tant de 
jeunes gens purs, de tant de vierges innocentes, fut ce quf 
le tourmentait le plus vivement, et ce qui le détermina e1>.~ 
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fin à sortir de la fange de ses voluptés: Et tu non poteri, 
quod isti et istœ ? 

Par toHws ces réflexions, que j'abrége pour n'être pas 
trop long, vous voyez clairement, chers enfants, que servir 
Dieu dès la plus tendre jeunesse, est tout à la fois précieux 
en soi et agréable à Dieu. Mais j'ajoute que c'est aussi notre 
plus grand avantage, autre point quidemandP.:à être sérieuse
ment examiné. 

Premièrement, à cause de la facilité plus grande que vous 
trouverez à accomplir les exercices de la piété et de la dévo
tion. Vous ne savez pas et vous ne pouvez nullement vous 
Imaginer combien il en coûte pour revenir véritablement 
à Dieu, après avoir passé les plus belles années de sa vie 
dans le libertinage et dans l'éblouissement des passions. Que 
d'efforts ne faut-il pas faire pour vaincre les mauvaises ha
bitudes, extirper les vices enracinés, pour s'habituer à la 
piété, pour se renouveler et se changer en entier I C'est 
alors qu'on éprouve la vérité de ce divin oracle, qui nons 
dit que le vice pénètre jusqu'à nos entrailles et jusqu'à la 
moëlle de nos os: Ossa ejus implcbu11tu1· vitiis adolescentiœ 1

; 

comme aussi de cet autre, qu'il est plus difficile de changer 
de vie et d'habitudes, qu;à un Éthiopien de changer la cou
leur de sa peau : Nmnquid potest ,Ethiops mutare pellem 2 ? 
A ces difficultés intrinsèques, il s'en joint d'autres qui ap
portent des obstacles toujours plus grands et toujours plus 
insurmontables à un sincère retour vers Dieu : les difticul
tés d'un emploi, l'embarras des affaires, les soucis de la fa. 
mille, et mille servitudes humaines. Oh I qu'elle est dure, 
la condition de l'homme qni a vieilli dans le pt~iip et dans 
de mauvaises habitudes I et qui est Obligé de rPiltf-lll' dans 
le bon chemin I Il suffit de dire que saint Augustin, pour 
s'y décider, eut à soutenir quatre années de combats achar• 

l Job. XX, il. - IJer. XIII, Il. 
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nés et de luttes intérieures, comme il nous l'atteste lui• 
même dans le livre de ses Confessions. 

Quant à vous, mes chers enfants, vous n'aurez pas de pa
reilles difficultéP à vaincre, si vous vous appliq11ez dès 
maintenant à la piété. De même qu'une plante encore ten
dre se plie facilement comme on le veut, et qu'une cire 
molle reçc,it ai!.iément toutes sortes d'empreintes, ainsi la 
piété croit facilement dans un terrain encore vierge, dans 
un cœur que n'ont pas encore gâté et corrompu les maxi
mes perverses et les habitudes du péché. Je sais que no
tre nature, par suite de la faute originelle, est portée au mal 
dès notre enfance; mais il faut bien se persuader que le 
plus grand mal provient des habitudes vicieuses. Malgré la 
chute originelle et les misères qu'elle a produites, il reste 
toujours en nous certains principes d'inclinations au bien, 
à la vertu, à la justice, à l'honnètllté, qui, s'ils ne sont pas 
étouffés par le vice et s'ils sont cultivés avec soin, ne laissent 
pas de produire bientôt des fleurs de la plus grande beauté 
et les plus excellents fruits. Je n'ai besoin, pour prouver et 
confirmer tout cela, que de l'exemple de tant de jeunes 
gens, correspondant si bien aux soins vigilants et attentifs 
de leurs parents. 

De même que la piété germe plus facilement dans ces 
cœurs, ainsi elle s'y conserve et s'y maintient plus facile
ment. Ici encore nous avons pour preuve un oracle mani
feste du Saint -Esprit: Adolescensjuxta v1amsuam, etiam cum 
senuerit, non recedet ab ea 1

• Ln roule où l'on entre jeune, 
on la suit encore quand on est vieux, parce que k s 
vertus et les vices de la jeunesse se transmettent aux 
âges suivants, et ce ~ue l'on faisait d'abord par choix devient 
une seconde nature. Bien que cet oracle ne se vérifie pas 
constamment et dans tous, il se réalise cependant le plus 

1 Prov. XXII, 6. 



OD!.IGATION llE SE CONSACRER AU SEIGNEUR, E'fC. HH 

louvent. L'expérience prouve en effet que, comme il est 
rare de voir des hommes se convertir sincèrement après 
avoir passé leur jeunesse dans les désordres et la débauche, 
ainsi il est plu~ rare encore qu'après une jeunesse réglée, 
on prévarique dans la vieille~se. 

C'est en ce sens qu'il faut entendre cette proposition de 
saint Ambroi~e, qui dit avoir trouvé plus de chrétiens ayant 
conservé l'innocence baptismale, que de chrétiens l'ayant 
recouvrée par une sincère pénitence: Facilius inveni, qui 
innoc1mtiam servaverint, quam qui congrue pœnitentiam ege
rint. Le saint Docteur parle ici d'une pénitence réelle, c'est
à-dire ferme et persévérante, telle qu'elle est requise pour 
le salut, et il prétend qu'elle est plus difficile à trouver que 
l'innocence baptismale; il ne parle pas d'une pénitence mo
mentanée et passagère, car dans ce cas sa proposition ne 
serait plus vraie. On ne peut nier en effet que quelques
uns, soit par suite d'agitations et de vifs remords de cons
cience, soit à force d'amertumes, de revers et de malheurs, 
ne se tournent quelquefois vers Dieu par le repentir et la 
confession. Mais hélas I leurs mauvaises habitudes ne tar
dent pas à se réveiller; leurs passions, accoutumées à être 
satisfaites, ne tardent pas à se révolter, et avec d'autant plus 
de violence que la contrainte qu'ils leur ont imposée a été 
plus longue ; et bientôt les voilà, comme malgré eux, en
traînés dans de nouvelles fautes. Cela arrive une fois, puis 
deux, puis davantage, jusqu'à ce que la mort vienne les 
surprendre dans le cercle fatal de leurs re:chutes. Et voilà 
comment se vérifie toujours cet oracle de l'Esprit-Saint : 
Etiam cum se11utl'it, non ,·ecedet ab ea. Le pécheur sort quel
quefois, et pour quelques jours, de cette voie; mais ce n'est 
pas pour longiemps , et surtout il ne persévère pas jusqu'à 
la fin. 

Il n'en est pas ainsi d'un j<:une homme qui s'est habitlJè 
liès ses premières années à une vie sainte et religieuse ; 
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pour lui, firmabitur et non (lectetur', nous dit l'Esprit-Saint 
dans l' Ecclésiastique. Avec l'âge se développent aussi en lui le 
jugement, la sagesse, la régularité de la co~duite, la sage 
distr·ibution de son temps, la ferveur de sa dévotion, le goût 
pour les choses dPc Dieu, une certaine délicatesse, une (}er
taine pureté de ~ùnscience, qui le tiennent éh,igné du bruit 
et des scandales du monde, et qui le préservent de la mau
vaise impression de ses exemples. Vous le verrez s'occuper 
avec plus de plaisir des devoirs de son état et de ses exerci
ces de piété, que des vains spectacles et des dangereuses 
sociétés du inonde, qu'il regarde toujours avec indifférence 
et mépris. 

Que n'aurais-je pas encore à dire de l'assistance spéciale, 
de la protection particulière que vous avez le droit d'atten
dre de Dieu? Si, en éifet, la consécration que vous avez 
faite à Dieu de votre ~..œur, dès votre jeunesse, est un hom
mage si agréable à ses yeux, peut-on douter que vous n'en 
retiriez les grâces et les bénédictions les plus abondantes? 
Les circonstances pourront changer p011r vous; votre âge, 
votre emploi changeront aussi ; mais au milieu de tous ces 
changements et dans tous ces âges, les bonnes habitudes 
que vous aurez contractées dans votre jeunesse seront tou
jours les mêmes ; la grâce de Dieu vous suivra partout; et 
à mesure que vous avancerez en âge, vous avancerez aussi 
en piété, sans jamais vous écarter du droit chemin : Firma,
bitur et non (lectetur. Nest-ce pas là une vérité confirmée pai 
l'expérience de tous les jours? 

Voilà, mes chers frères, une foule de raisons très-solides, 
tant du côté de Dieu que du vôtre, qui doivent vous déter
miner à vous consacrer de bonne heure à lui. Le Saint
Esprit a réuni tous ces motifs dans cette parole , Bonum esl 
firo, si poria'f7trit jugum a,b adolescentia, sua 1, Oh I qu'il est 

' Eccl, XV, 3. - • Jer. l'hren. IIL u. 
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bon, sous tous les rapports, de s'accoutumer à porter le joug 
du Seigneur et à vivre saintement dès la jeunesse 1 

Je vous ferai encore remarquer ici qu'il n'y a rien de plus 
dangereux que de compter sur l'âge et sur l'avenir que Dieu 
tient en son pouvoir: Quos Deus posuit in sua poiestate. Com• 
bien ce calcul trompeur n'en a-t-il pas perdus l Parce qu'on se 
sent à la fleur de l'âge, dans toute la vigueur et dans toute 
la force de la jeunesse, on veut goûter de la vie et suivre ses 
passions, se réservant de donner à Dieu l'âge mùr et la viPil
lesse. Mais qui vous assure d'arriver à la moitié des années 
que vous vous promettez? Ne devez-vous pas trembler, en 
voyant tant de personnes enlevées par la mort dans l'âge le 
plus tendre, à la fleur de la jeunesse, au milieu de la vie, et 
quelquefois par une mort accélérée par les vices auxquels 
elles s'étaient malheureusement abandonnees? Ne comptez 
donc pas sur des espéranees aussi mal fondées et aussi 
trompeuses. 

Mais je veux que le Seigneur vous accorde de longues 
années et une longue vieillesse; cependant si vous êtes per
suadés, comme vous dtH'ez l'être par la foi, que votre des
tinée ne se borne pas à la terre, mais que votre grande et 
importante affaire en ce monde c'est de vous sauver, que la 
scène du monde passe rapidement, votre cœur restera-t-il 
insensible aux deux motifs que je viens de vous exposer : 
le mérite très-excellent que vous en aurez auprès de Dieu, 
et une plus grande facilité pour vivr!) saintement et persé
vérer jusqu'à la fin? Mais que dis-je? je ne vous ai pas 
encore parlé du plus grand des avantages que vous retirerez 
de tout ce que nous avons dit, je veux dire de ~ certitude 
morale de faire une bonne et sainte mort : Qui rû; adolescen
tia serviunt Deo, c'est ainsi que conclut le Docteur Angé• 
lique, securi de sua salute decedunt. 

Ohl qui peut concevoir, qui peut dire quelles sont, aq 

moment dangereux et terrible de la mort, la tranquililé, la 
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joie, la confiance d'un chrétien qui, rep01·tant ses re.c;ards 
en amère, sait qu'il s'est appliqué dès ses premières années 
à servir Dieu, et qu'à l'exception de quelques fautes passa
gères et aussitôt expiées, il lui est toujours resté fidèle 1 Une 
pareille consolation, à ce moment redoutable, nous dédom
magera. abondamment de tous les sacrifices et de toutes les 
peines de cette courte vie. 

Oui, croyez-le bien, votre condition, même ici-bas, sera 
plus heureuse, car saint Paul nous déclare expressément que 
la piété est utile sous tous les rapports, et qu'elle porte avec 
elle le bonheur pour la vie présente aussi bien que pour la 
vie future : Pietas ad omnia utilis est, habens promissionem 
t1itœ quœ nunc est et {uturœ 1 • Le repos de l'esprit, le calme 
au milieu des affaires, l'estime publique, la bonne renom
mée, la prospérité d'un honnête établissement, un emploi 
honorable, et surtout les bénédictions de Dieu, tels sont les 
fruits délicieux d'une jeunesse vertueuse et bien réglée; 
comme au contraire la discorde dans votre maison, la perte 
de vos biens et de votre âme, le mépris public, les dissen
sions, les disputes, les ennuis incessants, sont les consé
quences ordinaires d'une jeunesse déréglée et vicieuse? Et 
l'Dmment en douter, avec tant d'exemples tous les jours 
sous les yeux? 

Je terminerai par cet avis remarquable du Saint-Esprit, et 
qui vous concerne spécialement : Memento Creatoris tui in 
diebus juventutis tuœ, antequam veniat tempus afflictionis 1 • 

Souvenez-vous, mes enfants, de votre Créteur pendant votre 
jeunesse, si voulez vous épargner des jours qui viendront 
inévitablement, des jours de remords, d'afflictiol\, de repen
tir, mais d'un repentir, hélas! souvent inutile: Antequam 
t1eniat tempus afflictionis. Ne vous laissez pas entraîn~r par 
les mauvais exemples de vos compagnons, par les attraits du 

• Tîm. IV, S. - 1 Eccl. XXII, 1. 
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monde, par les séductions de l'âge, moins encore par let 
fatales suggestions par lesquelles le démon vous porte à 
céder pour quelque temps à vos penchants pervers, avec le 
projet de reprt:ndre plus tard la bonne voie; car vous irez 
plus lQin que vous ne pensez, et peut-être un jour appren
drez-vous qu'il n'est pas facile de revenir en arrière. 

Remettez-vous sans cesse sous les yeux les puissants mo
tifs que je vous ai proposés, appliquez-vous dès maintenant 
avec soin au culte et au service de ce Dieu qui est le maître 
souverain de tous les hommes, de tous les temps, de tous 
les âges; embrassez le parti de la dévotion, tandis que la 
nature se plie encore facilement, que le vice n'a pas encore 
jeté en vous ses funestes semences, ou que, fil en a jeté, 
elles n'ont pas encore pris racine. C'est l'unique moyen, mes 
chers enfants, de vous rendre agréables à Dieu et aux hom
mes tout ensemble, de faire les délices du ciel et de la terre, 
d'être heureux en cette vie autant qu'il est possible de l'être, 
et heureux dans l'autre pendant toute l'éternité. 

Mais cette instruction que j'ai adresée aux jeunes gens, 
vous sera-t-elle inutile, à vous qui n'êtes plus de cet Age? 
Non assurément. 

Elle ne doit pas vous être inutile, à vous d'abord, chefs et 
pères de famille, car vous devez en conclure l'extrême im
portance de ne rien épargner pour la bonne et chrétienne 
éducation de vos enfants. Car s'il est du plus grand intérêt 
et spirituel et même temporel de marcher fidèlement dans 
les voies du Seigneur, vous commettriez donc envers eux 
une horribb trahison, si par votre faute ou par votre négli
gence ils venaient à s'égarer et à tomber dans le péché; tra
hison qui causerait votre ruine et votre désolatio!l non-seu
lement dans la vie future, mais dès ici-bas, car l'expérience 
prouve qu'un enfant débauché et vicieux est ordinairement 
le fléau de ses parents. 

1'1ais mon instruction ne doit pas vous être non plus inu• 
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tile, à vous qui avez déjà atteint l'âge mûr, et qui avez à vou11 
reprocher d'avoir mal employé le temps le plus précieux d• 
votre vie. Tout ce que j'ai dit doit vous déterminer à ne pas 
retarder plus longtemps votre conversion. Car si je vous ai 
clairement montré que notre plus grand mérit'l et notre plus 
grand avantag, P,st de servir Dieu dès la plus tendre jeunesse, 
vous devez en conclure aussi justement que plus vous dif, 
férerez votre conversion, moins votre retour sera méritoire et 
plus il sera difficile. !foins méritoire, n'offrant plus à Dieu 
que les restes d'une vieillesse stérile, usée, et qui n'est pour 
ainsi dire plus bonne à rien. Plus difficile, à cause de la force 
des n1auvaises habitudes, de la profondeur toujours plus 
grande de vos plaies, devenues presqu'incurables à moins 
d'efforts prodigieux de votre part, et d'un miracle de la grâ.ce 
de la part de Dieu. 

Ne retardez donc plus ni ne remettez plus votre conver
sion. Déplorez ces nombreuses et malheureuses années que 
vous comptez déjà, mais que Dieu ne compte pas pour 
siennes, parce qu'après les lui avoir entièrement consacrées, 
vous les avez employées à tout autre chose. Mais qu'au
jourd'hui au moins vous preniez sans délai l'inébranlable 
résolution de réparer vos pertes et vos égarements passés 
par une plus grande piété, par plus d'amour et de ferveur. 
0 mes chers frères I je ne voudrais pas que cette parole fût 
une prédiction: Aut cito, aut nunquani, ou aussitôt, ou 
jamais I Pensiez .. y sérieusement pendant qu'il en est temps 
encore, et rappelez-vous que, sans un miracle de premïer 
ordre, l'heure de l'amendement et de la conversïon n'ost r•a.s 
oolle de la mort. 
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TlilT DISTORIQUL 

Une jeune personne, nommée Gaultier, perdit son père à 
l'àge de dix-sept ans. Se trouvant sans fortune, et les person
nes qui auraient dû fournir à sa subsistance ayaDt refusé de le 
faire, elle entra au théâtre, non sans quelque répugnance, 
mais elle s'y accoutuma d'autant plus facilement qu'elle y ac
quit en peu de temps la plus grande célébrité. En vain alors 
une parente ve,>tueuse s'efforça-t-elle de la rappeler à un genre 
de vie plus analogue à l'éducation qu'elle avait reçue : elle se 
rit de ses remon trances. Fêtée des grands, pensionnée des 
princes, ivre de l'encens de la multitude, elle nage dans les 
plaisirs et l'opulence; elle plaît au monde et le monde lui plait, 
cela lui suffit. (< Avant de songer au paradis futur, doi:.l. tu me 
parles, disait-elle à sa cousine, je veux jouir du paradis actuel 
où je me trouve bien; et si jamais je me convertis, ce ne s;era 
pas du moins avant quarante-cinq ans. » Cependant elle n'en 
a pas encore trente, et un jour qu'elle assistait à la cérémonie 
de la rénovation des promesses de baptême de jeunes filles 
qui avaient fait le matin même leur première communion, elle 
se sentit profondément émue. Elle remonta par la pensée vers 
son passé, se rappela ses propres engagements, rougit de voir 
combien elle y avait été peu fidèle. Alors, sans délibérer un 
seul instant, sans remettre au lendemain, son parti fut pris. 
Elle renonça au théâtre, rompit toutes ses liaisons, et laissa 
Paris dans l'étonnement de sa retraite. Un grand seigneur étant 
venu sur ces entrefaites lui offrir, si elle voulait passer sa vie 
dans l'une de ses terres, de la lui donner en bonnes formes, 
elle échappa encore à ce nouveau piège de l'ennemi de notre 
salut. Enfio la Providence la conduisit chez les Carmélites de 
Lyon, où elle édifia par les vertus d'une fervente religieuse. 
Admird.ble exemple de conversion et de pénitence, et bien ca
pable d'animer les personnes qui ont oublié leurs promesses 
du baptême, à commencer à les accomplir sans délai. (Lu 
llrllsors de la gràce, tome I). 
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VI. INSTRUCTION. 

DE LA. CONFIRMATION, - SON ESSENCE, SES EFFETS, ETC, 

Après le sacrement de Baptême, que je vous ai expliqué, 
vient en second lieu le sacrement de Confirmation, ainsi 
appelé parce qu'il confirme, perfectionne et affermit en nous 
ce que le Baptême a commencé. 

Il ne suffit pas d'avoir reçu la vie spirituelle dans le Bap
tême. Ce bienfait est suffisant pour les enfants qui meurent 
avant l'âge de raison, mais non pour ceux qui survivent, 
tant sont nombreux les dangers de perdre la grâce auxquels 
ils sont exposés. Qui pourrait les compter jamais? Dangers 
extrêmes tant au dedans qu'au dehors de nous. Au dedans de 
nous, par les passions qui se développent et croissent avec 
l'âge, et par ce fonds de corruption et de malice qui souvent 
même prévient les années. Hors de nous, de la part des 
mauvaises • compagnies, des exemples contagieux, des 
maximes e't"' des insinuations perverses. Oh 1 <:ombien il est 
facile que la jeunesse, si faible et si inexpérin1entée, tombe 
bientôt dans le péché I Et si les commencements sont mau
vais, quelles en seront les conséquences? Les enfants donc, 
quoique baptisés, ont besoin d'un nouveau secours qui 
affermisse en eux la vie spirituelle qu'ils ont reçue dans le 
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Baptême, et qui est trop faible et trop fragile pour se conser
ver d'elle-même. 

Il faut raisonner dans l'ordre de la gr!ce comme dans 
l'ordre de la nature. Or, comme il ne suffit pas à un enfant 
d'avoir reçu la vie corporelle, mais qu'il a besoin de grandir 
et de se fortifier, car quoiqu'il jouisse d'une véritable vie 
naturelle, il se trouve cependant encore trop faible et inca
pable de se défendre; ainsi il ne suffit pas à un chrétien 
d'être né spirituellement dans le Baptême, il a besoin en 
outre d'être fortifié dans cette vie spirituelle, pour pouvoir 
la conserver et lutter contre les ennemis qui menacent in
cessamment de le perdre. 

Ces forces nous ont été préparées par Jésus-Christ dans le 
sacrement de Confirmation, appelé pour cela le complément 
et la perfection du Baptême. Il est parlé avec beaucoup de 
clarté de ce sacrement dans les Actes des Apôtres, où nous 
lisons que les Apôtres demeurés à Jérusalem, ayant appris 
que le diacre Philippe avait converti à l'Évangile un grand 
nombre de Samaritains, et qu'il les avait baptisés, lui 
envoyèrent Pierre et .Tean, afin que les nouveaux baptisés 
fussent confirmés et reçussent le Saint-Esprit, comme il 
arriva en effet : lmponebant manus super illos, et accipiebant 
Spiritum Sanctum '· 

On voit par ces paroles qu'il était d'usage d'administrer 
ce sacrement, ce qui suffit pour nous en prouver l'institu
tion divine, bien que nous n'en connaissions pas précisé
ment le temps. Il est certain que les Apôtres ne se firent 
jamais les auteurs, mais seulement les dispensateurs des 
sacrements : Dispensatores mysteriorum Dei • et il est 1rès
certain d'autre part que Dieu seul pouvait attacher à des 
signes matériels et sensibles la vertu de produire la grâce. 

Ainsi donc, le sacrement de Confirmation est un sacre-

1 Act. VIII, n. 
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ment qui confère aux baptisés le Saint-Esprit avec l'aoon
dance de ses grâces pour les rendre parfaits chrétiens, ~ 
leur faire confesser en toute circonstance la foi de Jésus, 
Christ. 

Selon le "entiment le plus commun, appuyé d'ailleurs sur 
la coutume 11~. la pratique, la matière de e.e sacrement est 
l'onction que l'évêque fait sur le front avec ie saint chrême; 
et la forme, ce sont les paroles qui l'accompagnent : Signo ttr 
1igno crucis, confirmo te chrismate salutis in nomine Patris 
et Filii et Spiritus-Sancti. 

Cependant, il ne faut pas dédaigner le sentiment d'un 
grand nombre de théologiens qui prétendent, et non sans 
fondement, que l'essence de ce sacrement consiste dans 
l'imposition des mains que l'évêque fait au commencement 
sur tous les confirmants, imposition qui signifie la. descente 
du Saint-Esprit venant se reposer sur eux, et dans la prière 
qu'il fait en même temps, et qui exprime les grâces et les 
dons que le Saint-Esprit répand dans leur cœur; il suit de 
là que tous teux qui veulent recevoir ce sacrement ne 
doivent pas négliger de se trouver à cette imposition des 
mains et à cette prière. Lors même qu'il ne s'agirait pas 
d'assurer le sacrement, il serait toujours avantageux d'y 
assister, car le saint Concile de Trente déclare que ce n'est 
pas en vain que l'évêque prononce ces paroles : Accipite 
Spiritum Sanctum. Or ce n'est qu'au cJmmencement qut 
l'évêque les prononce. 

L'évêque seul et t le ministre ordinaire de ce sacrementj 
ce fut en effet les deux apôtres Pierre et Jea&, revêtus du 
caractère épiscopa1t, qui furent envoyés aux Samaritains. La. 
raison en est que ce sacrement, conférant la plénitude du 
Saint-Esprit et de la sanctification chrétienne, il n'appar, 
tient de l'administrer qu'à ceux qui possèdent la plénituCi11 
du sacerdoce, c'est-à-dire aux évêques. 

Ce sacrement produit deux effets: il imprime dans l'âme 
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un lltf'actère particulier qui est ineffaçable comme celui du 
Baptême ; et par eonséqnent, comme le Baptême, on ne 
,eut lt recevoir qu'une fois. Ce caractère est r.omme un 
Jceau par le~el nous sommes enrôlés d~ .~a milice d~ 
Jésus-Christ; et de même que le caractère du Baptême nou, 
rait chrétiens, ?.insi le caractère de la confirmation nous fait 
~oldats de Jés~·,s-Christ, et en cette qualité de soldats, noua 
oommes obligés de défendre la foi en toute circonstance, 
même au péril de notre vie. 

C'est la fin pour laquelle le Saint-Esprit nous est donné 
avec l'abondance de ses grâces et de ses dons, second effet 
de ce sacrement. Il est vrai que dans tous les sacrements on 
reçoit le Saint - Esprit; mais il ne produit pas en tous 
les mêmes effets, variant admirablement ses opérations 
selon la nature diverse des sacrements. Dans le Baptême, il 
nous donne une grâce de pureté, de simplicité, de candeur, 
d'innocence, qui, selon le langage de saint Paul, nous rend 
semblables à des enfants qui viennent de naître : Sicut modo 
geniti in{ antes; et dans Ill Confirmation, il nous donne une 
grâce de force qui établit toujours plus en nous la foi, l'es
pérance et la charité, vertus qui avaient été infuses en nc,us 
par le saint Baptême; une grâce qui nous fortifie et nous 
donne le courage de conresser Jésus-Christ et par nos paroles 
et par nos actions, pour nous faire persévérer dans la piété, 
malgré toutes les difficultés que nous suscitent le monde, le 
démon et la chair: In hoc sacramento, dit saint Thomas, 
latur pfenitudo Spiritus Sancti ad robur gratiœ. 

Voulez-vous voir d'une manière sensible la dilférence qui 
existe entre la grâce du Baptême et celle de la Confirma
tion? Observez-la dans les apôtres : oh I qu'ils fil "'(lnt diffé
rents après lll dei.cente du Saint-Esprit sur eux Je jour de 
la Pentecôte, de êe qu'ils avaient été auparavant I Avant, ils 
se cachaient et étaient timides et lâches jusqu'à abandonner 
Jésus-Christ et à le renier, pour ne point passer pour ses 
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disciples; mais après ils devinrent courageux et intrépides 
comme des lions, en présence des puissants de ce monde, 
prèchant sans crainte sur les places publiques le nom de 
Jésus-Christ, méprisant les menaces, affrontant les supplices 
et jusqu'à la mort. - Or, comme la Confirmation n'est pas 
autre chose pour nous que ia Pentecôte pour les apôtres, 
cet Esprit qu'ils reçurent alors pour remplir leur mission, 
nous le recevons dans ce sacrement pour remplir les obliga
tions de parfaits chrétiens : esprit de force, de courage, de 
générosité, de zèle, d'ardeur, pour pratiquer constamment 
l'Évangile, pour le défendre et le soutenir devant les gens 
débauchés et scandaleux qu'on rencontre partout. 

Vous me direz peut-être ici que vous avez pourtant reçu 
ce sacrement, et que néanmoins vous n'en avez pas éprouvé 
de pareils effets. - Mais je vous dirai d'abord: Vous y êtes
vous présentés avec les dispositions et la préparation conve
nables? Ne l'avez-vous pas mal re~u, comme cela n'arrive 
que trop souvent? Puis, observez que, lors même qu'on le 
reçoit bien, la vertu du sacreme;nt ne se reçoit que i.:omme in 
radice. Je m'explique: une personne douée d'une grande 
force ne s'en aperçoit que quand elle s'en sert. C'est ce qui 
an·ive ici: dans l'occasion, on éprouve la force que nous a 
communiquée ce sacrement, comme l'éprouvèrent les pre
miers chrétiens au temps des persécutions; on l'éprouve in
failliblement, pourvu qu'on n'y mette pas obstacle par le pé
ché, qui, de même qu'il arrête la grâce du sacrement quand 
on le reçoit, en arrête aussi l'effet au moment où l'on devrait 
s'en servir, 

Tout ce que je viens de vous dire des effets de ce sacre
ment doit vous en montrer lœ nécessité. Il est vrai qu'il n'est 
pas, comme le baptême, nécessaire de nécessite de moyen, 
mais il l'est de nécessité de précepte. Celui-là donc pèche qui, 
pouvant le recevoir ne le reçoit pas, puisqu'il désobéit à Jé
sus-Christ qui ne l'a pas institué pour être inutile, et parce 
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qu'aussi il se prive volontairement des grâces qu'il commu
nique. Que diriez-vous d'un voyageur qui, devantpasser par 
des chemins infestés de voleurs et de bêtes sauv:iges, refuse
rait de prendre les armes nécessairi;s à sa défe;se? Ce voya
geur est l'image dn chrétien exposé aux dangers de ce monde. 
Jésus-Christ ·1ui a préparé dans la confirmation une arme 
toute-puissante, et il lui commande de la recevoir: Accipite 
armaturam Dei, ut possitis resistere 1• Si donc il la néglige, il 
ee rend coupable et s'expose au danger évident d'être vaincu 
par ses ennemis spirituels. 

Ils sont donc coupables, les parents qui ne s'inquiètent 
pas p.e faire confirmer leurs enfants quand ils sont en âge de 
l'être. Si vous tenez tant à procurer à vos enfants une grande 
force de corps, ne devez-vous pas tenir plus encore à leur 
faire acquérir une grande force d'âme? Avec le baptême seu
lement, ils resteront toujours des enfants dans la vie spiri
tuelle; ils ne deviendront des chrétiens mûrs et parfaits que 
par la Confirmation. 

Il nous reste enfin à voir quelles dispositions sont requise! 
pour bien recevoir ce sacrement, d'après la discipline actuelle 
de l'Église. Autrefois, on l'administrait aux enfants aussitôt 
après leur baptême, et alors il produü::ait toujours la grâce 
aussi bien que le caractère; mais l'Église en a ensuite dis
posé autrement. Soit pour prévenir le danger de le recevoir 
deux fois, en le recevant dans un âge où l'on peut oublier de 
l'avoir reçu, soit pour nous rendre capables de le recevoir 
avec plus de fruit, en le recevant dans un âge où l'on a plus 
lie connaissance, et à l'époque surtout où les tentations com
mencent, l'Église a ordonné qu'excepté le c~!o de mort, ou 
tout autre cas extraordinaire, on ne le donnât 4u'à ceux qui 
ont un discernement suffisant, c'est-à-dire qui ont atteint 
l'âge de sept à huit ans. 

, Eph. VI, u. 
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Mais s'il faut, pour le bien recevoir, un discernement suffi
sant, n'y a-t-il pas danger de le profaner, puisqu'à cet âge 
les enfants peuvent avoir assez de malice !pour commettre 
une faute grave? Concluez donc que s'ils ont perdu par le 
péché l'innocence baptismale, ou seulement s'ils doutent de 
l'avoir perdue, ils devront la recouvrer par la confession, ou 
au moins, dans le cas de nécessité, par la contrition parfaite, 
ruisqu'il s'agit d'un sacrement des vivants, destiné à accroître 
la grâce et non à la donner; et comme un enfant mort ne sau
rait croître dans la vie naturelle, ainsi le chrétien en état de 
péché mortel ne peut croître dans la vie spirituelle. 

Il faut de plus que les enfants, quelque innocents qu'ils 
soient, connaissent les principaux mystères et articles de 
notre foi, parce qu'une telle connaissanc.3 est rigoureusement 
exigée à cet âge, et que sans cela ils ne seraient pas non plus 
capables d'absolution. -D'un autre côté, comme la grâce du 
sacrement est toujours proportionnée à la préparation, il faut 
exhorter ces enfants à se tenir, à l'imitation des apôtres, 
dans un pieux recueillement, et à se prémunir contre la dis
sipation qu'engendrent facilement le tumulte et la confusion 
qui accompagnent ordinairement l'adminislratic,n solennelle 
de ce sacrement. 

'relie est la préparation que vous devez apporter à la ré
ception de ce sacrement, vous tous qui désirez le recevciir. 
Et comme la connaissance des rites et des cérémonies que 
suit l'évêque pour l'administrer peut vous servir beaucoup, 
je vais vous en expliquer brièvement la signification. 

L'imposition des mains signifie la présence et la protection 
du Saint-Esprit, qui couvre notre âme de son ombre: Virtus 
A ltissimi obumbrans vos. - L'onction du saint Chrême vous 
représente la grâce multiforme du sacrement. Ce saint 
Chrême est un composé d'huile d'olive et de baume consacré 
p:ir l'évêque le jeudi saint. Or, comme l'olive a la propriété 
d'adoucir et de fortifier, ainsi la grâce intérieure du Saint .. 
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Esprit fortifie notre âme contre les ennemis de notre salut, 
et adoucit tout ce qu'il y a de dur et de pénible à la nature 
dans l'accomplissement des devoirs du christianisme- Pare:iii
iement, comme le baume a la propriété d'empêcher la cor. 
ruptiou et d6 répandre une agréable odeur, ainsi la grâce du 
sacrement nous préserve de la corruption du péché et nous 
fait répand~e l« bonne odeur de Jésus-Christ par ane vie édi& 
fiante. - Cette onction se fait en forme de croix sur le front, 
qui est le siége de la pudeur et la partie la plus visible du 
corps, pour nous montrer que la croix est le drapeau du 
chrétien, et que nous ne devons jamais rougir d'elle. - L'é
vêque enfin nous frappe légèrement la joue, pour nous mon
trer que nous devons être prêts à souffrir toute sorte de con-

. tradictions et de tourments pour la foi de Jésus-Christ; et 
c'est en cela que consiste la vraie paix du cœur qu'il nous 
souhaite en nous renvoyant. 

Après que vous avez reçu ce sacrement, que devez-vous 
faire? Vous devez remercier Dieu et vous appliquer !'avis da 
saint Paul qui vous exhorte à ne pas contrister le Saint
Esprit, dont vous portez le sceau sur le front: Nolite contris
tare Spiritum Sanctum, in quo signati estis 1• Le jour de votre 
confirmation, le Saint-Esprit est entré en possession de vos 
âmes; gardez-vous donc de l'en chasser par de nouveaux 
péchés, et efforcez-vous de conserver et d'accroître encore la 
grâce que vous avez reçue. 

Tout dépend des commencements. Si votre enfance et 
votre jeunesse ont été bien rt\glées et chrétiennes, la vertu 
et la saü1te cra5.nte de Dieu vous accompagneront dans t,Jus 
les âges, et les prémices de votre vie que vous aurez offertes 
à Dieu, sanctifieront le reste de vos jours. Mais si nar mal
heur vous vous égarez dès le commencement, vou:o rE:ndre1 
inutiles la grf.ce de sainte!é reçue dans le Baptême et la grâce 

' f.pil. 1 v, aa. 
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de force reçue dans la Confirmatfon; et le démon, ne trnn, 
,ant plus ni obstacle ni résistance, vous entraînera dans tous 
les excès du vice, et élèvera des obstacles insurmontables à 
totre retour dans le droit chemin. Cultivez donc la grâce 
que vous avez reçue, vous qui avez reçu la Confirmation de
puis peu. 

Quant à nous tous qui l'avons reçue depuis longtemps, 
nous devons souvent prier Dieu qu'il daigne réveiller en 
nous la :grâce de la confirmation, surtout quand nous som
mes exposés à certaines épreuves. 

Je m'explique : grâce à Dieu, nous ne sommes plus au 
temps où il fallait confesser Jésus-Christ en présence des 
persécuteurs et des tyrans, et en face des supplices; mais il 
ne manque pas d'autres combats à soutenir au sein de 
l'Église; je veux parler de ceux qui nous viennent de la part 
des chrétiens incrédules et débauchés qui répandent de mau
vaises doctrines, qui exaltent le vice et tournent en ridicule 
la piété et les pratiques religieuses. Sous ce rapport, notis 
avons d'incessants combats à soutenir pour notre foi et notre 
religion; et il y a pour nous obligation rigoureuse de nous 
déclarer formellement, ce que nous ne pouvons faire sans 
essuyer des difficultés, des haines et des persécutions. Or, 
nous sommes incapables de triompher de tout cela sans la 
gràce qui nous est accordée dans ce sacrement. Oh I que de 
chrétiens qui, par un vil respect humain, trahissent les inté
rêts de Dieu et ~e leur conscience, abandonnent le droit che
min et s'adonnent au mal I Mais si un misérable respect 
humain suffit pour nous faire prévar·iquer, que serait-ce de 
nous si, comme les premiers chrétiens, nous étions à chaque 
instant en face du martyre? Ne serions-nous pas autant 
d'apostats et de déserteurs? 

Mais sans parler des circonstances où nous devrons tenir 
tête aux méchants, de quelle force n'avons-nous pas besoin 
pour conserver l'intégrité de la foi au milieu de l'incrédulité 
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géné!'ale? pour conserver la pureté de mœurs au milieu de 
la dépravation et des scandales qui nous environnent? pour 
ne pas nous laisser entraîner par le courant impétueux des 
mondanités? on fin, pour conserver le saint amour de Dieu, 
,a ferveur ;;h1·étienne et le recueillement au milieu d,• l'ab-
5ence presqa~ tc;tale de piété? Tout se ligue contre nous pour 
nous entraîner et nous perdre. 

Voilà donc la nécessité de nous recommander à Dieu, et 
de le prier d'augmenter toujours plus en nous cette grâce de 
~orce et de courage qu'il nous a donnée dans la confirmation: 
Confirma hoc,Deus, quod operatus es in nobis. Ainsi nous sau
rons soutenir en temps et lieu les intérêts de Dieu, confondre 
même et faire rougir les impies; ainsi nous ne craindrons ni 
moqueries, ni dérisions, et nous ne nous laisserons jamais 
détourner de notre devoir par aucune considération; nous 
laisserons dire, et nous ferons courageusement tout le bien 
que nous pourrons, comme il convient à un 0011 soldat de 
Jésus-Christ : Sicut bonus Chrüti miles 1

• 

Et à ce sujet, rappelons-nous celte sentence de Jésus
Christ, qui se rapporte précisément à l'obligation que nous 
impose ce sacrement, de confesser ouvertement et librement 
notre foi et notre religion : Si quis confitebitur me coram ho
fllinibus, confitebor 1:t ego eum coram Patre meo qui in cœlis est; 
,i quis negaverit me coram hominibus, negabo et ego eum cora111 
Patre meo qui in cœlis est 1 • 

Il viendra donc un temps où nous serons tous ou recon
nus ou répudiés de Jésus-Christ, éternellement marqués du 
,1;ceau ou de ses amis ou de ses ennemis. Ce temps viendra 
certainement, et bientôt. Ne l'oublions donc pas, et que ce 
souvenir nous décide à nous déclarer maintenant pour lui, 
et à ne jamais nous en laisser imposer par le respect humain 
en tout ce qui inté1·esse l'honneur de Dieu, la cause de Ja 

• I. îim. li, 3. - 1 Matth. X, 33. 
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religion, notre devoir en notre qualité de chrétiens par le 
baptême,,"\t de soldats de Jésus-Christ pat• la confirmation. 
'l'el eat le fruit que vous devez retirer de cet~ illstr ·- ~tion. 

TRAIT HISTORIQUB, 

1, - Le jésuite Jean IIajus raconte que les Japonais rece-
Taient avec tant de dévotion le sacrement de confirmation, 
qu'un évêque du Japon disait qu'il n'avait jamais rencontré, 
chez le peuple chrétien, tant d'amour, de pi.été et de respect 
pour ce sacrement que chez les bons Japonaia. - Aussi n'y 
a-t-il rien d'étonnant s'ils montrèrent tant de eonstance et 
d'héroïsme au milieu des plus cruelles perséc~tions ! 

li. - Voici un trait qui se trouve dans le tome XX0 des An
nales de la propagation de la foi, d qui est bien capable de faire 
rougir tant de chrétiens qu'arrête le respect humain, et qui tra
hissent leur foi avec une déplorable facilité. 

« Perse. - Il y a un an, une mère avec cinq enfants avait 
embrassé la religion catholique et reçu le sacrement de confir
mation. Son mari, qui était dans les Indes, se voyant près de 
mourir, avait chargé ses parents d'envoyer à sa famille, à 
Djoulfa, une somme qu'il avait laissée, et qui s'élevait à près 
de deux mille tonneaux. Lorsque la veuve vint réclamer cette 
somme qui lui appartenait, on lui répondit que si ses enfants 
allaient avec elle baiser la main de l'évêque schismatique ar
ménien, en se repentant d'avoir embrassé la foi catholique, 
on lui livrerait les deux mille tonneaux; qu'autrement, elle ne 
pouvait espérer dfl les recevoir. Mais la courageuse veuve en 
fit volontieri> l'abandon, et répondit que la vraie foi lui était 
plus chère quê Je vains trésors. Depuis, cette femme e~t morte 
dans de grands sentiments de piété, et a laissé à 1.1otre sollici
~tde quatre enfants en bas âge. • 
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VII. INSTRUCTION 

IE LA. PÉNITENCE, - INSTRUCTION PRÉLIMINAIRE. 

Même après être devenus chrétiens et enfants de Dieu par 
le baptême; même après avoir été affermis en grâce par la 
confirmation, nous pouvons encore déchoir de cet état, pé
cher, et par là retomber dans l'esclavage du démon et nous 
perdre éternellement. Mais si ce malheur nous arrrivait 
comme il n'arrive que trop souvent à tant d'autres, quel 
nouveau remède nous resterait-il pour notre salut, puisque 
ces deux sacrements ne peuvent se réitérer 4,cause du carac
tère qu'ils impriment? Ce remède, nolli l'avons toujours 
t.out prêt dans le sacrement de Pénitence, qui est le sacre
ment destiné précisément à effacer les péchés commis après 
e baptême. Voici comment s'explique à ce sujet le saint 
concile de Trente: 

« Si les chrétiens, dit-il, étaient assez dévoués à Dieu 
pour se maintenir fermes dans la grâce du saint baptême, 
le sacrement de pénitence serait inutile; mais Dieu, q•1i est 
riche en misèricorde, connaissant notre fragilité et prévoyant 
nos chutes, a établi un autre remède pour rendr1, la vie à ceux 
qui, après le baptême, s'abandonneraient de nouveau à la 
servitude du péché et à l'esclavege du démon; or, ce remède 
c'est le sacrement de Pénitence, appelé pour cela par lei 
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saints Pères la. seconde planche après le naufrage, c'est-à-dire 
l'unique ressource offerte au chrétien pour se sauver, aprèr 
qu'ii a eu le malheur de perdre la grâce baptismale. • 

C'est donc de ce sacrement que je me propose de vous par
ler aujourd'hui, et de vous parler d'up.e manière détaillée, 
parce qu'il s'agit d'un sacrement dont Î'usage doit être très
fréquent pour nous, d'un sacrement indispensable au salut 
pour quiconque a péché, enfin d'un sacrement qui exige de 
notre part de nombreuses dispositions pour s'en appliquer 
les salutaires effets. Il importe donc que vous soyez instruits 
à fond sur· cette matière. 

A la vérité, de même que dans l'ordre naturel la nourri
ture dont le corps a besoin tous les jours précède les remèdes 
et les médecines qui ne sont nécessaires qu'en cas de maladie, 
ainsi, dans l'ordre spirituel, il semble qu'on devrait parler 
de !'Eucharistie, qui est la nourriture de l'âme, avant la Pé
nitence, qui en est le remède. C'est en effet la raison pour 
laquelle la plupart des cathéchismes placent !'Eucharistie 
avant la Pénitence. Mais si l'on réfléchit que malheureuse
ment les nialadies de l'âme sont bien plus fréquentes que 
celles du corps, et que d'un autre côté, une âme n1alade ou 
morte par le péché ne peut se nourrir de !'Eucharistie, si 
auparavant elle n'a pas été guérie par la Pénitence, on con
viendra qu'il faut parler d'abord du sacrement qui sert de 
préparation à l'autre. Je me bornerai aujourd'hui à quelques 
observations préliminaires pour vous bien faire connaître la 
nature de ce sacrement, et pour dissiper certains préjugés 
h·ès-funestes et en même temps très-communs sur cette 
n1alière. 

Pour se faire une juste idée de ce sacrement, il faut con
sidérer la pénitence et comme vertu et comme 1;acrement, 
car ce sont deux choses bien différentes. Lorsque, effrayés &. 

la vue de vos fautes, vous en concevez du remords et du 
ri:pentir, et que vous prenez la résolution de les éviter et 
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d'en offrir à Dieu un<J juste satisfaction, vous avez la vertu 
ou l'esprit. de pénitence; mais quand, pénétrés de ce senti
ment, vous allez aux pieds du prêtre pour en faire le dou
loureux aveu, et qu'il vous en donne l'absolution, vous rece
vrez alors le sacrement de Pénitence. 

Le sacrement n'a pas toujours été nécessaire, mais la 
vertu de pénitence a été indispensable de tout temps. Pour 
se réconcilier avec Dieu, le pécheur a toujours dû détester 
ses fautes et concevoir une ferme résolution de ne plus les 
commettre a l'avenir et de les expier. Il y a toujours eu des 
péchés dans le monde; mais de quelle manière les pécheurs 
obtenaient-ils leur pardon avant la venue de Jésus-Christ, 
instituteur de ce sacrement? Ils ne l'obtenaient et ne pou
vaient l'obtenir que par la vertu de pénitence. On ne 
trouvera pas, dans toutes les divines Écritures, que Dieu 
ait une seule fois pardonné à un pécheur non repentant. 

Cette vertu n'a pas été nécsesaire seulement pour tous 
les temps, mais encore pour toute sorte de péchés. Quel 
que soit le péché, grave ou léger, mortel ou véniel, Dieu ne 
le remet jamais sans un véritable esprit de componction, pas 
même aux adultes qui se présentent au baptême : Pœniten
tiam agite, et baptizelur unusquisque vestrum 1• 

Enfin, cette vertu est nécessaire non-seulement à ceux 
qui se trouvent actuellement dans l'état de péché, mais 
encore à ceux qui y ont été et qui n'y sont plus. Car ils 
doivent toujours porter imprimé dans leur cœur le doulou
i'eux souvenir des péchés commis, bien qu'ils se soient 
confessés et qu'ils aient été pardonnés, et conserver le désir 
et la volonté d'en donner à Dieu une juste satisfaction. C'est 
même là le signe certain qui distingue les vrais pénitents 
des faux. 

Mais depuis que Jésus-Christ a établi dans la nouvelle 

1 Act. III, aa. 
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loi un i;acrement pour la rémif.:sion des péLhés, cette veriu 
de pénitence ne suffit plus pour en obtenir le pardon, mais 
il f~ut recourir au remède qu'il a établi. Remarquez-er. 
l'institution dans les paroles solennelles qu'il .idressa à 
ses apôtres après sa résurrection : Comme mo~ ~-Jre m'a. 
envoyé, ainsi je ·•11r.ts envoie. Et en prononçant ces mot!!, 
il soul'fla sur eux pour leur communiquer son divin Esprit, 
puis il ajouta : Sachez que les péchés seront remis à ceux 
à qui vous les remettrez, et qu'ils seront retenus à ceux à 
qui vous les retiendrez : Insu/ fla vit super eos et dixit : 
Accipite Spfritum Sanctum : quorum remiseritis peccata, 
remittuntur eis; et quorum retinueritis, retenta sunt 1• 

Que signifient ces paroles? Elles signifient que Jésus
Christ a érigé dans son Église un tribunal permanent et per
pétuel, devant lequel doivent comparaître tous les pécheurs 
pour obtenir le pardon de leurs fautes; qu'à ce tribunal 
siégent en qualité de juges les apôtres et leurs successeurs; 
qu'ils prononcent leur sentence au nom de Jésus-Christ; 
que cette sentence nous délie de nos péchés ou nous en 
laisse chargés; enfin, elles signifient que ce sacrement a été 
établi en forme rle vrai jugement. Nous ne pouvons donc 
fuir ce jugement ni ce tribunal, si nous désirons obtenir le 
pardon de nos fautes. Tout autre moyen sans celui-là noue 
est inutile. 

Mais nous imaginerons-nous qu'à cause de l'institution 
de ce sacrement et du pouvoir divin donné aux prêtres, la 
vertu de pénitence nous soit moins nécessaire? Oh I c'est id 
la grande illusion où l'on tombe: on attache trop de vertu a 
l'absolution du prêtre, et on néglige ce qui est bien plus im
portant, c'est-à-dire l'esprit intérieur de pénitence, qui seul 
peut rendre l'ab~olution efficace. La nécessité de la péni
tence n'en subsiste toujours pas moins, et même elle est 

• Joau. XX, H. 
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une partie du sacrement, que 11our cela l'on appelle sacre
'lllent de pénitence, 

Deux choses composent conjointement ce sacrement : 
l'action du pénitent et l'action du prêtre. Du côté ,~u prêtre, 
il faut l'absolution. Mais si cette absolution seule suflisait, 
il faudrait dire que tous ceux qui la reçohent sont Yéri
tablement récouciliés avec Diei1. Nous savons indubi
tablement au contraire que la senience prononcée par le 
confesseur ici -bas n'est pas toujours ratifiée dans le ciel, que 
beaucoup y sont condamnés tandis que le prêtre les absout 
sur la terre. Or, cela ne peut venir d'un défaut de pouvoir 
dans le prêtre, car ce pouvoir est très-réel, puisqu'il est 
appuyé sur la parole infaillible de Dieu; cela vient donc du 
défaut de ces diE;positions que Dieu exige de la part dupé
nitent pour la réception du sacrement. 

Ainsi en est-il réellement; et cette vérité nous est claire
ment enseignée par les paroles de Jésus-Christ que je vien!I 
de vous rapporter. En effet, il n'a pas donné simplemenl 
aux prêtres le pouvoir d'absoudre, mais <l'absoudre et de ne 
pas absoudre: Quol'um remiseritis pcccata, quorum retinuv
ritis; ce qui suppose bien qu'ils ne doivent pas accorder 
indistinctement/;: ~ous le bienfait de l'absolution, mais qu'ils 
doivent faire un choix, une distinction entre pénitents et 
pénitents; distinction non arbitraire ni selon l'humeur, 
mais fondée sur les dispositions intérieures des pénitents, et 
d'après lesquelles ils les jugent dignes ou non de la grâce 
du sacrement. 

Voilà donc l'autre partie du sacrement qui dépend du 
pénitent. Or, elle ne consiste pas uniquement dans l'accu
sation des péchés; cette accusation est requise, à la vérité, 
car ~e confesseur, en qualité de juge, ne pourrait décidtJr 
de l'état de notre conscience sans connaissance de cause; 
mais elle" consiste surtout dans la contrition du cœur, qui, 
prise dans toute son extension, embrasse et la détestation 
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dt'!3 r;ëchés commis, et le ferme propos de les éviter à l'ave
... ~::-, et la volonté de réparer l'injure faite à Dieu; cette con-
1rition, en somme, n'est autre chose que la vertu même de 
pénitence qui, nous l'avons vu, est indispensablement né
cessaire pour rentrer en grâce avec Dieu. Bien loin de vou
loir, par l'institution de ce sacrement, nous dispenser de la 
'Tertu de pénitence, Jésus-Christ a mê!J\-,, établi la pénitence, 
manifestée extérieurement par l'accusàtiL'n et la douleur do 
nos fautes, comme une partie essentielle du sacrement, eL 
c'est pour cela, comme je vous l'ai déjà fait remarquer, qu'il 
est appelé sacrement de pénitence. Le Sauveur, en l'insti
tuant, n'a fait que joindre à cette pénitence l'action du 
prêtre, qui reçoit la confession des fautes, les absout en son 
nom, et impose une pénitence proportionnée. Par consé
quent, cette vertu subsiste encore dans toute sa vigueur, et 
c'est en parlant d'elle que Jésus-Christ disait à tous les 
chrétiens indistinctement: Nisi pœnitentiam egeritis, omne, 
similiter peribitis 1• 

En résumé, pour obtenir le pardon de nos fautes, la péni
tence doit être en nous sous ces deux rapuorts, comme 
t1ertu, et comme sacrement. La seule pénitence, comme 
,ertu, ne suffit pas à présent comme autrefois sans le sacre
ment, parce que le moyen assigné par Jésus-Christ pour la 
rémission des péchés, c'est le sacrement. Ainsi donc, 
quelles que soient votre contrition et votre douleur, il faut 
que vous receviez le sacrement, on au moins, en cas de né
cessité, que vous ayez le désir de le rec-,voir: Aut in re, aut 
in voto. Mais le sacrement non plus ne p <tut pas suffire sans 
la vertu de pénitence; car, quoique Jésu~ •Christ ait attaché 
à l'absolution du prêtre 1~ vertu réelle et i.1trinsèque d'effa. 
ter les fautes, aéanmoins elle demeure inefficace si nous ne 
11,)mmes pas animés d'un véritable esprit de pénitence. L'une 
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et l'autre choses sont donc également requises : le sacrement 
comme mo_yen, et la vertu de pénitence comme disposition. 
C'est pourquoi l'on définit le sacrement de pénitence, un 
sacrement par lequel le chrétien, contrit et confessé de ses 
péchés, en obtient le pardon au moyen de l'absolution du 
prêtre. 

Que nul d'entre vous n'ose donc s'approcher du tribunal 
sacré sans être animé de l'esprit de 'f..énitence. Je dirai 
plus, cet esprit est d'une si grande nécessité qu'il l'emporte 
sur le sacrement lui-même, et en voici la raison. Que le 
pécheur doive s'accuser de ses fautes aux pieds du prêtre et 
recevoir l'absolution pour en obtenir le pardon, cela n'est 
nécessaire qu'en tant que Dieu, dans l'état actuel des 
choses, ne veut pas l'accorder sans cette condition; mais 
cette condition dépendait absolument de sa libre volonté, et 
il pouvait nous en dispenser comme il le faisait autrefois et 
comme il nous en dispense encore maintenant, se conten• 
tant du seul désir du sacrement, quand on ne peut le rece
voir, et que d'ailleurs on est bien disposé. Mais la vraie 
conversion du cœur à Dieu, la détestation du péché, en un 
mot, le sincère esprit de pénitence, tout cela est d'une si 
rigoureuse nécessité, que Dieu lui-même ne pourrait pas 
nous en exempter sans cesser d'être Dieu. En effet, comme 
il est la sainteté infinie, il ne peut pas ne pas haïr le péché 
d'une haine implacable, nécessaire, immense; et par consé
quent, il ne peut pas se réconcilier avec le pécheur tant que 
celui-ci ne renonce pas au péché, et ne i.e conforme pas à sa 
sai!lte volonté par la haine et la fuite de'-~ même péché. En 
un mot, on peut suppléer au sacrement par la vertu de péni
tence; mais rien ne supplée à celte vertu, sans laquelle 
toutes les absolutions ne servent de rien. 
· De tout ce que je viens de vous dire, vous devez conclure 
que la nature de ce sacrement est bien peu connue du plus 
grand nombre des chrétiens. 
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Elle n'est pas connue d'abord de ceux qui s'imaginent qua 
ae prêtre est l'arbitre et le maître de l'absolution, de te~le 
sorte qu'il peut l'accorder selon son bon plaisir. C'est par 
suite de cette ignorance qu'ils plaident et discutent pour l'ob
tenir, quand le confesseur qui, de son côté, ne demanderait 
pas mieux que <l'absoudre tout le monde, voit qu'il n'a pas 
de preuves suffisantes qu'ils sont convertis et. bien disposés, 
que même il a des preuves formelles du contraire, et que, 
par conséquent, il est intimement persuadé qu'il ne peut pas 
l'accorder sans profaner le sacrement, sans blesser grave
ment sa conscience, et sans leur nuire grandement à eux
n1êmes. Profnner le sacrement; vous le profaneriez en effet, 
si vous le receviez sans les dispositions requises; blesser sa 
propre conscience, car dans ce cas, il ne ferait que lier la 
sienne sans délivrer la vôtre; vous nuire gravement, car, 
outre qu'il vous exposerait à commettre un sacrilége, il vous 
établirait dans la fausse et pernicieuse confiance que vos pé
chés vous sont pardonnés de Dieu, tandis qu'ils ne le sont 
nullement. 

Enfin, la nature de ce sacrement n'est pas connue, en gé
néral, de tous ceux ( et ils sont très-nombreux) qui font con
sister ce sacrement dans la simple exposition des fautes et 
dans l'absolution du confesseur, sans un sincère changement 
du cœur et de la volonté. Je crois que ce qui contribue le 
plus à cette grave illusion, c'est le nom de confession que 
l'on donne ordinairement à ce sacrement, comme si tout st· 
réduisait à se confesser; mais vous devriez remarquer que si 
l'on désigne ce sacrem~nt sous le nom de confession, à cause 
de la nécessité de l'accusation qui est la partie l& moins essen
tielle, il s'appelle 1mssi, et avec bien plu~ de raison, dans le 
langage des saints Pères et des divines Écritures, le sacre
ment de Pénitence, à cause de l'indispensable nécessité du 
changement intérieur. 

Mais c'est à quoi l'on ne réfléchit pas; aussi, pourvu que 
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l'on s'accuse de ses péchés tant bien que mal, tout le reste 
n'est plus qu'une affaire de pure cérémonie. La douleur est 
une formule qui consiste dans la récitation d'un acte quel
conque d'attrition ou de contrition, tel qu'on l'a appris ou tel 
qu'on le lit dans quelque livre de piété. Tout au plus l'accom
pagne-t-on d'un moment de sensibilité, ou de quelque expres
sion de sentiment, ou de quelques larmes q'Ji ne changent 
pas le cœur et ffJ.Ï sont bientôt séchées. L6 1erme propos 
n'est qu'une protestation de bouche que l'on fait à Dieu de 
ne plus l'offenser, niais qui n'inquiète pas, parce qu'elle n'en
gage à rien et ne tire à aucune conséquence pratique. Si une 
r.areille volonté était sérieuse et formelle, elle devrait certai
nrment vous préoccuper beaucoup, puisqu'il n'est question 
de rien moins que de renoncements, de sacrifices et de dé
tachements très-sensibles, que l'on s'impose pour ne plu~ 
offenser Dieu. Mais comme tout se réduit à des paroles, tout 
se promet sans difficulté. La satisfaction que l'on devrait à 
Dieu pour les graves injures qu'on lui a faites, se borne à 
quelques prières, faciles à réciter, que le confesseur impose, 
et qui, n'ayant aucune proportion avec le nombre et la gra
vité de nos fautes, nous doivent avertir des pénitences que 
nous devons nous imposer nous-mêmes. Mais quels sont les 
pénitents qui se soucient de suppléer à l'insuffisance de la 
satisfaction sacramentelle? 

Or, dites-moi sincèrement: où voyez-vous, dans tout cela, 
ce cœur pénitent qui seul attire les regards et les complai
sances de Dieu, et l q•ti 11eul le pardon est promis? Faudra
t-il s'étonner aprèb cela si l'on ne retire aucun ou presque 
aucun fruit de ta!lt de confessions qui vous laissent toujours 
dans le même état, et qui ne produisent. J~mais en vous un 
si~cère changement de vie? Pour moi, je n'en suis nulle
ment surpris; car quels bons effets peut produire une péni
tence qui n'est pas une pénitence, mais un vernis, un maa
que de pénitence? 
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Je n'ai fait aujourd'hui que vous donner un simple aper~'U 
de la matière que je vous expliquerai successivement en 
détail. 

Ên attendant, je vous dirai en terminant que ce n'est pas 
précisément l'ahsolution du prêtre qui met votre conscience 
en sûreté, mais que c'est votre bonne disposition intérieure 
qui doit assurer l'effet de l'absolution sacerdotale. Ce sont 
donc vos dispositions et votre cœur que vous devez exami
ner. si vous voulez savoir d'une façon probable si vous avez 
obtenu votre pardon. Autrement, vous vous exposez au mal
heur, hélas I trop commun, de vous croire guéris et parfai
tement sains, quand.en réalité et devant Dieu vous êtes plus 
malades et plus chargés de blessures que jam;iis. 

TI\AJT H1ST0RIQU!1. 

Saint Grégoire de Nysse raconte ,dans la vie de saint Gré
goire le Thaumaturge, que tous les ans, à Néocésarée, on célé
brait une fête solennelle en l'honneur de l'un des faux dieux des 
idolâtres, et que tous les habitants du pays s'y rendaient e:i 
foule. Une année surtout, dit le saint évêque, le thM.tre s'em
plit tellement que les musiciens ne purent se faire entendre, 
ui les joueurs de gobelets montrer leur adresse. Alors cette 
grande multitude s'écria tout d'une voix : « Jupiter, fais-nous 
de la place! » Saint Grégoire l'ayant appris, envoya un des 
siens leur dire qu'ils auraient bientôt plP'> de place qu'ils n'en 
voudraient. En effet, ~ peste se mit dans cette assemblée 
même, et changea les aanses et les chants de joie en lamenta
tions funèbres. Ce fut comme un feu qui s'étendit prompte
ment dans toutes les maisons. Les temples étaient pleins de 
malades qui allaient implorer le secours de leurs dieux, et y 
demeuraient morts. Plusieurs allaient eux-mêmes dans les sé
pulçres, parce que les vivants ne suffisaient plus poli' enst1vt11ir 
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les morts. Un spectre entrait dans les maisons comme pour les 
avertir, et la mort suivait aussitôt. Tout le monde reconnut 
ainsi clairement la cause du mal, savoir, que le démon, qu'ils 
avaient invoqué, accomplissait méchamment lew's vœux. En 
cette extrémité, ils eurent recours à saint Grégoire, et le conju
rèrent d'arrêter ce fléau par la puissance du Dieu qu'il prê
tihait, et qu'eux-mêmes reconnaissaient dès lors être le Dieu 
véritable. Aussitôt que le spectre funesk était entré dans une 
maison, on allait chercher le saint évêque pour qu'il y vint 
prier. La médiation du saint ne fut pas sans résultat; la peste 
mit fin à ses ravages au fur et à mesure que le peuple fit pé
nitence; et saint Grégoire, qui n'avait trouvé que dix-sept 
chrétiens lorsqu'il monta sur le trône épiscopal de cette ville, 
eut la consolation de n'y plus laisser, en mourant, qu'un nom
bre égal de païens. Tous les autres avaient, sous son règne 
épiscopal, embrassé le christianisme. 

-------------.----------

VIII. INSTRUCTION. 

IIE U PÉNITENCE. - NÉCESSITÉ DE LA. CONTRITION 1• 

Après les observations générales que Je ,vous ai faites sur 
la nature du sacrement de pénitence, je vais maintenant 
vous parler des dispositions requises pour le bien recevoir. 

1 D'après Je conseil d'hommes remarquables par leur science, lenr 
piété et leur expérience dans la conduite des âmes, on a modifié quel
que peu cette instruction. 
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Quelque malheureux que soit notre état si notre conscience 
.rious reproche quelque faute grave, cependant, au milieu de 
nos remords, il nous reste la consolation de penser que nous 
aTons, dans le sacremi:mt de pénitence, un remède à toutea 
nos plaies. Mais si le remède lui-même, l'unique et indis
pe.1sable remède, 1,,e change en poison o~ nous devient inu
tile, si nous avoIB sujet de trembler, non-seulement sur les 
péchés commis, mais encore sur les confessions mêmes qui 
devaient les effacer, c'est là assurément le comble de notre 
malheur. Malheur affreux si nous le connaissons, plus 
affreux encore si noils ne le connaissons pas, car alors nous 
sommes tranquilles, tandis que nous nous trouvons, sans le 
savoir, dans un état de perdition. Écoutez donc ce que vous 
devez faire pour recevoir validement et avec lruit ce sacre
ment. 

On vous a appris dès votre enfance qu'il y a cinq choses 
requises pour faire une bonne confession : l'examen, la con
trition, le ferme propos, la confession et la satisfaction. L'or
dre demanderait donc que je commençasse par vous parler 
de l'examen; et, en effet, dans la pratique vous devez tou
jours le faire avant de vous exciter à la contrition, puisque 
la connaissance de vos péchés, que produit l'examen, con 
duit plus facilement à la détestation de ces péchés. Je me 
propose cependant de vous parler d'abord du repentir et du 
ferme propos, qui constituent ensemble ce que l'on appelle 
la contrition, et je procède ainsi pour deux raisons : 

i O Pour éviter la nécessité presque inévitable de répéter 
les mêmes choses, à cause de la connexion intime qui existe 
entre un exahlen diligent et la confession sincère de ses 
péchés. 

2° Parce que la contrition est la partie la plus impor
tante, celle qui assure tout le reste. Donn~z-moi en effet 
une personne vraiment repentante; est-il croyable qu'elle 
veuille manquer d'attention pour s'examiner, et de sincé-
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rité dans sa confession? non certainement. Les malices, les 
restrictions, les déguisements, les mensonges, les détours 
étudiés ne viennent que du manque d'une sincère contrition. 
Aussi le concile de Trente, réduisant les actes du pénitent à 
trois, qui renferment les cinq choses dont je viens de par
ler, place la contrition la première: Contritio cordis. C'est 
donc aussi par elle que je vais commencer. 

La contrition, selon le même concile, est animi dolor ao 
detestatio de peccato oommisso, cum proposito non peccandi dt 
cœtero. Elle renferme donc deux parties : la douleur pour le 
passé, le ferme propos pour l'avenir. 

Pour nous faire comprendre l'importance de la contrition 
ainsi comprise, il ajoute qu'elle tient la première place 
entre les actes du pénitent : Primum locum inter ac
tus pœnilentis habet. L'accusation sacramentelle est bien 
aussi un acte exigé du pénitent, mais il ne l'est pas aussi 
rigoureusement qtie la contrition; et même, selon la doc
trine des théologiens, si la confession n'est pas accompagnée 
de la douleur du péché, elle ne peut s'appeler confession sa
cramentelle. 

En effet, la contritfon peut bien suppléer à la confession, 
mais jamais la confession ne pourra suppléer à la contrition. 
Il peut arriver quelquefois qu'un pécheur soit suffisamment 
Jisposéà l'absolution, sans avoir fait à l'avance aucun exan1en, 
,_ t sans avoir dit au prêtre un à un tous ses péchés ; mais il 
n·est jamais arrivé et il n'arrivera jamais qu'un pénitent 
!oit disposé à l'abwlution; s'il ne se repent pas sincèrement 
de ses fautes. C'est là une condition, Je l'ai déjà dit, qui a 
toujours été nécessaire ; une condition dont Dieu même ne 
peut dispenser, parce que sa sainteté infinie l'exige essen
tiellement, à raison de la haine infinie et irréconciliable qu'il 
porte au péché, et même au pécheur, tant qu'il n'a pas dé
l)OSé l'atrection au péché. 
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Cette nécessité absolue et indispensable doit nous faire 
connaître deux illusions fort communes. 

D'abord l'illueion de ceux qui consacrent beaucoup de 
temps à rechercher leurs fautes, qui s'en inquiètent et s'en 
occupent uniquement, tandis qu'ils s'inquiètent peu de s'ex· 
citer à la contrition, et passent avec assez de légèreté et d'in
différence sur ce point. Ces gens montrent q .. 'ils donnent 
la préférence à ce qui est le moins important. A quoi sert, 
en effet, cette subtile recherche et cette minutieuse déclara
tion des fautes, si la contrition manque, cette contrition 
qui est la disposition la plus essentielle et en même temps la 
plus difficile ? 

Si vous manquez de contrition par une grave négligence 
de votre part, votre confession est sacrilége ; s'il n'y a pas 
de votre faute, cette confession sera toujours nulle, puisque 
la contrition est appelée quasi materia du sacrement. Il peut 
sa faire, en effet, que vous croyiez avoir la contrition, quoi
qu'en réalité vous ne l'ayez pas. Dans ce cas, qu'arrivera-t
il? Votre bonne foi pourra bien vous exempter du sacrilége, 
mais elle ne peut suppléer au défaut da la matière requise 
pour la validité du sacrement; le sacrement sera toujour~ 
invalide. La contrition est aussi essentielle à la pénitence 
que l'eat: l'est au baptême; or, sans eau, on ne peut bapti
ser ; et si, sans qu'il y ait de votre faute, vous employiez un 
autre liquide, que vous prendriez pour del'eau, vous ne pé
cheriez pas, il est vrai, mais le baptême serait nul. Il en est 
exactement de même de la contrition : si elle manque, mais 
sans qu'il y ait de votre faute, le sacrement est nul, car il ne 
suffit pas de croire qu'on l'a, il faut l'avoir effectivement. 

- Oh 1 c'est là précisément, va-t-on me dire, le sujet de 
mes doutes et de mes inquiétudes. Qui m'assure que mes 
confessions passées n'ont pas manqué de cette contrition re· 
quise? - Personne ne peut vous l'assurer, il est vrai, maia 
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vous devez croire, avec les théologiens, que si votre conLd
tion passée a été insuffisante, ce défaut a été suppléé dans 
les confessions suivantes, alors que, véritablement convertis, 
vous viviez dans une ignorance invincible de cette insuffi
sance, et que vous pensiez avoir été validement absous, parce 
que vous n'aviez riëa négligé pour vous exciter à une vraie 
contrition. Et lors même que votre bonne foi ne suffirait 
pas pour vous tranquilliser, vous avez toujours la ressource 
d'une bonne confession générale ou d'une revue qui, ap
prouvée par votre confesseur et docilement faite par vous, 
doit vous ôter toute inquiétude sur le passé. 

C'est pour cette raison qu'il est utile de s'exciter à la con
trition non-seulement des fautes commises depuis la der• 
nière confession, et dont nous allons nous confesser, mais 
encore de tous les péchés commis dans tout le cours de no
tre vie; car de cette manière, les confessions suivantes sup
)lléent aux défauts inconnus des confessiims antécédentes. 

Mais passons à la seconde illusion, dans laquelle tomben& 
ceux qui, se confessant souvent, et n'accusant que des fau• 
tes vénielles, s'appliquent peu à en concevoir une juste con
trition, précisément parce qu'ils ne sont coupables que de 
fautes vénielles. Oh I il y aurait moins de mal quelquefois à 
vous approcher de la sainte table sans vous confesser, que 
de vous confesser ainsi 1 

Et qui vous a dit que la légèreté de vos fautes vous dis
pense d'en avoir u:oe juste contrition? Il est bien vrai qu'il 
n'y a pas obligatiol\ de confesser les péchés véniels, puis
qu'on peut les effacer autrement que par la confession. Ce
pendant, toutes les fois que vous voulez les em:.cer par ce 
sacrement, ce qui vaut mieux pour bien des raisons, vous 
devez en concevoir de la haine, de la douleur, et un ferme 
propos de vous amender, parce que, je vous le répète, c'est 
là la matière prochaine du sacrement. Si vous en manquez 
avec pleine advertance, vous rendez vaine d'abord la vertu 
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ciu sacl'ement, puis vous vous exposez à faire une confession 
sacrilége ; mais dans tous les cas, elle sera toujours invalide 
par défaut de la matière requise. Il ne faut pas s'étonner 
après tout cela que ta.u.t de chrétiens conservent toujours les 
mêmes imperfections et vivent dans la même tiédeur. La 
raison en est qu'en fréquentant ainsi ·11: sacrement de péni
tence par routine et par habitude, il ne prllduit pas dans 
leur âme ces fruits qu'ils tln retirent toujours plus ou moins 
abondamment, lorsqu'ils s'en approchent avec un vrai désir 
de leur propre perfection. 

Recourez donc aussi au sacrement pour vous purifier de 
vos fautes légères, et obtenir plus facilement par ce moyen 
la pureté intérieure ; mais repentez-vous aussi de ces fautes, 
au moins d'une des plus graves d'entre elles. Quant aux fat 
tes mortelles, il faut les détester toutes, parce que l'une DL 

se remet pas sans l'autre ; mais pour les péchés véniels, il 
convient de s'exciter à la hainfl des plus graves et des plus 
notables. Les auteurs conseillent même généralement, pour 
assurer la validité du sacrement., d'ajouter à l'accusation des' 
fautes ordinaires une faute grave de la vie passée, afin de s'ex
citer plus facilement à la haine du péché. Cette pratique est 
excellente; mais celle que suggère saint François de Sales, 
et qui consiste à accuser, au lieu d'un péché en particulier, 
une espèce tout entière, par exemple, tous ceux que vous 
pouvez avoir commis, en général, contrP la pureté, la cha
rité, est encore meilleure. Mais tout cela ne vous dispense 
pas de la contrition de vos fautes journalières, que vous de
vez aussi corriger, parce qu'elles sont toujours une offense à 
Dieu; toujours il les déteste, et toujours aussi elles peuvent 
avoir des suites funestes pour notre âme. 
. Après"ces observations générales sur la nécessité de la 
contrition, examinons-la dans les deux par1ies qui la 
composent : la douleur du passé eL le bon propo, pour l'a
veLir. 
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Les partisans de la prétendue réforme protestante vou
laient réduire la contrition à la résolution de ne plus pécher 
et à un commencement de vie nouvelle,· èxcluant ainsi 
complétement la douleur des péchés passés; mais cette 
erreur a été formellement condamnëe P3r l'Église, parce 
que ces deux choses, la contrition et le bon propos, sont in
séparables. · Comme il ne peut y avoir de contrition sans 
ferme propos, de même il ne peut y avoir de ferme propos 
sans contrition. Celui-là en effet n'a pas de douleur, qui est 
encore disposé à co111mettre le péché; de même qu'il n'est 
pas disposé à y renoncer, s'il n'est pas fàché de l'avoir 
commis. Laissant de côté, pour le moment, le ferme pro1Jo~ 
dont je parlerai séparément, je vai;; commencer par examiner 
ce que c'est que la douleur. 

Qu'est-ce donc à proprement parler que la contrition'? 
Est-ce une douleur de tête ou d'une autre partie du corps? 
- Non, me répondez-vous; mais une douleur provenant du 
cœur. - Mais de quel cœur? est-ce du cœur matériel et 
charnel que vous avez dans votre poitrine? - Nullement, 
mais du cœur spirituel. Le concile de Trente l'appelle 
animi dolo1·, douleur de l'àme, c'est-à- dire un acte de vo
lonté qui déteste le péché commis, qui en conçoit dn 
repentir, de la tristesse, des remords, et le rétracte efficace
ment en désirant, autant qu'il dépend d'elle, de ne l'avoir 
jamais commis. 

Ce n'est pas là une chose difficile à comprendre, car c'est. 
ce que vous éprouvez chaque jour dans mille circonstance.~. 
Ainsi par exemple, si vous vous êtes imprudemment jc11S 
dans quelque entreprise dangereuse, si vous avez fait une 
fausse démarche, si vous avez pris un parti d'où il est ré· 
s1:1Ité pour vous un déshonneur, une humiliation. ou un pré
judice dans vos intérêts temporels, qu'arrive-t-il alors? Le 
repentir s'empare de vous, il vous fait regarder cette entre
prise, ce parti, celte d~marche, avec un œil d'aversion; il 
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vous remplit de remords et d'indignation contre vous
mêmes; il vous fait désirer ardemment de n'avoir jamais 
fait cela.t1elle est précisément la disposition où nous met 
la douleur causée par le péché; disposition de détestation, 
de regret et de rétractati(in; trois affection!S qui ne forment 
qu'un seul acte intérieur de pénitence, 11t qui se distinguent 
très-bien les unes des autres, bien qu'elles paraissent se 
r·essembler. 

La détestation naît '1ll nous de la réflexion sur la grandeur 
du mal, qui est le péché, considéré dans sa nature et en lui
même. Cette détestation est nécessaire; les âmes innocentes 
elles-mêmes l'éprouvent aussi, bien qu'à proprement parler 
elles ne puissent se repentir des péchés qu'elles n'ont jamais 
commis. 

Considérant ensuite la grande malice du péché, comme 
existant de fait dans notre âme et comme ayant été commis 
par nous-mêmes, nous éprouvons le regret, le déplaisir, le 
remords de l'avoir commis. 

Enfin, de la détestation et du regret naît la rétractation, 
sinon de fait, au moins par la volonté. Dès qu'un acte pecca
mineux est consommé, il n'est plus possible de faire qu'il 
ne soit pas; mais si on ne peut le rétracter de fait, on le 
rétracte en quelque sorte par la volonté qui, lors même que 
l'occasion de péché se présenterait encol'e, ne le commettrait 
plus, et dit : Si cela était en mon pouvoir, je le détruirais. 
Or cette volonté, quoique ayant pour objet un acte impos
sible, ne laisse pas d'avoir son mérite devant Dieu, qui tient 
compte de nos affections et de nos dispositions intérieures, 
soit pour le mérite, soit pour le démérite. 

Remarque.zen passant une chose que j'aurai l'occasion de 
vous faire mieux comprendre plus tard. Si le désir de dé
truire le mal est sincère, il doit se porter efficacement sur 
tous les moyens qui tendent à l'anéantir. ' 

Je m'explique : si je ne puis détruire le péché en lui-
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même, je puis du moins le détruire dans les causes qui l'ont. 
produit et qui subsistent encore. Donc, fuite de toutes les 
mauvaises occasions, des amis, des jeux, des sociétés, des 
maisons dangereuses, des lieux de débauche et de désordre, 
afin qu'ils ne me soient plus à l'avenir une source de 
péchés comme ils l'ont été par le passé. Autrement, 
comment concilierez-vous ces deux choses ; ~e vouloir 
plus pécher, ei vouloir demeurer volontairement au milieu 
de tout c9 qui porte au péché, et dans le danger prochain de 
le commettre? 

Ôe même : si je ne puis détruire le péché en lui-même, 
je puis le détruire dans les fur.estes conséquences qui en ont 
été la suite, et qui subsistent encore et constituent une 
partie du péché même. Donc, réparation des scandales et 
des torts faits au prochain, restitutions, réconciliation avec 
ses ennemis, pardon des injures. Autrement, comment 
accordez-vous ces deux choses : vouloir détruire le péché, et 
en même temps en laisser subsister les plus mauvaises 
conséquences? 

Ces suites sont les circonstances, ces adjonctions qui for
ment, comme dit saint Paul, le corps du péché, corpus 
peccati, que l'on peut et que l'on doit détruire, si la douleur 
que nous manifestons d'avoir offensé Dieu n'est pas une 
pure illusion. Mais j'aurai occasion de revenir sur ce sujet. 

Ce serait ici le lieu de vous mettre 'iOUs les yeux les 
caractères, les qualités que doit avoir votre douleur, selon 
l'enseignement commun des théologiens et des catéchistes; 
qualités qui ont pour objet de la préserver de tous les défauts 
qui peuvent la rendre vicieuse, et vous priver de la grâce 
du sacrement. Ces défauts sont Au nombre de quatre, 
auxquels sont opposées quatre qualités. 

La contrition peut être défectueuse premièrement dans 
sa substance, en tant qu'elle ne réside pas dans le cœur et 
dans la volonté, et c'est pourquoi l'on dit qu'elle doit être 
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intérieure. Elle peut être défectueuse en second lieu dans le 
motif qui la produit en nous, si ce motif est purement na
turel et humain, et non suggéré par la foi; voilà pourquoi 
on ajoute qu'elle doit être surnaturelle. En troisième lieu, 
elle peut être défeclueuse dans son essence, en tant qu'elle 
ne s'étend pas à tous les péchés sans n!lierve et sans excep
tion; c'est pourquoi l'on dit qu'elle dùit être universelle. 
Elle peut être défectueuse enfin dans son intensité, si elle 
n'arrive pas au degré qu'elle doit avoir, et c'est pourquoi 
l'on dit qu'elle doit être souveraine. 

Telles sont les qualités qu'exige indispensablement la 
contrition. Il suffit pour aujourd'hui de vous les avoir énu
mérées; et comme il ne me reste pas de temps pour vous les 
expliquer, je le ferai dans ma prochaine instruction. 

TUITS WSTORIQUBS, 

J. - Saint 1''rançois de Sales confessait un jour un grand 
pêcheur; et comme il vit que son pénitent s'accusait sans dou
leur et sans regret des fautes les plus énormes, il se mit à 
pleurer. Le pénitent s'en étant alors aperçu et lui ayant de
mandé pourquoi il pleurait, cet aimable saint répondit avec 
une grande douceur : « Mon fils, je pleure de ce que vous ne 
pleurez pas. » Ces paroles touchèrent profondément le pé
cheur à qui elles étaient adressées, et c'en fut assez pour lui 
inspirer les sentiments dont il devait être pénétré. 

U. - Une jeune femme, qui menait depuis plusieurs années 
déjà une vie scandaleuse, assista un jour à un sermon du cé
lèbre Boursoul, surnommé l'apôtre de Rennes. Elle se sentit 
tellement ébranlée que, avant même de sortir de l'église, elle 
alla se jeter à ses pieds et lui avouer ses crimes passés. Elle fil 
preuve d'un si grand repentir et répandit tant de larmes, que 
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le serviteur de Dieu n'hésita pas un seul instant à l'absoudre 
aussitôt. Après quelques jours consacrés à des pratiques de 
piété, elle fut admise à la sainte table; et ainsi réconciliée avec 
le Seigneur, elle se disposa à retourner chez elle. Elle partit 
donc; mais elle mourut le même jour, et on la trouva sans vie 
sur la chemin. - Les médecins déclarèrent que c'était la vio
lence de sa douleur qui avait occasionntce gem·e de mort. 

JX. INSTRUCTION. 

DE LA l'ÉNITENCE. - DE U DOULEUR INTÉRIEt:llB, 

Pour vous faire mieux comprendre encore la nature de 
cette douleur, dont je vous ai montré la dernière fois l'in
dispensable nécessité dans le sacrement de Pénitence, je ne 
puis me dispenser de vous exposer les marques et qualitéE 
dont elle doit être revêtue, d'après la doctrine unanime des 
théologiens et des catéchistes. Je v0us les ai déjà énumérées 
dans ma dernière instruction, en vous disant qu'elles sont 
au nombre de quatre, et qu'elle doit être intérieure, surna
turelle, unfoerselle et sout<eraine; mais il faut que je vous les 
explique de façon à vous 1es faire bien comprendre. 

· Premièrement donc, la douleur ne peut être intérieure si 
elle ne réside pas dans le cœur, c'est-à-dire dans la Yolonté. 
Aussi le concile de Trente l'appelle-t-il animi dolor, et les 
divines Écritures une conversion, un retour de notre cœur 
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,·ers Dieu : Convertimini ad me in toto corde vestro 1• La con
t.rition devant en effet remédier au mal du péché, doit s'ap
J\iquer au siége même du mal. Mais en quoi consiste le mal 
iu péché? Précisément dans la dépravation du cœur et dans 
la perversion de la volonté. La volonté est la puissance de 
l'âme qui conçoit le péché, qui se délecte et se plaît dans le 
péché, qui s'éloigne de Dieu par le pé~né. Il est donc juste 
qu'elle sente l'amertume et la douleur du péché. •rous les 
plus grands crimes, dit Jésus-Christ dans l'Évangile, sortent 
àu cœur : De corde exeunt fornioationes, homicidia 1 , etc.; c'est 
donc du cœur que doit aussi venir la douleur. 

Mais douleur, remarquez-le bien, car c'est ici le point im
portant, douleur qui corrige et redresse notre volonté per
vertie et dépravée, qui produise en nous un complet change
ment d'affections, en nous faisant haïr le péché, que nous 
avons d'abord aimé, et aimer la sainte loi de Dieu, que nous 
avons haïe, pratiquement et par le fait: lr1iquitatem odio ha
bui, legem autem tuam dilexi. Oui, cet acte de douleur doit 
opérer un tel changement au-dedans de moi, dans mes affec· 
tions, que ce qui m'était doux et agréable auparavant me de
vienne détestable et amer. Ce n'est qu'en cela seulement que 
consiste la vraie douleur et la sincère conversion, qui for
ment en nous ce cœur et cet esprit nouveaux dont parie 
Ezéchiel: Facite vobis cor novum et spiritum novum 3

; ce n'est 
qu'aim,i que l'on rend à Dieu la gloire qu'on lui a ravie en 
péchant, que l'on détruit et que l'on anéantit la malice du 
:,éché. Voilà ce que l'on entend quand on dit que la douleur 
loit être intérieure. 

Mais s'il en est ainsi, il faut d'abord écarter, à cause de 
l'absence de cette première qualité, tant d'autres sortes de 
douleur qui viennent d'une autre source et sont compléte-

t Joel. li, il et alibi passim. - 1 Matth. XV, t9. - a Ezecb. X.Vil, 
li. 
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ment fausses. Je remarque différentes classes de personnes 
qui disent se repentir, et qui ne se repentent pas du tout. 

Pour quelques-uns, se repentir n'est qu'une alfüire de pa
roles, d'expressions, de mouvements des lèvres et non du 
cœur. Après avoir terminé l'examen de leurs fautes, ils se 
mettent à réciter quelques formules de contrition, telles qu'ils 
les ont apprises de mémoir11 ou qu'ils leia. trouvent dans quel
que livre de piété, et avec cela, ils se croient suffisamment 
disposés. Mais je r .eur demanderai volontiers : Votre cœur 
est-il pénétré des sentiments qu'exprime votre bouche, et 
sentez-vous s'il est véritablement changé ou non? Si vous 
répondez affirmativement, je ne vous dirai pas le contraire, 
et je n'ai rien à vous opposer; mais si votre cœur n'est pas 
touché et pénétré, s'il reste dur et insensible, vous pouvez 
réciter autant d'actes de contrition que vous voudrez, -vous 
aurez récité tous ces aétes de douleur sans cependant avoir 
une vraie doule'nr. 

Une pareille illusion paraît impossible, et pourtant elle est 
très-commune; elle paraît même clairement dans la manière 
dont on s'exprime sur ce point. Car, remarquez-le bien, tan
dis qu'en parlant selon le langage ordinaire, une personne 
qui se repent d'une action mal faite dit qu'elle en a de la 
douleur; quand il s'agit au contraire du repentir de ses pé
chés, elle ne dit pas qu'elle en a de la douleur, mais qu'elle 
en fait son acte de contrition, comme i:;i la contrition était 
une chose purement machinale, et non pas un sentiment, un 
mouvement, une affection du cœur. Un tel langage ne mon
tre-t-il pas qu'on regarde la douleur de se& péchés comme. 
une pure formalité et rien de plus? - Quand vous viendrez 
vous cÔn.fesser à moi, je vous demanderai, non pas si vous 
avez fait votre acte de contrition, mais si vous avez une sin
cère douleur d'avoir offensé Dieu, douleur que vous pouvez 
avoir sans proférer une seule parole, comme vous pouvez ne 
pas l'avoir avec toutes les protestations du monde. Et quand 
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même je vous suggère l'acte de contrition, et que vous le ré
pétez exactement, vous ne pouvez vous tranquillise, là
dessus, si votre cœur n'en est pas réellement pénétré. 

Ce n'est pas que je vous désapprouve de vous servir de ces 
pieuses formules; je les trouve même utiles et avantageuses, 
car elles servent à nous suggérer des pensées, des sentiments 
tt des réflexions quand nous en manquons; mais alors il faut 
nous en bien pénétrer, Les prononcer du bout des lèvres 
n'est pas une chose ditficile; mais ce qui l'est, c'est de les 
faire passer dans votre cœur, de manière à mettre dans co 
cœur des affections et des inclinations nouvelles. C'est à 
quoi l'on ne parvient ni si vite ni si facilement, et sans quoi 
pourtant toutes les protestations sont inutiles. Nous-mêmes 
ne faisons nul cas des protestations extérieures quand nous 
savons qu'elles ne partent pas du cœur; et nous pourrions 
croire que Dieu en tiendra compte et qu'il sera plus indul
gent que nous? 

IL y en a d'autres qui se flattent d'avoir la contrition, sous 
prétexte qu'ils éprouvent une certaine tendresse et une cer
taine sensibilité, qui leur font facilement pousser des soupirs 
et verser quelques larmes. Mais cela ne prouve pas absolu
ment qu'on se repente sincèrement. Ces mouvements sen
sibles sont bien une présomption que vous avez la douleur 
intérieure, mais ils n'en sont pas une marque infaillible; car 
ils peuvent se joindre à une douleur sincère, comme ils peu
vent être le masque d'une fausse contrition. Ils sont bons et 
désirables; mais ils n~ liont pas nécessaires, et de leur na
ture, ils sont toujours des signes trompeurs et équivoques. 
Remarquez bien ces trois choses, je vais vous les expliquer. 

Ils sont bons et désirables, quand ils sont la conséquence, 
le résultat de la douleur intérieure, comme dans tant de pé
nitents dont parlent les saintes Écritures. Un David, par 
exemple, qui baignait toutes le11 nuits son lit royal de ses lar
mes, au souvenir de son péché : Lacrymis meis stratum me1rn1 
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rigabo; un Pierre, dont les joues furent creusées par ~· 
torrents de larmes amères qu'il répandit : Exitus aquarum 
deduxerunJ1. oculi mei, quia non custodierunt legem tuam; une 
Magdeleine qui, prosternée dans la maison du Pharisien 
aux pieds de Jésus-Christ, les baignait de ses larmes, et tant 
d'autres. Ce furent là de vraies larmes de pénitence, des lar
mes précieuses et agréables à Dieu; mais pourquoi? Parce 
qu'elles venaient du cœur, et d'un cœur profondément blessé 
par une vive douleur d'avoir offensé Dieu. C'est pourquoi 
Jésus-Christ, en déclarant à Magdeleine que ses péchés lui 
étaient remis, attribue cet effet non pas précisément à ses 
larmes, mais bien à son amoureuse contrition intérieure qui 
les avait produites: Remittuntur ei peccata mulla, qziiœ dilexit 
multum 1

• Heureux si vous pleurez ainsi vos fautes 1 
Mais cette sensibilité, je le répète encore, n'est pas néces

saire; car sans elle, notre douleur peut être très-vraie et très
réelle, comme elle le fut dans saint Paul, dans le bon larron 
et dans tant d'autres, dont il n'est pas dit qu'ils aient ré
pandu une seule larme ou poussé un seul soupir, et qui fu
rent cependanl d'admirables modèles de pénitence. Et en 
effet, la douleur étant un acte intérieur et secret de notre vo
lonté, animi dolor, comme dit le concile de Trente, elle·peut 
exister dans toute sa force, sans se manifester d'aucune façon 
au dehors. 

11 est même remarquable que ta douleur intérieure, quand 
elle est très-profonde et très-intense, "\Ccable l'esprit et 
arrête l'explosion extérieure en se concentrant tout entière au 
fond du Ct..eur. Marie au pied de la croix nous en offre un 
exemple. Elle sentait son âme transpercée d'un glaive de 
douleur, de la douleur la plus déchirante qu'une créature 
puisse éprouver, en contemplant l'agonie et l&. mort de son 
cher Jésus; cependant, d'après l'opinion la plm, générale-

1 Luc. VII, 47. 
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ment admise parmi les saints Pères, sa douleur, quoique 
souveraine, ne se manifestait ni par des larmes, ni par des 
sanglots, ni {lar des défaillances : Stantem lego, /1,entem nnn 
lego, dit saint Ambroise. Ce fut donc l'effet de son courage 
héroïque et de sa résignation. Mais lors même que c'eût été 
l'effet propre d'un tempérament plus for~ inaccessible à la 
tendresse naturelle, on ne pourrait pa~ dire pour cela qu'elle 
n'éprouva aucune douleur. 

Que cet exemple instruise et console tout à la fois ces 
âmes pieuses, mais excessivement timorées qui, lorsqu'elles 
s'excitent à la contrition pour se préparer à la confession, 
craignent de n'avoir pas une douleur suffisante, sous pré
texte qu't:lles ne sentent rien et que leur cœur reste froid, 
sf:c et insensible; et qui, à cause de cela, n'osent pas s'ap
procher du saint tribunal, ou s'en approchent avec peine, 
pleines d'inquiétude et de frayeur, par la crainte de profa
ner le sacrement et de souiller leur âme d'un sacrilége. Que 
ces âmes donc s'encouragent par la pensée que la sincérité 
de la douleur ne se juge pas sur nue certaine vivacité de 
sentiment qui ue dépend pas de nous, et sans laquelle on 
peut parfaitemto:tlt avoir une vraie douleur. Et si ces âmes 
désirent en avoir une marque, elles en trouveront une plus 
certaine et plus solide dans l'horreur habituelle qu'elles ont 
pour le péché, dans leur fidélité envers Dieu, et dans leur 
persévérance à faire le bien au prix de n'importe quels sa
crifices. Oh I voilà des marques d'une bonne disposition, bie11 
plus infaillibles que toutes les affections de sensibilité exté
rieure. 

De même que l'absence de cette sensibilité n'est pas une 
preuve que nous manquons de douleur, ainsi ces affections 
sensibles ne prouvent pas non plus que nous en ayons, car 
elles peuvent très-bien s'allier avec l'affection au péchè. Nous 
en avons des exemples dans Esaü, Antiochus, Saül, Achab, 
et dans unP (oule d'autres qui faisaient de très-grandes dé-
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monstrations de pénitence, sans avoir la moindre contri• 
lion. J'ajoute donc, pour détromper cette classe de per• 
sonnes, que cette sensibilité est une marque bien douteuse 
de contrition1 ~t sur laquelle on ne peut pas sùremenl 
compter, parce que souvent elle vient du naturel, du tem
pérament, ou de tout autt·e cause que d'une vraie dou
leur. 

En effet, il y a des personnes ainsi faites naturellement' 
et ainsi disposées, qu'elles ne peuvent méditer une maxime 
éternelle, entendre une instruction ou lire quelque livre de 
piété, sans se sentir aussitôt émues et attendries. Aussi ces 
personnes, en se préparant à la confession, éprouvent de 
vifs remords et sont fortement portées à quitter le péché et 
à changer de vie. Tranquillisées par ces pieuses affections, 
elles ne vont pas plus loin, elles n'insistent pas davantage 
pour s'exciter à la détestation du péché, parce qu'elles croient 
avoir déjà la contrition. Mais quoi r l'affection au péché vit 
encore cachée au fond de leur cœur ; et comme elles se re
pentent à leur manière et se confessent sans jamais s'amen• 
der, elles ont toujours au saint tribunal les larmes aux 
yeux et les mêmes péchés sur la conscience. On peut com
parer ces personnes, pardonnez-moi l'expression, aux mar
bres de nos églises, qui, dans les temps humides, distillent 
l'eau de toutes parts; vous diriez qu'ils vont s'amolir, mais 
non, ce sont toujours des marbres, et des marbres très
durs. Ainsi en est-il le ces âmes : avec toutes leurs sensi
bleries, qui semblaat changer leur caractère et leur nature, 
elles sont toujours les mêmes, aussi endurcies qu'aupara
vant et aussi attachées à leurs mauvaises habitudes. Qui 
dira que ces personnes sont animées d'une vraie douieur? 
Ne vous reposez donc pas si facilement sur ces pieuses émo
tions, qui le plus souvent ne changent pas le cœur, ni ne le 
détachent pas de l'affection au péché. 

11 me reste à examiner une certaine classe de personnes 
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qui pourraient se tromper avec une plus grande apparence 
de vérité. Je parle de celles qui, se représentant l'horrible 
tableau de leur vie et des péchés qu'elles ont commis, en 
comprennentvivementla laideur, la difformité et le danger, 
en éprouvent de cuisants remords, et se sr11tent inquiètes, dé
solées, accablées de honte et confuses. D'apràs ces sentiments, 
il leur semble qu'elles sont changées et contrites. Or, ici en
core, il peut y avoir illusion. 

Autre chose est, mes frères, comprendre l'horreur et les 
dangers de votre état, et autre chose le détester véritable
ment. Le premier est un acte de l'intelligence, le second de 
la volonté; le premier conduit au second, mais le second 
n'est pas toujours joint au premier. Car qui ne sait que no
tre volonté, le plus souvent, résiste à toutes les lumières, à 
tous les raisonnements, à toutes les convictions de l'intelli
gence? On voit, on comprend, on approuve parfaitement le 
bien, et cependant on fait le mal. Il faut donc que le senti .. 
ment de l'horreur de notre état ne soit pas seulement spécu
latif et intellectuel, mais qu'il pénètre notre volonté de ma
nière à la détacher de toute affection volontaire au péché. 

Je dis la détacher de toute affection volontaire au péché ; 
car, supposé même que cette horreur du péché ne soit pas 
seulement dans l'intelligence, mais qu'elle descende dans 
le cœur et y engendre le trouble, les remords, la tristesse et 
le regret; si ces sentiments ne vont pas jusqu'à détruire toute 
affection au péchéi Hs ne pourront jamais produire une vraie 
douleur, telle que Dieu l'exige pour nous ;i~corder la grâce 
du sacrement. Hélas I combien n'y en a-t-il pas qui sentent 
parfaitement le poids de leurs péchés, qui en éprouvent des 
angoisses et d'affreux remords, et qui cependant ne se déci
dent jamais à s'en détacher I Combien qui voudraient faire 
le bien, mais sans cesser pour cela de faire le mal 1 

Gardez-vous donc bien de prendre le change sur la na
ture de la douleur, car il n'est que trop facil:i de se faire il• 
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fusion, de confondre l'apparence avec la réalité, l'horreur 
naturelle '.lu péché avec la détestation véritable, les désirs et 
les grâces de conversion avec la conversion elle-même. Et 
sachez de plus que Dieu permet souvent ces illusions par 
une juste punition du péché. De même qne le Seigneur, par 
un effet de sa mfaéricorde, permet souvent que les tion1 
éprouvent des tentations, des suggestions, des désirs ineffi
caces du mal, auxquels ils croient faussement avoir consenti, 
ce qui les tient dan!I l'humilité et dans la ferveur, loin des 
dangers et de toute complaisance au péché, et les guide sû
rement au port; ainsi, par un effet de sa justice, il permet 
que les pécheurs éprouvent un certain déplaisir du mal, et 
certains attraits, certains mouvements et certains désirs pour 
le bien, afin qu'ils croient faussement être convertis tandis 
qu'ils ne le sont pas, et qu'ainsi ils s'endorment dans leur 
déplorable état et consomment leur réprobation. 

J'ai beaucoup insisté sur cette première qualité que doit 
avoir notre contrition, parce que c'est ici que l'illusion est 
plus facile, et qu'elle entraîne.après elle de plus funestes con
séquences. Je termineraice sujet par une observationquide
vrait vous inspirer la plus grande appréhension. 

Si vous vous habituez à abuser de la pénitence pendant 
votre vie, vous en abuserez encore plus facilement à la mort ; 
car alors toutes les circonstances concourront à vous faire 
prendre pour véritable une pénitence qui ne sera qu'une 
forte agitation naturelle provenant de la maladie, du danger 
où est votre vie et de la crainte de la mort. Ainsi, avec tou
tes les apparences d'une bonne mort, beaucoup font une 
mort de réprouvés, par défaut de contrition sincère. En ef
fet, ceux qui échappent au danger nous prouvent eux-mê
mes la· fausseté de cette contrition. A mesure que le dan
ger s'éloigne, on voit aussi disparaître leurs bons sentiments 
extérieurs, leurs belles et pieuses démonstrations; ils ne 
supportent bientôt plus qu'avec peine la pré.sence du prêtrr., 
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et n'écoutent plus qu'avec impatience ses exhortations. En un 
mot, à peine commencent-ils à guérir,à entrer en convales
cence,qu'ils se montrent aussi mal disposés et aussi pécheurs 
qu'auparava11t. C'est une chose dont j'ai été plusieurs fois 
témoin. Or, que signifie cette conduite? En voilà l'explica
tion. Dès que la peur qui avait produit ces sentimeuts se 
dissipe, le masque de leur fam~use contrition tombe aus
sitôt. 

Il est cependant ae la plus grande importance de vous 
bien assurer de la vérité et de la sincérité de votre contri
tion, quand vous recevrez le sacrement de pénitence. Inter
rogez, examinez bien votre intérieur pour voir ce qu'il est, 
et si vous ne conservez véritablement plus ni attache ni 
propension au péché. Vous trouverez le Seigneur, dit Dieu 
lui-même, si vous le cherchez dans la sincérité de votre 
cœur: ln1Jenies Dominum, si lamen toto corde quœsieris. C'est 
cette contrition ;;incère qui décide de tout, et sans elle il ne 
se fait rien. Nous verrons la prochaine fois quels sont les 
motifs, les principes de foi qui doivent l'exciter en nous, et 
produire ce qu'on appelle une douleur surnaturelle. Cette 
seconde qualité me fournira l'occasion de vous expliquer la 
différence bien connue qui existe entre la douleur imparfaite 
ou d'attritio11, et la douleur parfaite ou de contrition. 

TRAIT HISTORIQUB, 

Un pêcheur, dont la conscience était souillée de tous les cri
bles les plus révoltants, alla unjour se confesser à Pierre Cor
beil, archevêque de Sens, homme d'une piétè éminente. Il se 
confessa avec toutes les marques d'un véritable repentir, ot en 
répandant des larmes abondantes. Cependant il ne put s'em
pêcher d'exprimer à son confesseur qu'il doutait s'il lui étai& 
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permis d'espérer que le Seigneur lui pardonnerait. Le saint 
archevêque fit tous ses effots pour le consoler et lui dit : 
« Soyez assuré, mon fils, que Dieu vous pardonnera, si vous 
faites pénitence des péchés que vous avez commis. - Oh! 
reprit le pénitent, je souffrirais volontiers mille fois la mort, si 
cela était nécessaire, pour obtenir mon pardon. » Ces paroles 
touchèrent jusqu'aux: larmes le saint ('êque, qui continua: 
<< Voyez, mon fils; pour tous les crimes que vous avez com
mis, je vous imposerai seulement une pénitence de sept ans.
Comment! s'écria le pénitent, seulement sept années de péni
tence pour des crimes que toute une vie de pénitence ne suffi
rait pas à expier! » Mais l'homme de Dieu lui répondit : « Je 
veux même abréger ce temps; et, au lieu de jeûner pendant 
sept ans, vous le ferez seulement pendant trois ans, au pain et 
à l'eau. » En entendant ces paroles, le pénitent se mit à pleu
rer amèrement, frappa sa poitrine, et pria son confesseur de 
ne point se moquer de lui, mais de lui imposer une longue, 
sévère et salutaire pénitence. Ces dispositions extraordinaires 
surprirent l'évêque. Touché de l'immensité du repentir de son 
pénitent, il ajoute de nouveau: « Il ne vous sied pas, mon fils, 
de prétendre savoir mieux que le médecin de votre âme ce 
qui est dans l'ordre de votre sanctification. C'est pourquoi 
allez en paix, contentez-vous de réciter un Pater, et soyez per
suadé que Dieu vous a pardonné. » Le pénitent reçut avec hu
milité et soumission la pénitence, partit, se jeta à terre au mi
lieu des soupirs et des sanglots, et accomplit sa pénitence. A 
peine eût-il achevé qu'il pàlit, pencha la tete, tomba à la ren
verse ... il était mort. - Dans un de ses sermons, l'archevêque 
fit part à son peuple de ce merveilleux événement, et l'assura 
que ce pénitent était entré dans la joie du Seigneur sans pas
ser par les flammes du purgatoire, attendu qu'il avait été pu
rifié par la seule vertu de son repentir vraiment intérieur et 
sincère. (Nouveau pensez-bien) • 

.. ·' 
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X., INSTRUCTION. 

l>E LA. PÉNITENCE. - DE LA. DOULEUR SURNA.'l'URELLE. 

Quand même notre douleur d'avoir offensé Dieu prendrait 
sa source dans notre cœur et dans notre volonté pleinement 
détachée du péché, elle ne nous rendrait cependant pas ca
pables de recevoir la grâce du sacrement, si elle n'était pas 
excitée en nous par les motifs qui doivent la produire. Aussi, 
outre que notre douleur doit être intérieure, comme je vous 
l'ai expliqué dans ma dernière instrucion, elle doit être en 
second lieu surnaturelle; car la rémission des péchés et la 
grâce étant un don surnaturel, la douleur, qui est la dispo
sition prochaine pour l'obtenir, doit correspondre à cet effet 
et être du même ordre, et par conséquent surnaturelle elle
même. Voyons donc ce que signifie cette seconde qualité. 

D'après la doctrim, des théologiens, la douleur doit être 
surnaturelle sous un double rapport, et quant aux motifs qui 
l'excitent en nous, et quant au principe d'où elle vient. Ce 
principe, c·est Dieu; c'est-à-dire qu'elle doit être excitée en 
nous par !ia grâce, sans laquelle il est de foi que nous som
mes incapables de l'avoir. Nous traiterons ce second point 
dans une autre instruction. Pour aujourd'hui, je vous mon
&rerai seulement que la contrition doit être surnaturelle dans 
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l!es motifs, c'est-à-dire que ces motifs doivent être suggérés 
par la foi, et non par la nature. 

Commençons par distinguer deux sortes de motifs qui peu
vent exciter notre douleur, naturels et surnaturels. 

Les motifs naturels de repentir sont les inconvénients, les 
malheurs, les pertes, qui sont dès ici-bas les suites de tel ou 
tel péché, comme la perte de l'honneur, des richesses, de 1-a 
santé; l'ignominie dn vice, la tyrannie des passions, l'inquié
tude, la tristesse et la confusion, la syndérèse et le remords. 
La douleur occasionnée par ces motifs s'appelle naturelle • 

. Telle fut la douleur de Saül, qui provenait uniquement de 
la crainte de baisser dans l'estime du peuple, et de perdre la 
couronne; telle fut celle d'Antiochus, qui ne provenait que 
du désir d'être délivré des maux affreux dont Dieu l'avait 
frappé; telle est aussi celle d'un grand nombre de pénitents 
qui poussent des soupirs et versent des larmes en se présen
tant au saint tribunal, mais qui dans le fond, si on les exa
mine de près, montrent clairement que tout le sujet de leur 
douleur, ce sont les adversités et les maux qu'ils se sont 
attirés par leurs péchés. 

Or, je dis que si vous vous repentez de vos fautes pour 
quelqu'un de ces motifs, lors même que votre douleur serait 
véritable et sincère, vous vous repentez inutilement. Com
bien n'y en a-t-il pas qui, en sentant ainsi par leur propre 
expérience le poids de leurs péchés, maudissent le jour et 
l'heure où ils les ont eommis 1 Mais ces sentiments n'hono
rent pas Dieu; ils n'uni aucun mérite devant lui et n'obtien
nent pas le pardon du péché, parce qu'ils naissent de motifs 
'-.-op bas et constituent uuo douleur purement hu1naine, telle 
que pourrait l'avmr un païen qui n'aurai\. aucune connais
sance du vrai Dieu. 

Je ne vous dirai pas cependant que de tels sentiments 
sont à mépriser. Ils sont même très-utiles et très-avanta
geux; parce qu'ils nous dégoûtent et nous détachent du 
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péché, qu'ils en inspirent de la haine et de l'horreur, et que 
par conséquent ils préparent la voie à la conversion. Dieu 
lui-même ne se sert-il pas des malheurs temporels pour nous 
faire rentrer en nous-mêmes et nous ramener au devoir? 
Mais ces malheurs, qui peuvent servir d'occasion au repen
tir, ne doivent pas en être l'unique motif. L'enfant prodigue 
de l'Évangile n'aurait jamais eu la pensée de revenir à son 
père, s'il ne se fût trouvé réduit aux plus dures nécessités et 
à la misère. Ce fut là, en effet, ce qui donna l'impulsion, mais 
ce ne fut pas le motif de son repentir. Ce motif, ce fut la 
bonté de son père qu'il avait abandonné, et l'indignité de sa 
conduite envers lui; c'est en effet celui qui se trouve ex
primé dans ces paroles: Pater, p,ccavi in cœlum et c01·am te, 
jam non sum dignus vocari filius tuus 1 • Appliquez-vous ceèi: 
les conséquences temporelles funestes et accablantes de vos 
péchés peuvent bien vous servir de motif pour retourner à 
Dieu, mais elles ne doivent pas constituer toute la raison de 
votre repentir. Reconnaissant que ces châtiments vous vien
nent de la main vengeresse de Dieu, et qu'ils ont pour obje\ 
de vous corriger, vous devez arriver à détester vos péchés 
par rapport à lui, c'est-à-dire par des motifs révélés, connus 
et crus par la foi. 

Ces motifs peuvent être différents selon les divers aspects 
sous lesquels la foi nous présente l'énm·mité, la malice et les 
dangers du péché. Néanmoins, pour vous présenter un mo
tif qui les embrasse et les comprend tous; 11 suffit de dire 
qu'on doit détester le péché parce qu'il offense Dieu; c'est en 
ce sens que le comprit et le détesta le saint roi David : Pec
cavi, Domine, tibi soli peccavi; et il ne disait rien autre 
chose. 

Cependant, comme ce Dieu que nous avons offensé peul 
être considéré comme bon en lui-même pour son amabilité 

1 I.uc. XV, UI. 
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Intrinsèque infinie, et comme bon pour nous, parce qu'il est 
le premier et essentiel auteur de tous les biens et de tout le 
bonheur dont nous jouissons, ainsi de ce double point de 
vue proviennent deux sortes de douleur, la contrition et l'at
trition; toutes deux sont surnaturelles, mais l'une vaut ce• 
pendant mieux que l'autre. Il faut en hien :remarquer la dif• 
féreuce, parce que l'effet en est aussi différent. 

Si nous nous repentons principalement parce que nous 
avons offensé un Dieu souverainement bon en lui-même, un 
Dieu infiniment aimable et digne par lui-même d'un 
amour infini, et de telle sorte que nous ne laisserions pas 
de haïr le péché comme le souverain mal, quand même il 
n'y aurait pour nous ni enfer à craindre ni paradis à espérer, 
une telle douleur produite par la charité surnaturelle, c'est
à-dire par un très-pur amour pour Dieu, est un acte de con
trition parfaite. Or, cet acte est tellement cher et agréable 
au Seigneur qu'il a la vertu de détruire et d'anéantir, dans 
une âme, tous les péchés dont elle peut être coupable, de 
les détruire à l'instant même et de la remettre aussitôt en 
grâce avec Dieu avant qu'elle reçoive le sacrement. Et en 
effet, il n'est pas possible qu'une âme revienne à Dieu avec 
un tel sentiment d'amour, sans que Dieu la regarde avec la 
même charité; mais l'amour de Dieu envers nous ne peut 
exister avec le péché, il est toujours joint à la grâce sancti
fiante : Qui diligit me diligetur a Patre meo 1• Il arrive donc 
aux âmes ainsi disposées ce qui arriva. aux dix lépreux de 
l'Évangile, lesquels, pendant que d'après l'ordre de Jésus
Christ ils allaient trouver les prêtres pour être guéris de 
leur lèpre, se trouvèrent tout à coup guéris et purifiés : iJurn 
irent, mundati sunt •. 

Mais ces âmes ne doivent pas à cause de cela se croir-, 
dispensées de l'obligation de se confesser. D'abord ellt>î r:-ie 

t Joan. XIV, 21. - • Luc. XVII, r4, 
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peuvent être certaines d'avoir cette contrition, qui est un don 
extrêmement rare; ensuite, si cette contrition est véritable, 
elle renferme toujours la résolution de se confesser. 

Si en second lieu vous vous excitez à détester vos fautei, 
parce que vous avez offensé Dieu qui est votre souverain 
bien, c'est-à-dire parce que le péché vous prive de la grâce, 
de l'amitié, de la qualité d'enfant de Dieu et de l'héritage 
du paradis, resta11t ainsi exposés à l'incomparable malheur 
de la damnation éter,1elle, c'est là un llcte de contrition im
parfaite ou d'attrition. On l'appelle imp~rfaite, non parce 
qu'elle est une douleur vicieuse et inutile, comme le disent 
sacrilégement certains hérétiques, mais parce qu'elle naît 
d'un motif moins noble quP. le premier, puisque c'est d'un 
amour d'espérance, ou autrement d'un amour intéressé .. 

D'ailleurs, si cette douleur ne peut sanctifier par elle
même parce qu'elle n'est pas assez parfaite, elle produit 
cependant la grâce quand elle est jointe au sacrement, 
pourvu qu'elle exclue la volonté de pécher : Si voluntateni 
peccandi exclttdat, dit le Concile de Trente. 

Cette condition exprimée par ce Concile nous apprend 
que la douleur conçue par la crainte de l'enfer et de ses 
peines, ex gehennœ et pœnarum metu, peut exclure la volonté 
de pécher ou ne pas l'exclure. Elle peut l'exclure. On ne peut 
donc admettre l'opinion de ces théologiens, qui soutiennent 
que l'attrition ainsi conçue n'a pas la vertu de changer la 
volonté du pécheur et de détruire en lui t·affection au péché, 
la dér.lar'tnt ainsi insuffi~ante pour produtre la grâce, même 
jointe au sacrement. La déclarauon du saint Concile doit 
avoir pour .aous plus de poids que toutes leurs r1isons; car 
Jn ne doit pas supposer qu'il ait donné une condition chi
mérique et impossible à réaliser. 

M,ii;; si l'attrition peut exclure le péché, elle ne l'exclut 
cependant pas toujours. Et cela arrive quand, vous repen
tant de vos péchés par la crainte de l'enfer, vous n'avez en 
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me ~10 la peine en elle-même, sans haïr la malice du 
péché pn:' rapport à Dieu, qui a décrété ce châtiment.: 
Malitiam aijtem non odivit. Une douleur de cette nature, 
même jointe au s ,:erement, n'est certah1.ement pas suffisante 
pour obtenir le pa\'don du péché; et la r:iison en mt qtfLJne 
pareille douleur est une douleur mercenaire et servile qui 
peut très-bien s'allier avec l'affection au péché. Quiconque 
en effet s'abstieno; d'une chose uniquement par la crainte 
d'être puni, la ferait s'il n'y avait aucun châtiment à 
craindre; et quand on dit qu'il la ferait, cela marque qu'il a 
dans le cœur une mauvaise disposition permanente. Ainsi 
le voleur et l'assassin s'abstiennent quelquefois de leurs 
crimes, mais uniquement par la crainte des galères ou de 
l'échafaud; or, dira-t-on pour cela qu'ils haïssent sincère
ment l'assassinat et le vol? 

En un mot, vous craignez de brûler, dit saint Augustin à 
ce sujet, et non de pécher, times ardere et non times peccare; 
et il confirme ce qu'il avance par la comparaison frappante 
d'un loup qui rôde autour d'un troupeau de brebis pour en 
enlever une, mais qui, effrayé par les menaces du berger 
armé d'un bâton et par les aboiements des chiens, aban
donne son entreprise et se retire par peur. Direz-vous pour 
cela, ajoute le saint, que ce loup ait changé d'inclination et 
de volonté? Non sans doute : c'est toujours un loup égale
ment avide de sa proie, soit qu'il attaque le troupeau, soit 
qu'il fuie : lupus fremens, lupus tremens, c:emper lupus. Voilà 
ce qu'il faut dire de certains pénitents. Effrayés à la vue des 
châtiments éternels qui les attendent, ils renoncent au pé
ché, mais ils y renoncent contre leur gré, et conservent 
toujours dans leur cœurle désir et la volonté de pécher, s'ils 
pouvaient le faire impunément. En un mot, ils voudraien! 
qu'il n'y· eût pas d'enfer pour pouvoir pécher. Et ]'(,·; 
pourra appeler cela haïr le péché, être détaché du péché 1 

~\utre chose est donc de craindre uniquement l'enfer, c, 
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autre chose de se résoudre, par la crainte de l'enfer, à haïr le 
péché parce qu'il offense un Dieu juste qui le châtie d'une 

' peine éternelle. Ce second motif est nécessaire à l'efficacité 
de l'attrition dans le sacrement. 

Une autre condition, qui n'est pas aussi certaine que 
celle-là, mais qui est cependant suffisamment fondée et à 
laquelle il faut s'attacher dans la pratique, c'est que l'attri
tion elle-même doit renfermer un commencement d'amour 
pour Dieu; soit que cet amour soit un amour de charité 
proprement dit, produit par la bonté intrinsèque et absolue 
de Dieu en lui-même, ou un amour de gratitude, produit 
par la vue de son empressement à nous accueillir et à nous 
pardonner malgré notre indignité, ou enfin un amour d'es
pérance, produit par l'attente du souverain bonheur que 
Dieu nous prépare. Toutefois, comme l'Église n'a rien 
décidé sur la nature de cet amour, je n'entreprendrai pas 
de vous donner une détermination. Je me borne à vous dire 
que Dieu exige une tendance affectueuse de notre cœur vers 
lui. 

Et en effet, laissant ici de côté les questions scolastiques, 
qui ne font ordinairement qu'obscurcir et embrouiller les 
choses les plus claires, et ne consultant que les seules lu
mières de la raison, comment pouvons-nous espérer devenir 
les amis de Dieu sans l'aimer? Donneriez-vous votre amitié 
à qui ne vous monkerait nulle affection? Et s'il y a une 
circonstance où nous devions éprouver un tel amour, n'est
ce pas quand Dieu daigne nous rendre sa grâce, tout in
dignes que nous en sommes? - De plus, l'amour de Dieu, 
qui est le premier précepte de la loi, maximum mandatum9 

qui doit animer habituellement la vie du chrétien, et qui 
est indispensablement nécessaire à tous les hommes pour 
êti sauvés, ne sera-t-il pas beaucoup plus nécessaire encore 
pr,,,r apaiser le Seigneur et rentrer dans ~:\ grâce? Il me 
.tiemb\q même que, dans ce cas, la conscience des outrages 
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que nous lui avons faits et le désir d'en obtenir le pardon, 
devraieQt donner plus de vivacité et d'ardeur à notre 
amoul'. J'abandonne ces réflexions à vos méditations. , 

En attendant, si nous ne voulons pas exposer sur des 
opinionsincert;iines la validité du sacrement et notre propre 
8alut, faisons en sorte que notre douleur soit toujours 
accompagnée d'un sentiment d'amour pour Dieu. 

Et ici, descendant à la pratique, commençons par l'attri
tion qui est la plus facile, et efforçons-nous d'arriver à la 
contrition, qui est la plus difficile. Leurs motifs ne s'ex·· 
cluent pas mutuellement, mais ils s'aident au contraire et se 
donnent la main. Il n'est pas nécessaire en effet que, pour 
produire uu acte de contrition, vous excluiez toute vue de 
votre propre intérêt; mais il est nécessaire en effet que vous 
11e vous y arrêtiez pas et que vous compreniez, dans le même 
acte de douleur, et la bonté de Dieu relativement à nous, et 
sa bonté intrinsèque et absolue. Par conséquent, je ne puis 
approuver qu'en vous excitant à la contrition vous vous expri
miez en ces termes : Seigneur, je me repens de mes pé
ches, non parce que j'ai perdu le ciel et merite l'enfer, mais 
7Jarce que j'ai offense votre souveraine bonté. Non, ce n'es& .. 
pas cela; c'est un langage qui peut être sincère dans un 
transport de sublime charité, comme cela arriva dans tan1 
de saints qui brùlaient d'amour pour Dieu; mais pour le 
grand nombre, il y aurait lieu de craindre que ce ne soit la 
bouche seule qui parle et non le cœur. En effet, est-il pos
sible que vous puissiez avec indifférence perdre le souverai11 
bien et encourir lell plus affraux malheurs? 

Repentez-vous donc aussi à la vue du bonheur éternel 
que vous avez perdu, et de l'éternel malheur que vous aves 
mérité; mais que ce ne soit pas là le seul motif de votre 
doulei.1r; ·raites-en comme une échelle pour vous é_lever jus
qu'à la bonté de Dieu, toute prête et toute dispu'~e à vous 
délivrer d'un si grand mal et à vous donner un bien si ma-
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gnifique; fixez dans cette bonté et dans ce Dieu votre es_i.,r'1t 
et votre cœur ; faites que Dieu offensé, Dieu seul infinimen~ 
bon en lui-même, soit le premier et principal motif de votre 
douleul', et :ilors vous aurez une contrition très-parfaite. 

Et pou1 me faire encore mieux comprendre sur un point 
d'une aussi granrle importance, observez la p,·ogression des 
actes par lesquels, eomme par autant de -iegrés, nous pou• 
vons arriver à une douleur parfaite, 

Après avoir pesé la gravité et le nombre de nos fautes, 
commençons à réveiller notre âme par la crainte des juge
ments de Dieu que la foi nous représente, en nous disant à 
nous-mêmes : Dieu pouvait pourtant me frapper de mort en 
cet état I Où serais-je à présent? au milieu des éternels tour
ments de l'enfer : Nisi lJeus adjuvisset me, paulominu, in iri
ferno habitasset anima mea 1• Combien qui, moins pécheurs 
que moi, y ont été plongés 1 

Considérons ensuite que Dieu nous a supportés et qu'il 
nous supporte encore par une pure bonté, parce qu'il a sur 
nous des vues et des desseins de miséricorde : Expectat ut 
misereatur nostrî. Oh I quelle immense bonté de Dieu en
vers un pécheur aussi indigne que moi 1 Comment ai-je pu 
outl'âger un Dieu si bon ! C'est ainsi que la crainte de l'en
fer, qui ne suffit pas par elle-même, si elle est purement ser
vile, pour produire une juste douleur, commence cependant 
à faire entrer dans notre cœur un peu d'amour et de regret 
d'avoir offensé Dieu, si patient, si bienfaisant et si plein d'a
mour pour nous; quoique outragé et offensé, il nous tend 
encore les bras et nous offre ses miséricordes. 

Pour exciter de plus en plus dans notre cœur cet amour et 
cette douleur, considérons ce qu'est Dieu et ce que nous 
sommes : quel père a-t-il été pour nous? quels enfanli 
avons-nous été pour lui? Arrttons-nous partk.ulièrement at 

• Pt. 1m11, n. 
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grand Lfonfait de la rédemption, et rappelons-nous comment 
·.1ésus-Christ est descendu du ciel sur la terre, comment 1.1 
est mort sur une croix, nous représentant le voir agonisani 
sur cet infâme gibet, cédant au violent désir qu'il avait de 
nous sauver et de nous mener avec lui dans ie ciel, bien 
qu'il n'eût aucun besoin de nous. 

Ces considérations nom; feront toujour5 plus sentir l'indi
gnité de notre conduite envers un Dieu si plein d'amour 
pour nous; elles changeront notre volonté, nous inspireront 
la haine et l'horreur du péché, et nous forceront à dire en 
nous-mêmes : Oh! quel horrible mal j'ai commis 1 Ingrat que 
j'ai été! Offenser un Dieu si bon, un Père si tendre! Je m'en 
repens; je voudrais ne l'avoir pas fait; je le regrette de touts 
mon âme, du fond de mon cœur. 

Jusque-là, il n'y a cr pendant pas encore la contrition; 
Mais de la considération de la bonté de Dieu envers nous, il 
est facile d'aller plus loin, de considérer la grande bonté de 
:Dieu en lui-même, et combien il mérite d'être aimé pour 
lui-même. « Si Dieu est si bon envers moi, qui suis si mé
chant, et s'il est si aimant pour moi, qui suis si ingrat, bien 
qu'il n'ait aucun intérêt à m'aimer Pt à me faire du bien, 
ah I il est donc un Dieu d'une bonté infinie, d'une bonté 
11ans mesure et sans bornes I Etje pourrais ne pas l'aimer, et 
même j'ai eu l'audace de l'offenser mille fois I Hélas I pour
quoi mon cœur n'en est-il pas bris~ de douleur? Plus de 
péchés, ô mon Dieu, mais votre amour seul I Deus cordis mei, 
et pars mea Deùs in swciûa: Deus me-us et omnia. » Voilà la 
contrition que produit le parfait amour de Dieu. 

Telle est, chrétiens, la méthode à suivre pour donner à 
notre douleur le plus d'intensité possible. Deux raisons noua 
engagent à ne pas la négliger. 

Premièrement, en suivant cette marche, si nous ne conce
vons pas la contrition parfaite, qui justifie même avant de 
recevoir le sacrement, nous pourrons rlu moins espérer à'a-
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voir celle qui justifie avec le sacrement. Autrement, si nous 
ne nous excitons qu'à l'attrition, nous nous exposons à n'a
voir pas même une douleur suflisante pour assurer le sacre
ment. 

En second lieu, il peut se faire que vous vous trouviez en 
danger de mort sans po11voir vous confesser, soit par défont 
de temps, soit par défall'i de prêtre. Dans ce cas, il ne vons 
resterait d'autre moyen d'assurer votre salut que la contri
tion parfaite. Ma{s pour l'avoir dans un cas de besoin, il faut 
s'y accoutumer; car ce n'est guère possible de faire une 
chose très-di!Iicile en elle-même et qu'on n'a jamais faite. 

Que le fruit de cette instruction soit donc de vous appren
dre à vous exciter plus vivement à la contrition, quand vous 
vous approchez du saint tribunal, surtout en méditant et en 
considérant que la bonté intrinsèque de Dieu mérite que 
nous l'aimions autant que nous le pouvons. Ainsi, il ne 
pourra vous rester aucun doute sur la valeur de cetl.& con
trition, et vous pourrez même entendre au fond de votre 
cœur ces douces et consolantes paroles que Jésus-Christ 
adressa à Magdeleine : Remittuntm· ei peccata fllultu, ouo
niam dilexit multwn. 

'l':L'. I TS Ill ST O RI Q !JES. 

1. - Mgr de la Mot.ile <l'ül'lé:ms, évêque d'Amiens, se ),)n• 
fessait tous les huit jours. Dans la préparation qu'il foi3:i.:t J:OUf 

se bien confesser et concevoir une douleur surnaturelle de ses 
péchés, il faisait trois stations : la première dans l'enfer, la 
seconde dans le ciel, la troisième sur le Calvaire. Il entrait d'a
bord par la pensée dans le lieu des tourments, et y voJ"Üt la 
place qu'il croyait avoir méritée au milieu ùu feu dévorant et 
•terne!, dans la société des ùémJns et des réprouvés. Il remar-
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ciait le Seigneur de ne l'y avoir point précipité, et le priait de 
lui faire miséricorde. Il lui demandait les grâces dont il avait 
besoin pour s'en préserver. - Il montait ensuite dans le séjour 
de la gloire et du bonheur, il gémissait de ce que, par le pé
ché, il s'en était fermé les portes; il suppliait le Seigneur de 
les lui ouvrir, et invoquait les saints. - Il allait ensuite par la 
pensée au Calvaire. Là, fixant attentivement et avec amour 
gon Sauveur crucifié, il se disait à lui-même : Voilà mon ou
vrage; je suis la cause des douleurs que Jésus-Christ a endu
rées; j'ai coopéré par mes péchés, avec les autres pécheurs, à 
couvrir de plaies lE. eorps de l'Homme-Dieu, à le crucifier, à 
lm donner la mort. 0 Jésus! quel mal aviez-vous fait? Com
ment ai-je pu vous traiter ainsi, vous qui m'avez aimé jusqu'à 
l'excès, vous que je devrais aimer d'un amour infini; si je 
pouvais vous aimer infiniment! C'est parce que vous êtes infi
niment aimable que je vous aime, et que je me repens de vous 
avoir offensé.-Quel fruit ne retirerions-nous pas de nos con
fessions, quels progrès ne ferions-nous pas dans les voies de 
Dieu, si nous suivions l'exemple de ce vertueux prélat! 

Il. - Saint Philippe de Néri, encore enfant, eut un jour une 
petite contestation avec: une de ses sœurs. Le père, qui arriva 
au même moment, lui fit une sévère réprimande. Aussitôt 
Philippe se mit à pleurer amèrement, non pas de ce qu'il avait 
été blâmé de son père, mais à cause de la faute qu'il venait de 
commettre, car il s'imaginait avoir commis un énorme péché, 
et causé une grande offense à Dieu. Aussi fut-ce du fond de 
son cœur qu'il s'en repentit, car il ne retomba plus dans 1, 
même péché. 
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XI. INSTRUCTION. 

PE LA l'ÉNlTENGE. - DE LA DOULEUR UNIVERSEtU~ 

ET SOUVERAINE. 

Nous avons déjà vu que la douleur de nos péchés doit êtrt 
rntérieure et surnaturelle. Il nous reste à examiner les deu1 
autres qualités dont je vous ai parlé dès le commencement, 
c'est-à-dire qu'elle doit encore être universelle et souveraine. 
Je vais vous expliquer aujourd'hui ces deux qualités. 

Quand on dit que la douleur doit être unit'.11·selle, on en
tend qu'elle doit s'étendre à tous les péchés 1nortels, sans 
eh excepter un seul. Je dis à tous les 11échés mortels, car 
quant aux péchés véniels, bien que ce soit une excellente 
.chose et tout à fait digne d'un chrétien qui aime Dieu, de 
s'en repentir aussi, au moins des plus graves, puisqu'ils 
sont égalemé.}desoffenses à Dieu, cependant, à la rigueur, 
cela n'est pas absolument nécessaire, puisqu'ils ne vous pri, 
Yent pas de la grâce de Dieu et qu'ils peuvent s'effacer pat 
d'1utres moyens que par le sacrement de Pénitence. 

Mais s'il s'agit des péchés mortels que l'Écriture désiguij 
sous le nom d'iniquités, il n'y a point d'exception à faire. 
L'Esprit-Saint ne nous permet pas d'en douter : Projicite, 
dit-il, omn,'ll uuquilates; agite pœnitentiam de omnibus ini. 
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quitatibus vestris 1• Et la raison elle-même nous le prouve; 
chaque péché mortel, en effet, est tout à fait incompatible 
avec l'amour et la grâce de Dieu ; par conséquent, Dieu ne 
peut les remettre les uns sans les autres, et nous ne pou
vons nous-mêmes détester sincèrement les uns sans haïr les 
3utres. 

Si vous en exceptez un seul, la douleur que vous croyez 
avoir pour les autres est fausse et illusoire, et l'on ne pour
rait plus dire qu'elle est surnaturelle. En voici la preuve: 
de même que si vous croyez tous les articles de foi à la ré
serve d'un seul, vous n'avez point la foi, parce que le mo
tif, étant surnaturel, c'est-à-dire la révélation de Dieu , 
embrasse tous les articles et n'admet aucune exception; 
ainsi si vous détestez tous vos péchés excepté un, vous n'a
vez pas de contrition, parce que son motif sur-naturel étant 
l'offense de Dieu, il embrasse tous les péchés et ne souffre 
aucune exception. 11 faut donc nécessairement les détester 
tous. 

-Mais quel est donc le chrétien, me direz-vous, qui, se 
repentant de ses péchés, ne les dÉteste pas tous? - Cela ne 
paraît pas vraisemblable; et cependant, dans la pratique, il 
se fait beaucoup d'exceptions et de réserves, sinon avec la 
bouche, du moins avec le cœur. Et Eavez-vous quand cela 
arrive? C'est lorsque le pénitent se trouve attaché à quel
que péché par des liens particuliers ; péché qui enchaîne 
particulièrement son 1:œur, et qu'on peut appeler en toute 
vérité son péché favori. Alors il déteste facilement les au
tres auxquels il tient peu, et dont il attend moins de plai
sirs ou d'avantages; mais il conserve secrètement un fonds 
d'affection et d'amour pour ce péché qui le domine davan
tage, et c'est celui-là qu'il voudrait épargner. 

Pour l'un, par exemple, ce sera une sordide avarice qui, 

1 Ezecb, XVIII, 31. 



DE LA PÉNITENCE. 

si par miracle elle ne le rend pas injuste, frauduleux e& 
usurpateur du bien d'autrui, le rend au moins tout à fait te
nace et sans charité pour les pauvres, dur jusqu'à l'excès 
avec ses domestiques; il devient une source de vlaintes et 
de murmures par l'excessive parcimonie avec laquelle il pour
voit aux besoins de la maison, et par le refus de faire les dé• 
penses les plus nécessaires et les plus indispensables. 

Pour un autre, ce sera une secrète jalousie, conçue et en
tretenue dans son cœtn• contre quelqu'un. Si cette jalousie 
ne se traduit pas au dehors par des hostilités et des ven
geances évidentes, elle produit néanmoins à tout instant en 
lui des sentiments assez graves de malveillance, de haine, 
surtout quand il lui arrive de voir son ennemi ou de s'en 
souvenir; sentiments incompatibles avec la charité chré..;. 
tienne, et qui blessent notablement cette vertu. 

Pour tel autre au contraire, ce sera une affection sen
suelle, une liaison criminelle avec une personne d'un sexe 
différent; une liaison exempte peut-être de certaines obscé
nités et de certaines turpitudes, mais qui, malgré cela, est 
pour lui une source continuelle de complaisances lascives et 
de désirs impurs gravement peccamineux. 

Ces péchés et autres, provenant d'une attache spéciale, 
sont précisément ceux qu'on se cache dans un examen et 
qu'on affecte de ne pas voir, dans la crainte de trouver cette 
plaie qu'on ne voudrait pas guérir; ce sont aussi ceux dont on 
nes'occupepasens'excitant àla contrition; on les considère 
comme rien en comparaison d'autres bien moins graves, 
parce que notre cœur y tient et qu'il ne voudrait pas les 
quitter. 
~'l\,1ais non ; si votre repentir doit êlre unive1·sel, vous n, 

pouvez les exclure. C'est même par eux qu'il faut commen• 
cer, car rls sont la g1·ande plaie de votre conscience, et la: 
oonrce ordinaire de vos autres péchés. Ce sont précisément 
r1"s péchés auxquels vous vous sentez spécialement affee-
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tionnés, que vous devez avoir particulièrement en vue dans 
votre contl'ition : vous, avares, votre avarice et vos concus
sions, vos gains illicites, ou au moins très-douteux po~r vo
tre conscience; vous, ambitieux, vos profusions et vos dé
penses faites au préjudice de tant de créanciers qui, 
vous ne payez jamais ; vous, vindicatifs, vos emportements, 
vos discordes, vos haines acharnées ; vous, ivrognes, vos 
ivrogneries et les maisons infâmes que vous fréquentez. Je 
sais bien que vous ne vous résoudrez que difficilement an 
sacrifice de vos pins chères inclinations et de vos plus doux 
penchants ; mais enfin, conserver l'affection à un seul pé
ché, c'est la même chose que les garder tous sur votre âme; 
et par là, vous attirez la malédiction que mérita le roi Saül, 
lorsque Dieu lui donna l'ordre de passer au fil de l'épée 
tous les Amalécites, et qu'il voulut épargner le roi. 

Ce roi épargné vous représente d'une manière frappante 
votre péché favori, votre passion dominante. Projicite, vous 
dirai-je donc avec le Saint-Esprit, omnes iniquitates vestras, 
si en vous confessant vous avez pour but de vous réconci
lier véritablement avec Dieu, et non d'endormir votre cons
cience, et d'en étouffer les remords par une confession pu
rement hypocrite. Je n'ajouterai pius rien sur ce sujet, per
suadé que vous m'avez suffisamment compris, etje passe à 
la dernière qualité. 

La contrition, enfin_ doit être souveraine, c'est-à-dire telle 
qu'elle nous fasse haïr et dét,,ster le péché plus que tous les 
autres maux. Notre douleur· ne !'era jamais une douleur 
suffisante pour le sacrement, si el'.e n'arrive pas à ce degré. 
La raison en est que la douleur doii :>vl)ir une certaine pro
portion avec la grandeur du mal, qui es~ .e péché. Or, comme 
le péché est le mal suprême, le plus grand de tous les maux, 
et même un mal infini, puisqu'il s'oppose à Dieu, bien in
fini, et qu'il nous fait perdre ce Dieu et mériter l'éternelle 
damnation, qui est le dernier des malheurs, il faudrait par 
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«nséquent le haïr, s'il était possible, d'u:.1e haine infinie; 
mais puisque cela est au-dessus de nos forces, il (aut du 
moins que notre douleur d'avoir offensé Dieu surpasse toute 
autre douleur. Autrement, nous ne ferions ni de Dieu ni 
de notre âme l'estime que nous devons en faire, puisqu'il 
'Y aurait au monde quelque chose que nous détesterions plus 
~ue le péché, ou au moins autant. 

Nous devons donc être plus affligés de l'offense de Dieu, 
de la perte de sa gràc,, d de son amitié, que nous le serions 
de la perte de notre fortune, de l'affront le plus atroce, de la 
perte de la personne qui nous est la plus chère au monde, 
ilf même de notre propre vie. Toutefois, il n'est pas néces
saire de faire ces comparaisons, de penser aux autres maux 
et de nous dire à chacun que l'offense de Dieu nous touche 
,et nous afflige plus que tel ou tel malheur, ce qui, dans un 
sen:::, pourrait même devenir dangereux ; il est simplement 
néce5saire, pour la validité de la contrition, que le péché 
nous soit plus odieux, plus haïssable que toute autre 
chose. 

- Oh ! s'il en est ainsi, me dira quelqu'un, j'ai bien sujet 
de me défier de ma douleur ; car, à vous dire vrai,je ne crois 
pas éprouver pour l'offense de Dieu cette affliction que j'ai 
ressentie et que je ressens encore dans les malheurs tempo
rels. Ceux-ci me touchent beaucoup plus vivement que le 
péché. Comment pourrais-je donc croire que ma douleur est 
souveraine et surpasse toute autre douleur? -

Je comprends pa:~aitement ce que voui:, voulez me dire. 
iachez donc, pour votre instruction et eu :même temps pour 
votre consolation, qu'il est exigé une douleur supérieure à 
toute autre, non par la tendresse et la sensibilité, mais par la 
préfér~nce et l'estime, dans le même sens que nous disons que 
l'amour de Dieu doit être supérieur à tout autre amour. Pour 
accomplir le précepte d'aimer Dieu plus que toute chose, il 
n'est pas requis d'avoir pour lui cette affection sensible qne 



DE LA DOULEV:l CNIVEIISELLE ET SOUVEllAINE. 227 

nous éprouvons pour les personnes qui nous sont chères. Il 
suffit que l'amour de Dieu nous rende disposés, dans la pra
tique, à préférer toujours Dieu et son amitié à toute espèce 
de personne, de plaisir, et d'intérêt. C'est là l'amour qu'on 
appelle appréciatif, c'est à-dire amour d'estime, amour so
lide, judicieux et raisonnable par lequel, dans la pratique, 
nous plaçons Dieu an-dessus de tous le reste. Si nous avons 
cette bonne ilisposition de, volonté, nous aimons véritable
ment Dieu plus que ~ute chose, encore que peut-ètre nous 
n'éprouvions pas pour lui cette affection sensible que noua 
éprouvons pour d'autres objets. 

Or, dites la mème chose de la douleur d'avoir offensé 
Dieu. Pour qu'elle soit souveraine, il n'est pas nécessaire 
qu'elle soit la plus sensible. 11 suffit qu'elle nous mette dans 
la disposition précise de pouvoir dire que nous voudrions ne 
pas l'avoir offensé, quel que fût le mal qui en serait résulté 
pour nous, quel que soit le bien que nous ayons retiré du 
péché, et que d'ailleurs nous sommes fermement résolus, 
quoi qu'il nous en coûte, à ne plus l'offenser. Cette préfé
rence est suffisamment exprimée dans cette formule ordi
naire, qui, dite du fond du cœur et non par routine, est excel
lente: Je voudrais plutôt être mort que de vous avoir offensé. 
On préfère ainsi la perte du plus grand bien dans l'ordre 
temporel, qui est la vie, à la perte de la grâce de Dieu, au 
péché. De cette manière, la douleur peut être au fond et en 
elle-même supérieur~ à toute autre, bien qu'elle ne le soit 
pas dans la sensibilité et dans le sentiment. Une compa
,aison familière va nous mettre cette vérité dans tout son 
pur. 

Voyez une mère qui a deux fils, l'un petit et enoore bam
lin., l'autre déjà grand et raisonnable. Vous la voyez em
Jloyer autour du premier toutes les industries, 1outes les 
attentions, tous les soins, comme si elle ne pensait nulle
aent à l'autre. Direz-vous pour cela qu'elle aime plus le 
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}etit que le grand? Non sans doute. Vienne le cas où elle 
,oit réduite à l'horrible nécessité de perdre l'un ou l'autre, 
elle préférera perdre le premier plutôt que le second; car, 
quoiqu'elle ait pour le petit plus de tendresse sensible, elle 
apprécie néanmoins davantage le grand, parce qu'il est déjà 
formé, et qu'il est déjà le soutien et l'appui de la maison. Et 
bien qu'elle se sente rnourir en perdant son cher petit, elli, 
se décide cependant à ce dur mais r&isonnable sacrifice, pour 
conserver l'aîné à la famille. Voilà comment il peut y avoir 
dans la douleur une sincère préférence, sans qu'elle soit plus 
vive et plus sensible. 

Ne vous tourmentez donc pas, si dans votre douleur vous 
n'éprouvez pas ces mouvements tendres et sensibles qui ré
sident dans la partie sensitive de nous-mêmes, pourru que 
votre cœur vous rende le sincère témoignage que vous 
haïssez le péché comme le plus grand des maux, et que vous 
êtes prêt à tout souffrir plutôt que d'y retomber. 

Mais qu'il me soit permis néanmoins de faire ici une ré
flexion très-juste : la doctrine que je viens de vous exposer 
est très-exacte en spéculation; cela n'empêche pas cepen
dant qu'on ne doive attribuer à notre peu de l>onne foi cet 
1:.!at de sécheresse et d'aridité extrêmes, pour ne pas dire 
d'insensibilité et, le stupiditépndigieuses, dans lequel nous 
laisse la vue et la ~,,!lsidèration de nos fautes. Est-il possible, 
en effet, qu'un mal aussi grand que l'est le péché, un mal 
en comparaison duquel tout autre mal ne mérite pas ce nom, 
ne produise pas en nous ces émotions, ces sentiments, cette 
peine que nous éprouvons dans les malheurs temporels; q,10 
nous n'y don:.ions tlÏ un gémissement, ni un soupir, ni une 
seule larme de toutes celles que nous versons sur une perte, 
même faible, de nos biens, ou sur la mort d'un parent, d'un 
ami ou de quelque personne qui nous est chère? Cela ne 
vient que de ce que nous ne so11,;::3s pas pénétrts d'une foi 
vive de la grandeur de ce mal, autrement, nous éprouveriona 
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ces vifs sentiments de componction et de douleur que l'his
toire sacrée nous fait admirer dans tant d'illustres pénitents. 
J'en conclus donc que si l'absence d'un certain degré de sen
sibilité ne doit pas par elle-même nous inquiéter et nous faire 
nous défier de la sincérité et de la supériorité de notre dou
leur, ce sera toujours cependant pour nous un juste sujet 
d'humiliation et de regret devant Dieu, de nous sentir si 
peu émus et si peu touchés pour l'offense que nous lui avons 
faite, tandis que dans tant d'autres occasions, pour de mi
nimes pertes temporelles, nous montrons le plus grand dé
plaisir et la sensibilité la plus vive. 

Telles sont les explications que j'avais à vous donner sur 
les quatre qualités qu'exige la contrition. Toute douleur qui 
manque de l'une d'elles, est une douleur substantiellement 
défectueuse, soit quant à l'essence, soit quant au motif, soit 
quant à l'extension, soit quant à l'intensité. Beaucoup d'au
teurs sérieux ajoutent une cinquième qualité et veulent que 
la contrition soit accompagnée de l'espéra11ce du pardon. Il 
semble qu'on doit supposer cette espérance, aussi bien que 
la foi, à quiconque s'approche du saint tribunal. Cependant 
comme le concile de Trente en fait une mention spéciale 
quand, parlant de la douleur, il dit expressément qu'elle doit 
être jointe à l'espérance du pardon, cum spe veniœ, j'en dirai 
quelques mots avant de terminer cette instruction. 

Supposons donc Ir ,,ds où quelqu'un se repentirait vérita
blement de toutes ses fautes de la manière que nous venons 
d'expliquer, mais où, épouvanté à la vue de ses péchés, il 
désespérerait d'en obtenir le pardon; une pareille douleur 
serait-elle suffisanta devant Dieu? Non certainement; elle 
serait même un nouveau péché; car s'il honore d'un côté 
par son repentir la majesté et la justice de Dieu, il offense 
d'autre part sa bonté et sa miséricorde en désespérant du 
pardon. Tel fut le repentir de Caïn, qui regarda son fratri
cide comme une faute si grande, qu'elle n'admettait pas de 
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pardon: Afajor ,:st iniquitas mea, quœm ut t1eniam m~~ 
Tel fut encore le repentir de Judas, qui trahit son divin 
Maître; il ne manqua à sa douleur, pour êtrn sainte et salt1> 
taire, que l'espérance du pardon. Il confessa en effet claire
ment et publiquement 110n horrible crime: Peccai.•i; il pro• 
clama ouvertement l'innocence de Jésus-Christ qu'il avait 
livré: Peccœvi tradens sangui11em justum; bien plus, il re
porta, écrasé de douleur, l'argent qu'il avait reçu en récom• 
pense de sa trahison : Ret!flit trigenta argenteos 1

; mais ne 
trouvant personne qui voulût recevoir cet argent, il le jeta 
avec horreur aux pieds du sanhédrin. Que pouvait-on dési
rer de plus pour le croire sincèrement repentant? C'est vrai; 
mais il désespéra de son pardon, et ce désespoir fut une 
offense plus cruelle encore au cœur très-miséricordieux de 
~on divin Maître que sa trahison elle-même, et consomma 
aa réprobation. Oh! si tant de pécheurs qui gisent abattue, 
accablés et découragés dans le tombeau de leurs péchés, 
connaissaient mieux l'amour que Dieu leur porte, avec 
quel empressement et quelle confiance ils courraient se 
jeterdans ses bras 1 

Quoi qu'il en soit de votre état, quels que soient le 
nombre etl' énormité de vos fautes, ne laissez jamais péné• 
L rer dans Yotre cœur aucun sentiment de défiance. Si voua 
détestez sincèrement vos fautea,vous avez un:sérieuxmotif 
d'en espérer le pardon, puisque Dieu l'a formellement pro
mis au pécheur }'epentant. Il n'y a de péché vraiment im• 
pardonnable qua celui qu'on ne rétracte pas par unesi11.cèrc 
d.ouleur. Que nelui qui n'a pas cette douleur ne Tienne pal 
111.a vant,r la miséricorde de Dieu. Que Dieu, qui est infini• 
ment miséricordieux, soit di1posé à accueillir le pécheur, 
c'est là un article de foi.pourvu toutefois qu'on retourne à 
lui avec un cœur repentant: Si imptus egerit pœnllen-

'Gen. VI, t3, -1 Matth. XXVII, S. 
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tiam 1&C1 omnious iniquitatibus suis, 'Vila vivet. Vous entende~? 
'ii t'!i"ti1'it pœnitentiam; c'est la condition absolue, indisnen•. 
saule, qui doit se trouver en vous, si vous voulez pouvoir 
vous appuyer justement sur la divine miséricorde; autre
ment, c'est tout à fait en vain que vous l'espérez. 

'routefois, comme les pécheurs, qui ne sont pas assez 
ignorants pour se représenter en Dieu une bQnté aveugle, 
stupide, sotte, et tout à fait indigne de lui, sont souvent 
tentés de désespoir à cause de la difficulté de se convertir sin
cèrement au Seigneur, quoique d'ailleurs ils soient per
suadés qu'il les recevra bien dès qu'ils reviendront à lui par 
une sincère conversion, pour détruire cette difficulté, je vous 
apprendrai dans ma prochaine instruction les moyens à em
ployer pour obtenir un vrai repentir de vos fautes. 

En attendant, je vous le répète, confiance et douleur, 
douleur et confiance. La douleur sans la confiance vous 
jetterait dans le désespoir, et ïa confiance sans la douieur 
dans la présomption. Tenons-nous également éloignés de 
l'un et l'autre excès, et nous trouverons grâce et salut .. 

TB..llTS IIISTORIQUE9, 

1.-Nouslison, dan~la Vie des Pères du désert qu'un religieux, 
qui avait été offensé pa!' l'un de ses fréres, ne voulut jamais 
'ui pardonner. Il mena d'ailleurs une vie exemplaire pour tout 
.e reste, toujours adonné à la prière et pratiquant la mortifica
tion. Après sa mort, et lorsque tous le croyaient en possession 
du bonheur éternel, il apparut une nuit au père abbé et lui 
déclara qu'il avait été condamné à l'enfer pour n'avoir pas 
voulu se repentir de ce seul péché, 

H. - Sainte Paule, après la mort de son époux, partit pour 
les iielix saints, où elle fixa son séjour, dans le but d'v cou-
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sacrer le reste de sa vie aux pratiques de la pénitence; Elle 
pleurait amèrement, écrit saint Jérôme, les fautes les plus lé
gères elles-mêmes, et ses yeux étaient devenus de véritables 
fontaines de larmes. Chaque fois qu'elle était agenouillée aux 
pieds du crucifix, des larmes abondantes inondaient ses joues. 
Quand saint Jérôme l'avertissait d'interrompre le cours de ses 
larmes, et d'épargner sa santé, elle répondait: « Je pleure, 
parce qu'il n'est pas de mal comparable au p~hé. ll faut donc 
que je défigure mon visage par mes larmes, puisque j'ai sou
vent mis tant tle vanité à le parer; il faut que je tourmente 
maintenant mon corps, puisque je lui ai donné autrefois tant 
de liberté; il faut que je remplace par des larmes les rires si 
fréquents que m'arrachaient jadis les folles joies du siècle; il 
faut qu'un cilice remplace les magnifiques vêtements de soie 
que je portais autrefois. Je voulais alors plaire au monde et à 
mon époux, désormais, je ne veux plus aspil'Cr qu'à plaire à 
Jésus. 

XII. INSTRUCTION. 

DE LA P:tNITENCE, - MOYENS POUR OBTENIR LA CONTRITION 

Si pour êtr~ de vrais pénitents il nous suf11sait de savoir 
ce que c'est que la douleur, et quelles sont les qualités qui 
doivent l'accompagner, ce· serait une chas& bientôt faite. 
Mais il y a une grande différence entre savoir ce que c'est 
que la contrition et l'avoir, et se repentir sincèrement n'est 
pas une chose auEsi facile que se l'imaginent certaines per-
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sonnes qui croient qu'on a la douleur de ses péchés quand 
on le veut. 

Ce serait donc peu que de vous avoir longuement instruits 
sur la nature et sur les qualités de la contrition, si je ne 
vous enseignais maintenant la méthode à suivre, ou les 
moyens que vous devez employer pour l'exciter en vous. 

Et d'abord, comme fondement de toute cette instruction, 
il faut bien établir une vérité de foi dont on est peu persuadé 
dans la pratique, c'est que la douleur doit venir de Dieu, et 
c'est dans ce sens encore qu'on l'appelle surnaturelle. S'il 
est donc de foi qu'aucun pécheur ne peut rentrer en grâce 
avec Dieu sans une vraie conversion, sans un sincère re
pentir, il ne l'est pas moins qu'il ne peut y avoir ni sincère 
repentir, ni conversion vraie, sans le secours de la grâce de 
Dieu. Le concile de Trente le déclare formellement : Si quis 
dixerit, sine prœveniente Spiritus Sancti inspiratione a tque 
ejus adjutorio hominem credere, sperare aut pœnitere posse, 
sicut op01·tct, ut ci justificationis gratia co11feratur, anathema 
sit. Ainsi donc, la contrition est un don sp,\cial et extraor
dinaire, et de plus un don qu'il ne nous doit pas. 

La contrition est un don de Dieu. Il n'est donc pas en votre 
pouvoir de vous la procurer. Vous pouvez bien tomber 
seuls, mais vous ne pouvez pas vous relever seuls. Vous 
pouvez donner la mort à votre âme par le péché; mais de 
même qu'un cadavre ne peut pas se ressusciter lui-même, 
ainsi une âme morte â la grâce ne peut pas recouvrer par 
elle-même la vie spirituelle, mais elle a nesoin d'une grâce 
surnaturelle qui l'excite, la touche et la réveille do sa mor
telle léthargie. 

Et cette grâce n'est pas commune et ordinaire; c'est une 
faveur spéciale €t exti·aordinaire, une faveur iussi grande 
que l'est la grâce de notre pardon et de notn, sanctification. 
Qui pourra jamais dignement apprécier la valeur et le prix 
intrinsèques de cette grâce qui, de l'état de péché, d'ini-
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mitiè avec Dieu et d'éternelle damnation, nous fait passer à 
l'état de sainteté et d'amitié avec Dieu, c'est-à-dire du plu!! 
grand des malheurs à la souveraine félicité? Or, la grâce de 
la contrition, qui est la disposition prochaine pour méritei· 
un si grand bien, n'est certainement pas une grâce moins 
précieuse que ce bien lui-même. 

Mais il y a plus, c'est que ce don particulier. et de privi• 
1ége est purement aratuit, c'est-à-dire que Dieu nous l'ac
corde par une pure libéralité, qu'il peut le refuser à qui bon 
lui semble, et le refuser sans aucune injustice; car le péché, 
en nous constituant dans un état d'inimitié avec Dieu, nous 
fait perdre, par là même, tout droit à ses grâces. 

Oh l si nous comprenions bien cette vérité, quel ne serait 
pas notre effroi de nous trouver en élat de péché, lorsque 
nous réfléchirions que dans cet état de perdition, nous ne 
pouvons nous être d'aucun secours à nous-mêmes, et que 
nous resterons toujours dans cet affreux état si Dieu ne jette 
pas sur nos misères un regard de compassion l Je dis de 
compassion, puiEque tant que dure en nous l'état de péché, 
il ne peut nous regarder d'un œil de complaisance et d'a· 
mour. 

Si nous comprenions bien ces vérités, qui serait assez 
téméraire et assez forcené pour pécher? Car pécher n'est 
autre chose que se mettre dans un état de perdition par 
elle-même irréparable et éternelle, et d'où nous n'avons ni 
la force de sortir, ni te droit de l'obtenir de Dieu. 

(Jui surtout aurait l'audace de péchi::r par l'espérance de 
s'en confesser, comme on le voit faire par tant de chrétiens 
qui disent: - Je ferai ce péché, et ensuite je m'en con
fesserai? - Ceux qui parlent ainsi ne savent pas, ou n ~ 
savent que bien peu, ce que c'est que se confesser. Si vous 
-:iensez que se confesser n'est autre chose que raconter vos 
iutes à l'oreille du prêtre, vou11 êtes dans une grossière 
Jreur; mais si vous croyez que se confesser c'est so ton-
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vert'u· sincèrement à Dieu, votre langage est d'un insensé 
ou d'un présomptueux. lJ'un insensé : car que signifient ces 
paroles : je ferai ce péché, puis je m'en confessera,i, sinon: 
je ferai ce péché, et puis je m'en repentirai, et puis je serai 
fâché de l'avoir f1iit? Mais n'est-ce pas là une véritable 
folie? Si je veux tirer une personne d'une H,auvaise entre
prise, il suffit que je puisse lui persuader qu'elle en aura 
regret plus tard ; et vous, en vue d'un repentir futur, voua 
vous enhardissez à pécher, et au lieu de dire: je ne le fera& 
pas, parce que je sais qu'il faudrait un jour m'en repentir', 
vous en tirez une conclusion touL opposée? 

S'il était au moins en votre pouvoir de vous repentir 
quand vous voulez! Mais n'est-ce pas l'effet d'une diabo• 
lique présomption de compter, en péchant, sur une grâct 
qui est entre les maius de Dieu, et que vous déméritez 
positivement par votre péché? Savez-vous si vous aurez la 
grâce de vous repentir? Au lieu donc de dire : Je ferai c, 

péché, et puis je m'en confesserai, résistez à la tenLation et 
dites : Qui sait si j'aurai le temps de me confesser, si je me 
confesserai bien, si Dieu m'accordera la grâce du 6epentir? 
Voilà un langage plus sage et plus judicieux, qui pourra 
vous servir utilement de frein contre le péché. 

Pour revenir maintenant à mon sujet principal, si la 
grâce de la contrition est un don de Dieu, que devons-nous 
faire pour l'obtenir? Trois choses : renoncer au péché, la 
demander avec ferveur, et enfin méditer sérieusement les 
motifs de la contrition. 

Il faut premièrement renoncer au péché, parce que le 
péché est le p1us grand obstacle à la grâce du repentir. 

Chose étonnante I Il y a des chrétiens qui, dans le temps 
même où ils pensent à se confesser et où ils fixent le jour 
pour le faire, continuent malgré cela de mener la même vie, 
ne cessent pas de commettre leurs péchés ordinaires, même 
les graves, jusqu'au moment déterminé. Or, comment est•il 
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possible que Dieu touche leur cœur, s'ils se chargent sans 
cesse de nouvelles fautes, et s'ils provoquent toujours 
davantage la colère du Seigneur? 11 ne faut donc pas s'é
tonner si ces chrétiens n'ont pas une contrition suffisante. 
Elles ne peuvent être en vérité que bien susnectes, les dis• 
positions de ces pénitents qui péchent jusqu'.;.u moment di 
la confession, et qui se présentent au saint tribunal avec 
des péchés encore tout chauds, et pour ainsi dire encore 
fumants sur l'âme. Est-il présumable que ces chrétiens 
se changent subitement de pécheurs en pénitents, qu'ils 
haïssent ce qu'ils affectionnaient à l'instant, qu'ils passent 
sans intervalle d'une extrémité à l'autre? Cela peut arriver 
par un coup extraordinaire de la divine grâce, mais cela 
n'arrive pas ordinairement. 

En général, il faut que le pécheur prépare les voies et 
dispose son âme à la grâce de la componction : Parate viam 
Domino, rectas facile semitas t•estras. Or, la première dispo
i;ition, qui est négative, c'est de renoncer au péché. On ne 
conclut jamais de paix entre deux puissances belligérantes, 
.;ans qu'il y ait d'abord une trêve, une armistice, une sus
pension d'ho:;tilités. Appliquez-vous cette comparaison dans 
l'état d'inimitié avec Dieu où vous vous trouvez, animés 
cependant dn désir de rentrer en paix avec lui. 

Le second moyen que vous devez employer, c'est la prière. 
La prière, vous le savez, est ce moyen sûr, universel, auquel 
sont attachées toutes les grâces et toutes les miséricordes du 
Seigneur: Petite et accipietis; et à plus forte raison la grâce 
précieuse et très-spéciale d'un vrai repentir : Converte me, 
Domine, et convertar ad te. Il est donc nécessaire, quand nouE 
nous préparons à nous confesser, de rentrer d'abord en nous• 
mêmes pour reconnaître notre malheureux état, et l'impuis
sance absolue où nous sommes d'en sortir par nous-mêmes, 
par conséquent de nous tourner vers le Seigneur et de le su p
plier avec ardeur de verser, dans notre espril, et dans notre 
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cœur, cette abondance de lumières et de grâces dont nous 
avons besoin pour connaître le péché tel qu'il est véritable
ment et aux yeux de Dieu, et pour le détester autant qu'il 
est possible. Il faut aussi nous adresser à la très-sainte 
Vierge, à notre ange gardien et à nos saints Patrons. Voilà 
par où l'on doit commencer, mais ce n'est pas ordinairemenL 
ce que l'on fait. 

D'ordinaire, ceux qui viennent à l'église pour se confes
ser, après avoir fait lt~ signe de la croix et récité le Pater et 
l'Ave, se mettent aussitôt à faire l'examen de leurs fautes. 
Or, pouvez-vous espérer que Dieu vous éclaire l'esprit pour 
bien connaître vos péchés, et surtout incline votre volonté à 
les détester, si vous ne daignez pas même le lui demander? 
Peut-être agissez-vous ainsi parce que vous avez appris que 
la confession exige cinq choses, dont la première est l'exa
men, et voilà pourquoi vous commencez par là. Mais remar
l}uez que la prière n'est pas comptée dans ces cinq choses, 
et qu'elle est toujours sous-entendue de sa nature. Car qui 
ne sait que la prière est toujours nécessaire pour n'importe 
quelle bonne action, même pour les moins importantes? 
Combien donc ne sera-t-elle pas plus nécessaire pour obtenir 
de Dieu la grâce particulière et privilégiée d'une sincère 
conversion I Serait-ce une grâce moins importante que tou
tes celles que vous demandez à Dieu? S'il s'agit, par exem
ple, de vous guérir d'une maladie, que de prières et de dévo
tions ne faites-vous pas I Et vous croirez pouvoir guérir 
J'une maladie spirituelle, la pire de toutes, sans vous re
commander de tout votre cœur à Dieu? 

Prière donc, je le répète, prière. Et vous devez prier avec 
d'autant plus de ferveur que le besoin où vous êtes est plus 
grand. Oui, vous surtout qui éprouvez en vous-mêmes une 
certaine difficulté et une certaine répugnance à vous conver
tir, qui sentez votre cœur endurci, perverti et obstiné dans 
le mal, vous devez prier avec une plus grande ferveur et une 
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instance plus vive, ann que Dieu pénètre votre cœur, qu"i: 
le touche et en amollisse la dureté. L'ardeur de la prière es\· 
toujours proportionnée au désir que l'on a d'obtenir, et la 
désir est lui-même proportionné au besoin que l'on éprouve. 
Si par la ferveur de la prière nous pouvions nous délivrer 
des infirmités corporelles, je suis convaincu qu'il n'y aurait 
plus un seul malade dans le monde, parce que nous sentons 
le poids de ces maladies et que nous avons un vif désir 
d'en être délivrés. Faites-en donc autant pour votre Ame; 
connaissez votre misère et le danger extrême où vous vivez, 
et vous prierez avec tant de ferveur, que Dieu ne manquera 
pas de vous exaucer. 

!\1ais il ne su fit pas de prier. Comme Dieu exige en toutes 
choses notre coopération, il faut en troisième lieu joindre à 
la prière l'attentive méditatioa des motifs qui sont capables 
d'exciter en nous le regret de nos fautes. 

Nous devons en effet concevoir contre le péché une haine 
profonde et souveraine, entraînant avec elle une ferme et iné-. 
branlable résolution de le fuir et de ne plus le commettre. 
Mais notre volonté ne peut concevoir une pareille haine, si 
notre intelligence n'est pas d'abord bien persuadée et con, 
vaincue de la grande malice du péché. Or, cette vive persuil' 
(,ion n'est pas l'œuvre d'un moment, d'une méditation ra ... 
pide et supel'11cielle; il faut, pour l'obtenir, plus de temps et 
de recueillement, et des réflexions plus sérieuses. 

Mais sur ce point essentiel, il se eommet encore beaucoup 
<le fautes. Ainsi, après avoir examiné vos péchés, vous vous 
mettez à réciter mentalement ou verbalement l'acte de con
trition, vous essayez d'en pénétrer votre cœur, et vous vou
driez, p:mr ainsi dire, forcer ce cœur à se repentir. Mais per
mettez: vous voulez produire un effet sans cause. Comment 
est-il possible que vous forciez votre volonté à détes1er le pé
ché, si vous ne méditez pas aérieusement auparavant la ma
lice du péché et les !llaux qu'il cause? On a bientôt fait de 
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dire: J, me repens cl'a,,oir, par mes péchés, offensé un Dieu si 
bon, pel'du le paradis et mérité l'enfer; mais comprenez-vous 
l)ien ce qu'est ce Dieu que vous avez offensé, la grandeur 
je l'injure que vous lui avez faite, les biens immenses que 
rous avez perdus, et la rigueur des peines que vous avez mé
ritée!!!? Ce sont là des vérités que vous voyez en général; 
mais pour en goûter l'amertume, il faut les ruminer et les 
digérer lentement. 

En un mot, autre chose est de connaître en spéculation les 
motifs de la contrition, et autre chose est d'en sentir si vive
ment la force, qu'ils influent sur votre volonté. Voyez ce petit 
enfant auquel la mort vient de ravir son père : il continue 
néanmoins à rire, à jouer, à s'amuser comme auparavant, 
tandis que ses frères plus âgés fondent en larmes et sont in• 
consolables. Mais d'où vient celte différence? Ce petit enfant 
ne sait-il pas qu'il a perdu son père? Il le sait et le voit aussi 
bien que les autres, mais le défaut de réflexion et de juge
ment l'empêche de connaître son malheur et la grande perte 
qu'il fait en perdant son père. 

C'est ce qui arrive à une foule de pécheurs. Ils connais
sent très-bien par la foi les motifs qu'ils ont de détester le 
péché; mais, parce qu'ils ne les approfondissent pas avec 
soin de manière à les sentir, semblables à ce petit enfant, ils 
sont insensibles à leur malheur, à la perte de Dieu, aux 
maux affreux que le péché fait à leur âme, tandis que tant 
d'autres, animés d'une foi vive, se consument de douleur da. 
vant Dieu. Voye:& donc quelle différence il y a entre savoir 
les choses et s'en pénétrer vivement, et combien il importe 
de faire entrer avant dans son cœur les motifs de contrition. 

Revenez-y donc sans cesse jusqu'à ce que vous vous sen
tiez ébranlé, et par ces coups réitérés, vous tirerez de votre 
cœur une source de sincère contrition. Mais si vous ne réflé
chissez pas et vous contentez de dire: Mon Dieu, je me repe111 
d, vous avoir offensé el je voudrais être mo1't plut6t que de 
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l'avoir fait, il sera difficile que vous le disiez avec vérité. Et 
remarquez bien ici que pour vous délivrer du péché il ne 
suffit pas que vous croyiez le dire avec vérité. Cela pourra 
suffire peut-être pour que votre confession ne soit pas sacri
lége, mais elle n'en sera pas moins inv3.lide et vous laissera 
tous vos péchés sur l'âme. 

- Il faut donc, me dira quelqu'un, beaucoup de temps 
pour concevoir cette douleur?-J e vous réponds : il faut tout 
le temps nécessaire pour croire avec fondement que la con
trition est dans votre cœur, et que votre volonté est changée. 
On ne peut fixer ici de règle générale pour tous, car il s'agit 
d'une chose qui dépend de l'état de conscience de chacun. Si 
vous me parlez des âmes pieuses qui vivent de foi et portent 
une haine habituelle au péché, elles n'ont ordinairement 
pas grande peine à l'exciter en elles; une simple réflexion, un 
regard, une élévation du cœur vers Dieu, suffisent le plus 
souvent. Mais s'il s'agit de ces pécheurs d'habitude et de pro
fession, il leur faudra beaucoup plus d'efforts pour l'obtenir, 
plus ou moins cependant, en proportion de leur malice etde 
leur perversité. Il est certain que les pécheurs invétérés, qui 
vivent depuis longtemps dans l'habitude du péché, et qui 
sont fortement attachés au vice, ayant besoin d'une plus 
grande grâce, ont besoin, pour l'obtenir, de s'y préparer par 
plus de méditations et de prières. 

C'est ce qu'a voulu nous enseigner Jésus-Christ lui-même, 
par les diverses manières dont il a opéré les résurrections 
que rapporte l'Évangile. Il ressuscita la fille de Jaïr, lors
qu'elle venait d'expiier et qu'elle était encore dans sa mai
son, en lui touchant seulement légèrement la main: Tenitit 
rnanuni ejus, et surrexit pttella 1

• Il ressuscita le fils de la 
veuve de Naïm, tandis qu'on le portait en terre, en lui adres
sant cet ordre formel; Adolesce11s, tibi dico: Surge 1 : lève-toi 

J Matth. IX, 25. - 2 Luc. Vll, U, 
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de cette bière, et il se leva aussitôt. Mais quand if. ressuscita 
Lazare, déjà enseveli depuis quatre jours, oh 1 al-0rs il dut en 
faire bien davantage. L'Évangile nous raconte que Jésus
Christ se troubla et pâlit, qu'il pleura, qu'il frémit et sou
pira, et qu'ensuite il l'appela d'un ton de voix à étourdir l$)s 
assistants, et le f:t sortir de son tombeau : Ploravit, turbavit 
seipsum, i11frem1:it spiritu, et exclamavit 11oce magna: Lazare, 
ve11 i foras 1• 

Mais pourquoi un si grand apprêt pour un miracle de la 
même nature? Lui était-il plus difficile de rendre la vie à 
Lazare qu'aux deux autres·? Non certainement; mais ce qui 
n'était pas nécessaire pour le miracle, disent les saints Pères, 
était nécessaire pour notre instruction. Et cette instruction, 
la voici : Les deux premiers morts, qui venaient d'expirer, 
ou du moins depuis peu longtemps, nous représentent les 
pécheurs qui perdent la vie Fpirituelle en se laissant quel
quefois entraîner par l'impétuosité de la passion, par sur
prise, par la violence de la tentation, mais dont le cœur n'est 
pas encore gâté ni corrompu, et qui, en un mot, ne sont pas 
encore accoutumés à mal faire. Pour ceux-ci, il est plus facile 
de les révieller, de les remuer et de les ressusciter par un 
sincère repentir à une véritable vie. Lazare, au contraire, 
enseveli déjà depuis quatre jours, déjà en proie aux vers et 
à la corruption, Lazare est la figure des pécheurs d'habitude, 
endurcis dans le mal, gâtés et corrompus par le vice, sur
tout par le vice impur. Oh 1 si nous étions malheureusement 
de ce nombre, il ne nous suffirait pas de quelques légers 
efforts pour ressusciter. Nous avons besoin d'une grâce puis
~ante et miraculeuse; nos efforts, pour correspondre à cette 
grâce, doivent donc être très-grands et extraordinaires. 

Je n'ai pas assez mauvaise opinion de vous pour vous croira 
de ce nombre. En tout cas: mon devoir était de vous avertir, 

Joan. IX, 41. 
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afin que vous preniez bien vos précautions, et que vous ne 
négligiez aucun des moyens que je vous ai indiqués pour 
exciter en vous, à tout prix, cette douleur qui peut seule vous 
obtenir le pardon de vos fautes, et en même temps la vraie 
patt et la vraie féliciLè pour cette vie et pour l'autre. 

TllA I rs IIISTORIQUl!S, 

1. - Lorsque sainte Mélanie, qui avait trouvé un crucifix 
dans la garde-robe de sa mère défunte, eut entendu de la bou
che de son père le récit des souffrances du Sauvem·, elle con
çut un si profond regret de sa légèreté et de son amour-propre 
passés, qu'elle se retira aussitôt dans sa chambre, se prosterna 
devant le crucifix, et pleura longtemps les fautes de sa vie : au 
bout d'une heure, elle était entièrement changée. - En vérité, 
on peut dire que rien n'est plus propre que la considération 
des souffrances de Jésus.!'Christ pour réveiller des sentiments 
de componction et d'amour. - Que le pécheur donc qui dé
sire sincèrement s'exciter au repentir de ses fautes se place 
devant un crucifix, et médite sur ces trois questions : Quel est 
celui qui souffre? Que souffre-t-il? Pourquoi souffre-t-il? 

II. - Une femme de mauvaise vie, traversant un jour une 
église pour abréger son chemin, vit un grand nombre de per
sonnes qui entraient avec empressement, et qui paraissaient 
être dans l'attente de quelque chose d'extraordinaire. Curieuse 
de savoir ce qui allait se passer, elle prit place comme les au
tres, et la foule augmentant, elle se trouva bientôt tellement 
environnée, qu'il lui fut impossible tle penser à se retirer. 
Quelques moments après, un missionnaire monta en chaire et 
prêcha sur la bouté de Dieu à l'égard des pécheurs. Il répéta 
plusieurs fois ces mots : tt A tout péché miséricorde, pourvu 
qu'on s'er repente. » Cette femme, qui avait tout écouté avec 
attention, s'attacha surtout à ces paroles, qui l'avaient frap
pée. Aussitôt que le discours fut achevé, elle fendit la foule, 
et, s'approchant du prédicateur au moment oil il descend.ai& 
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de la chaire : « Est-il bien vrai, mon père, lui dit-elle avec 
empressement, qu'à tout péché il y a miséricorde 'l - Rien 
n'est 'lJfus certain, lui répondit-il : Dieu les pardonne à tous 
indistinctement. - Mais, reprit cette femme, il y a toutes sor
tes de pécheurs; Dieu pardonne-t-il à tous indistinctement? -
Oui, dit le prédicateur, pourvu qu'ils détestent leurs péchés. -
Me pardonnerait-il, à moi? voilà quinze ans que je commets 
les plus grands péchés. - Sans doute, répondit le mission
naire, il vous pardonnera si vous vous en repentez et si voua 
cessez de les commettre. - S'il en est ainsi, continua-t-elle, 
je vous prie de m'entendre en confession et de me donner vo
tre heure. - Je puis vous entendre aujourd'hui, lui dit-il; te
nez-vous prête, je suis à vous dans un moment. » Le mission
naire lui indique son confessionnal, et revient quelques instants 
après pour l'entendre. Elle ne finit qu'à la nuit sa confession, 
qui dura plusieurs heures. « Mon père, je ne puis retourner 
dans ma maison, surtout à l'heure qu'il est, sans m'exposer à 
retomber dans mes péchés : ne pourriez-vous pas me procu
rer un asile pour la nuit?» Le missionnaire lui ayant témoigné 
qu'il ne le pourrait que difficilement, cette femme prit la réso
lution de rester dans l'église jusqu'au jour. Le lendemain ma
tin, on la trouva sans vie dans une chaqelle dédiée à la sainte 
Vierge ; elle était à genoux, la face prosternée contre terre, et 
on vit le pavé inondé des larmee qu'elle avait répandues .... 
Elle 11.v;i_it nlcuré si amèrement ses péchéii, qu'elle était morte 
de ùowcv.r. 
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Xlll. INSTRUC'I'ION. 

D:I U PiNtTENCE, - DU BON PROPOS ET DB SES QUAUTÉS.. 

La contrition, qui est le premier des :actes du pénitent, 
comme nous l'avons vu, renferme deux parties, dont l'une 
regarde le passé et l'autre l'avenir. Reli'ftivement au passé, 
c'est-à-dire aux péchés commis, elle exige une vraie douleur 
et une sincère détestation; relativement à l'avenir, c'est une 
ferme résolution ùe ne plus commettre ni ceux dans lesquels 
on est déjà tombé, ni aucun autre : Contritio est animi dolor 
acdetestatio de peccato commisso, cum proposito non peccandi de 
cœtero. Par rapport à la première partie, nous avons vu ce 
qu'il est nécessaire de savoir; il nous reste à expliquer la 
seconde. 

Je commencerai par vous faire remarquer que tout ce que 
j'ai dit de la nécessité rigoureuse de la douleur du passé, 
doit s'entendre également du ferme propos. Car d'abord on 
ne peut pas le séparer de la contrition, si elle est sincère. Il 
n'est pas possible, en effet, de se repentir véritablement d'une 
faute, et de conserver encore la volonté d'y retomber. Co 
sont lù ,feux choses qui s'excluent mutuellement. 

Mais outre cela, la nature même du pardon que l'on de
mande pour l'offense commise, exige nécessairement de la 
parL c\e celui qui le domande, une sérieui.e volontP. de ni, 
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plus recommencer. Où trouverait-on une personne qui, en 
ayant offensé une autre et voulant se réconcilier avec elle, 
vienne lui témoigner un regret de l'avoir offensée, sans l'as
surer en même temps de sa ferme et inébranlable résolution 
de ne plus recommencer à l'avenÎl'? Et quel est d'ailleurs 
celui qui pardonnerait une offense à un ht,mme, sachant 
qu'il ne veut pas cesser de l'oflenser? Il est donc évident 
que si nous voulons rentrer en grâce avec Dieu, à la douleur 
de l'avoir offensé, nous devons nécessairement joindre le 
ferme propos de ne plus lui déplaire : autrement ce serait 
se moquer de Dieu. Voyons ce que c'est que le bon propoR, 
et qu'elles sont les conditions qu'il exige pour être valide. 

Le bon propos, dit saint Thomas, est l'acte d'une volonté 
ferme et délibérée: Propositum est actus voluntatis delibera tœ. 
C'est un acte de la volonté; ce n'est donc pas une pure for
mule, comme les compliments dont on use par politesse 
dans le commerce du monde, et qui n'engagent ni n'obligent 
à rien. 

Ce n'est pas non plus un projet, une pensée en l'air de 
s'amender, comme tout le monde en a, dès qu'on conserve 
encore un reste de foi et de religion. Il y a des personnes 
qui sont persuadées que le péché est un grand mal, et qui 
disent : ll 11e faut pas le faire, je ne dois pas le faire, et qui 
malgré cela conservent la volonté de pécher. Or, dire, je ne 
dois pas le faire, c'est un acte de l'intelligence; mais dire, 
je ne veux pas, voilà un acte de la volonté, et c'est cette vo
lonté qui e3t requise pour obtenir le pa1·don. 

Le ferme propos ne consiste pas non plus dans une vo
lonté quelconque, faible, languissante, imparfaite, qui vou• 
drait et ne voudrait pas. Ce sont là de pures velléités qui se 
perdent et se dissipent en vaines spéculations, en désirs sté
riles et ineflicaces, et que saint Augustin compare aux ef• 
forts de ces personnes qui voudraient se lever de bon matin, 
mais qui, vaincues par une extrême envie de dormir, s'a-
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b1ndonnent de nouveau au sommeil. Ces velléités montrent 
que votre cœur est encore partagé entre Dieu et le péché, 
que vous êtes intérieurement indécis et combattus, et qll!i 
,ous ne savez pas encore vous déterminer à abandonner le 
i éché; au plus pourriez-vous dire que vous voudriez l'aban
donner, mais vous ne le voulez pas réellement. Or, le bon 
prnpos exige une volonté pleirrn l't vict0l'iern,c, qui anéan
tiëse et détruise toute volonté contraire; une volonté sin
cère, déterminée et résolue à renoncer au péché, à y renon
cer il tout prix, à y renoncer sans r~serve et pour toujourê, 
désignant même et prenant pour y réussir les moyens nt
cessaires. 

Vous voyez suffisamment, par ce que je viens de vous 
dire, quelles doivent être les qualités du bon propos. Un 
bon propos de cette nature doit nécessairement être inté
rfrur, ttniversel, ferme et efficace. Expliquons ces quatre 
qualités. 

Je dis premièrement intérieur, c'est-à-dire qu'il doit ven;r 
d'un cœur vraiment et Eérieusement décidé à exécuter tout 
ce que promet la bouche. Si le cœur n'est pas d'accord aYec 
la bngue, la douleur aussi bien que le bon propos ne sont 
que fiction et hypocrisie. Or, si vous descendiez dans votre 
cœur pour voir quels sont ses véritables sentiments, peut
être trouveriez-vous qu'il n'est pas dans les bonnes intrn
tions que vous prétendez. Vous promettez telle ou telle 
chose; mais votre cœur vous dit que ces choses iront à 
l'a\'cnir comme par le passé. En voulez-vous une preu H 

décisive? 
D'où vient qu'on forme chaque jour, dVec tant d' ,difrè, 

rence et de facilité, des résolutions qui devraient coûter let 
plus violents efforts? Regardez-vous comme peu de chose 
de vous décider, pour ne pas offenser Dieu, à renoncer . 
tout ce qui flatte le plus vos passions, à rompre, par ex~m 
11\11, une liaison criminelle, à déposer une haine obstinée. 
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-rétracter formellement et à démentir vos médisances et vos 
calomnies, à abandonner un commerce lucratif, mais illégi
time, à vous dépouiller d'un bien injustement acquis? Il de
vrait êtr!l impossible de prendre de semblables résolutions 
sans de graves réflexions, sans de grands combats et de vio
lents efforts. Cependant je vois promettre tout cela sans 
difficulté et sans la moindre hésitation; et pourquoi? Parce 
que le cœur n'y prend 11ucune part, parce que ces promesses 
ne tirent point à consc:~uence, qu'elles ne nous engagent et 
ne nous obligent à rien. Telle est la véritable raison pour la
quelle tant de résolutions produisent si rarement, dans la 
pratique, un sincère amendement. 

Si donc vous ne voulez pas vous moquer de Dieu, qui ne 
se laisse pas tromper, comme les hommes, par de fausses 
apparences et de menteuses promesses, quand vous êtes sv.: 
le point de prendre vos résolutions, sondez le fond de votre 
cœur et sondez-le bien, pour voir si vous êtes réellement 
disposés et résolus à renoncer au péché. 

De plus, la volonté de ne plus pécher n'admet ni limite ni 
réserve, et c'est la seconde qualité du bon propos, qui est 
d'être ferme. On dit d'un édifice qu'il est ferme, lorsque ses 
fondations sont si solides qu'il peut résister à tous les chocs 
et à toutes les secousses, et que rien n'est capable de l'é
branler. Votre bon propos sera donc ferme, s'il vous rend 
disposés et résolus à éviter le péché malgré tous les obsta
cles, à quelque prix que ce soit, au risque même de perdre 
tous vos biens et de souffrir tous les maux. 

La raison en est que, comme il n'y a aucun cas ni aucune 
circonstance où le péché soit permis, la ré~olution de l'éviter 
do'.t s'étendre à toutes les circonstances possibles, et nous 
ionner les sentiments dont était animé saint Paul après sa 
ionvérsion, quand s'interrogeant lui-même il disait : Quis 
potcrit sepa1·are nos a charitate Christi ? tribulatio an angus
. lia 'I Non rien de tout cela: Scimus quia nulla creatu"a poleril 
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nos separare a cha,·itate Christi I Croyez-vous que ce langage 
ne soit que Je transport d'une charité sublime et propre seu
lement aux saints, une chose de pur conseil et de perfec
tion? Vous seriez dans l'erreur, car ces sentiments doivent 
s~ trouver dans tout chrétien ; ils constituent une disposi
tion absolument nécessait-e f:t inséparable de cette fermeté 
de résolution que Dieu exige de nous autant que possible ; 
fermeté telle, qu'elle doit prendre la nature et le caractère 
de certains entêtements, de certaines obstinations auxquelles 
nous nous livrons quelquefois, mal à propos, et dont rien. 
n'est capable de nous arracher: quand nous avons pris un 
parti, bon ou mauvais, nous ne voulons plus y renoncer, 
pour n'importe quelle raison. 

Concluez de là qu'il est impossible de concilier avec une 
résolution de cette nature ces réserves et ces conditions qne 
l'on oppose implicitement ou explicitement aux promesses 
que l'on fait à Dieu de ne plus pécher. Tel promet de s'abste
nir du péché, pourvu cependant qu'il ne se trouve plus dans ce 
besoin, dans cette nécessité; pourvu qu'il ne reçoive d'avance ni 
tort ni injure de cette personne; pourvu qu'il ne soit plus tenti 
et provoqué au mal, et ainsi du reste. 

Ces conditions sont quelquefois exprimées, et elles échap
pent aux pénitents pendant qu'ils se confessent; d'autres 
fois, elles sent cachées au fond du cœur, de telle sorte que le 
pénitent lui-même ne s'en aperçoit pas. Dans tous les cas, 
elles rendent nul le bon propos, parce qu'il manque de la 
fermeté requise, laquelJl' n'admet ni réserve, ni. restriction. 
Ayez ou non la pauvret~ il supporter, l.es persécutions à souf
frir, les mauvais procédés du prochain à endurer, dans ces 
circonstances comme dans toutes les circonstances imagina
bles, votre résolution doit exclure toute volonté de pécher. 

J\1ais que dirons-nous ici de ceux qui, dominés par de mau-

1 Rom, VIII, 35 et seg. 
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vaises habitudes, se persuadent qu'il leur est impossible de 
ne pas retomber dans le péché? Je vous répondrai que cette 
fausse persuasion détruit complétcment le bon prop1,s. En 
effet, comment pouvez-vous sincèrement et fermrmrnt pro
mettre à Dieu ce que vous reg1.rdez commeimpos~il.,Jp '? C~m~ 
mencez donc par corriger vo~:-e persuasion erronée, en Yons 
mettant bien dans l'esprit que ce qui est impossible à vo3 
forces naturelles, non-seulement est possible, mais est même 
facile à la grâce du Seigneur; c'est sui· l'espoir de cette grâce 
que vous devez fonder vos bonnes résolutions, et non sur 
vos propres forces, avec lesquelles vous ne pouvez rien. 

li n'en est cependant pas de même de ceux qui, au mo
ment où ils forment le bon propos de ne plus retomber, ne 
peuvent Ee défendre d'un certain doute, d'une certaine 
crainte, je dirais presque d'une certaine prévision, qu'ils n'y 
seront pas fidèles. Un tel sentiment, par lui-même, n'est pas 
opposé à la fermeté du bon propos. Ainsi par exemple, en ré
fléchis~ant à votre fragilité, à la fréquence de vos chutes mal
gré tant de promesses et de résolutions, à la force de vos 
mauvaises habitudes, aux dangers qui vous entourent et 
auxquels vous pouvez être exposés, vous vous défiez de vous
mêmes, vous craignez que vt'tre bon propos ne soit pas cons
tant, vous craignez de retomber et vous dites: Ce sera cette 
fois-ci comme les autres. Mais tout cela, je vous le répüe, 
n'empêche pas que votre 1iisposition actuelle de fuir le pécl~t 
ne puisse être sincère et très-ferme; car autre est le temps 
présent, autre est le temps à venir. Vous pouvez décider et 
juger de votre disposition présente, mai!'\ vous ne savez pat 
ce qui viendra plus tard. Le confesseur lui-même ne doit s'en 
rapporter qu'à votre état actuel; et quand même un ange 
lui-même lui révélerait que vous devez retomber bientôt. 
malgré cela, s'il vous trouve actuellement hien disposés, il 
peut et doit vous absoudre. Bien plus : Dieu lui-même Hti 

rem~t-il pas leurs péchés à une foule de pénitents qui lni de-



DE LA PÉNITENCE. 

mandent aujourd'hui pardon avec un vrai repentir, bien 
qu'il prévoie leur rechute, et même pour quelques-uns leur 
~ternelle damnation? 

Autre chose est donc que vous soyez persuadés que vous 
ne pécherez plus, et autre chose que vous ayez présentement 
la volonté sincère de ne plus pécher. Dans le premier cas, 
t'est un acte de l'intelligence qui regarde l'avenir; dans le 
Fecond, c'est un acte de la volonté qui r~:garde le présent, 
En voulez-vous un exemple palpable? Dans la rigueur de 
l'hiver, vous avez à marcher sur la glaœ, et vous avez peur 
rle tomber; vous dites même: Je tùmberai. Or, je vous hi de• 
mande, avez-vous la volonté de tomber? Non vrail'l'.ent; ~t 
même le danger de tomber, joint à la volonté de ne pas tom
ber, vous fait mesurer attentivement vos pas et marcher avec 
toute la précaution possible. Vous voyez donc qu'il y a une 
différence énorme entre craindre, prévoir et vouloir. Il en 
est de même dans voll'e cas : dès que vous êtes actuellement 
décidés à ne pas retomber, à faire pour cela ce qui dépendra 
èc vous, à fuir les dangers et à vous recommander de tout 
votre cœur à Dieu, en vous appuyant sur sa sainte grâce qui 
ne vous manquera pas si vous la lui demandez comme il 
f:rnt, et si vous y correspondez fidèlement, dès lors, toute 
crainte contraire qui vous agite et vous trouble, la pensée 
que vous manquerez encore de parole à Dieu, ne saurait 
n1lire à votre bon propos. Mais passons à la troisièma con
,1iHim. 

Le bon propos, en troisième lieu, 1loit être universel et mm· 
blement universel, c'est-à-dire quant aux péchés et quant aux 
~~mps. 

Et d'abord, il doit s'étendre à tous les. péchés qu'on a déjà 
commis; ou qut pourraient se présenter à l'avenir, quand 
mêmi; on ne les auroit pas encore commis. Cel? s'entend 
seulement des péchés 'lftortels; car quant aux vémels, q11i 
u' ex;;luent pas b i;-1·âçe sanctifiante, et que d'ailleurs il csl 
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impossible d'éviter complétement sans un secours par'iculit!r 
de Dieu, il suffira que le bon propos renferme la résolution 
d'éviter les plus graves et de ne plus les commettre de pro· 
pos délibéré. Mais pour les péchés mortels, la résolution· Je 
les éviter doit les embrasser tous sans nulle exception : Om
nem viam iniquilatis odio habui. Ceux qu'il faut avoir parti
culièrement en vue, ce sont ?es plus graves et les plus habi
tuels, ceux enfin qui ont ie plus S()Uillé notre vie jusqu'ici, 
et qui sont la grande plaie de notre conscience. 

Remarquez bien ce point essentiel. Je ne voudrais pas que 
vous vous contentassiez de certaines résolutions vagues, gé
nérales et indéterminées de ne plus offenser Dieu. Si vous ne 
voulez pas porter vos coups en l'air, descendez au détail, ve
nez à la pratique, déterminez tel ou tel péché auquel vons 
êtes plus enclin, pour lequel vous avez plus de penchant, et 
qui est plus pernicieux à votre âme. C'est ici surtout q·1'il 
faut s'appesantir, qu'il faut insister, fortifier vos résolutions, 
spécifier les moyens que vous promettez à Dieu de prendrn, 
la vigilance, les industries, la fuite rigoureuse de tel péché 
en particulier, outre celle de tous les péchés graves en 
général. 

Si l'on agissait ainsi, on n'aurait pas à déplorer un scan
dale si révoltant, si commun et si déshonorant pour la piété, 
un scandale qui fournit matière à tant de critiques, c'est-à
dire qu'on ne verrait pas tant de personnes allier la fréquen· 
tation des sacrements avec des habitudes gravement coupa· 
hies dont elles ne se corrigent jamais; on ne rencontrerait 
pas ensemble les sacrements et l'avarice la plus sordide et la 
l)lus honteuse; les sacrements et les passions impures et 
i!ensuelles, et les liaisons coupables; les sacrements et les 
haines invétérées, les médisances et les calomnies; les sacre• 
ments et l'ivrognerie; les sacrements et les violations mani,. 
restes des devoirs les plus essentiels. 1'out cela ne ~rovient 
'lue du défaut que l'on a de battre l'air avec de vagues réso-
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lu1ions de ne plus pécher, lans les appliquer sr1édalement à 
votre besoin particulier, au péché d'habitude, dont souvent 
même on détourne les regards parce qu'on n'en veut pas ia 
guen,on. 

l\Jais le bon propos doit s'étendre non-seulement à tc1 
;es péchés, de la manière que je viens de dire, mais ene,ore 
tous les temps et à toute la vie. Il semble qu'un grand !..1l~I.: 

hre de chretiens ne regardent ce sacrement que comme une 
simple suspension temporaire du péché, et non pas comme 
un divorce absolu et éternel. Ils restreignent en conséquence 
leur bon propos à certains temps déterminés, et pas au-del&. 
Par exemple, tant que durera cette solennité, le temps pas• 
cal, la mission, le jubilé; tant que durera ce danger, cette 
maladie, celte entreprise; ou bien jusqu'à ce qu'ils aw';'l 
reçu l'absolution, persuadés que leur confesseur ne la leur 
accordera pas s'ils ne remplissent auparavant certaines con
ditions; se promettant bien au fond de leur cœur, et d'une 
manière presque imperceptible, de reprendre ensuite leur 
première vie. Oh I que notre cœur est un profond abîme I Il 
est plein de fourberie, de malice et de replis tortueux 1 

Sachez donc que des résolutions ainsi restreintes et limi
tées ne valent rien. La volonté, en effet, doit être résolue et 
décidée à s'abstenir du péché non pas quelquefois et quelque 
Lemps, mais persévéramment et toujours; car le péché est 
toujours et essentiellement un grand mal, le mal même; et 
le Dieu que nous devons servir est le Dieu de tous les 
temps, et en tout temps il exige de nous culte, obéissance et 
fidélité. 

Examinez-vous donc et voyez si votre résolution de fuir 
!e péché est telle qu'elle exclue tout espoir et toute idée d'y 
retomber. Chose étonnante I au commencement du carême, 
beaucoup vont se confesser des désordres qu'ils ont com
mis pendant le carnaval, avec la disposition de faire les· 
mêmes chosQ.8 ,u ,arp,,val ~uivi~ t. De même à l'approch& 
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d~ Pâque.s, d'autres viendront s'accuser d'avoir violé les lois 
du jeùne et de l'abstinence pendant le carême, avec la dis
position de recommencer l'année suivante. Et vous prenez 
cela pour un renoncement total et absolu au péché, tel que 
Dieu l'exige pour valider votre bon propos et vous accorder 
la grâce du sacrement? Voulons-nous tromper Dieu ou nous 
tromper nous-mêmes? 

Enfin, le bon propos doit être efficace, c'est-à-dire qu'il 
doit nous rendre disposés et empressés à prendre les moyens 
nécessaires pour éviter le péché. Et la raison en est claire: 
qui veut sincèrement la fin veut les moyens qui y condui
sent. Or, de même qu'un malade qui refu~erait de prendre 
les remèdes propres à sa guérison n'aurait qu'une fausse 
volonté de guérir, ainsi on doit croire qu'on n'a qu'une vo
lonté fausse et illusoire de fuir le péché, si l'on n'est pas fer
mement décidé à prendre les remèdes nécessaires, positifs 
et négatifs, généraux et particuliers. 

Comment faut-il donc entendre après cela cette mauvaise 
humeur avec laquelle tant de pénitents accueillent les avis 
et les moyens que leur confesseur leur suggère pour conso
lider leurs résolutions, les rendre constants et les faire per
sévérer? Mais si vous voulez vous conserver dans la grâce 
de Dieu, dit on à tel pénitent, si vous voulez éviter de re
tomber dans vos désordres habituels, il vous faut de toute 
nécessité fuir ce lieu, cette personne, ces amusements ; il 
vous faut une règle de vie et de fidélité à telles pratiques 
pieuses; et vous, au 1:ar.traire, vous accumulez les prétextes1 

les difficultés et les obstacles, pour vous exempter des 
moyens que je vous impose. Cela ne prouvt1-t-il pas assez 
clairement que vous n'avez qu'une volonte éphémère et 
inefficace, et qu'un bon propos purement extérieur? Ne di
tes-vous pas à Dieu que t•ous voulez mourir plutôt que de l'o{
(emer? Il ne s'agit pas ici de moul'ir, mais de bien moins. 



DE LA rÉNITEN,:E, 

- Ah I je vous comprends: vous le dites par cérémonie et 
par habitude, et non par une volonté délibérée et efficace. 

Sans en dire davantage, il me semble avoir suffisamment 
expliqué ce que c'est q•rn le bon prop'ls et de quelle nature il 
doit être. Je n'ajouterai qu'une seule ,·éflexion qui confir
mera tout ce que j'ai dit: nous formon3 ici-bas une foule de 
résolutions relatives à nos intérêts temporels; mais de tou
tes nos résolutions, ce sont celles que nous faisons à Dieu 
dans nos confessions dont nous nous souvenons le moins, 
tandis que ce devraient être celles que nous devrions nous 
rappeler et accomplir le plus fidèlement, précisément parce 
que c'est à Dieu que nous les faisons. Mais d'où vient cell!? 
De ce que quand nous nous confessons nous ne prenons, à 
proprement parler, aucune résolution. Ce sont des paroles 
et des protestations de bouche et rien de plus, sans une vo
lonté sérieuse d'y être fidèles. Or, nos bons propos man
quent de sincérité, ils manquer.ont nécessairement de per· 
sévérance, et ne pourront être que fugitifs et éphémères, 
u'ayant aucune influence sur notre conduite à laquelle nous 
ne voulons rien changer. 

Oh I soyez donc un peu plus sincères avec Dieu I Em· 
ploie-t-il avec nous la duplicité et l'hypocrisie? 11 nous par
donne sincèrement, du fond de son cœur, et si parfaitement 
qu'il ne lui reste plus l'ombre d'aversion pour nous; il ne 
conserve plus pour nous que de l'amour, dé la tendresse et 
la volonté de nous faire du bien si nous ne sommes pas les 
premiers à l'abandonner: Non deserit nisi prius deseratur. 
Voilà comment Dieu agit avec nous; et nou;; tiendrions en• 
vers lui une conduite tout opposée? Réfléchissez-y sérieu• 
,ement, et prenez des résolutions en conséquence. 
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rRAlT lllSTORIQUB, 

Un pécheur, qui était secrètement livré à de coupables ha
)Jitudes, alla trouver un jour saint Bernard, et lui déclara qu'il 
était devenu te1lement esclave de sa passion, qu'il croyait qu'il 
lui serait impossible d'y renoncer seulement pendant un seul 
jour. Saint Bernard lui fit une peinture sévère des suites dé
plorables auxqnelles il exposait sa santé, et de l'immensité de 
l'offense qu'il faisait à Dieu. Il lui ordonna, en outre, s'il dési• 
rait faire une bonne confession, de s'abstenir pendant trois 
jours, en l'honneur de la sainte Trinité et de la Passion du 
Sauveur. Les trois jours écoulés, le pécheur retourna auprès 
du saint, et lui déclara que le souvenir des tourments qu'avait 
endurés le Sauveur, lors de sa flagellation et de son crucifie
ment, l'avait retenu au moment de la tentation. Saint Bernard 
lui fixa de nouveau trois jours en l'honneur de la sainte Vierge, 
puis enfin trois autres en l'honneur de son ange gardien. Le 
conseil fut suivi, et, par ce moyen, ce pécheur se sentit de 
jour en jour plus de facilité et de force polll' vaincre la tenta
tion, jusqu'à ce qu'enfin il en fût totalement délivré. - Cet 
exemple fait voir qu'une volonté ferme et énergique peut tou~ 
accomplir. 
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X 1V. 1NSTRUCTION. 

DEJ !U.RQUES D'UNE SINCÈRE CONTRITION ET D'UN VÉRITAllLE 

DON PROPOS, 

Je vous ai longuement expliqué, dans les précédentes ins
tructions, la nature de la contrition et du bon propos, tels 
que Dieu les exige pour nous accorder la grâce du sacre
ment. Cependant, malgré toutes mes explications, cette ma
tière peut toujonrs donner lieu à quelque illusion ; car il 
s'agit de deux actes intérieurs et cachés qui se consomrnent 
dans le cœur et dans la volonté, et au sujet desquels on peut 
facilement prendre le change, et confondre une pénitence 
vraie avec une pénitence fausse. 

Que ferons-nous donc pour rassurer, autant que possi
ble, notre conscience sur un point d'une aussi grande im
portance, et d'où dépendent la valeur du sacrement et le 
salut de notre âme? No·Js devons considértlr les effets que 
produisent en nou3 ia naine du péché et la résolution do 
l'éviter, et nous en rap;:;,urler à certains signes extérieurs. 
Si ces signes existent, notre conversion ne saurait être dou
teuse; et s'ils ne nous donnent pas cette certitude absolue, 
infaillible, qu'on ne peut avoir en ce monde, ils nous don
nent au moins une confiance fondée et raisonnable, et sufli
sante pour calmer toutes nos craintes. Pour compléter donc 
mes •)xplications i:ur la matière que j'ai traitée jusqu'ici, je 
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vais vous exposer ces signes ou marques, afin que vous puis
siez reconnaître et juger s'ils sont en vous .. 

La première marque, c'est de conserver, même après la 
confession, un douloureux souvenir de nos péchés. La rai
son en est que la çlouleur ne se dissipe et ne s'efface pas si 
vite, mais que de sa nature elle subsiste au moins quelque 
temps. 

Ainsi, ces pénitents qui, après s'être confessés de fautes 
très-graves et très-nombreuses, les oublient aussitôt et en 
perdent le sentiment et le remords, donnent fortement à 
soupçonner que leurs dispositions ne sont que superficiel
les et il!usoires. Où trouverons-nous, en effet, un pareil ca
ractère d'oubli et d'indifférence, dans tous les pénitents donl 
nous parlent les divines Écritures et l'histoire sacrée? Da
vid, assuré du pardon de son péché par la bouche même 
d'un prophète envoyé de Dieu: lJominus transtulit pecca
tum tuum, l'a malgré cela sans cesse sous les yeux, et le 
pleure constamment et la nuit et le jour : Peccatum meum 
contra me est semper. De même Magdeleine, assurée de son 
pardon par la bouche de Jésus-Christ lui-même, ne cesse de 
pleurer et d'expier ses péchés jusqu'à la fin de sa vie. De 
même encore saint Pierre, saint Augustin et tant d'autres. 

Je sais que Dieu a voulu nous donner, dans ces àmes, de 
parfaits modèles de pénitence, et que, comme il y a divers 
degrés dans les qualités et dans l'intensité de la contrition, 
il y en a de même plusieurs dans les effets qui en décou
lent. Mais ces exemples {lrouvent au moins que la douleur 
des péchés n'est pas transitoire et passagère, mais persévé
rante et durable ; et que par conséquent les pécheurs qui 
laissent aux pieds du confesseur et leurs péchés et le souve
nir de ces péchés, ont une très-forte raison de craindre que 
leurs dispositions ne soient pas sincères, puisqu'elles ne 
laissent en eux que peu ou point d'impression. 

Do cette première marque il en découle trois. autres qui 
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peuvent nous donner une présomption mieux fondée encore, 
et qui consistent à éloigner promptement les causes du pé
ehé, à réparer sans délai les ravages du péché, et à prendre 
aussitôt des mesur~:, efficaces contre le péché. . ( 

i O Eloigner promptement les causes c>rdiriaires de nos péché,. 
Je n'entends pas parler ici précisément de ces occasions qu'on 
appelle prochaines, car j'aurai bientôt à m'expliquer formel
lement là-dessus. Je parle 'Il général de toutes ces choses 
qui ont une certaine influence sur nos manquements ordi
naires, et une grande force pour nous y faire retomber, bien 
qu'à la rigueur on ne puisse pas les appeler des occasions 
prochaines; comme par exemple, certaine liberté dans les 
regards, certaines fréquentations avec des personnes d'un 
autre sexe, certains amusements, certains spectacles, une 
dissipation excessive, etc. Quiconque proteste qu'il hait lo 
péché et qu'il veut l'éviter, doit éviter aussi tout cela; car il 
n'est pas possible, ou du moins il est très-difficile de l'éviter, 
si nous nous tenons toujours au milieu de choses qui le fo
mentent et le produisent. Les mêmes causes feront toujours 
sur notre âme les mêmes impressions, et les mêmes impres
sions nous feront toujours tomber dans les mêmes fautes. 

Si donc vous détestez le péché et si vous êtes résolus à 
n'y pas retomber, vous le prouverez en vous montrant at
tentifs à tarir les sources ordinaires de ces péches, à fuir cer
tains lieux et certaines personnes, certains amn!,ements, 
certains jeux et certaines pensées dangereuses qui sont pour 
vous des occasions de chute et des dangers évidents de pé
ché. Un tel sacrifice, assez coûteux par lui-même, ne peut 
lltre que l'effet d'un véritable changement et d'une ferme 
volonté. C'est ainsi qu'on reconnaît qu'un malade veut 
réellement g11érir, 10! squ'on le voit reuoncer aux choses 
qu'il aime, parce qu'il reconnaît qu'elles lui sont nuisibles. 
Mais si au contraire tout finit avec la confession, et si après 
vou., vous livrez aux mêmes imprudences, à la même ùissi• 
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pation, .iux mêmes libertés, en vain protesterez-vous 1e 
votre reprntir et de votre ferme propos; votre négligence à 
prendre des précautions contre le péché prouve que votre 
volonté ,1'est pas sincèrll, mais quelle est fausse. 

2° 1/éparer pram1itemenl les ma11vai~ effets du pérhë ,, ui du, 
rent encore, ou autrement faire aussitôt ce que ,·ous pouvc1 
tt devez faire. 

Beaucoup de p~cbés, outre l'injure qu'ils font à Dieu, 
· laissent encore après eux de funestes "'onséquences par rap
port au prochain. Par exemple, les suites d'un outraire que 
vous avez fait à quelqu'un, c'est cette inimitié qu'ii vous 
conserve et qui s'établit entre vous; les suites d'un vol ou 
d'une injustice, c'est le préjudice que le prochain éprouve 
dans ses biens; les suites d'une médisance et d'une calom
nie, c'est le dommage qu'il en souffre dans sa réputation, et 
ainsi du reste. Or, il faut promptement réparer ces perni
cieuses suites de votre péché, si vous apportez au sacrement 
de pénitence une vraie contrition et un bon propoc, ferme et 
sincère; car ne pouvant rétracter le péché, il faut. au moins 
détruire les mauvaises conséquences qui gubsistrnt encore. 

Lors donc que je vous verrai prompts à satisfaire à vos 
obligations, j'aurai lieu de croire que vous êtes ~olidement 
convertis; car il est impossible que vous vous décidiez à un 
sacrifice aussi diflicile que celui de rendre un bien que vous 
pourriez garder, de vous humilier devant la personne que 
vous avez offensée, 1e rétracter tout ce que vous avez dit de 
mal ou de faux conlre le prochain, à moins que vous ne 
soyez véritablement convertis. Il faut en eifet l'è•"e en réa
lité, pou"' se condamner à de pareils sacrifices. Mais par la 
raison du contruire, il y a tout à craindre de ceux qui ne font 
rien de ce qu'ils pourraient faire. ,. 

Ne pas remplir certains devoirs, quand on le peut, avant 
de se confesser, les renvo1er après la confession, et après 
cette confession en différer encore l'accomplissement, c'est 
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la marque évidente d'une volonté inefficaee et sans 1~solu· 
tion. Mais vous direz : Ne suffit-il pas de faire cela après la 
confession? - Mais pourquoi, je vous le demande, le faire 
après? ne serait-il pas mieux d'anticiper et de le faire au
paravant? Je ne dis pas qu'il y ait obligation rigoure_usi:: de le 
faire auparavant; mais voir que vous ne voulez le faire qu'a
près, cela me donne fortement à croire que vous ne le ferez 
pas plus après qu'avant, et que vous refusez de le faire avant 
votre confession, par l'unique raison que vous n'avez point 
du tout l'intention de l'exécuter par la suite. C'est en effet ce 
qui se rencontre dan!( tant et tant de pénitents qui portent 
toujours au saint tribunal les mêmes obligations graves qu'ils 
n'ont jamais accomplies, malgré les promesses qu'ils en ont 
faites. Quelle marque plus évidente d'une absence complète 
de dispositions? 

3° S'assujettir promptement aux remèdes du péché, c'est-à
dïre à prendre !es moyens nécessaires et indispensables pour 
n'y plus retomber. Qu'une personne veuille sérieusement se 
préserver de certains dangers auxquels elle est fréquemment 
exposée, elle embrasse volontiers les moyens et le règlement 
de vie qui sont suggérés pour se préserver du péché et se 
èonserver inviolablement en état de grâce. 

Si donc nous voulons nous assurer de nos bonnes dispo
sitions, voyons un peu comment nous sommes disposés à 
mettre en pratique les moyens nécessaires pour vivre sainte
ment, soit que nous les connaissions par nous-mêmes, soit 
qu'ils nous soient suggérés par notre confesseur; par exem
ple, la méditation quotidienne des maximes les pli1s frappan
tes de notre foi, la ler.ture de quelque Iivre de riété, 1es vi• 
t;ites au très-!;c1int sacrement, la fréquentai;on des sacre
ments, quelques pratiques de mortification et de péniten
ce, etc. ]\,Jais si vous voulez ne vous gêner en rien, si toul 
vous fatigue et vous pèse, si vous allez jusqu'à contester 
avec Yotre confesseur sur les chcises q u' Jl vous presr.r:1, ou si 
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fOUs êtes de ceux qui promettent tout, uniquement pour ar
racher une absolution, mais qui n'exécutent rien, vous avez 
là une marque non équivoque d'une absence totale <le dis
positions. 

Mais la marir-1e la plus certaine et la plus décisive ae ton• 
tes celles que j'ai examinées jusqu'ici, c'est le changement 
de vie et de conduite, eu au moins le soin de ne pas retom
ber dans le péché rnortel pendant longtemps. Voilà la pierre 
de touche pour connaître la sinc1:rité de nos dispositions. 
On ne peut concevoir, en effet, qu'une douleur et un bon 
propos tels que nous avons vu qu'ils sont requis, ne produi
sent aucun bon effet dans notre conduite. 

Donnez un coup de hache à un arbre : comment recon
naîtrez-vous si ce coup a pénétré jusqu'au vif? Ce sera quand 
vous verrez peu à peu les feuilles jaunir et les branches se 
dessécher; mais si l'arbre reste vert et vigoureux comme 
auparavant, ce sera une preuve que le coup a été léger et 
qu'il n'a fait qu'effleurer l'écorce. De même, si après la con• 
fession on remarque en vous une vraie réforme, de l'amen
dement, de l'attention et du soin à vous conserver ferme
ment dans la grâce de Dieu, on devra dire que la douleur 
vous a: touchés jusqu'au vif; mais si après la confession vous 
êtes comme auparavant intempérants et ivrognes, médi
sants et blasphémateurs, impudiques et sensuels, etc., il 
faudra en concluro que ces confessions, ne changeant rien 
en vous, sont complétement superi1cielles et illusoires. 

Ce.5 rechutes da~s vos fautes habituelles, ce passage plus 
ou moins rapide du péché à la pénitence, et de la pénitence 
au péché, ne Bauraient se concilier avec la sincérité de la 
douleur, et avec une volonté ferme, 3table et résolue à ne 
plus pécher. Ubi nulla emendatio, disent unanimement les 
saints Pères, pœnitentia vana; irrisor est, non pœuitens, qui 
adhuc agit quod pœnituit. 

Et ne venez pas me dire que la volonté est changeante, 
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que notre fragilité est grande, et qu'enfin le sacrement ne 
nous rend pas impeccables. Tout cela est très-vrai, mais 
'ont cela ne justifie nullement les récidifs dont je parle. Il 
hut en effet distinguer deux sortes de récidifs. Les uns re
lombent, il est vrai, mais rarement, mais pas aussi prompte
ment, mais avec plus de combats et de luttes; et pour ne 
pas retomber, ils prennent des moyens, i1S font des efforts 
et emploient des industries; enfin, on voit à la longue une 
diminution dans le nombre de leurs péchés et une améliora• 
tion dans leur conduite. Les autres au contraire retombent 
à tout instant, avec la même fréquence et la même facilité; 
ils retombent de sang-froid, sans résistance, sans prendre 
aucune précaution ni aucun moyen pour ne pas retomber. 
Or, si Yous êtes des premiers, vous pourrez croire que vos 
rechutes sont purement l'effet de la faiblesse humaine, de la 
violence des habitudes et de la force des tentations; vos re
chutes ne vous seront pas un motif suffisant pour douter do 
vos confessions, et pour les regarder comme mauvaises; 
vous pourrez même espérer avec raison, qu'en continuant à 
veiller sur vous, vous diminuerez graduellement le nombre 
de vos fautes, et que vous arriverez à n'en plus commettre. 
Mais si, au contraire, vous êtes du nombre des seconds, de 
ceux qui n'emploient ni soin ni zèle pour se corriger, dont la 
'\'Îe est une chaîne non interrompue de péchés et de confeil
sions, alors vous ne pouvez attribuer vos rechutes qu'à un 
defaut de dispoRitions sincères. 

Et en effet, quelque inconstante que soit notre volonté, 
il est certain cependant que, dans toutes les autres choses, 
elle n'est ni si versatiie ni si légère. Si par exemple vous 
avez conçu de ra haine contre quelqu'un, il ne suffit pas de si 
peu pour vous faire changer de dispositions; et après qu'a
vec le secours de la grâce vous avez renoncé à tout senti
ment de rancune, vous ne pouvez même encore vous empê
cher de sentir votre aversi(ln se rallumer, si vous venez p11 



ET n'uN T ~RITAilLE llON l'ROFOS, 2G3 

hasard à vous rencontrer avec lui. Quelle espèce de haine 
avez-vous donc conçue contre le péché, vous qui vous lais
sez vaincre à la première occasion? Une haine si passagère 
et si momentanée qu'elle n'a pas k iaractère d'une hainf 
véritable. 

De même, si pour toute autre chose vous avez pris ut. 
parti, une résolution, vous n'en changez pas si facilement et 
pour si peu. Quanè., par exemple, vous avez remarqué qu'un 
mets, une boisson peut vous être nuisible, et que vous ave1 
pris la détermination de vous en abstenir, lors même que le 
plaisir d'y goûter vous attire, vous demeurez malgré cela 
fermes et inébranlables dans votre résolution. Il en est de 
même d'un commerce, d'une affaire, d'une entreprise où 
vous avez éprouvé des pertes. D'où vient donc que vous 
avez tant de fermeté pour tenir vos autres ré,olutions, et 
une si grande faiblesse pour rompre celles de ne pas retom
ber dans le péché, lesquelles devraient pourtant être les plus 
fermes de toutes, puisqu'elles doivent embrasser tous les 
temps et vous mettre dans la disposition de mourir plutôt 
que d'offenser Dieu? Je vais vous le dire, moi, d'où cela 
vient: c'est que votre volonté n'a jamais été décidée et ré
solue comme elle devait l'être; et au lieu de dire qu'elle est 
inconstante et changeante, vous parlerez plus justement. en 
disant qu'elle n'a jamais été réellement changée. 

Cette assertion est encore confirmée par la nature même 
du sacrement qui, s'il ne nous rend pas impeccables, nous 
aide au moins à ne pas pécher. Il est certain en effet que 
toutes les fois que nous le recevons avec les dispositions re
quises, outre la grâce sanctifiante qui efface le péché, il noub 
confère une autre grâce que les théologiens appellent sacra
aientelle, et qui consiste en certaines lumières et en certains 
secours destinés à nous fortifier contre les tentations, et à 
nous affermir da.us la grâce que nous avons reçue. Cela 
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étant supposé, comment est-il croyable que vous ayez reçu 
dans le sacrement cette grâce de vigueur, de force, de fer
meté et de stabilité, si vous retombez aussitôt après dans les 
mêmes fautes, et si volre vie est presque toujours la même? 
Si le sacrement de pénitence ne vous donne pas plus de 
haine pour le mal, et s'il vous laisse tant de facilité pour y 
retomber, il a donc êlé nul pour vous, et nul par défaut de 
sincères dispositions. 

Tel est le point essentiel sur lequel vous devez sérieuse
ment réfléchir, vous tous qui faites marcher ensemble con 
fessions et péchés, péchés et confessions. 

Chaque fois que la conscience vous reproche quelque 
faute grave, vous vous rassurez en pensant à vos confes
sions, vous tlattant quo vous en avez reçu le pardon; mais 
la promptitude et la facilité avec lesquelles vous êtes retom
bés prouvent évidemment que vos confessions ont été vai
nes; et par· conséquent, au lieu de vous rassurer, elles doi
vent justement augmenter vos craintes. 

Vous serez vous-mêmes les premiers à vous en défier, s'il 
arrive jamais que Dieu touche véritablement votre cœur. En 
effet, il se trouve parfois des pénitents qui veulent refaire 
leurs confessions, même sans qu'on le leur conseille. -
l\1ais pourquoi? leur dis-je; avez-vous fait des confessions 
sacriléges, cachant par malice quelque faute? Non, répon
dent-ils ; je n'ai pas à me reprocher un pareil malheur; mais, 
à vrai dire, je n'ai jamais éprouvé, par le passé, la douleur 
de mes péchés comme je l'éprouve à présent; c'est pourquoi 
je crains fort de m'être toujours mal confessé et d'avoir reçu 
le sacrement de pénitence sans les dispositions L"equises, 
d'autant plus que ma vie a toujours été, un peu plus, un peu 
moins, souillée des mêmes fautes. - Oh! voyez donc quel 
jugement les pénitents eux-mêmes portent sur leurs confes
liions dès qu'ils sont pénétrés d'un vrai repentir: la première 
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ehose qu'ils veulent faire pour se donner sérieusement à 
Dieu, c'est une confession générale; et tant qu'ils ne l'ont 
pas faite, ils restent. toujours mécontents et inquiets. 

Concluons: je vous ai e:xpliqué aujourd'hu: les principales 
marques qui pourront vous aider à juger de ia sincérité dfl 
'lotre douleur et de votre bon propos. Défaites-vous donc de 
toutes ces illusions par lesquelles vous vous laissez si faci
lement tromper, et rapportez-vous-en aux signes que je 
viens de vous indiquer. Ce sont là les dignes l'ruits de péni
tence dont Jésus-Christ nous parle dans l'Évangile : Facite 
fructus dignos 1,œnitentiœ. Ce ne sont pas seulement des 
feuilles et des fleurs de paroles, de protestations, de vaines 
apparences et de démonstrations qu'il demande, mais des 
fruits réels et solides, tels que ceux dont je vous ai parlé, 
c'est-à-dire le sou venir amer des péchés commis, la fuite de 
tout ce qui peut porter au mal, l'accomplissement des obli
gations qu'on a contractées, l'emploi des moyens nécessaires 
pour bien vivre, et enfin une sérieuse rët'orme <les mœurs et 
de la conduite. 

Si vous avez la consolation de trouver en vous ces dispo
sitions, soyez calmes et tranquilles; dans le cas contraire, 
je ne puis vous donner que le conseil de renouveler vos con
fessions passées, au moins celles dont vous doutez, par une 
confession générale ou extraordinaire. 

f'RAIT HISTORIQllB, 

Louise-Françoise de la Ilaume-le-nlanc, connue sous le nom 
,de duchesse de la VaUière, donna dans sa conversion toutes 
[les marques d'un vrai repentir et d'un complet changement. 
[Elle évita aussitôt les occasions; répara, autant qu'elle lo put, 
'les mauvais effets de sa conduite passée, et prit sans délai le, ~,- -
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remèdes tontre le péché. Elle se fit d'abord aimer et estimer à 
la cour par l'aménité de son caractère et par la sagesse de ~a 
conduite. Mais, comme elle ne se défiait pas assez de son 
cœur naturellement tendre et sensible, P-lle conçut peu à peu 
une si grande tendres<;e pour LoUis XIV, qu'elle ne put la dis
simuler; et ce fut c~tt;) inclination qui l'entraina insensiblement 
dans les désordres que tout le monde connaît. Elle sentait 
pourtant qu'elle faisait mal, elle espérait toujours faire mieux, 
et revenir un jour de ses égarements. C'est ce qui lui fit rece
voir avec beaucoup de joie le remerciment d'un pauvre reli
gieux qui lui dit, après avoir reçu d'elle l'aumône: « Ah 1 
dame, vous serez sauvée, car il n'est pas possible que Dieu 
laisse périr une personne qui donne si libéralement pour l'a
mour de Dieu. n Cependant la passion l'emportait loujours sur 
les sentiments de religion qu'elle avait conservés au milieu de 
tous ses désordres; et pour la ramener, il fallut que Dieu se 
servît de l'inconstance du roi. Dès que la duchesse s'aperçut 
que le cœur du monarque lui avait été ravi, elle rentra sérieu
sement en elle-même; et sans se plaindre, sans donner la 
moindre marque de dépit et de jalousie, elle prit le parti de se 
faire carmélite. 

Le cilice, les jeûnes, les veilles, le silence, la pauvreté, tout 
cela ne rebuta point la délicalesse d'une femme accoutumée à 
vivre au milieu des plaisirs et de la mollesse. Elle vécut dans 
la pratique de ces austérités depuis 1675 jusqu'en f 710, année 
de sa mort, sous le nom de Sœur Louise de la Miséricorde. On 
avait voulu la retenir dans le monde pour l'édifier par ses 
exemples; mais elle ne le voulut pa!', dans la crainte de man
quer à ses résolutions. En entrant dans le cloîtrvJ, elle se jeta 
aux pieds de la supérieure en lui disant : « l\la mère, j ai tou
jours fait un si mauvais usage de ma volonté, que je viens la 
remettre entre vos mains pour ne plu.; la reprendre. ll Lorsque 
le duc de Vermandois, son fils, mourut, elle répondit avec 
courage à r.eux qui lui annoncèrent cette nouvelle qu'elle n'a
vait pas trop de larmes pour elle-même, et que c'était sur elle 
qu'elle devait pleurer; puis elle ajouta : 1l faut que je pleure la 
vaissance de ce fils encore plus que sa mort. Ce qu'on raconte de 
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sa patience dans ses maladies est admirable et serait incroya
ble, si l'on ne savait ce que peut la grâce. On lit dans sa vie. 
une foule de traits fort édifiants; mais ce que nous avons dit 
doit suffire pour animer les personnes, qui ont eu le malheur 
de la suivre dans ses éi;a.rmnent1., A l'imiter aussi dans sa con
version et dans sa persévérance. 

XV. INSTRUCTION. 

DE LA l'ÉNlTENCE. - DES OCCASIONS DU l'ÉCHÉ. 

Parmi les diverses marques que je vous ai indiquées, dans 
ma dernière instruction, pour que vous puissiez juger de la 
sincérité de la douleur et du bon propos requis pour le sa
crement de pénitence, j'ai particulièrement appelé votre at
tention sur la fuite de tout ce qui pourrait nous faire retom
oer dans le péché. Je n'ai cependant pas entendu vous 
parler proprement de ce que les théologiens appellent occa
sions dangereuses. C'est là un sujet qui mérite une instruc
tion spéciale; car il ne s'agit plus ici seulement d'une simple 
marque, mais d'une obligation précise et rigoureuse, que 
cependant d'ordinaire on ne veut pas reconnaître. 

Tout le monde convient que, pour mériter et recevoir la 
grâce du sacrement, il est nécessaire d'avoir la volonté de 
renoncer au péché; mais on ne veut pas également recon
naître la nécessité de renoncer aux occasions. De là vient 
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que sous prétexte qu'on est disposé à fuir le péché, on pré
tend avoir droit à l'absolution, bien qu'on n'ait oas la vo
lonté d'en fuir liis oci:asions.11ais c'est là une grande erreur 
qui conserve tuujours le péché dans l'âme et rend les confes
sions nulles et sacriléges. Quelle que soit h fermeté de la 
prétendue résolution que vous avez de, ne plus pécher, si 
vous n'êtes pas disposés à fuir les occasiuns, -.,,ous ne rece
vrez jamais la grâce du sacrement. Mais avant de vous mon
trer cette nécessitè, il faut que je vous explique de quelles 
occasions l'on parle; et en quoi elles consistent. 

Par occasions du péché, on entend toutes les choses qui 
nous portent à pécher; et comme toutes ne nous y portent 
pas également, voilà pourquoi on distingue les occasions en 
occasions prochaines et occasions éloignées. 

L'occasion éloignée est celle qui ne nous fait pécher que rare
ment, quoique nous nous y trouvions assez souvent exposés. 
Les rares fautes que nous y commettons doivent donc être 
attribuées à tout autre cause plutôt qu'à la force de l'occasion. 
C'est pour cela qu'on l'appelle éloignée, parce que le danger 
de péct1er en est éloigné. 

L'occasion prochaine est celle qui nous fait ordinairement. 
tomber quand nous y sommes exposés, ou qui est par elle• 
même, sans en avoir fait l'expérience, d'une force telle, qu'il 
y a une probabilité bien fondée et une certitude morale qu'elle 
nous fera tomber. On l'appelle prochaine parce que ceux qui 
s'y trouvent sont tr~s-près de tomner, à cause de l'influence 
positive et très-puis1>.1nte qu'elle exerce ~ur nous pour nous 
porter au péché. 

Or, quelle que c;oit la chose qui nous fasse tomber fré
quemment, quel que soit le péché dam, Lequel elle nous in
duise, cette chose sera pour nous une occasion prochaine. 
Remarqupz bien ces aeux circonstances, si vous voulez vous 
faire une juste idée de l'occasion dont je vous parle. 

Je dis premièrement quelle que soit la chose qui vous 1wrt, 
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1out1ent au veché; par conséquent, non-seulement nne per
personne de sexe différent, mais toute autre personne et 
~ute autre chose; celle-là est la plus fréquente, la plus forte 
etla plus dangereuse, mais elle n'est pas la seule. L'occasion 
prochaine peut être un livre, un mauvais compagnon, une 
conversation, un café, un jf..u, un empioi, etc. On ne con· 
tddère pas tant la cause que l'effet peccamineux qui en ré
sulte. 

Parmi ces ;hoses, il y en a dont la nature et la malignité 
intrinsèque portent au mal, et ce sont celles-là qui consti
tuent ce qu'on appelle occasion procnaine absofue, laquelle 
est toujours prochaine pour tous, parce que la nature des 
choses ne change pas; par exemple, la lecture d'un livre obs

. cène, la vue d'une peinture indécente, la fréquentation des 
personnes corrompues et débauchées. Il y a d'autres occa
sions qui nous portent au péché, non parce qu'elles sont 
mauvaises en elles-mêmes, mais par suite de notre faiblesse 
particulière et de notre penchant au mal; et celles-là consti
tuent celles que l'on appelle relatit'es. Cette espèce d'occasion 
se forme ordinairement peu à peu, et elle peut cesser d'être 
prochaine par le changement de nos inclinations et des cir
constances; ainsi, tel lieu, telle personne, tel amusement 
peuvent être indifférents pour tout autrA que pour vous. 
Mais, soit que la chose nous porte au péché par elle-même, 
soit qu'elle nous y porte par suite de notre faiblesse particu
culière, n'importe, elle est toujours une occasion de péché. 
Le poison est toujours poison pour tout le monde; mais pour 
quelques-uns, une nourriture bonr.tJ et saine peut deyenir 
un poison; or, ne devront-ils pas s'en abstenir? 

Vous comprendrez par là qu'on peut justement vous dé
fendre à vous des choses qu'on ne défend pas à d'autres; 
vous n'avez donc pas raison alors de vous plaindre en disant: 
- Pourquoi ne pourrais-je pas aller dans cette maison, 
))lr cette personne me livrer à cet amu,emcnt, puisqu'on 
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le permet à tant d'autres? - Vous qui raisonnez ainsi, ré
pondez-moi, je vous prie: Il y a dans le monde des person
nes qui peuvent impunément affronter toutes sortes d'excès, 
de fatigues et de travaux sans le moindre danger. Ei.:sayez 
donc, vous aussi, d'en faire autant; ce que fait une personne, 
une autre ne peut-elle pas le faire? el eenx qui font cela, no 
sont-il pas des hommes comme vous?- Oui, me direz-vous; 
mais les tempéraments ne sont pas les mêmes; el si je vou
lais, moi, faible comme je suis, faire co que tels et tels font, 
1e serais bientôt mort. - Vous avez parfaitement raison: 
appliquez-vous donc votre propre réponse. Les autres pour
ront aller dans telle maison, fréquenter telle personne, se 
permettre tel amusement sans aucun danger pour leur 
âme, mais vous, vous ne le pouvez pas; et la raison de cette 
rlifférence, c'est que les mêmes choses ne produisent pas 
~ur vous les mêmes effets que sur les autres. 

D'après ce principe, on résout facilement toutes les ques
tions que se posent les théologiens, par exemple, si les bals, 
les théâtres, les spectacles et autres divertissements sont 
permis ou non. Je pourrais vous exposer les raisons par les
quelles ils prouvent que ces amusements sont absolument 
dangereux; mais sans entrer dans cet examen, je m'en tiens 
à ce point: Quelle impression ces divertissements font-ils 
fur votre esprit? quels effets produisent-ils en vous? Telle 
est la règle d'après laquelle vous devez décider s'ils vous sont 
"Jermis on non, au lieu de prétendre aveuglément vous jus
tifier par l'exemple des autres. Le S1>1n de notre salut est 
une affaire qui nous est personnelle; donc l'obligation de fuir 
Je d:rnger de nous perdre est aussi personnelle. 

l\'Iais j'ai dit en sel''J"G lieu que l'occasion sera encore pro
chaine, quel que soit lt 11c!ché dans lequel elle nous fasse tom
ber souv,m t: je veux dire lors même que ce ne sera pas un 
péché d'impureté et de sensualité, comme quelques-un:; 
pourraient le nuire, mais un péd1é de tout autre genro. 



DES OCCASIONS DU PÉCHÉ, q~ l 
- 1 

L'occasion peut être une occasion de blasphême et de pa,
jure, de médisance et de calomnie, de colère et de rixe, d'in
tempérance et d'ivrognerie_,de fraude et d'injustice, ou seu
lement encore de négligence grave dans les devoirs de son 
état. Ce sont là tout autant de péchés qui entrainent notre 
âme à la perdition. Quel que soit donc le péché auouel nous 
nous trouvions fréquemment exposés, l'occasion sera pro
chaine. 

J'ajoute de plus qu'il n'est nullement nécessaire que les 
péchés auquels nous expose l'occasion, soient des p~chés ex
térieurs et d'action consommée; souvent ces sortes de 
péchés, à raison des obstacles qui s'y opposent, ne sont pas 
faciles à commettre; il suffit que vous tombiez dans des pé
chés intérieurs de coœplaisance et de désir. Ce:; péchés ne 
peuvent-ils pas aussi être des péchés mortels, et ne va-t-on 
pas aussi en enfer pour ces péchés? J'ajoute enfin qu'il n'est 
pas nécessaire que vous tombiez dans le moment même où 
vous vous trouvez dans l'occasion; il suffit qu'on puisse 
attribuer votre chute à cette cause. Vous avez visité, par 
exemple, une personne que vous aimez, sans avoir fait 
aucune faute; mais lorsqu'elle n'est plus présente à vos 
yeux, son image reste dans votre esprit et vous fait consentir 
à des complaisances P.t à des passions criminelles : ne devez• 
vous pas attribuer ces fautes à cette occasion? 

Après a,·r,ir posé ces principes, qui n'admettent aucunc1 
exception, voyons maintenant quelle est pour nous l'obliga
tion de fuir les occasions. 

Si nous parlons des occasions éloignées, il n'y a pas de 
précepte spécial qui nous oblige à les fuir, car il n'est pas 
possible de les éviter ti:i1,1tes; autrement, comme le dit saint 
Jean, il faudrait sortir àe ce monde: Deberemus de hoc mundo 
ex,sse. 

Et qu'y a-t-il en effet dans le monde qui ne puisse être, 
a11 moins d'une manière éloignée, une occasion de péché? 
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l\1ais s'il n'est pas possible de les éviter toutes, il y en a ce• 
pendant beaucoup que l'on peut éviter; et un chrétien qui a 
son salut à cœur les évite autant qu'il peut, surtout celles 
qui, sans être tout à fait prochaines, ne sont pas cependant 
tout à fait éloignéeg; qui, sans renfermé?' un danger évident, 
CDmme les premières, sont néanmoint d'un danger tel qu'on 
ne peut en sortir sain et sauf, sans une grande prudence et 
sans beaucoup de difficultés. Ces sortes (.:l'<,Jr.casions sont ap
pelées voisines par les théologiens, parce qu'elles tiennent le 
milieu entre les unes et les autres. De ce caractère sont cer
tains divertissements, certaines sociétés, certaines réunions, 
le mélange dangereux avec des personnes de différent sexe, 
certaines libertés de manières et de regards, etc. 

Mais si, pour conserver la santé du corps, nous évitons 
non-seulement ce qui nous est certainement nuisible, mais 
encore ce qui pourrait nous être plus ou moins dangereux, 
ne devrions-nous pas prendre au moins les mêmes précau
tions quand il y va du salut de notre âme? Nous ne recher
chons et nous ne cultivons ces occasions que parce que nous 
les aimons; or Dieu, dans les divines Écritures, sans distin
guer entre le périel prochain et le péril éloigné, nous déclare 
que quiconque aime le danger y périra : Qui amat periculum, 
in illo peribit. On ne peut donc adopter, pour règle de con
duite, la maxime qui prétend qu'on peut faire tout ce qui 
n'entraîne pas immédiatement au péché. Maxime perni
cieuse avec laquelle il est impossible de bien vivre et de se 
préserver du péché. 

Mais s'il s'agit tles occasions absolument prochaines, 
qu'elles le soient de leur nature ou seulement par rapport à 
nous, il y a obligation rigoureuse et incontestable de les évi
ter, de les fuir et de les abandonner; autrement notre péni
tence n'est que chimère et illusion. 

Premièrement, sans la fuite des occasions, point de véri
~ble haine du péché. Comment en effet vous conduisez-vous 
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â i'égard des choses que vous haïssez? Vous en redoutez le 
,·oîsinage; vous ne pouvez en souffrir la présence, et vous en 
evnez soigneusemen! la rencontre. Quand vous avez pris 
quelqu'un en aversion, vous ne voulez plus avoir rien à faire 
avec iui; comment donc osez-vous dire que vout- haïssez le 
pecn6 de cette haine irréconciliable et parfaite qui est re
quise, quand vous aimez toujours l'occasion, quand vous 
consP.rvez de l'attachement et de l'affection pour les choses 
qui vous font tomber dans le péché? L'attachement au dan
ger est un argument sans réplique que l'attachement au péché 
oure .toujours. 

l.Vlais on ne peut davantage concevoir avec. cela une vraie 
résolution de ne plus pécher à l'avenir. Ne vouloir pas le pé
ché, et vouloir ce qui est moralement uni au péché, ce sont 
deux choses contradictoires. Quiconque, dit saint Thomas, 
veuL une cause qui produit nécessairement et ordinairement 
un effet, veut l'effet lui-même. Il est donc impossible de con
cilier la contrition et le bon propos avec l'obstination à rester 
dans l'occasion. 

Mais les pénitents qui ne voudraient pas être obligés 
à renoncer à l'occasion font ici différentes objections. Écou
tons-les. 

Et d'abord, ils m'assurent qu'ils ont bien l'in~ention de 
persévérer et de ne pas retomber, bien qu'ils s'exposent de 
nouveau à l'occasion. - Je veux bien que ce soit vrai; ce 
n'est pas votre intention qui élève ni qui diminue le danger 
inhérent à l'occasion; elle ne suffit donc pas pour vous pré
server des rechutes. Qu'importe au démon vos bonnes in
tentions? Il vous les suggérera lui-même tout le premier, 
pour que vous vous exposiez de nouveau à l'occasion. Il sait 
parfaitement combien l'occasion est capabl!, de vos fasciner 
et de vous pervertir; combien vis-à-vis d'elle toutes vos ré
'50lUtions et tous vos projets s'évanouissent promptement; 
combien enfin toutes vos bonnes intentions sont incapables 
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de tenir devant cette passion criminelle qui va vous assai!Er 
et vous dominer si puissamment. Cet eifet, que vous ne vou
lez pas prévoir en vous engageant dans l'occasion, le démon 
le prévoit fort ôien, et voilà pourquo·1 il vous laisse vos 
bonnes intentions; voilà pourquoi il les excite même en 
vous, assuré qu'il est de vous entraîner encore dans 1,a pèi::hé, 
pourvu qu'il vous expose de nouveau au danger. 

- Mais, me direz-vous, je suis fermement résolu à 11~ 

plus tomber et à ne plus consentir & aucun péché. - Et sur 
quoi pouvez-vous vous flatter que vous serez fidèles, pms• 
que l'expérience vous convainc du contraire, et que vous 
êtes déjà retombés tant de fois? Comment vous persu:ib.er 
que votre résolution présente aura un meilleur effet que les 
autres, qui n'ont eu aucun effet? 

- Mais j'userai de plus de précaution et de plus de vigi
lance; je me tiendrai sur la défensive, et je me recomman
derai de tout mon cœur à Dieu. - 'l'out cela ne sert qu'à 
vous convaincre d'infidélité et de présomption; d'infidélité, si 
vous supposez pouvoir résister, avec vos propres forces, aux 
tentations qui peuvent vous assaillir dans cette circonstance; 
de présomption, si vous croyez que Dieu vous y accordera les 
secours nécessaires pour ne pas tomber. Dieu ne distribue 
pas ses grâces selon nos caprices, et il ne nous donnera pas 
une grâce de résistance quand nous devons lui demander 
une grâce de fuite. Nous pouvons bien compter sur le se• 
cours de Dieu dans les occasions qui nous surprennent, ou 
dans celles où nous nous trouvons pour des motifs indis
pensables de justice, d'obéissance ou de charité; mais non 
pas dans celles où nous nous jetons volontairement, puis
qu'il nous menace ouvertement que dans celles-là il nous 
abandonner;i à nous-r.~1êmes et nous laissera tomber : Qu, 
amat pericuTum, ir> illo perebit; et si vous n'entendez pas 
cette menace au ·.,wins du danger prochain de pécher, de quel 
autre faudra-t-il l'entendre? C'est donc en vain que vous es-
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pêrez la victoire, puisque vous ne pouvez l'attendre ni de 
Dieu ·ni de vous. 

Pour vous convaincre pleinement sur ce point, vous m'ac
corderez que la 9énitP.ace de celui qui c.:;nserve encore une 
volonté peccamineuse, est fausse. Or, \a volonté de retourner 
dans l'occasion est certainement peccamineuse, puisque Dieu 
nom; ordonne formellement de la fuir. Tous les saints Pères 
et tous les théologiens conviennent que la même loi qui nous 
défend de pécher, nous défend aussi de nous exposer à l'oc
casion de pécher. Quelle loi serait-ce, en effet, que celle qui, 
tout en me défendant le péché, me permettrait de me tenir 
sur le bord de cet abime? A moins donc que nous ne vou
lions accuser Dieu de stupidité, il faut convenir qu'il y a une 
loi qui nous défend de nous exposer au danger. 

Au surplus, n'avons-nous pat. l'oracle évident de Jésus
Christ dans l'Évangile? Parlant sous le voile d'une méta
phore des occasions qui conduisent au péché, il s'exprime en 
ces termes: Si votre œil vous est une occasion de péché, 
arrachez-le, et jetez-le loin de vous : Si oculus t1ms scanda
lizat te, erue eum et projice &,bs te 1 • De même, si votre main, 
si votre pied, vous sont des occasions de péché, coupez-les 
l'un et l'autre et jetez-les loin de vous: Si manus tua vel pes 
tuus scandalizat te, abscinde eum et projice abs te.-Mais, Sei
gneur, cet ordre est trop dur, ne suffit-il pas de fermer l'œil, 
de lier la main et le pied; en un mot, rester dans l'occasion, 
mais prendre garde de ne pas pécher?-Non, répond Jésus
Christ; car vous transgressez ma loi par le seul fait que vous 
restez volontairement dans l'occasion; aussi fuyez et déta
chez-vous, détachez-vous et fuyez : Erue, absdnde, projice. 

Pouvait-il s'expliquer plus clairemen~ pour nous faire 
wnnaître la nécessité u'abandonnel' l'occasion, et pour 

li !:!arc. IX, 46 ,t uq. 
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couper court à tous les prétextes qu'on alMgue ordinaire
ment pour se dispenser de cette obligation? 

- Mais c'est une personne qui m'est h;en chère. - Vous 
serait-elle plus chère que l'œil, la main et le pied? Plus ello 
vous est chère plus ell~ vous est dangenmse, et plus vous 
devez sentir la nécessité de vous en éloigner. 

- Mais c'est une personne qui m'est nécessaire, et je ne 
puis la quitter sans éprouver de graves dommages dans mes 
intérêts. - Je vous ferai la même réponse. Vous serait
elle plus nécessaire que l'œil, la main, le pied? De quel 
intérêt me parlez-vous? Le premier intérêt, c'est celui de 
votre àme. 

- Mais sachez que j'ai mille obligations à cette personne, 
et que je dois lui être attaché sous mille rapports. - Il n'y 
a pas de reconnaissance qui tienne; vous vous devez avant 
tout à Dieu et à vous-même. 

- rviais le monde parlera, s'il ne me voit plus dans cette 
maison. - Hélas! il ne parle que trop, même à présent, et 
avec bien plus de raison. Il serait donc bon, puisque votre 
scandale est public et connu, que votre séparation le fût 
aussi. Si jusqu'ici vous avez méprisé les discours du monde 
pour continuer une liaison scandaleuse, pourquoi ne les 
dédaigneriez-vous pas également, quand il s'agit de rompre, 
et de travailler, par ce moyen, à la bonne édil1Gation du pro
chain et au salut de votre âme? 

- Je la romprai. me dit un autre; mais laissez-moi le 
faire peu à peu, et me retirer sans éclat et hf'nnt-tement. -
Oh! Voilà précisément le moyen de ne jamais rompre. Si 
vous y retournez une première fois, vous voudrez y retour
ner une seconde, pùis une troisièmll, puis tant enfin que 
vuus n'y renoncerez jamais et que vous vous damnerez. SJ 
vor,s n'obéis~ez resolument à cet ordre de Jésus-Christ: 
erue, a/Jsci11de, 11rojice, vous ne ferez jamais rien. 

Compreuez-le donc bien, oui, comprenez-le : il u'y a 
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aucun motif de droiture d'intention, ni d'intérêt, ni cl'att.1-
cbement, ni de reconnaissance, ni de convenance, qui puisse 
tous permettre de rester dans l'occasion, soit en la cher
chant, soit, ce qui serait pire, en la retenant chez vous. Il 
l'aut vous en séparer à tout prix; et ce n'est pas là un 
Eimple conseil qm, ,,9tre Cl)nfesseur vous donne pour vous 
préserver du péché a l'avenir, mais c·c~t une obligation for
melle, indispensable. uour effacer les péchés dont vous êtes 
coupable. 

Concluez donc de là, en premier lieu, que si fuir l'occa
sion est un précepte, vous comn1~ttez un péché chaque fois 
que vous vous y exposez, lors même que, par hasard, vous 
n'y feriez aucun mal positif. Vous devez donc vous accuser 
en confession non-seulement des péchés que vous avrz 
commis, mais encore du nombre de fois que vous vous êtes 
exposés à l'occasion de les commettre. - Concluez, en 
second lieu, que vous ne devez nullement compter sur les 
absolutions que vous avez reçues pendant que vous êtes 
rll!;tés dans l'occasion, parce qu'elles sont radicalement 
nulles et sacriléges. 

Il n'y a qu'une senle exception sur cette matière. Tout ce 
que nous avons dit jusqu'ici ne doit s'entendre que des occa
sions volontaires, libres et auxquelles on peut se soustraire, 
et. non de celles qui rw~t involontaires et moralement i névi
table;;, de celles qu'on ne peut éviter sans un danger évident 
de diffamation ou de scandale, comme serait, par exemple, 
la nécessité de resfer chez ses parent!, avec une personne 
qui est une occasion continuelle et effitace de péché. Dans 
ce cas, que f'audra-t-H fr.ire? Si vous ne pouvez éloigner 
l'occasion, il faut au mmns travailler à éloigner le danger, 
en prenant toutes les précautions qu'il est possible d'em
ploy~r. 

Et d'abord, vous ne devez pas aimer cette nécessité dans 
;~quelle vous vous trouvez, et regarder même comme uo 
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grand malheur de vous trouver placés dans une pareille 
position sans en pouvoir sortir. 

En second lieu, si vous ne pouvez entièrement vous 
arracher au danger, vous devez an moins l'éloigner autant 
que vous pouvez, en évitant les moments, les circons
tances, les rencontres que vous savez être dangereuees pour 
vous. 

Usez enfin de la plus grande vigilance et de la plus active 
circonspection, priez Dieu avec ferveur, et prenez avec em
pressement les moyen;i même extraordinaires et pénibles que 
votre confesseur vous suggère pour vous préserver du 
péché. 

Voilà ce que vous devez faire pour que l'occasion devienne 
tout à fait involontaire de votre côté, et que vous puissiez 
donner à Dieu et à votre confesseur une preuve de fa sin
cérité de vos dispositions. 

Mais je ne voudrais pas qu'abusant de cette doctrine, vous 
m'opposassiez la nécessité, même dans les occasions que l'on 
peut quitter et que l'on quitte en effet, quand l'orgueil, 
l'intérêt, ou une nouvelle passion, ou tout autre motif 
humain l'emporte. Aussi, dans cette cause, vous ne devez 
pas être vous-mêmes vos juges; mais vous devez vous en 
rapporter au jugement de votre confesseur, à qui seul il 
appartient de décider si votre occasion est nécessaire ou non, 
si elle est prochaine ou non. 

Remarquez qu'il ! a deux illusions dans lesquelles 
tombent !As pénitents en matière d'occc1sions, et qu'elles 
proviennent toutes deux de la corruption du cœur et de la 
malice de la volonté, qui ne voudrait pas se détacher des 
objet qu'elle aime. La première consiste él croire nécessaire 
une occasion qui ne l'est pas; la seconde à ne pas regarder 
tomme prochaine une occasion qui l'est véritablement. Or, 
je dis que si vous ne voulez pas persister volontairement 
c:!ans votre illui,ion, vous devez expliquer exactement à vntra 
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confesseur, sans déguisements et ~ans détours, l'ensemble des 
circonstances où vous êtes, et être disposés à suivre en tout 
sa direction et ses avis. 

Une seule réflexion encor~ ~t Je finis. Quand nos rechutes 
nous amènent, couverts fi'àumiliation et de honte, au saint 
tribunal, alors uous cherchons à les excuser en alléguant 
notre faiblesse et la force des occasions; mais s'agit-il 
d'éviter ces occasions en évitant le danger, si nous le pou
vons, ou, si nous ne le pouvons pas, en nous tenant sévère
ment sur nos gardes? alors nous ne reconnaissons plus ni 
notre fragilité, ni la force des occasions, et nous ne voulons 
plus entendre parler de toutes ces mesures de précaution et 
de fuite. Or, n'y a-t-il pas ici une contradiction palpable, et 
n'est-ce pas nous condamner devant Dieu d'une manière 
évidente et sans réplique? 

Il faut dune une bonne fois nous décider, et nous birn 
persuader que nous ne pouvons servir Dieu et en même 
temps nos passions. Car c'est le calcul de beaucoup de per
sonnes, qui veulent être chrétiennes à leur mode, et non 
selon ~es vues et les desseins de Dieu; mais c'est un calcul 
faux et trompeur, parce que l'on n'a jamais trouvé, et que 
jamais l'on ne trouvera le moyen d'accorder ces deux choses. 
Il faut nécessairement se décider ou pour l'une ou pour 
l'autre, ca1· il n'y a pas de milieu. 

rRAITS HISTORIQUES. 

1. - Dans un village situé près de Nimes, il y avait un pay
san nommé Jean, quis était tellement a.donné dès sa jeunesse 
à l'ivrognerie, qu'il était presque c-~ntinuellement ivre, et qu'il 
passait généralement pour le plus grand ivrogne du pays. Le 
curé de sa paroisse, y ayant fait venir des missionnaires pour 
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instruire ses ouailles, crut devoir leur faire connaitre ce pé
cheur scandaleux, afin qu'il ne pllt pas les tromper. Cette sage 
précaution du pasteur parut d'abord inutile, car non-seule
ment le paysan ne se présenta à aucun des missionnaires, mais 
encore, pendant les t.~ premières semaines, il n'assista à au
cun des exercices de la mission. Ce ne fut que deux jours 
avant qu'elle finît, qu'il s'avisa d'aller entendre un sermon sur 
l'enfant prodigue. Co discours fit la plus vive impression sur le 
nouvel auditeur. Il se résolut aussitôt à quitter sa mauvaise 
habitude, et dès le lendemain il alla se confesser au mission
naire en témoignant la douleur la plus profonde. Le mission
naire, ému, à la vue des admirables dispositions de son péni
tent, ne crut pas devoir suivre les règles ordinaires, et lui 
donna tout de suite l'absolution, après lui avoir fait promettre 
de ne plus jamais s'enivrer. Cinq ou six mois après, la sœur 
de Jean étant venue à Nîmes et ayant vu le missionnaire, celui
ci lui demanda des nouvelles de son frère. - Ah! mon bon 
Monsieur, lui répondit cette femme, nous vous avons une bien 
grande obligation: vous en avez fait un saint. Depuis que vous 
avez quitté notre pays, non-seulement ses amis n'ont pas pu 
l'entraîner au cabaret, mais il ne nous a pas été possible à 
nous-mêmes de lui faire avaler une mule goutte de vin. Il a 
élé mon plus grand ennemi, dit-il lorsqu'on lui en parle; je lui 
11i juré une haine éternelle, je lui tiendrai pa,·ole, ne m'en parlez 
rilus. - Tels sont les sentiments qui doivent nous animer, si 
nous sommes bien attentifs à éviter les occasions de péché. 

li. - Un pieux missionnaire du diocèse de Sens prèchait 
une station dans un petit village près de cette ville. Or, le mé
nétrier de ce village, qui contribuait pour sa part par son mé
tier à la corruption de la jeunesse, Mant venu entendre le 
missionnaire, fut fort touché et résolut de se convertir. Il alla 
trouver le prédicateur et lm demanda de se confesser; mais le 
missionnaire lui fit remarquer que son état étant une occasion 
de péché et pour les autres et pour lui-1nême, il ne pouvait 
lui donner l'absolution que s'il lui prom'-lttait de ne plus faire 
danser. Le ménétrier, qui était fort pauvre, s'en alla sans rien 
l'époncke, mais bien affligé. Le lendemain, il revint trouver le 



DE LA l'ÉNITENCE. - NËCESSITÉ, JUSTICE, ETC, 281 
• 

missionnaire en lui apportant son violon : « l\lonsieur, lui dit-
il, je suis pauvre, et je ne sais comment je pourrai vivre et 
faire vivre les miens. :Mais la vie de l' àme est préférable à celle 
du corps, et je n'hésite pius à sacrifier mon métier qui me 
conduirait en enfer. Seulement je; vous prie d'emporter avec 
vous mon violon, afin qu'il ne soit pas pour moi un sujet de 
tentation.» Le missionnaire, touché jusqu'aux larmes, accepta 
l!! violon. Quelque temps après, ayant raconté cette histoire à. 
une dame riche et pieuse, celle-ci acheta le violon mille francs 
que le missionnaire envoya à son courageux pénitent. De
puis, il ne fit plus jamais danser, et édifia le village par sa 
piété et sa persévérance. (Inédit). 

XVI. INSTRUCTIOîi. 

DE LA l'tNITENCE, - NÉCESSITÉ, JUSTICE El' UTILITÉ DE li 

CONFESSION, 

D'après la division que j'ai établie dès le commence
ment, et qui est basée sur la doctrine du Concile de Trente, 
les actes du pénitent se réduisent à trois: la contrition, la 
confession et la satisfaction, contriho cordis, con[essio oris, et 
satisfactio ope1·is. Or, je ne vous ai parlé jusqu'ici que du 
premier, c'est-à-dire de la contrition, laquelle embrasse 
deux choses, la douleur du passé et le bon propos pour 
l'avenir. 
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Peut-être trouvera-t-on que je me suis trop étendu S!!f 

cette partie; mais pour moi,je ne le crois pas, car quelque long 
que j'aie été, je n'ai rien dit de trop. En effet, le plus grand 
défaut des confession1,;, le défaut le plus commun et le plu~ 
genéral, c'est le manque de dispositions intérieures, dispo, 
sitions d'où tout le reste dépend. On sent qut=Jquefois le be
soin de se confess~r, mais on n'éprouve pab ~;ae vraie vo
lonté de se convertir; on ne voudrait pas se charger d'un 
sacrilége, mais on nevoudrait pas non plus s'obliger à un 
véritable changement. Voilà par où l'on commence à se 
tromper soi-même dans l'examen de sa conscience, en at
tendant qu'on trompe le ministre de Dieu dans l'accusation 
de ses fautes. Or, rien de tout cela n'arriverait si vous aviez 
une vraie contrition. 

Telle est la raison pour laquelle je me suis appliqué à bat
tre et à rebattre en tant de manières cet important sujet; et 
si je pouvais me flatter d'avoir réussi à vous en bien péné
trer~ je regarderais comme une chose presque inutile de 
vous parler du reste. Cependant je ne puis passer les autres 
parties sous silence. 

Selon l'usage et dans le sens le plus étendu, le mot con
fession comprend tout ce qui est relatif au sacrement de pé
nitence; mais dans un sens plus restreint, qui est le sens 
propre, la co11fession est la seconde partie du sacrement, 
qui consiste dans l'accusation de ses péchés faite à un prêtre 
établi pour les juger et les remettre, en vertu du pouvoir que 
Jésus-Christ lui a conféré. Nous avons donc deux choses à 
examiner ici: i O la nécessité, la justice et l'utilité de la con
'"sion ; 2° la maniè;_·e de la faire. 

Et d'abord, les hérétiques, les libertins et les mauvais 
chrétiens ne haïssent ,,en tant que la confession; aussi ont
ils toujours fait et font-ils toujours tous leurs efforts pour 
l'abattre, la discréditer et l'anéantir. Ils prétendent qu'elle 
est un joug, une servilutle insupportable, une tortu•·e pout /1, 
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consciencl!, une invention des prêtres, etc. Vous-mêmes, n'a
vez-vous pas entendu les hérétiques s'écrier: Quelle néces
sité y a-t-il de se confesser à un prêtre, de raconter à un prê
tre ses faiblMses, de s& présenter et de s'humilier devant un 
prêtre? C'est là une pratique bonne pour les simples et les 
imbéciles. - C'est ainsi qu'ils parlent pour avilir et discré
diter la confession; mais ils ne s'aperçoivent pas que plus 
ils la "Peignent sous de3 couleurs rebutantes, plus ils en 
'\lrouvent la vérité. Comment serait-il possible, en effet, 
qu'une pratique si humiliante, comme ils disent, et si n1or
tifiante pour l'orgueil, ait cependant pu se soutenir et être 
respectée pendant le cours de tant de siècles, c'est-à-dire 
depuis Jésus-Christ jusqu'à nous, si elle ne venait pas di
rectement de lui, et si elle ne prenait pas sa source e~ 
son principe dans l'origine même du christianisme? Mais si 
cette pratique n'a pas Jésus-Christ pour auteur, si elle est 
postérieure à lui, si elle est d'invention humaine, c'est à 
eux de nous dire à quelle époque a été introduite une nou
veauté si rebutante, et comment elle a pu s'établir sans op
position ni réclamation. Mais c'est en vain qu'on leur de
mande cela. 

Nous, au contraire, nous leur dirons que l'Évangile nous 
instruit avec la plus vive clarté et la plus grande évidence sur 
son institution. Rien en effet de plus précis et de plus for
mel que les paroles de Jésus-Christ à ses apôtres, que je 
vous ai déjà citées, et sur lesquelles tous les saints Pères et 
tous les théologiens établissent la nécessité de la confession. 
Après leur avoir communiqué le Saint-Esprit par le souffle 
mystérieux de sa bouche, il les r1t en outre dépositaires et 
participants de sa divino autorité en leur disant: Les péchés 
seront remis à ceux à ({UI vous les remettrez, et ils seront 
retenus à ceux à qui vous les retiendrez : lnsuf'flavit in eos 
d dixit: Accipite Spirillun Sa11ctum; quorum remiseritis pec-
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cata, remittuntur eis: et quorum reti11ueritis, retenta sunl ,. 
Il suit en premier lieu, de ces mémorables paroles, que 

les prêtres ont véritablement le pouvoir de remettre les pé· 
chés, pJQ.voir que Jésus-Christ a encore signifié par le sym
bole matériel des clefs, qui, chez les hébreux, signifiait un 
pouvoir, une autorité conférée, et qui donne, de plus à en
tendre que personne na r,3ut entrer dans le ciel fermé par 
ses péchés, si la porte ne lui en est ouverte par les minis
tres de l'Église. 

Il suit en second lieu, que ce pouvoir conféré aux prêtres 
doit s'exercer par forme d'examen et de jugement, puisque 
Je Sauveur les 11 chargés non-seulement de délier, mais en
core de lier; non-seulement de remettre, mais aussi de re
tenir: Quorum remiseritis, quorum retinueritis, Il faut dont: 
distinguer entre péché et péché, entre pénitent et pénitent, 
dans l'usage de l'autorité reçue, et s'en servir conformément 
aux vues et aux desseins de Dieu, non arbitrairement et se
lon le caprice. - Mais les prêtres feront-ils cette distinc
tion, s'ils ne connaissent pas en détail les péchés commis? 
et comment les connaitront-ils, si le pénitent ne les leur 
avoue lui-même? Ils ont bien reçu le pouvoir de remettre 
les péchés, mais ils n'ont pas reçu en même temps la con
naissance des cœurs. 

Voilà donc la nécessité de la confession fondéfl sur la na
ture même de ce sacrement institué par Jésus-Christ, en 
forme de jugement. Les prêtres sont les juges des conscien
ces; or, quel est le jugt qui puisse prononcer une sentence 
sans connaissance de cause? Dire que Jésus-Christ leur a 
donné le pouvoir <l'absoudre tous les hommesr sans connaî
tre leur état, c'est une absurdité révoltante, directement op
posée aux paroles que j'ai citées. Il faut donc conv1:nir qu'il 

1 Joan. XX, il, 
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y a une obligation pour les pécheurs de manifester leur pro
pre conscience aux prêtres, afin que ceux-ci puissent porter 
une sentence raisonnable. Ce raisonnement est si clair, si 
frappant et si décisif, qu'il est impossible de le refuter et de 
le convaincre de fausseté. 

Quelque idée donc que vous ayez de la confession, quel
que difJ:J.cile et pénible qu'elle vous paraisse, il doit vous 
sut'fire de savoir qu'ell~ est r:.-escrite par Dieu, pour recon
naitre que c'est un devoir do la pratiquer: 1Jiui110 insonante 
prœctpto obediendmn est. Si vous exceptez le cas où elle est 
impossible, la confession est l'unique voie pour rentrer en 
grâce avec Dieu. Et b:en que la contrition parfaite nous jus
tifie même avant de nous confesser, elle ne peut cependant 
produire cet effet qu'au tant qu'elle est accompagnée du désir 
et de la ferme résolution de se confesser aussitôt qu'on le 
pourra. Or je Je demande, quand un remède, dans une ma
ladie grave, est réputé pour être le seul qui puisse guérir, 
quelque douloureux qu'il Eoit, ne cherc!Je-t-on pas à se le 
procurer à tout prix? Pourquoi ne dira-t-on pas la même 
chose de la confession? 

11ais est-il bien vrai que ce précepte soit aussi dur et 
aussi pénible qu'on le dit ? Ah I mes chers frères, parier 
ainsi rle la confession, c'est connaître bien peu la grâce que 
Dieu nous fait en nous pardonnant nos offenses. Si nous 
comprenions et si nous estimions comme nous le devons la 
grandeur d'un pareil hiP.nfait, au lieu dt: nous plaindre de ce 
précepte, nous devrions même nous étonner (!U'un Dieu in• 
finiment grand, indignement outragé par dr ~i viles créa
tures, daigne leur rendre sa grâce à des conditions si faciles 
et si peu onéreuses. Quel prodige de bonté, qu'il nous suf
fise de nous reconnaître coupables, devant un prêtre, avec la 
douleur de nos péchés, pour en recevoir de lui Je pardon, 
quels que soit le nombre et la malice de nos fautes, et cela 
en tout lieu, en tout tem,':)s, en toute occasion 1 
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l\1ais dites-moi : est-il aussi facile d'obtenir des hommes 
1~ pardon des injures qu'on ·leur a faites? Combien n'y en 
a-t-il pas qui refusent oh-:tinément de pardonner à ceux qui 
les ont offensés! Combien qui ne pardonnent qu'à force de 
µrières, de supplications et de services I Combien qui, même 
en pardonnant, conservent toujours quelque ressentiment 
de la froideur et de la désunion passées I Et si on renouvelle 
les offenses, combien qui., perdant toute patience, se livrent 
à tous les emportements de la vengeancP. 1 Mais ce n'est pas 
ainsi que Dien agit avec nous. Pourvu que nous confessions 
avec douleur nos péchés à un prêtre, il nous déclare formel
lement qu'il est prêt à nous les pardonner, quelque graves, 
quelque nombreux et n1ultipliés qu'ils soient, et à nous les 
pardonner de telle sorte qu'il ne reste plus en lui la moindre 
aversion, la moindre haine; il n'en conserve pas même le 
souvenir; il ne conserve plus que de l'amour pour nous, et 
la volonté de nous faire du bien. Quelle différence, chré
tiens! Devant les tribunaux d'ici-bas, l'aveu d'un crime, fait 
même avec repentir, attire sur le coupable le châtiment qu'il 
a mérité; aussi voit-on une foule de criminels nier avec fer
meté et obstination les forfaits dont on les charge ; mais 
devant ce tribunal, l'aveu produit le pardon et la grâce. 
Toutes les prisons demeureraient aussitôt. vides, si pour en 
être délivré il suffisait de faire aux juges l'aveu de son crime. 
Et cependant Dieu ne vous àemande rien autre chose. 

Que ce soit une chose humiliante d'être obligé d'ouvrir 
notre conscience à un prêtre et de lui révéler quelquefois des 
choses que nous voudrions, s'il était possible, pouvoir nous 
cacher à nous-mêmes, j'en conviens; mais quelle proportion 
peut-il y avoir entre une légère confusion et la peine éter
nelle que nous avons 1néritée par nos péchés? Et Dieu ne 
pouvait-il pas, sans être injuste, nous obliger à une confes
sion publique? Ne pouvait-il pas attacher notre pardon à des 
conditions beaucoup plus dures, aux disciplines, aux jeùnes, 
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aux macérations, à des pénitences longuement prolongées? 
Car quelle condition pn':lrrait nous paraître trop dure, quand 
il s'agit d'éviter une éternelle damnation I Que ne ferait pas 
un malfaiteur condamné à mort pour éc.]C\apper au supplice? 
Combien devons-nous donc être reconnaissants envers Dieu, 
pour nous avoir offert un inoyen si facile dîi :i.ous délivrer, 
non de la mort temporelle, mais de la mort éternelle! 

On peut donc, et avec beaucoup plus de raison, faire à 
une foule de chrétiens l'observation que les serviteurs de 
Naaman, ministre du roi de Syrie, lui adressèrent lorsqu'il 
refusait d'aller, selon l'ordre du prophète Élisée, se laver 
sept fois dans le Jourdain pour guérir la lèpre dont il était 
couvert de la tête aux pieds. Mais, seigneur, lui disaient ses 
domestiques par intérêt pour sa santé, si le prophète vous 
eût prescrit une chose difficile, vous devriez la faire pour 
vous guérir de cette maladie; or, vous refusez d'essayer un 
remède si facile que de vous baigner à plusieurs reprises dans 
Je Jourdain 1? Si rem grandem dixisset tibi propheta, certe facere 
,lebueras; quanta ~,agis nunc, quia dixit: Lavare et munda
/Jeris? Il fut assez heureux pour suivre ce conseil, et il en 
fut guéri à l'instant même. - J'en dirai autant. à ces chré
tiens qui montrent une si grande répugnance pour le Jour
dain mystique de la confession. Si Dieu eût attaché le par
don de vos péchés, cette lèpre mille fois plus horrible que 
l'ancienne, à des conditions plus difficiles et plus pénibles, 
vous devriez vous y assujettir à tout prix, afin d'obtenir ce 
pardon; et maintenant qu'il ne vous demande pas autre 
chose que d'aller confesser avec regret vos fautes à son mi
nistre, quelle diffi1:11lté trouvez-vous à user d'un pareil re~ 
mède? Bien plus. vous pouvez vous-mêmes choisir votre 
juge, tandis que dans les tribunaux de ce monde, il faut 
s'en tenir à celui qui nous est imposé. Dans les tribunau1 

'IV. neg. V, 13. 
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d'ici-bas, les crimes sont dévoilés et deviennent public11; 
dans celui-ci. au contraire, ils restent ensevelis dans un 
secret inviolable. N'est-ce donc pas un tribunal plein de 
douceur, de clémence et de bénignité1 

Mais que n'aurions-nous pas encore à dire ici des avan
tages immensei: ie la confession? Lors même qu'elle ne 
serait pas de précepte divin, les avar.tages qu'elle procure 
devraient suffire pour nous la faire pratiquer; Je ne parle 
pas ici précisément des effets intérieurs que produit le sacre
ment dans l'âme de celui qui le reçoit, éffets qui nous mon
trent de plus en plus la miséricorde du Seigneur dans ce 
sacrement, comme nous Je verrons plus tard; mais je parle 
de tant d'avantages, même temporels, qu'elle procure à la 
société. 

Et d'abord, qui de vous ne trouve dans la confession un 
frein puissant et efficace contre le péché? La seule obligation 
d'aller déclarer des fautes sales et honteuses est une morti
fication si humiliante pour l'orgueil, qu'elle suffit souvent 
pour empêcher le péché. La répugnance qu'on éprouve à les 
découvrir, la difficulté qu'on a de les accuser d'une manière 
convenable, le respect qu'inspire le ministre sacré, la crainte 
de ses réprimandes, de pénitences plus graves et même d'un 
refus d'absolution en cas de rechute, voilà tout autant de 
motifs qui influent puissamment sur l'amour-propre et con
tribuent, avec la grâce, à fortifier nos bons propos et à nous 
préserver des rechutes. 

Savez-vous ce qui arriva au xv• siècle. quand les hérétiques 
reurent abolie dans certains pays? Le fait est certain et in
contestable. On vit en peu de temps une telle dépravatior 
de mœurs et un tel débordement de scandales, de corrup
tions et de désordres, que honteux d'eux-mêmes et pénétrés 
de frayeur, ils eurent recours aux autorités civiles pour la 
rétablir. Tant il est vrai que la confession est une puissante 
digue contre les inclinations perverses. D'ailleurs, une seule 
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réflexion suffit pour le prouver: tous ceux qui veulent mar
cher dans la voie large et prendr·~ librement le chemin ùu 
vice, commencent toujours par abandonner la confession; el 
ils n'y reviennent que lorsque, rentrant en eux-mêmes, ils· 
se résolvent à mener une vie meilleure. 

•._I 

Un autre avantage de la confession, qui en emhra€se et en 
comprend plusieurs autres, c'est de nous soumettre à la di
rection d'autrui. Si dans les affaires temporelles un peu sca
Dreuses, c'est une chose désirable que d'avoir un bon guide, 
un sag-e conseiller, un ami fidèle, un consolateur et un sou
tien, à plus forte raison en avons-nous besoin dans la vie 
spirituelle et dans le chemin du salut. 

Or, ce sont précisement les avantages que nous offre la 
confession. Nous trouvons dans le minbtre de Dieu, auq:Ei 
nous ouvrons notre cœur, une personne qui nous éclaire sur 
nos devoirs, qui nous découvre les dangers dont nous som
mes menacés, qui dissipe nos illusions, nous éclaire dans 
nos doutes, nous enr,onrage et nous forlifle, et enfln qui 
nous conduit comme par la main dans le droit sentier. 

Que n'o!Jlient pas un directeur de ses pénitents, soit pou1· 
leur avantage particulier, soit pour le bien public I Certai
nes âmes, pour rester en grâce avec Dieu et s'y maintenir, 
mt de grands sacrifices à faire ; elles sont obligées de renon
~er à des objets qui sont dangereux, mais auxquels elles 
sont très-attachées; de restituer le bien mal acquis; de faire 
certaines réparations très-pénibles, de pardonner toutes les 
injures reçues, même les plus atroces, de faire enfin beau
coup d'autres choses semblables et également difficiles; or, 
elles y parviennent avec l'aide de leur confesrnur, Ljui leur 
mdique lef! moyens, qui les anime, qui les soutient et leur 
mspire la confiance et le courage dont elles ont besoin. l',Iais 
comment obtiennent-elles ces résultats? Par une grâce spé
ciale que Dieu accorde à ses minist.res pour la direction des 
lmes, et par un ordre établi par Dieu, qni ne veut pas les· 
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sanctifie:- immédiatement lui-même dans la voie ordinaire, 
mais qui les sanctifie en les soumettant à la conduite d'au
tres hommes, et même quelquefois d'homarns qui ont moin..i 
de lumières, de perfection et de vertu, et cepP.n<1.ant sous la 
direction desquels se formeront des saints de I,ù;.m.ier ordre1 

eL qui se l'ont canonisés par l' J<~glise. 
'Jue de résultats salutaires ce moyen n'a-t-il pas déjà pro

duit et ne produit-il pas encore chaque jour! Occasions dan
gereuses éloignées, scandales réparés, restitutions accom
plies, dommages réparés, discordes apaisées, inimitiés 
éteintes, époux réunis, familles puriliées, secours de charité 
secrètement procurés aux pauvres honteux, malheureux de 
toutes sortes encouragés sous le poids de leurs tribulations, 
et détournés des mauvais desseins auxquels les aurait portés 
le d,\ses poir de leurs affaires, personnes de tout sexe et de 
toute condition, égarées, et ramenées à la vertu, au d:;
voir ; enfin diminution des crimes et du nombre des cou
pables. 

Qui de vous pourra me nier que toutes ces conséq nenc<'s 
ne soient également utiles au bien particulier et à l'intérêt 
général? Or, tout cela est l'ouvrage, et l'ouvrage secret du 
confessionnal; ôtez en effet ce sacrement, et vous n'avez plus 
un seul de ces résultats. Ce tribunal, en jugeant non-seule
ment les mauvaises actions, mais même les pensées, les af
fections et les désirs, tarit le mal dans sa source même, ce 
que n'obtiendront jamais les lois humaines, qui règlent l'ex• 
lérieur seulement et non le cœur. Les avantages qui décol\.., 
lent de la confession sont donc infinis; et ils nous font ad4 
mirer, dans son institution, un trait particulier de la sagesse 
et de la bonté de Dieu. Et après tout cela, il y en aurî, encorn 
qui oseron~ la combattre et la tourner en dérision i 

- l\'lais à quel propos, me direz-vous, ces réflexions pour 
la defense de la confession? - C'est pour vous en inspitt,.c
une grande estime, et pour que vous n@ vous laissicz. pai 
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ébranler par les sarcasmes, les railleries et les moqueriel'i 
que vous ('ntendez sortir de la bouche de certains individus 
qui parlent sans savoir ce qu'ils disent, et qui répandent à 
pleine bouche le ridicule sur les choses les plus vénérables 
et les plus saintes. !~ vec la liberté de pensée et d1> langage 
qui existe aujourd'hui, quand je traite certains sujets, je ne 
puis me borner à les expliquer en simple catéchiste, mais je 
suis contraint quelquefois d'entrer dans la controverse, afin 
de défendre et de soutenir les vérités, les dogmes et les pra
tiques qui sont l'objet spécial des attaques des libertins, e.t 
que l'on s'efforce de ridiculiser aux yeux des gens simples. 
l\1on but a donc été de vous prémunir contre les discours 
de ces libertins frivoles qui, égarés du bon chemin, vou
draient aussi en détourner les autres, et leur arracher cet 
unique moyen de salut, la confession. 

Outre ce que je viens de vous dire, j'ai encore a faire re
marquer deux choses qui ôtent toute force à leurs plaisante
ries et à leurs dérisions. 

1. 0 Leur conduile. Si les personnes qui se moquent et plai
santent ainsi de la confession avaient au moins une certaine 
probité, une certaine honnêteté ou une certaine vertu mêm.e 
naturelle, leurs discours pourraient peut-être faire quelque 
impression. Ivlais comme après avoir bien examiné leur 
conduite, on reconnait que ce sont des gens qui ne donnent 
jamai::; aucun signe de religion ni de culte, moins mêm~ 
qu'un turc ou qu'un païen; des gens qui s'adonnent aux vi
ces les plus infâmes, et surtout aux plaisirs des sens; de;; 
gens capables de toute espèce de fraudes, d'injustices et de 
fourberies, on comprend donc facilement qne ce qui excite 
leur haine contrP. ia confession, c'esi li\ corruption de leur 
cœur et l'immm·aiité de leur conduite. 

2° La seconde chose à observer, et qui est p'.us remarqua
ble encore, c'est leur dernier jour. Après s'être moqués toute 
leur vie de la confession, n'est-il pas vrai q!!e la plupal't 
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d'entre eux, lorsqu'ils se sentent gravement malades, ces 
sent leurs plaisanteries sur la confession et sur les confes
seurs, et ne dédaignent pas alors de faire appeler un prêtre, 
pour déposer leurs péchés dans son Edn? A quoi peut leur 
servir une p,, L;ne confession dans cette extrémité? je l'i
gnore; mais ce que je sais, c'est que cette démarche tournb 
à l'honneur et à la gloire de la religion qu'ils ont méprisée; 
parce qu'alors on voit parfaitement quel cas il faut faire des 
blasphèmes qu'ils vomissent pendant qu'ils soiit en bonne 
santé, dans le feu et dans l'ivresse des passions et des vices. 

Cette apostasie et cette rétractation de leurs maximes, à 
cette heure décisive de vérité et de lumière, sont la plus 
forte réfutation de tous leurs propos. Mais il est temps de 
finir. 

Conservez, mes chers frères, une profonde vénération 
pour cette pratique que Dieu lui-même a instituée, et qui 
est par conEéquent d'une indispensable nécessité; pour une 
pratique pleine de clémence et de miséricorde, sainte et sa
lutaire sous tous les rapports. Nous verrons prochainement 
comment nous devons nous conduire pour la bien faire et en 
user fructueusement. 

TB!IT BISTOBIQUI, 

Un ancien officier de cavalerie passait dans un de ses voya
ges par un lieu où le P. Brydaine donnait une mission. Cu
rieux d'entendre un orateur d'une ei grande i:enommée, il 
entra ;b.ns l'église lorsque ce missionnaire, après les exercices 
du soir, développait Clans un avis l'utilité de la confession et le 
bonheur qu'elle procure. le militaire, touché, forme ù l'instant 
la résolution de se confesser, vient au pied de la chaire, parle 
an P. Bry daine, et se décide à rester à la mission. Sa confes-
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,ion fut faite dans les sentiments d'un vrai pénitent. Il lui sem
blait, disait-il, qu'on lui ôtait de dessus la tête un poids insup
portable. Le jour où il E~1t le bonheur de recevoir l'absolution, 
il sortit du tribunru. {êmoin de ses aveux, versant des larmes 
que tout le mondr s.u vit répandre. Rien nP. lui était si doux, 
disait-il, que ces pi..:2rs qui coulaient sans c'riort par amour et 
pal' recoona1ssance. Il suivit le saint homme, lorsqu'il se ren
dit à la sacristie, et là, en présence de plusieurs missionnaires, 
le loyal et édifiant militaire exprima en ces termes les senti
ments dont il était animé : << Messieurs, écoutez0moi de grâce, 
et vous particulièrement, P. Brydaine: je n'ai goûté de ma vie 
des plaisirs si purs et si doux que ceux que je goûte depuis 
que je suis en grâce avec mon Dieu. Je ne crois pas en vérité 
que Louis XV, que j'ai servi pendant trente-six ans, puisse être 
plus heureux que moi. Non, ce prince, dans tout l'éclat qui 
environne son trône, au sein de tous les plaisirs qui l'assié
gent, n'est pas si content, si joyeux que je le suis, depuis que 
f ai déposé l'horrible fardeau de 1nes péchés. » A ces n10ts, se 
jetant aux genoux de Brydaine, et lui serrant les mains:« Que 
je dois, ajouta-t-il, rendre d'actions de grâces à mon Dieu! il 
m'a conduit dans ce pays comme par la main. Ah! je ne pen
sais, mon père, à rien moins qu'à ce que vous m'avez fait 
faire. Je ne -puis vous oublier jamais. Je vous conjure de prier 
le Seigneur qu'il me laisse le temps de faire pénitence : il me 
semLle que rien ne me coûtera, si Dieu me soutient. ,, 

{WRON, Yie du P. llrvdaine), 
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XVII. INSTRUCTION. 

D:B LA PÉNITENCE, - EXAMEN DE CONSCIENCE. 

La confession prescrite par Jésus-Christ n'est pas une 
confession telle quelle, mais une confession distincte, spéci
fique et détaillée, de la manière que je vous ai dit dans ma 
dernière instruction. Mais elle ne peut avoir les qualités re
quises, si elle n'est précédée d'un examen convenable de sa 
propre conscience. Cet examen ne fait pas, à proprement 
parler, partie du sacrement, mais il en est une prépa
ration indispensable; car le pénitent ne saurait faire parfai
tement connaître son état à son confesseur, si lui-même ne 
le connaissait pas d'abord; oril ne peut le connaître sans un 
examen préalable et sérieux de sa conscience. Parlons donc 
d'abord de l'examen; nous parlerons ensuite de la confes
sion. 

L'examen est une recherche diligente de ses propres pé
chés, c·'est-à-dire de tout ce que l'on a dit, fait, désiré, ou 
même omis contre la loi de Dieu. Je dis une recherche dili
gente, d'après le terme employé par !e Concile de Trente: 
Diligentem sui discussionem; sans qu'elle doive être cepen
dant inquiète et fatigante jusqu'à l'excè!;, ce qui sont deux 
choses bien différentes. En conséquence, il y a sur ce point 
deux excès à éviter : trop d'inquiétude et d'anxiété d'un 
côté, et de l'autre, trop de négligence et de paresse. 
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Dans le premier défaut tombent quelquefois, qni le croi
rait? même certaines personnes à conscience relâchée pOl:r 
tout le reste; 1,ur ce point seul, elles se montrent délicates 
et scrupuleuset Je parle de cellea qui, bien qu'elles vivent 
mal et ne retirent aucun fruit de leurs confession:5, cepen -
dant lorsqu'il s'agit de se confesser, n'ont jamais assez exa
miné leurs fautes. Elles n'ont d'autre crainte quL d'en ou
blier quelqu'une; et quand elles en ont un long catalogue 
dans leur mémoire, alors, sans autre moyen, elles se croient 
parfaitement préparées à la confession. Avec cela, elles pas
sent rapidement sur tout ce qui regarde la douleur et le bau 
propos, de sorte que ces actes ne sont le plus souvent de 
leur part que des actes d'une douleur inefilcace et passagère, 
et d'une velléité insignifiante, plutôt que d'une sincère dé
testation et d'une volonté inébranlable. Ce sont là des scru
puleux faux, ignorants et ridicules, qui font tout consister 
dans la déclaration des péchés, et qui perdent de vue l'es
prit de pénitence, qui est le premier et le principal olijet da 
sacrement. Quand même Dieu exigerait ce soin minutieux 
qu'ils mettent à trouver leurs péchés, ce serait toujours 
une peine inutile, puisqu'ils manquent des dispc,sitions 
requises. Sans la contrition, comme je l'ai dit, le plus subtil 
examen et la plus minutieuse déclaration de ses péchés 111. 

servent absolument à rien. 
C'est une chose à laquelle il faut bien faire attenti@n, 

surtout dans les confessions générales. Il y a en effet ,des 
personnes qui, d'après l'avis de leur confesseur et le besoin 
qu'elles en sentent, se décident à refaire ieurs confessions. 
Mais qnoi I uniquement occupées de la recherche de letn!'l 
péchés,"' et peu ou point du tout de la contrition, elles i;~ 

font que se tourmenter inutilement elles-mêmes et fatiguer 
leur confesseur par la longue et interminable accusation de 
leurs pêchés. Que ces personnes sachent donc bien que 1'0-
n1ission involontaire de quelques fautes ne sera jamais uo 
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oh,.tac1e à la grâce, tandis que le défaut de contrition le sera· 
toujours. 

rilnis ceux qui tombent le plus ordinairement dans ce dé
faut, ce sont les personnes d'une conscience timorée, qui, 
11uelque temps et quelques soins qu'elles donnent à leur 
examen, n'en sont jamais satisfaites, ne croyant jamais 
s'être assez examinées. Ces personnes, par ces craintes et 
ces inquiétudes, se rendent la confession odieuse et insup
po1table; et au lieu d'y trouver la paix de l'âme, elles n'en 
rapportent que troubles et angoisses. Pourquoi mettre ainsi 
à la torture son esprit et sa tête? Dieu, qui est la juslice 
mêmG, ne nous oblige pas à confesser tous les péchés que 
nous avons commis, sans nulle exception, mais seulement 
ceux dont nous ncus rappelons, après nous être suffisam
ment et raisonnablement examinés. Si après avoir employé 
une pareille diligence, il vous arrive encore d'oubliet' des 
fautes, elles vous sont remises avec celles que vous avez ac
cusées, et il ne vous reste que l'obligation de les dire, si 
vous Yenez plus tard à vous en rappeler. 

Comme d'ailleurs ces personnes ne se confessent d'ordi
naire que de fautes vénielles, je dois les avertir que cet exa
men diligent ne regarde que les péchés mortels, car ils sont 
les seuls qui soient matière nécessaire de confession; les pé
chés véniels sont seulement matière suffi,srrnte. Il est très
bon de s'en accuser, surtout des plus graves et des plus no
tables ; mais loin d'être nécessaire, il est même nuisible de 
se tant tourmenter pour les trouver, et de perdre à cette re
cherche un temps qui serait bien plus utilement employé à 
faire des actes de repentir. C'est là une ruse du démon, qui 
vous tourmente sur votre examen afin que, tout occupés de 
la recherche dP. vos fautes légères, vous négligiez les actes 
si importants de la contrition et du bon propos, sans les
quels vous ne pouvez obtenir le ..iardon d'un seul péché, sois 
mortel, soit véniel. 
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Mais le défaut contraire, qui consiste dans la négligence 
à s'examiner, est bien plus commun encore, et c'est d'ordi· 
naire le défaut de ceux qui ont le plus grand 11esoin d'exa· 
men. Après êt1·e restés des mois et des annres sans se con· 
fesser, vivrrnt dans la dissipation et menant l.·,1c vie pleine 
de toute espèce de péchés, ils se contentent, -vant de se 
confesser, de jE';é:ir un coup d'œil superficiel, d'urie manière 
vague et générale, pour ramasser quelques-unes de leurs 
fautes les plus marquantes ; semblables à un voyageur 
pressé qui, du sommet d'une montagne jette un regard ra
pide sur une vaste plaine dont il peut à peine découvrir les 
points principaux, mais dont il ne distingue rien en détail. 
D'une pareille manière de faire son examen, il résulte que 
les fautes que l'on oublie sont bien plus nombreuses que 
celles qu'on accuse; qu'on ne fait à son confesseur qu'une 
accusation confuse, sans précision de nombre, d'espèces et 
de circonstances, et qu'on répète toujours la même chose, 
bien qu'il soit impossible que toutes les confessions soient 
précisément et identiquement les mêmes. Or, ces person • 
nes doivent savoir que de pareilles confessions, qui ne sont 
pas précédées d'un examen convenable, sont fort suspectes ; 
et si vous oubliez alors des péchés, vous êtes tout à fait 
inexcusables, car cet oubli ne vient pas de l'impuissance, 
mais de la négligence de la volonté. 

Qu'importe qu'ensuite vous vous accusiez avec sincérité, 
et que vous ne cachiez rien ni par honte ni par malice? Il 
n'en est pas moins vrai que vous ne confessez que la moi
tié de vos fautes; et que votre confession est inutile, parce 
qu'ellr.~est défectueuse et imparfaite, et cela par suite de vo
tre examen fait avec légél'eté et précipitation. Les Jmissions, 
dans ce cas, vo1;~ :xrnt im!)utables, puisqu'elles sont volon
taires duns leur cause. 

Je sais que quelques-uns prétendent s'excuser en allé
guant l'habileté reconnue de leur confesseur, qui les aide 
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par ses interrogations. 1\!on confesseur, disent-ils, connaît 
ma consciencei et il me fait avez zèle et charité assez d'in
terrogations r,our qu'elles me servent d'examen. - Cela 
peut être, mtlis je ne puis admettre cependant une pareille 
excuse. Chacun doit faire son devoir, le confecseur et le pé
nitent. Le confesseur doit sans doute suppléer à l'incapacité 
du pénitent et procurer autant que possible l'intégrité de la 
confession ; mais cela, loin de vous dispenser de votre exa
men, suppose au contraire que vous l'avez fait. 

Et d'abord, votre confesseur, quelqu'interrogation qu'il 
vous fasse, ne peut deviner toutes les espèces de péchés que 
vous avez commises. Et quand même il les devinerait, 
n'est-il pas certain qu'on est obligé de préciser, autant qu'on 
le peut, le nombre de péchés dans chaque espèce? Or, quel 
secours pouvez-vous attendre de votre confesseur, qui ne 
sait et ne peut savoir que par vous seul combien de fois vous 
avez commis ces péchés? Et vous, n'étant pas préparés, ne 
les ayant pas comptés, comment pourrez-vous répondre 
avec précision? Pour ne pas tenir votre confesseur c,n sus
pens, vous répondrez au hasard, disant le nombre plus ou 
moins grand que vous demandera votre confes~eur. Et s'il 
vous fait des interrogations auxquelles vous ne vous atten
dez pas, vous vous embrouillerez, et pour ne pas le faire at
tendre, vous répondrez oui ou non, au hasard. l\1ais de cette 
manière, comment votre confession ne manquerait-elle pas 
notablement, par votre faute, de l'intégrité requise? 

Donnez donc à votre examen une attention convenable et 
un temps suflisanL. 1'1ais combien de temps faudra-t-il y 
employer? On ne peut établir une règle unifsTITie pour tous, 
car cela dépend <le deux circonstances~ è.:1 plus ou moins 
long intervalle qui s·est écoulé depuis J:, dernière confes
sion, et de la vie plus ou moins dissipéa et coupable qu'on 
a menée. 

i O J)u plus ou moins long intervalle de temps quis' est écoulé 
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de]illis la derniêre confession. Ainsi, généralement parlant, il 
faut phis de temps à celui qui se confesse rai·cment qu'à 
celui qui se confesse souye:1t. Une per,om~:: qni ne veut 
pas vivre en •'itat de péché mortel, et qul a lo malheur d'en 
commettre un, n'en attend pas un seconà pour se confesser; 
elle a hesoin de contrition et de bon propos, et non d'exa
men, puisque ses remords y suppléent abondamment. Qui
conque vit habituellement en état de grrrce et fréq ucnte les 
sacrements, peut d'un coup d'œil et en quelques ii.1slants, 
s'examiner suffisamment. 

l\'.Iais supposé que l'intervalle de temps d'une confession 
à une autre soit le même, il faut encore tenir compte de la 
différente manière de vivre de chacun. Beaucoup vivent dans 
la dissipation, et commettent plus de péchés en un jour que 
d'autres dans une semaine, dans un mois. D'autres, pour 
rentrer en eux-mêmes, et se rappeler leurs fautes, ont 
besoin de beaucoup de temps, parce qu'ils ont à repasser une 
foule de choses qu'on ne voit pas facilement d'un coJp 
d'œil. 

La rè6le judicieur.e que nous donne à ce sujGt le caté
chisme romain, c'est d'apporter à cet examen le soin que 
les personnes prudentes ont coutume d'apporter à une 
affaire importante: Swmma illa cura et diligenlw adhibenda 
~st, quam in rnbus gravissimis ponere solemus. Si vous avez 
un compte à régler avec un débiteur, quelle attention n'dp• 
portez-vous pas à toute1:> 1i' 0 narties, afin de ne rien oublier! 
Si un procès vous amène devant un tribunal, avec quel soin 
n'examinez-vous pas les documents, les pièces et les raisons l 
Si vous avez à rendre compte d'une administration dont 
vous êtes charg( avec quelle applicatioa ne repassez-vous 
pas toutes choses! Voilà la règle que vous devez suivre pour 
rssurer l'affaire bien autrement importante de votre salut, 
par une Lonné et sincère confession. 

l'vlais au lie" 'le cela, on suit une règle tout opposée. 
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S'agit-il d'une affaire temporelle? c n n'épargne ni soin, ni 
diligence, ni fat.igue; on passe des jours entiers à repasser 
dans &on esprit ce qui intéresse. Mais est-il question de 
notre conscience et de la révisiori. des comptes que nous 
avons avec Dieu, c'est une affaire qu'on expédie en quelques 
instants; un coup d'œil superficiel, puis tout est fini. 

On en voit aussi qui négligent de. se confesse:.- so~;·ent .. 
parce qu'à les entendre, ils ne trouvent rien à accuser, sinon 
qu'ils laissent s'écouler un temps considérable. Oh! que 
ce serait là une chose enviable, si elle était vraie I Il peut 
arriver, je l'accorde parfaitement, qu'après la confession on 
conserve quelque temps son innocence, ou qu'au moins 
l'on ne commette pas de fautes graves; c'est l'effet de la 
force spirituelle que l'on a puisée dans le sacrement; mais 
dès que cette force s'affaiblit, on retombe peu à peu dans les 
mêmes péchés. D'où je conclus avec raison qu'il ne faut pas 
attendre les rechutes graves pour retourner se confesse:·, 
mais qu'il faut au contraire y retourner au plus tôt, atîn 
de les prévenir et de n'avoir jamais de faute grave à accu
ler. 

Mais à dire vrai, mes che:·s auditeurs, il me semble bien 
plus probable que la plupart de ceux-là ne savent que dire, 
parce qu'ils ont trop à dire, et que l'abondance les rend 
}auvres : !nopes copia facit. Et quelles sont en effet les 
personnes qui parlent ainsi? Des personnes qui connaissent 
fort peu leurs devoirs et leurs obligations; qui ne se font 
scrupule que des fautes les plus graves, t les plus grossières; 
qui mesurent le péché non sur h 1.:: de Dieu, mais sur les 
maximes du monde; qui appelb \ même les plus grands 
désordres des scrupules et des préjugés; des personnes enfin 
qui, par suite, de la dissipation habituelle dans laquelle elles 
vivent, ne sentent plus les plaies qu'elles font journelle
ment à leur conscience. Je comprends que dans ce cas on 
11.e trouve pas matière à accusation et à ccnfession; mais 
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que de fautes vous auriez à vous reprocher, si vous étiez 
mieux instruits de vos devoirs: de vos obligations et de la 
loi de Dieu, plus vigilants sur va œe vie et sur votre con
duite I Comparez-vou5 ün peu avec tant de personnes d'une 
vertu t'econnue; comparez votre conduite avec la leur, et 
vous verrez votre prétendue innocence s'évanouir. De com
bien de choses elles s'accusent dont vous ne vous faites nul 
.1crupule 1 

Ce qui me persuade et me convainc que dans nos exa
mens il y a beaucoup de négligence, de légèreté et de mau
vaise foi, c'est que quand Dieu, dans une circonstance 
particulière, nous touche fortement le cœur, et qu'il nous 
inspire une sincère résolution de changer de vie pour n'être 
pas surpris en mauvais état par la mort, alors il n'y a per
sonne qui ne se croie obligé de faire une confession géné
rale, où il s'accuse d'une foule de choses dont il ne parlait 
pas dans les confessions précédentes. Que de nouveJux 
péchés paraissent au jour, qui auparavant gisaient ensevelia 
et oubliés au fond de h conscience 1 

Ce qui achève de me persuader plus parfaitement encore, 
,:'est le jugement si différent que nous portons sur notre 
cotlduite, quand nous nous trouvons en danger de mort. Oh! 
qu'alors les choses se présentent à nous sous un aspect. bien 
différent! De combien de fautes nous nous souvenons qu'au
paravant nous ne remarquions pas I Combien nous en accu
sons alors, que par mauvaise foi nous avions jusque-là 
ignorées, dissimulées, excusées et cachées I Il est donc 
tvident ·que nos examens sont accor{lpagnés de beaucoup .de 
11<\gligence et de peu de sincérité, Ce n'est bien souvent 
qu'une revue confuse et superficielle de cette conscience au 
fond de laquelle nous ne sommes jamais descendus depuis 
bien des années, dans laquelle, par conséquent, se trouvent 
cachés mill'9 désordres très-graves et dont on réveillerait à la 
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fois le souvenir et le I emords, si l'on faisait cette sérieuse et 
diligente recherche qui est requise. 

Réfléchirnez-y ~iicn. mes chers frères, et travaillons a 
prévenir de tardifs et inuliles remords, en faisant dès à pré
sent un examen attentif et sincère de nous-mêmes, un 
examen qui nous ôte le bandeau de dessus les yeux, et 
qui, ccmm1 un miroir fidèle, nous présente à nous-mêmes 
tels que nous sommes en réalité, et non tels que nous 
représente notre amour-propre. 

Prenons pour règle de nos examens celui que Dieu fera 
de notre vie au moment de notre mort. Il soumettra à un 
examen rigoureux non-seulement nos actions mauvaises, 
mais encore nos paroles, nos pensées, nos complaisances, 
nos désirs, nos intentions, nos desseins, nos projets, en uri 
mot, tout Je mal que nous aurons fait, et tout le bien que 
nous aurons négligé ou mal fait. Rien n'échappera à son 
regard divin, et il n'y aura pas un seul péché dont il ne 
découvrira toute la malice et toutes les circonstances. Or, 
c'est ainsi que, toute proportion gardée, nous devons nous 
juger nous-mêmes, si nous voulons éviter la ~évérité et la 
rigueur des jugements de Dieu : Si nosmetipsus judicaremus, 
dit saint Paul, non utique juclicaremur 1

• Si nous nous 
jugeons comme il faut nous-mêmes, nous ne serons pas 
jugés par lui. 

Ces derniers mots contiennent, en abré:;é, toute la 
matière sur laqur.lle doit porter notre examen quand nous 
nous arprochons du saint tribunal; mais comme il est 
très-impcrtm:;.t <le vous la faire connaitre en détail, je me 
réserve ùe vo11s l'expliquer dans wa prochaine instruc
tion. 

t 1. Cor. XI, :11. 
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::'.'IUITS IDSTORIQllES, 

1. - Un j8Une ermite disait un jour à son direc-tP.ur: c n ~ 
semble, mon père, que je suis vertueux et agréable aux yeux 
de Dieu. » llla.is l'ermite, qui était un homme profond, lui ré 
pondit : cc Celui qui ne connait pas ses péchés s'imagine tou
jours qu'il est vertuenx; celui, au contraire, qui réfléchit sur 
les fautes dont il s'est rendu coupable, est bien éloigné d'ayoir 
de semblables pensées. » - Hélas ! qu'il nous arrive souvent 
de nous faire illusion comme ce jeune ermite ! 

II. - Une jeune personne, qui se confessait tous les hnit 
jours, ne manquait jamais de consacrer au moins un quart 
d'heure à son examen de conscience. Avant de faire la recher
che de ses péchés, elle adressait au Seigneur cette prière, qui 
est une imitation de celle que faisait autrefois David : cc O 
Dieu! faites-moi connaître mon cœur; faites que je m'inter
roge moi-même et que je pénètre le fond de mes pensées; 
faites-1noi voir si la voie de l'iniquité est en moi, et conduisez
moi dans le chemin qui mène à la vie éternelle.» - En priant 
ainsi, en demandant avec tant d'instances le secou~·,. d'en haut, 
et en s'efforçant de tenir toujours en évirtence l'inventaire de 
son .:œur, on est sûr de ue jamais donner da.ns de gra.oda 
~~.!J't$~ 
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,,,,___________________ 

;{VIII. INSTRUCTION. 

I 

• • JIUTIERE DE L EXAME.l{. 

Si vous avez bien retenu tout ce que je vous ai dit sur 
· l'attention et sur la diligence que vous devez apporter à votre 
examen de conscience, je vais vous expliquer maintenant 
sur quoi il doit particulièrement rouler. 

La nécessité de l'examen étant fondée sur la nécessité dq 
la confession, il s'ensuit que cet examen doit rouler sur tout 
ce qui est matière nécessaire de la confession. Or, la matière 
nécessaire de la confession, ce sont les péchés mortels non 
~onfessés, ou mal confessés, ou confessés et non pardonnés 
par défaut de sincère repentir, et même les péchés mortels 
douteux, en ayant soin en outre d'en distinguer- l'espèce, le 
nombre, les circonstances. 

Il faut- premièrement jeter un coup d'œil sur les conres
sions passées, car l'examen doit être non depuis la der·nière 
tünfession quelconque, mais depuis la dernière confession 
hien faite. Beaucoup de personoes ne pensent jamais à leurs 
confessions passées, bien qu'elles aient des motifs assez 
fondés pour douter de leur validité; pourtant il importe beau
coup de s'en assure1 ; car comment prétendez-vous vous 
guérir devant Dieu de vos dernières plaies, si les anciennes, 
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pour une raison ou pour une autre, sont encore ouvertes? 
Bi la bonne foi nr, vous excuse pas, ce qui est très-difllcile, 
vous accumulerez E'acriléges sur sacriléges. 

Après donc -.ious être prudemment assurés de vos confes
i;ions passées, vous devez rechercher en quci, depuis la der
nière, vous av0:! gravement offensé Dieu. Je dis gravemen.t, 
puisque, quant aux péchés véniels, ils ne sont pas matière 
nécessaire de la confession. Il s'agit donc des péchés mor
tels, mais même des douteux. Et ici, remarquez que le doute 
peut avoir lieu de plusieurs manières. Quelquefois il tombe 
sur le péd1é même, savoir, s'il a été commis ou non, ou s'il 
a été confessé ou non. Dans ces deux cas, donnez pour dou
teux ce qui est douteux, et n'affirmez rien; mais d'un autre 
côté, ayez bien soin d'éviter certaines formules condition
nelles qui n'accusent le péché ni comme douteux, ni comme 
certain. Je m'explique: quelques-uns, pour se délivrer de 
l'ennui des recherches et essayer de sauver en même temps 
l'intégrité de la confession, ont coutume de dire: Si j'ai mal 
parlé de mon prochain, si j'ai fait telle ou telle chose, je m'en 
accuse. Mais quelle confession faites-vous là? En parlant 
ainsi, vous ne me donnez aucune matière, ni certaine, ni 
douteuse; et si vous le faites pour assurer l'intégrité de la 
confession, sans vous arrêter à ces accusations insignifiantes, 
il vous suffira de dire en général : Je m'accuse de tous les pé
chés dont je suis coupable devant Dieu. Enfin, le doute peut 
tomber sur la grièveté du péché que vous avez commis, sa
voir, s'il est mortel ou véniel. Toutes leô fois que vous ne pou .. 
Yez résoudre prudemment votre doute, vous êtes obligés dt 
l'exposer à votre confesseur et de l'abandonner à son juge• 
ment. 

Mais avançons: on peut offenser gravement Dieu_de quatre 
manières : par pensées, par paroles, par actions et par omis
,1ons. Votre examen doit donc s'étendre à tous ces articles, 
~yant soin cependant de vous arrêter davantage sur les pé• 
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chés qu'on oublie plus facilement. S'il s'agit des péchés d'ac
tion, tels que les adultères, les fornications, les vols, lee ba
tailles, les meurtres, l'ivrognerie, etc., comme ils laissent 
après eux une plus profond9 impression, ils s'effacent aussi 
moins facileruent de la mémoire. Mais il n-en est pas de 
même des péchés qui se consomment en nous è!.Vec rapidité, 
soit contre Dieu, soit contre le prochair., comme les doutes 
contre la foi, les désirs et les complaisances impures, les 
jugements téméraires, les mouvements de jalousie, de haine, 
d'aversion, les penEées et les projets de faire quelque 
mal, etc. 

Ces péchés, qu'on appelle péchés de pensée, sont les plus 
faciles à commettre et les plus difficiles à trouver; car une 
pensée, une affection, un mauYais mouvement vient, passe, 
revient en un instant, et il ne faut qu'un instant, dès qu'il y 
a réflexion et consentement, pour pécher. Il est donc néce.s.
saire de vous attacher avec le plus grand soin à la recherche 
de ces péchés intérieurs, pour en découvrir la malice et le 
nombre; et n'allez pas vous imaginer qu'il suffise de dire en 
général : J'ai eu des pensées maui•aises, sans expliquer com
ment, et si vous y avez consenti avec advertance. 

Ce n'est pas un péché d'avoir de mauvaises pensées. 
Quelles que soient leur malice et leur laideur, quelles que 
soient leur durée et leur obstination, elles ne peuvent souiller 
notre âme tant que nous ne nous y arrêtons pas avec aàver
tance et délibération; c'est pourquoi, dans ce cas, il n'est 
besoin ni d'examen ni de confession. Mais si vuus y avez 
volontairement cnnsenti, vous devez les compter exactemeu, 
dans votre examen et en distinguer formellement l'espèce, 
lors mllrne qu'elles n'ont été qu'instantanée1:;, qu'elles n'ont 
pas été réalisées, et lors même qu'elles au~<1ient été rétrac,.. 
tées ausllitôt après le consentement; car la rétractation pos
térieure n'empêche pas que le consentement n'ait eu lieu. 
Chose étonnante! les âmes timorées sont toujours tourmen-
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&ées au sujet des pensées, et la crainte d'y avoir ce,ni:cnti les 
rait trembler aux pieds de leur confesse:ir; au contraire, les 
personnes d'une vie légère et dissipée, adonnées mème à. des 
vices grossiers, n'éprouvent jamais de pareils scrupules, et 
sont toujours portées à décider en leul' faveM-:0 1 à se croire 
innocentes sur ce point. 

Les péchés de parole se reconnaissent plus facilement que 
les péchés intérieurs; ils échappent cependant encore assez 
aisément à la mémoire, parce que i•erba volant. On parle 
sans cesse, et l'on parle mal à propos et sans motif. Com
bien ne nous échappe-t-il donc pas de fautes contre Dieu et 
contre le prochain I Blasphèmes, parjures, malédictions, im
précations, injures, menaces, mensonges, faux témoignages, 
médisances, calomnies, discours obscènes ou impies, etc. 
Nous devons donc encore apporter beaucoup d'attention pour 
nous examiner sur ce point, surtout si nous avons peu de 
modération et de réserve dans nos paroles, et si nous disons 
tout ce qui nous vient à la bouche. Les chrétiens dont je 
parle se contentent ordinairement de s'accuser d'avoir dit de 
mauvaises paroles, et rien de plus. 

Mais il faut expliquer sur quel sujet : sic' est contre la reli
gion, contre la pureté, ou contre la charité. Relativement 
aux détractions, il faut dire si la chose que vous avez dite 
est vraie ou fausse, si c'est en matière grave ou légère, et de
vant combien de personnes; quant aux discours obscènes, si 
vous avez ~candalisé quelqu'un, et combien de personnes; 
dans quel dessein et avec quelle intention vous les avez 
tenus, etc. r.es explications sont absolument nécessaires; or, 
vous ne pouvez les donner sans un examen sérieux. 

Un autre point assez généralement négligé, d qui mériti,. 
cependant toute notre attention, ce sont lë3 péchés d'omis
sion, par lesquels on entend tout ce que l'cri néglige volon-
1a1rement àe faire, quand il y a obligation. 

Nous avons tous des obligations généraleE et r,articulières. 
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Générales, comme chrétiens; ce sont celles qui nous sont 
imposées par les commandements de Dieu et de l'Église: la 
prière q1rntidienl'1.e, l'accomplissement de nos serments et de 
nos vœux, la fanctification de~ 3aints jours, 1·abstinence, le 
jeûne, les iev~rs de charité corporelle et splrituelle, etc. 
Des devoirs particuliers; ce sont ceux qui sont attachés à 
l'état de chacun, tels que les devoirs de maitre et de servi
teur, de père et de fils, de mari et de femme; et aux diffé
rents emplois que l'on exerce dans la société, tels sont les 
devoirs de négociant, de juge, d'avocat, de médecin, etc. 

L'inaccomplissement de ces devoirs s'appelle péché d'omis
sion; péché très-fréquent, car pour une action que l'on fait et 
que l'on ne devrait pas faire, il y en a cent que l'on devrai~ 
faire et que l'on omet; péché dont beaucoup de gens ne st. 

font cependant aucun scrupule, parce qu'il n'offre rien de 
positif, comme les péchés d'action, mais qu'il est purement 
négatif, tel que la négligence et l'abscence d'un acte qu'on 
est obligé de faire. Mai5 ces personnes doivent observer, 
i O qu'un acte négatif est toujours lié à un acte positif de notre 
volonté, qui se décide sciemment à omettre une chose quo 
nous sommes obligés de faire; 2° qu'un acte négatif peut 
être quelquefois un péché plus grave, et en lui-même et dans 
ses conséquences, qu'un péché d'action, et qu'en tout cas, 
'1 sll'fiit certainement pour nous faire encourir l'inimitié de 
Dieu et la damnation éternelle. On viole tout autant la loi de 
Dieu en ne faisant pas ce qu'elle commande qu'en faisant ce 
qu'elle défend. lJeclina a malo et fac bonum 1, voilà les deux 
bases de la vie chrétienne. Aussi l'Évangilè ne fait-il point 
de distinction entre le mauvais serviteur et le serviteur inu~ 
tile, entre l'arbre qui ne produit pas de fruits et celui qui en 
produit des maufais. 

Cela posé, ne faudra-t-il pas faire un sérieux examen BIil 

' Pef.l'. 111, l. 
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les péchés que l'on commet sur ce point, et principalement 
· sur les devoirs de son état propre, qui sont en général le 
plus mal observés? Les confessions que l'on entend ne rou• 
lent d'ordinairP, que sur les péchés communs à toutes sortes 
de personnes ; vous n'entendez rien dire sur les obligations 
individuelles et particulières à chaque état: c'es. au point 
qu'on comprend à peine quel état ou quelle profession vous 
exercez dans le monde. Mais pourquoi omettons-nous de dé
clarer, tant de transgressions personnelles, transgressions 
souvent graves et produisant les plus funestes _conséquen
ces? _On raconte de l'empereur Charles-Quint que s'étant un 
jour confessé à un bon prêtre, qu'il rencontra par hasard, ce 
prêtre, après avoir entendu sa confession, eut le courage do 
lui dire: Mais, sire, jusqu'ici vous n'avez accusé qué les piL 
chés de Charles; confessez maintenant les péchés de César, 
ceux qui concernent le gouvernement de vos états : Confessus 
es peccata Caroli, confitere peccata Cœsaris. On en pourrait 
dire autant à une foule de pénitents qui se confessent de 
fautes communes à tout le monde, mais qui ne disent rien 
de leurs obligations particulières. Vous, chefs de famille, 
rendez compte de la manière dont vous élevez vos enfants, 
dont vous traitez votre femme et vos domestiques; vous, 
ser·viteurs, quel i-oin et quelle attention donnez-vous aux af
faires de vos maîtres; vous, marchands, comment exercez
vous votre commerce; vous, avocats, comment soignez-vous 
les causes de vos clients; vous, médecins, comment traitez
vous vos malades? etc. N'est-il pas vrai que chacun devra 
rendre à Dieu un compte rigoureux de tous ses cl evoirs? Or, 
si nous devons lui e:i rendre compte, pourquoi ne nous exa
minons-nous pas nous-mêmes là-dessus quand nous allons 
nous confesser? A quoi sert-il de se fermer les yeux et de 
taire semblant de ne rien voir'( Si vous ignorez vos obliga
tions, cette ignorance ne vous excuse pas; et si les connais
~ant vous négligez de vous examiner sur ce point, c'est pire 
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encore. Examen donc, et examen attentif sur vos obligations 
particulières, pour voir comment vous les remplissez. 

l\1ais j'ai ajouté, an commencement, qu'il fil.ut examine1·, 
dans chaque cspèr<", le nombre des péchés et leurs circons• 
tances. 

La diversité spécît1que des péchés se tire de leur opposi
•ion, ou à des préceptes formellement différents, car antn 
chose, par exemple, est de médire, et autre chose de blas 
phémer; ou à des vertus différentes, comme seraient la reli 
gion, la justice, la tempérance, la chasteté, etc.; ou à dei 
devoirs différents de la même sorte. Ainsi, que vous offen 
siez le prochain dans sa vie, dans son honneur ou dans sei 
biens, vous péchez toujours contre la justice; mais ces trois 
offenses diffèrent spécifiquement entre elles; aussi ne suffi
rait-il pas de vous accuser ainsi : J'rti péché yravement contre 
la justice, mais vous devez expliquer comment. 11 en est de 
même en matière de charité : on peut p8cher c-ontre cette 
vertu en ne reprenant pas notre prochain, en lui refusant 
l'aumône, en le scandalirnnt, en l'injuriant, en le mépri
sant, etc.; mais ces péchés ne sont pas les mêmes, et il ne 
su!lirait pas de dire : J'a.i péché contre la charité, sans rien 
ajouter. Voilà ce que comprend l'espèce différente de péché. 

Il faut de plus énoncer le nombre de péchés dans chaque 
espèce, car ce n'est pas la même chose de blnsphémer une 
fois et de blasphémer souvent. Que signifie la confession de 
ces personnes qui s'accusent de différentes fautes sans ja· 
mais en exorimer le nombre, de sorte que le cou,.,~-~ur est 
obligé de répéter à chaque moment : Combien de fois? Et 
même alors, au lieu de dire le nombre préci;i, elles répon
dent: diffërentcs fois, plusieurs fois, expressions vagues et 
indéterminées, et applicables à des nombres très-différents. 
- l\1ais comment trouver ce nombre exact, surtout dans une 
confession un. peu longue? - Dieu ne demande pas l'im
possible : di.tes le nombre précis et exact si vous pouvez la 
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connaître i autrement, dites celui qui vous semble le plm 
approchant: t1mt de fois en1Jiron, à JJCU 1;rès. Et si vous n11 
pouvez même pas trouver approximativem"::>1t ce nombre, 
dans une conf1Jssion qui remonte loin; dites combien de fois 

. . 
par mois ou pctr semaine. 

Pour les péchés extérieurs de paroles, d'actions, d'omis.. 
Eions, il est moins difficile d'en trouver le nombre. Mais la 
plus grande difflculté est pour les péchés intérieurs de haine. 
d'impureté ou autres, quand ils ont duré longtemps. Remar
quez ici qu'il y a autant de péchés distincts qu'il y a de pen
sées ou d'affections mauvaises volontairement consenties et 
moralement interrompues. Ainsi, vous rrtractez quelquefois 
une mauvaise pensée par un acte de repentir, puis vous vous 
y laissez ensuite aller; ou bien elle cesse quelques instants à 
l'occasion de quelque action capable de l'interrompre, et puis 
vous la reprenez de nouveau : dans tous ces cas, il y a dis
tinction numérique de péchés; et telle est la règle pour en 
fixer approximativement le nombre. 

Enfin, il faut indiquer les circonstances de nos péchés, 
circonstances du lieu, de la personne, des intentions qu'on 
a eue~, des moyens qu'on a employés, des conséquences qui 
en ont résulté. Nous devons nous faire connaître tels quti 
sommes; or, nous soHJmes plus ou moins coupables selon ia 
qualité du lieu où nous avons péché, selon le caractère de la 
personne avec qui nous avons pécl:J>I, selon la malice des fins 
que nous no:is sommes proposées, selon la nature des 
moyens dont nous nous sommes servis, calomnies, fraudes, 
trahisons, etc.; sr.lon les dommages et les scandales causés 
et que nous avons pu suffisamment prévoir; d\lin selon le 
plus ou moins de connaissance et de délibèrat10n de notre 
volonté: il faut expliquer tout cela. 

Ces circonstances donnent quelquefois une nouvelle ma• 
lice au péché et en changent l'espèce : par exemple, voler 
dans une église; d'autres fois elks en aggravent notablement 1a 
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malice. Sans vous embrouiller la tête de toutes ees doctrines 
et de toutes ces distinctions théologiques, je vous dirai sim
plement : Déclar~?.: les circonstances qui excitent en vous de 
plus vifs remord:,, et qui vous f..:mt mieuxc ~omprendre la 
grandeur de votre faute. Puisque vous ne manquez pas d'in
diquer à votre confesseur loo eirconstances qui peuvent di
minuer vos fautes, pourquoi ne lui déclareriez-vous pas 
aussi celles qui peuvent en augmenter la malice? 

Tels sont les points sur lesquels doivent rouler votre exa
men; je vous laisse maintenant à juger si c'est là une affaire 
qu'on puisse achever d'un coup d'œil, surtout s'il y a long
temps qu'on ne s'est approché des sacrements, et ~i l'on vit 
dans toutes sortes de fautes qu'on oublie aussi facilement 
qu'on les commet. 

Mais comment ferons-nous pour nous les bien rappeler'! 
En voici le moyen : nous avons d'abord besoin de lumières, 
et Dieu seul peut nous les accorder. Or, la première chose à 
faire, r,' est donc de le prier avec ardeur de dissiper les ténè• 
bres de notre intelligence, ténèbres d'autant plus épaisses 
que nos fautes sont plus graves et que nos habitudes sont 
plus invétérées : Domine, ut videam, devons-nous dire avee 
l'aveugle de l'Évangile : Dissipez, Seigneur, les nuages et 
l'aveuglement de mon esprit, ouvrez-moi les yeux, afin que 
je puisse bien connaître les plaies de mon âme : Deus meus, 
illumina tenebras meas. 

Avec le secours de ces lumières que Dieu ne manquera 
pas de nous accorder si nous les lui demandons, nous péné
trerons dans notre conscience, dans tous les coins et recoins 
de notre cœur, nous en examinerons tous les plis et replis : 
Debet conscientÏ(li ~inus omnes et latebr11,s explorare, dit le 
concile de Trer.~01 1'aisant allusion à l'.! parabole évangélique 
de cette femm0 qui, ayant perdu une drachme, allume une 
lampe, parcourt a-..ec elle tous les coins de sa maison, visite 
lel'i angles les plus obscurs, remue tous les meubles et 
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bouleverst1 tout : Accendit luccrnam et eversit domum. 
Ensuite, ·sortant de sa maison, elle revi~mt dans tous les 
lieux par où elle a passé, sur tau, 1~s pas qu'elle a faits, 
églises, boutiques, places, rues, repassant tout avec la plus 
grande attention. C'est ainsi que nous devons descendre 
d'abord uans notre intérieur, examiner le fond de notre 
conscience, puis repasser dans notre esprit les lieux où 
nous sommes allés, les personnes que nous avons fréquen
tées, les occupations auxquelles nous nous sommes livrés; 
ainsi qu'ensuite nous devons parcourir les commandements 
de Dieu et de l'Église, les péchés capitaux et les devoirs de 
notre état, nous jugeant sur tous ces points selon la loi de 
Dieu et non selon les préjugés du monde, sans amour
propre et sans passion. Autrement, nous chercherons nos 
péchés là où ils ne sont pas, nous nous perdrons en minu
ties et en bagatelles, et nous fermerons les yeux sur les 
défauts les plus graves et les plus saillants. 

Notre examen doit surtout porter sur les choses que nous 
""oudrions éviter d'examiner, dans la crainte de découvrir co 
\tle nous ne voudrions pas abandonner ni corriger, sous le 

faux prétexte qu'il n'y a point de mal. C'est là une mau· 
~aise marque, une marque qu'il y a au contraire du mal. 
Voilà pourquoi nous devons nous examiner avec une atten
tion toute particulière sur certaines acquisitions et sur ceC"• 
tains profits, sur certaines affections et inclinations pour des 
personnes d'un autre sexe, sur certaines aversions, antipa
thies et duretés pour le prochain, sut· une certaine causticité, 
et enfin sur une foule d'autres manquements assez graves 
relatifs à nos devoirs d'état. Oui, toutP'i ces choses, qui nous 
ennuient et que nous voudrions passer 2-0us silence, doivent 
être le principal objet de nos recherches. Telle est la marche 
à suivre, si nous ne voulons pas avoir des remords sur 
l'examen que Dieu exige de nous. 

Enfin, le grand mo:;en de ne pas nous embarrasser beau-
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coup uans notre examen, savez-vous quel ii 'JSt? C'est de 
nous flxaminer souvent, lors même que noul!I ne pensons 
pas à nous confesser. Si nous ne rentrons en nous-mêmes 
et ne réfléchissons à notre conduite qi:'ac moment de la 
confession, il nous sera bien difliciio de nous examiner; 
mais si nous avons la salutaire habitude de cnus examiner 
souvent, nous n'aurons aucune peine à trouver nos fautes 
quand nous nous approcherons du saint tribunai. 

Ces fréquents retours sur nous-mêmes sont très-recom
mandés par tous les saints, par les docteurs et par les 
maîtres de la vie spirituelle, comme le plus puissant n10yen 
non-seulement de nous faciliter la confession. mais 1,ncore 
pour nous préserver du péché. Quelles sont en effet les 
personnes qui contractent le plus facilement des dettes? Ce 
sont précisément celles qui ne font jamais leurs comptes, et 
qui ne règlent pas leurs dépenses quotidiennes. Il en est de 
même dans les affaires de l'âme. Les péchés se multiplient 
sans mesure quand on ne rentre jamais en soi-même pour 
les examiner. l\1ais si nous avons soin d'examiner souvent 
notre âme, calculant chaque jour nos pertes, il ne nous sera 
pas difricile de connaître nos péchés quand nous voudronE 
les confesser; et ce qui est plus important, nous y tronveronr 
un puissant motif de vivre saintement et de ne pas nou, 
charger de dettes devant Dieu. 

l1UITS HISTORIQUES, 

I. - Et::ièque disait que Sextius, aprè.-. avoir terminé son tra
vail d1: >- journée et avant de prendre son rèpos, se faisait ces 
questions . « Quelle faute as-tu évitée aujourd'hui? De quel 
manquement ~ei;.-tu abstenu? Sous qm,l rapport es-ta devenu 
meilleur? » E\ il ne s'c12dc,rmait qu'après avcir l:lXactnnenl 
rrpondu à ces questions. 
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Le même Sénèque écrivait à son propre s:1jet : << J'ai adopté 
pour principe de m'examiner tous les jours. Le soir, quand 
toutes les lumières sont éteintes et que déjà les miens sont 
plongés dans le sommeil, je repasse dans mon esprit tous les 
mstants de la journée, et je réfléchis sur toutes mes pn.roles et 
Actions. Je n'omets rien, je pnsse tout en rev·.iP,, cJar pourquoi 
crair.draiS··Je de le faire? PoLtrquoi cacherais-Je ù mes propres 
yeux l'une ou l'autre de mes fautes, lorsque je puis 1ne dire à 
<u.oi-même : « Fais en sorte de ne plu& retomber dans telle 
!,mte; pour celte fois, je te pardonne 1• » 

II. - Saint Jérôme rapporte de Pythagore, qu'entre les le
.;ons que ce philosophe donnait à ses disciples, une des prin
cipales était qu'ils eussent deux temps déterminés dans le jour, 
l'un le matin, l'autre le soir, pour se faire ces trois questions : 
« Qu'ai-je fait? Cornment l'ai-je fait? Ai-je fait tout ce que je 
devais faire? » 

III. - Saint Jean Climaque raconte que les anciens ermites 
suspendaient un petit livre à leur ceinture, sur lequel ils ins
crivaient toutes les mauvaises pensées et tous les mauvais dé
sirs qu'ils avaient eus, afin de se les rappeler plus facilement 
le soir, et de les avouer humblement à leur abbé. - Pour
'JUOi nous étonner si, en faisant un examen si exact de leur 
conscience, et en veillant avec tant de soin sur leur cœur, ils 
vivaient comme des anges, bien que revêtus d'un corps char
nel! 

IV. - Saint Ignace avait pour habitude de se recueillir à 
toute3 les heures de la journée, et de faire un petit examen de 
conscience; si des affaires pressantes l'obligeaient à le diffé
rer, il ne manquait pas d'y revenir l'heure suivante. ll oo livrait 
à ,cet exercice avec tant de fidélité, qne le jour :11êlne de sa 
mort, il avait encore inscrit ses péchés sur un petit livre qu'on 
retrouva sous son oreiller après sa mort. Cet II xercice fut un 
des plu:5 puissants moyens qui l'aidèrent à ·rarvenir à un degré 
de sainteté si éminent. - Une foule de saints l'ont pratiqué à 
,on exemple. - Puissions-nous les imiter. 

1 ~nec. D2 lrà, lib. HI. 
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XIX. INSTRUCTION. 

1llTÉG!UTf DE LA CO:\'FESS!ON. - DE COMBIEN DE MAJUÈRU 

ON LA BLESSE. 

A près vous avoir parlé de l'examen qu'il faut faire avant 
1a confession, je vais maintenant vous parler de la confession 
elle-même et des qualités qu'elle doit avoir. 

La confession est une déclaration, une accusation de nos 
péchés, faite à un prêtre approuvé, pour en obtenir l'absolu
tion. Les théologiens énumèrent beaucoup de qualités dont 
ils veulent que la confession soit accompagnée. Mais elles 
ne sont pas toutes également importantes et nécessaires, 
car les unes sont deconvenance seuleme!'rt, tandis que les au
tres sont indispensables à la validité du sacrement. Je com
mencerai par ces dernières, qui se réduisent proprement à 
deux, l'intégrité et l'humilité. 

L'intégrité consiste à déclarer distinctement tous les 
péchés mortels, mêm~ douteux, dont on se sent coupable, 
de pensées, de paroles, d'actions et d'omissions, en faisant 
connaître, de plus, avec candeur et simplicité, l'espèce de 
péché, ainsi que le nombre et les circonstances qui changent 
l'espèce. rv1ais comme nous avons suffisamment expliqué 
tous ces articles dans la dernière instruction, nous allons 
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voir aujourd'hui les diverses manières dont O!l. peut violer 
coupablement cette qualité. Il y en a quatre principales : 
l'oubli, l'ignorance, 1a honte et la malice. 

1 • Par oub!i, Quelques-uns omettent de déclarer beaucoup 
de péchés dans leurs confessions, parce qu'ils ne s'en 
souviennent plns au moment de les accuser. Cet oubli 
peut-il s'excuser? Pas toujours, comme il résulte des prin
cipes que nous avons établis. Il peut en effet être volontaire 
ou involontaire. Il est involontaire quand on a fait précéder 
la confession d'un examen suffisant; mais il e$t volontaire, 
quand il provient de la négligence à s'examiner. Or, le pre
mier ne rend pas la confession invalide, mais bien le second. 
Vous seriez sans doute disposés à déclarer les péchés que 
vous omettez si vous vous les rappeliez; mais remarquez 
que cet oubli vient de votre précipitation à vous examiner 
et du peu d'attention que vous mettez dans la recherche de 
vos fautes. Votre omission donc, si elle n'est pas directe
ment volontaire, l'est au moins dans sa cause. 

Concluez de là qu'elles ont bien lieu de douter de l'inté
g-rité de leur confession, ces personnes qui, après avoir 
longtemps vécu dans l'oubli de Dieu et de leur âme, se 
contentent de faire superficiellement leur examen. Pourra
t-on s'empêcher de voir une grave négligence à vous exa
miner, quand on voit que vous oubliez plus de fautes que 
vous n'en accusez en confession? 

2° Par ignorance. Il y a une foule de péchés qu'on n'ac• 
cuse pas parce qu'on ne les regarde pas comme des péchés. 
Cette ignorance au moins pourra-t-elle vous excuser? Il 
faut encore distinguer ici deux sortes d'ignorance, une cou
pable et une qui ne l'est pas. L'ignorance n'est pas coupable 
quand, malgré la diligence que l'on met fi s'instruire de ses 
devoirs, on ignore la malice de telle ou telle action. Dans ce 
cas, l'ignorance est de bonne foi; or, comme cette ignorance 
nous excuse du péché, eile ne vicie pas la confession. 
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Mais l'ignorance est co\'lpaole, au contraire, qnand on 
ne prend pas les moyens nécessaires pour s'instruire. Com
bien de gens qui vh ent dans la plus grossière ignorance de 
la loi de Dieu et des devoirs essentiels du chrétien, qui ne 
connaissent pas les graves et nombreuse,, transgression~ 
dont ils se rendent chaque jour coupables, les nombreuses 
tl notables omissions qu'ils font dans les obligations de leur 
état 1 Quelle profonde ignorance sur mille points différents 
et sur les matières les plus essentielles, sur le vol, les con
trats, les ventes, les ressentiments, les amitiés I Or, tout 
cela n'arriverait pas si l'on était plus empressé à venir aux 
instructions et aux catéchismes. Cette ignorance est donc 
coupable et rend les confessions nulles et sacriléges, à moins 
qu'en vous y préparant vous ne la rétractiez par un vrai re- · 
pentir et par une fincère résolution de travailler sérieuse
ment, à l'avenir, à vous instruire de vos devoirs et de vos 
obligations. 

3° Par honte. Je parle de ceux qui, étant tombés en quel
que faute considérable, surtout en matière d'impureté, se 
laissent tellement dominer par la honte quand il faut s'en 
confesser, que, n'osant la déclarer, ils la passent sous si
lence et s'accusent de tous leurs autres péchés, excepté de 
celui-là. Cela arrive surtout aux jeunes gens et aux jeunes 
personnes, que leur âge rend naturellement timides et hon
teux. 

Or, il n'est pas nécessaire de beaucoup de paroles pour 
-vous montrer qu'une telle confession est sacrilége. Quelque 
répugnance que vous éprouviez à vous en confesser, ce 
n'est pas là une raison qui vous dispense de l'intégrité re
quise, puisque, dans les desseins de Dieu, cette honte doit 
servir d'expiation pour les péchés commis et Je frein pour 
empêcher d'y retomber. Si donc vous taisez cette faute, 
YOUS désobéissez en matière grave à une loi de Dieu; 
.-ous dites uv UJ.e,:1onge formel e\ positif dans le tribunal 
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de la pénitence; vous vous rendez coupables d'une profana
tion et d'un vrai sacrilége. 

Je ne crois pouvoir rien faire de n1ieu1 1ujourd'hui que 
de consacrer cette instruction à vous inspiret }'horreur d'un 
si énorme abu1;, et en même temps, si vous ave~ 1e malheur 
de vous trouver en pareille état, à vous inspirer le courage 
et la hardiesse d'avouer franchement vos fautes, me réser .. 
.,ant de vous parler, dans ma prochaine instruction, des dif
férentes manières dont on pèche, par malice, contre l'intf., 
grité de la confession. 

Vous saurez d'abord que la plus grande des ruses du dé
mon, c'est de nous donner beaucoup de hardiesse et d'au
dace pour pécher, et ensuite de nous inspirer une grande 
crainte et une grande honte pour nous en confesser. 11 nous 
ôte la honte quand il nous porte au mal, puis il nous la rend 
quand il s'agit de le déclarer au confesseur. Mais si nous 
n'avons pas rougi de le commettre, pourquoi rougirions
nous de l'avouer? Si nous n'avons pas eu honte de souiller 
notre âme, pourquoi aurions-nous honte de la purifier par 
une sincère confession? Oh I vous allez me dire qu'il csl 
impossible de ne pas rougir de manifester certains mystères 
d'iniquité, certaines misères dégoûtantes et abominables l 
Je vous répondrai que je ne prétends pas vous ôter cette 
honte. On ne rencontre que trop de pécheurs qui n'ont pas 
plus de honte à confesser les péchés les plus humiliants et 
les plus infâmes, qu'ils n'en ont eu à les c-0mmettre: front~ 
endurcis et sans pudeur qui ne montrent que trop évidem
ment combien ils font peu de cas de leurs péchés. Ce n'est 
donc pas mon intention de vous ôter cette confnsion lorsque 
,ous irez vous confesser; mais elle ne de.:~ yJ.~ aller r.epen· 
dant jusqu'à vous uer la langue et à vous fermer la bou0 

the, de manière à vous empêcher de déclarer vos fautes. 
Rougis~ez, dit i;aint Bernard, mais malgré cela, découvrez 
tout à votre confesseur : Erubesce, el tam•m revela totum. Et 
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de la honte que vous avez à essuyer, quelque grande q~1'elle 
soit, faites-en un moyen de satisfaction pour vos péchés, et 
offrez-la à la divi.ne justice en compensation de la honte que 
vous n'avez pas eu11 à pécher. 

Je vous prie cependant de réfléchir série;,c<::,,-;:i.ent à ces 
deux choses: La première, c'est que cette confusion n'est 
pas si grande que vous le croyez. La seconde, c'est qu~, 
quand même elle le serait, il fout à tout prix la surmonter, 
si vous ne voulez pas perdre votre âme pour toujours. 

Et d'abord, dites-moi à qui et à combien de personnP,1 
vous devcl révéler votre faute? Est-ce à une nombreuse 
assemblée, au milieu d'une place ou d'une église? S'il en 
était ainsi, je vous plaindrais assurément; mais ce n'est pa11 
là ce qu'on vous demande. Le Seigneur se contente que 
vous le disiez à un seul homme. Et à quel homme encore? 
à un homme rigoureusement obligé à vous en garder le se• 
iret; à un homme qui peut, par cela même qu'il est homme, 
faire les m~mes chutes que vous; à un homme enfin qui 
n'est ni votre supérieur, ni votre maître, ni une autre per· 
sonne d'autorité, mais à un simple prêtre, quel qu'il soit, 
}ionrvu qu'il soit approuvé, que vous pouvez choisir à votre 
gré, et à qui vous ètes complétement inconnu. Quel motif 
pouvez-vous donc avoir de tant craindre et trembler? Ici 
disparaissent donc ton tes les difficultés qui portent certaines 
personnes à taire leurs fautes. 

La première difficulté naît d'une certaine crainte que le 
confesseur ne se serve de votre confession pour vous nuire. 
Mais comment une pareille idée peut-elle tomber dans vo
tre esprit? Nt savez-vous donc pas que le confesseur est 
obligé par toutes les lois divines et humaines au plus invio
lable secret sur tout ce qu'il a appris .i.u saint tribunal? Il 
ne peut le violer dans auclln cas, ni pour se procurer un 
gr·and bien, ni même pour éviter un grand mal. - Il ne 
peut le violer en aucun temps, ni pendant votre vie, Di 
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,anrrs votre mort. - Il ne peut le violer d'aucune m:,in~ère, 
ni directement, ni ;n.:lirectement, ni par p1roles, ni par si
gnes; il ne peut S'J ~-~,·vir ni pour lui ni pour les autres des 
connaissances qu ~i a acquises par cette voie. En un mot, 
dès qut votre confession est achevée, le conresseur ense
velit toutes vos fautes d.1ns l'oubli; et dans toutes les rela
tions de paroles, d'action~ ou d'affaires qu'il aura avec vous, 
il est obligé de se conduire comme s'il ne savait rien de 
vous. 

Jésus-Christ a yrescrit ce secret inviolable afin que per
sonne ne pùt avoir à craindre le moindre danger et le moin
dre préjudice de l'accusation sacramentelle, soit pour sa ré
putation, soit pour ses biens ou pour autre chose. On voit 
en effet que la Providence veille sur ce point d'une manière 
particulière; on ne trouve pas un seul exemple, en effet, 
d'infidélité en ce genre, bien que le secret de la confession 
soit confié même à des prêtres peu dignes de leur caractère 
par d'autres prévarications. Voyez donc combien vous avez 
tort de craindre que l'accusation sincère de vos fautes ne 
vous cause quelque préjudice. 

- Tout cela est bien, me répliquerez-vous; mais que 
dira mon confesseur, si je m'accuse de tel péché? Quels ne 
seront pas son étonnement et sa surprise 1 - Oh I voilà une 
autre difficulté qui vient de la mauvaise impression que 
fora sur l'esprit de votre confesseur l'accusation de votre pé
ché; mais elle n'est pas plus sérieuse que la première. Vo
tre confesseur sera étonné et surpris ? Maif\ serez-vous le 
premier qui lU1 accusiez de semblables fautes? SeE oreilles 
sont bien accoatnmées à les entendre ; et puis, quel est le 
médecin qui Si.iî~ étnuné des maladies qu'il rencontre sur le 
corps humain? Pourquoi Dieu a-t-il confié ce minis
tèrP, tout divin, de remettre les péchés, non aux anges, mais 
aux hommes? C'est ailn que le sentiment de leurs propres 
mieères leur apprît.'! être indulgents pour celles des autres. 
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Votre conresseur est un homme sujet aux mêmes passions 
et aux mêmes faiblesses que vous ; peut-être même a-t-il 
commis des pé-;;hés plus grands; et s'il n'en a pas commis, 
il porte en lui le principe de corruption qt•_i lui en ferait 
commettre, sans nne particulière assistance de Dieu. De 
quoi pourr~i.t-il donc être surpris et étonné? 

- Mais au moins je baisserai dans son estime. - Quand 
même cela serait, ne devriez-vous pas le supporter? !\1ettez
vous donc l'estime de votre confesseur an-dessus de l'estime, 
de la grâce et de l'amitié de Dieu? Supposons que vous per
diez son estime; mais par là vous sortez d'un état de dam
nation, vous vous rendez agréable à Dieu, et vous mettez 
votre salut en sûreté. Votre confesseur ne pourra jamais 
vous témoigner qu'il a peu d'estime pour vous; qu'il pense 
donc ce qu'il voudra; quel mal peut-il en résulter pour vous? 
Mais vous serez délivré de votre péché et du plus grand des 
maux, qui est l'inimitié de Dieu. 

Cependant, vous vous trompez en pensant que votre con
fesseur va vous retirer son estime. Savez-vous quand le con
fesseur conçoit une opininion désavantageuse d'un pénitent? 
C'est quand il le voit s'accuser des fautes les plus graves avec 
indifférence; c'est quand il le voit récidif, habitudinaire, 
cherchant les occasions, et qu'il ne le trouve pas disposé à 
quitter ces mauvaises occasions, et à renoncer à ses habi
tudes criminelles. Oh I voilà ce qui lui cause la plus triste 
surprise, voilà ce qui lui inspire la plus mauvaise opinion. 
Mais donnez-moi un pénitent qui, touché de la grâce de 
Dien, effrayé intérieurement de l'horreur de son état, et fer
mement résolu de chauger de vie et de se d0nner à Dieu, se 
prérnnte au1' pi<.:ùs d'un confesseur: ce pé!litent, quelque 
grand pécheur qu'il soit, remplit de consolafo:m le ministre 
sacré, qui admire et bénit en lui le triomphe de la mi:::6ri
corde divine, et qui reste bien plus éditié de ses bonnes et 
saintes dispositions qu'il n'est soandalisé du récit de ses dé• 
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sordres passés. En un mot, les péchés, quelque graves et 
énormes qu'ils soient, perdent d'une certaine manière leur 
laideur intrinsèque et leur difformité, quand ils sont rétrar,. 
tés et effacés par la Jl-énitence. Ne connaissoi:.;.-nous pas li 
vie de tac:'. Je saints 11ni furent d'abord de grands pécheun 
et qui scandalisèrent toute l'Église? Cependant, nous les 
vénérons aujourd'hui sur nos autels. - Rassurez-vous donc: 
si votre confesseur aime Dieu et sr,n prochain, il bénira 
mille fois le Seigneur de ce qu'il a bien voulu se servir de 
son ministère pour ramener à lui un pécheur qui était sur 
le point de se perdre; et s'il n'a pas ces sentiments, sachez 
qu'il est lui-même bien exposé à se damner, car il manquB 
de l'esprit d'humilité et de charité nécessaire à ce ministère. 

Que si malgré tout ce que je viens de vous dire vous ne 
pouvez pas encore dissiper vos inquiétudes; si vous crai,srnez 
toujours qu'en déclarant votre péché vous ne veniez à perdre 
l'estime de votre confesseur, vous avez un remède facilr. 
Changez de confesseur, allez à un antre à qui vous êk5 
complétement inconnu. Car qui vous (,b1i.;e à vous confesser 
à celui-ci plutôt qu'à celui-là? Profitrz de la liberté qui:! 
Dieu vous a donnee, et choisissez le confesseur qui vous 
convient. 

Les parents, et remarquez bien ceci, ne doivent pis entr2.
ver, mais respecter celte liberté. Il s'en trou,'e qui obligent 
imprudemment leurs fils et leurs filles ù s'2rfrt)~ 0 er :::n rnêm·~ 
confesseur qu'eux, sans réfléchir que la Cl'ainte que ces eil
fants ont et qui est mal fondée, mais qui n'en existe p>: 
moins, que ces cot1fesseurs ne laissent apercevoir à leu;·!; 
parents quplque chose de leur coèlfession, peut l<=!s porter à 
!aire quelcp;es péchés et à se charger l'âme de sac1·iléges. 
Qu'on leur fois,•, donc sur ce point une pkS.:ra liberté; ou 
au moins, si vous voul-3z leur fixer un confesseur, que ce ne 
soit pas le vôtre. - C'est une chose mauvaise sous plu
sieurs rapports que les s.upérieurs et les inférieurs s'adroo. 
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sent au même confesseur. D'un côté, les confesseurs, crai
gnant de blesser en quelque manière le secret de la conl'es
sion, et de laJsser anercevoir aux sunérieurs quelque choso . . 
de ce qu'ils t)nt ei:.ii!ndu, de la pat'f des inférieurs, son~ 
obligés d'être très-réservés et de bien se tenir sur leurd 
gardes, dans les avis qu'ils devraient leur donner; d'un autre· 
côté, si les supérieurs prennent des mesures pour le bon 
gouvernement <3e leur famille, de leurs enfants et de leurs 
domestiqnes, tIUand même elles n'ont pas d'autre source 
que le sentiment de leur devoir, les inférieurs s'imaginent 
qu'elles proviennent de quelque connaissance que le confes
seur aura donnée de leur confession. La chose est donc déli
cate et périlleuse. Que cela vous serve de règle. 

A près toutes les réflexions que je viens de vous proposer, 
quelle difficulté, je vous le répète, et quelle confusion trou
vez-vous à découvrir vos 1nisères à un homme seul, obligé 
à un secret inviolable, sujet aux mêmes faiblesses que vous, 
et que vous pouvez toujours choisir à votre gré? 

Mais, quoiqu'il en soit, quelque grande et quelque juste 
que soit votre honte, il faut la surmonter et confesser votre 
péché; autrement, il ne peut y avoir de salut pour vous. [ 
ne peut y avoir de salut p0ur vous si le péché n'est pas 
effacé; or, le péché ne peut être effacé que par la confession: 
tout autre moyen vous 'Jst inutile. Les jeûnes, les aumône~, 
les pénitences pourront peut-être vous obtenfr la grâce de 
vaincre votre honle et de faire la déclaration requise, mais le 
péché ne peut être remis que par le sacrement. Voici donc 
le raisonnement que je ferai: ou vous êtes décidés à avouer 
un jour ce péché que vous portez depu;,_ ,1i longtemps sur 
votre âme, 01, _ ous Mes décidés à ne l'avouer jamais. 

Si vous avet !:'intention de le confesser un jour, pourquoi 
ne le faites-vous pas tout de suite? Ne voyez-vous pas que 
plus vous différez, plus les difficultés augmentent, indé
pendamment que vous vous exposez à être surprii, dans ce 
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triste état? Au lieu d'une faute, vous en aurez cent à accu
ser; vous aurez à déclarer combien de fois vou;; l'avez ca
chée, combien de fois vous l'avez commise, et combien de 
fois vous vous êtes indignement approchés des sacrements. 
Plus vous différez, plus vous multipliez les sacriléges, et plus 
vous augmentez par là la difficulté de vous accuser; vous 
vous formez une chaîne que vous ne briserez jamais ; vous 
vous perdez dans un labyrinthe et dans un chaos d'où vous 
ne sortirez plus, pas même à la mort. Non, pas même à la 
mort, et je le dis non sans raison. Nous savons en effet, par 
des histoires très-certaines et même par les réYélations d'un 
grand nombre d'infortunés, qu'au moment de la mort, ils 
étaient pour se confm;ser, mais que le démon, attaquant leur 
imagination avec plus de furie, et l'effrayant par une plus 
grande honte encore, a ainsi arrêté leur confession dans leur 
gorge. JVlorts sans confession et dans l'état du péché, ils ont 
été damnés. Concluez donc de là que différer la confession de 
ses péchés, c'est s'exposer au danger de ne pas les confesser, 
alors même qu'on aurait l'intention de le faire plus tard. 

Mais si vous êtes décidés à ne jamais déclarer votre péché, 
c'en est donc fait de vous, votre damnation est certaine, car 
rien ne peut remplacer la confession, i\1ais croyez-vous qu'en 
cachant ce péché vous avez mis votre honneur en sûreté? 
Insensés que vous êtes! En voulant vous éparger une légère, 
mais salutaire confus10n, vous vous en préparez une autre 
infiniment plus grande, et qui sera aussi inutile que déses-
1,érante. Oui, ce pécht:\ que vous refusez maintenant de dé-
1'1arer en secret pour sauver votre âme, Dieu le manifestera 
un joui· à 1ouL l'unhers assemblé, pour votre suprême igno
minie et votre irréparable damr.ation. Ne vaudrait-il donc 
pas ,ieux vous ,aincre maintenant que de vous obstiner 
pour votr malheur? Quci est le malade qui aime mieux 
mourir que de.faire connaître son mal au médecin, quelque 
honteux qu'il puisse être? 
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1 
Que personne donc de vous ne s'abandonne à un péché si 

insensé et à une folie si pernicieuse. Quelle que soit la faute 
dans laquelle vous soyez tombé, ne vous laissez jamais fer• 
mer la bouche par une funeste honte. Ouvrez sincèrement 
votre cœur, commencez courageusement votre confession par 
la faute qui vous cause le plus d, )lonte. Faites au moins 
connaître .; votre confesseur la difficulté que vous avez à 
vous confesser, et dites-lui: - Mon Père, j'ai un péché dont 
je n'ai "as 1H courage de me m'accuser; aidez-moi en m'a· 

' dressant quelques interrogations. - Le prêtre vous inter-
i'ogera, il vous inspirera de la confiance, et vous finirez par 
accuser votre péché. 

Que diriez-vous à une personne qui, tourmentée par un 
violent mal de dent, et n'ayant pas le courage de se la faire 
.rracher à cause de la répugnance qu'elle éprouve pour une 
telle opération, préférerait souffrir d'incessantes douleurs le 
jour et la nuit? - Allons, soumettez-vous avec courage à 
cette opération qui, si douloureuse qu'elle soit, est instan
tanée, et par laquelle votre douleur finira d'un seul coup. -
Je vous en ùirai tout autant : le péché que vous gardez dans 
votre cœur sera toujours pour vous une source de tour
ments et de •·ernords. Quelque grande que soît la confusion 
que vous a-vez à vous en confesser, elle ue dure qu'un ins
tant; mais vous ne tarderez pas à en recevoh' la récompense, 
une récompense durable, consistant dans la paix de l'âm& 
et dans la joie du cœur. Ayez donc, après Dieu, une entière 
confiance dans votre confesseur; et si vous ne l'avez p&a 
eue par le passé, ayez-la à l'avenir. 
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TB.AITS ffiSTORIQUEl!I. 

1. - Saint Antonin rapporte le fait suivant qui fait frêmit. 
Une jeune personne d'un haut rang avait été flevée dans let 
principes de la 1nodestie la plus exacte. Violemment tentée 
dans une occasion séduisante, elle eut le malheur de se livrer 
à un péché très-honteux. Elle fut, peu de moments après, dans 
la plus grande confusion et déchirée par de cuisants remords. 
« Comment aurai·-je le cm1rage de dévoiler- ma turpitude à 
mon confesseur? ~ disait-elle. La malheureuse ! elle se rendit 
co!lpable d"un autre péché très-affreux. La honte lui ferma la 
bouche lorsqu'elle fut au saint tribunal. Elle cacha son péché 
en confession. Après avoir commis ct:t horrible sacrilége, son 
trouble fut tel qu'elle était dans une espèce d'enfer, parce 
qu'elle connaissait l'énormité des deux crimes dont elle avai& 
souillé son âme. Cette jeune personne avait un grand fonds de 
religion, et nullement ce que l'on appelle l'ainour du monde. 
Pour calmer son trouble, elle prit un parti violent: ce fut d'en
trer dans un monastère et de se consacrer à Dieu par les vœux 
solennels de la religion. Elle espérait que, dans la confession 
générale que font oràin:i.irement les personnes qui embrassent 
ce saint éta!., elle aurait la force d'accuser les de~x péchés qui 
la tyrannisaient Lorsqu'elle fut. revêtue du sair.t nabit, elle fit 
quelque effort pour ouvrir son cœur: mais elL déguisa et en
veloppa tellen10nt son péché, pour lequel elle avait une si 
grande horreur, que le confesseur ne put pas connaitre qu'elle 
tm fût coupable, et Plle s'aperçut bien qu'il ne la croyait pas si 
eriminelle. Cependant la supérieure du monastère où elle était, 
mourut; e\, lquoiqu'elle ne fùt professe que depuis peu d'an
nées, les religieuses la choisirent pour lui succéder, à cause de 
ses lumières, de ses talents et de sa noblesse. Mais elle ne les 
gouverna pas longtemps. Ce fut peut-être à cause des sacrilé
ges multipliés, qui suivirent la confession dans laquelle elle 
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avait caché son crime, qu'elle fut frappée, peu de temps après, 
d'u11e maladie mortelle. Pendant cette 1naladie, on lui admi
nistra les derniers sacrements qu'elle reçut en apparence avec 
piété, mab qu'elle profana. Elle pensa alors à s' exnliquer; 
mais elle fut bientôt hors d'état de le faire, parce qu'un délirl 
survint. Ce délirP ne la quitta plus, et elle mourut dans l'ini
mitié de son Oieu. Elle dVait si fort édifié les religieuses par sa 
régularité, qu'elles ne doutaient point qu'elle 12A, fût au ciel. 
Mais, tandis que l'une d'elles se recommandait, au chœur, à la 
ferveur de ses prières, Dieu permit que l'infortunée religieuse, 
qui était damnée, lui apparût dans l'état de la plus terrible 
consternation, et lt1i dit : Cessez de m'invoquu, et qu'on ne 
prie point pour moi, j'ai été condamnée aux flammes éter
nelles; je s11is damnée pour (l.voir caché dans ma jeunesse un 
péché en confession. ,, 

Il. - Une personne, qui avait la réputation d'être dévoie, 
mais qui ne ~e défiait pas d'elle-même et ne recourait pas as
sez souvent à Dieu, eut la faiblesse de tomber dans un de ces 
péchés dont l'aveu coûte tant aux personnes que le seul nom 
du vice contraire à la pureté fait rougir. Elle se repentit ce
pendant de sa faute dès qu'elle l'eut commise, et dit résolu
ment : << Quoi qu'il puisse m'en coûter, j'irai m'en confes.,er, 
et j'ouvrirai parfaitement mon cœur. » Elle partit en effet aus
sitôt; et, comme elle y allait, il lui sembla entsndre le démon 
qui lui disait : a Où vas-tu? - Je vai5 me couvrir de confu
sion et te confondre, » lui répondit-elle courageusement. 
Lorsqu'on a le couragll d'accuser en confession un péch", qu'on 
avait beaucoup de pei;,e à dire, on se sent aussitôt apres dans 
l'état de celui qui !''est enfin déchargé d'w1 lourd fardeau <loi.~ 
il était accablé. 
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XX. INSTRUCTION. 

DE CEUX QUI PÈCHENT PAi\ MALICE CONTRE L'INTÉGRITÉ DE Li 
CONFESSION, - DE L

1
llU.11IIL1TÉ DE LA. CONFESSION ET DE SEJ) 

A.UTRES QUALITÉS, 

Il y a peu de pénitents qui cachent volontairement et à 
dessein quelque péché grave en confession; mais il y en a 
beaucoup qui trahissent malicieusement la vérité de bien 
d'autres manières, bien qu'ils s'imaginent ne pas la trahir. 
C'est de ceux-ci que je vais vous parler aujourd'hui, après 
vous avoir dernièrement entretenus de ceux qui manquent 
à l'intégrité de la confession par oubli, par ignorance ou par 
honte. 

Premièrement, ceux-là pèchent par malice contre l'in
tégrité, qui s'obstinent à vouloir qu'une chose soit permise 
et licite, tandis qu'elle ne l'est pas, et qui malgré les 
doutes, les inquiétudes et les remords qu'ils éprouvent, nti 
veulent pas en parler à leur confesseur. Par exemple, vou, 
pouvez très-bien voir que telle liaison, par les mauvais effets 
qu'elle produit en vous et var le temps qu'elle vous fait 
perdre, n'est pas innocente; mais, parce que vous craignez 
qu'en en parlant à votre confesseur, il ne vous oblige à la 
rompre, vous essayez de vous persuader qu'il n'v a point de 
mal. Il en est de même de ce jeu, de cette conversation, de 
ce gain qui n'est pas du tout selon les règles de la justice. 
Or, qu'est-ce que cela, sinon une ruse avec laquelle vous 
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voudriez, au grand préjudice de la vérité, cacher vos fautes 
à vos propres yeux, pour n'être pas obligés de les déclarer à 
votre confesseur. 

Et en effet, vous taisez cette faute, cette circonstance, 
vous imaginant qu'il n'y a pas là grand mal; mais je vous le 
demande : n'est-il pas vrai que vous éprouvez une grande 
répugnance et une grande difficulté à la déclarer? Vous 
avez donc là une raison de croi:'e qu'il ne s'agit pas ,·füne 
faute légère, car un simple péché véniel ou une pure lé.gà.
reté ne saurait éveiller en vous un si grand remords. 
Dites-moi, de plus : si vous vous trouviez à l'article de la 
mort, tairiez-vou;; cette faute, cette circonstance? - Non, 
mon Père, je voudr:i.is prendre le parti le plus sûr. - Donc. 
vous devez aussi l'accuser maintenant, parce que l'intégrité 
de la confession et l'intérêt de votre salut vous obligent 
toujours également, et vous devez les assurer aussi bien 
pendant la vie qu'à la mort. 

En un mot, si votre conscience se trouve dans des in
quiétudes ou tout au moins dans des doutes sur quelque 
point, et si vous ne pouvez prudemment déposer vos doutes, 
vous êtes obligés de recourir à votre confesseur; autrement, 
de même que c'est un péché d'agir contre sa conscience, 
ainsi c'est un sacrilége de taire une chose en confession 
contre sa conscience. 

Ceux-là pèchent eu second lieu contre la sincérité, qui, 
sans taire tout à faii ~iurs péchés, ne les disent cependant 
qu'à moitié, ou bien les embrouillent tellement qu'en 
réalité ils ne les déclarent pal". du tout. Il y a des gens qui 
ont trouvé la manière de se confesser sans se confesser; ils 
en disent bien assez pour endormir leur conscien.ce et pour 
se persuader faussemeut qu'ils se sont confessés; mais en 
réalité ils ne se sont nullement confessés, puisqu'ils pré
sentent à leur confesseur un tableau complétement différeni 
de celui qu'ils voient en eu.i.:-mêmes. 
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Je parle d'abord de certaines accusations incomplètes et 
tronquées que quelques personnes font au tribunal, et par 
lesquelles elles déclarent le péché, mais taisent les circons
tances les plur graves de ce péché; elles disent leurs mau
vaises actions, mais non les motifs et les fins qui les leur 
ont fait commettre, et qui en augmentent considérablement 

malice; elles découvrent leurs plaies, mais non l'occasion 
prochaine qui les tient toujours ouvertes, mais non l'habi
tude coupable; et elles agissent ainsi malgré les interroga
tions du confesseur qui leur demande tout cela, surtout la 
première fois qu'elles se présentent à lui. 

Je veux parler aussi de certaines accusations vagues, 
générales et confuses, qui renferment en un seul mot une 
multitude de péchés, et n'offrent rien de net et de précis à 
l'esprit du confesseur. Vous vous accusez, par exemple, 
d'avoir été ambitieux!, orgueilleux, jaloux, etc. ; mais ce 
sont là des passions susceptibles tle plus et de moins, selon 
la plus ou moins grande influence qu'elles ont sur vous; 
expliquez m'en donc la nature, le degré et les conséquences. 
Vous vous accusez de vous être abandonné i la colère; 
mais expliquez si votre colère a été violente ou légère, etc. 
Vous vous accusez en général de pensées mauvaises, de 
paroles grossières, mais sans rien préciser au milieu d'une 
8i ;;rande multiplicité de circonstances qul peuvent changer 
l'espèce et augmenter la gravité des fautes. De même, voilà 
une femme qui vient s'accuser de vanité ; mais cette vanité 
peut n'être qu'un désir excessif de paraître qui n'excède pas 
certaines limites, comme ce peut être aussi une passion tout 
à fait déréglée et tyrannique, entraînant avec soi une perte 
notable de temps à se parer au préjudice des devoirs de 
son état; des nudités scandaleuses, des modes inconvenanlt:s, 
des dépenses excessives et au-dessus de son pouvoir, etc.; 
mais on ne dit rien de tout cela, et pourtant c'est Lien autre 
chose que de la vanité. 
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Que d•expressions et de tournures les pénitents ne cher
chent-ils pas pour excuser et pallier leurs fautes aux yeux 
de leur confesseur! La grande application de certaines pe:
sonnes, ce n'est pas de bien faire connaître leurs péchés, 
c'est de trouver des termes et des formules pour arranger 
leur confession et s'expliquer avec le n1oins de précision 
possible. Telle personne vient s'accuser d'éprouver quelque 
penchant, quelque affection pour une personne de l'autre 
sexe, tandis qu'elle devrait avouer nettement et formelle
ment qu'elle est dominée par une {lassion violente, par une 
sensualité positive, etc. 

Que dirai-je enfin de ceux qui enveloppent et embrouil
lent malicieusement les choses afin de n'être pas bien com
pris; ou qui passent précipitamment et en courant sur 
certains excès honteux et abominables alin que le confesseur 
n'ait pas le temps de leur faire là-dessus de justes observa
tions; ou qui parlent d'une voix si basse qu'on n'entend 
qu'avec peine ce qu'ils disent; ou qui emploient des détours 
et des termes a11.1bigus dont on ne peut tom prendre le sens 
propre et véritable? Craignant tout à la fois et de déclarer 
leurs péchés et de ne pas les déclarer, ils s'expriment de 
manière à ne faire en réalité ni l'un ni ;·autre. Telles sont 
les malicieuses ruses des pénitents; mais les confesseurs 
u'en sont ordinairement pas dupes, car ils savent parfaite
ment deviner l'état de ces pénitents, et un mot échappé par 
inadvertance de leur honehe leur suffit pou\' aller en avant, 
pour reconnaître le tert·din et découvrir toutes les misères 
cachées au fond de la conscience. 

Mais que peut-il résulter d'une telle manière de se con
fesser? un double mal. D'un côté, vous avez toujours la 
peine de fa.ire une confession très-ennuyeuse en elle-même, 
et de l'autre, vous n'en relirez aucun fruit ni aucune con~ 
ffllation. D'où vient en effrt qu'en sortant du confessionnal 
tous vous trouvez peu contents de vous-mêmes, et que 
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vous n'éprouvez pas cette paix et cette sérénité de conscience 
qui sont les fruits ordinaires d'une bonne co!!.fession, et 
qu'enfin il reste toujours au fond de votre cœur une secrète 
inquiétude? Cela vient précisément de ce que· votre cons
cience vous reproche de n'avoir pas été sincères et de ce que 
vous ne vous êtes p:.is parfaitement montrés à votre con
fesseur tels que vous '-'OUS conna.issei .. Oui, quiconque se 
confesse avec ces artifices et ces dupii~:tés, bien qu'il essaie 
de se tranquilHsër sur sa confession, n'y réussit pas, et sa 
conscience lui reproche toujours d'avoir rnanriué substan
tiellement à la sincérité. 

Il nous reste enfin à parler d'une dernière classe de péni
tents qui ne pèchent pas contre la sincérité en cachant ou en 
déguisant leurs fautes, mais en les excusant et en les justi
fiant. C'est là un défaut aussi ancien que le péché lui
même. Dès le commencement du monde, en effet, Adam 
ayant été repris de son péché, s'excusa aussitôt sur sa 
femme, et sa femme sur le serpent : Jlulier quam dedistr 
sociam, dedit mihi de ligno et comedi. - Serpens decepit me, 
etcomedi 1• Cette funeste habitude s'est étendue à une foule 
de pénitents, qui cherchent toujours des prétextes pour 
justifier leurs transgressions, en rejetant leur faute ou sur 
leur tempérament, qui est trop passionné, ou sur la con
dition périlleuse dans laquelle ils se trouvent, ou, ce qui 
est pire, sur le prochain, convertissant ainsi leur confession 
même en une médis~nce. C'est ainsi que les parents s'ex
cusent sur leurs enfa1it$ et les enfants sur leurs parents; le 
~ari sur sa femme et la fen1me sut ~n mari; le m.aitre sur 
ses domestiques et ceux-ci sur leur maître. Mais ne crai
gnez-vous pas que de pareilles excuses ne vous rendent 
indignes de la divine miséricorde? Auprès des hommes, 
on s'excuse de sa faute pour obtenir son pardon; mai~ 

1 Gen. III, 1:f, et l~ 
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iiuprès de Dieu, c'est en s'accusant qu'on se rend indigne 
,:le pardon. Voilà pourquoi le rnint pénitent David disait: 
Co11/ilcbor adversum me injustitiam meam Domino 1

• Oui, je 
confe!'serai mon iniquité adversu1n me; et en la confessant, 
je ne l'attribuerai ni à l'in~tigation des autres, ni à la force 
<le la tentation, ni à la qualité de mon tempérament; nont 
je m'en chargerai m;:-,1 seul, et je dirai que je l'ai commis~ 
parce que j'ai voulu la commettre, que seul je suis le cou" 
pable, le pécheur, le criminel: Confitcbor aàvers111n mejusti
tiam meam Domino. 

Je ne prétends cependant pas condamne: toutes sortes 
d'excuses. Il y a des excuses qui sont admissîbles, convena
bles et même requises pour l'intégrité de la confession. Et 
quelles sont-elles? Ce sont celles qui, d'un côté sont vraies, 
et qui de l'autre servent à diminuer la malice du péché et à 
changer notablement le jugement du confesseur. Ainsi donc, 
si dans le péché que vous avez commis il n'y a pas eu pleine 
advertance et parfait consentement, dites-le, car cette cir
constance rend très-souvent véniel ce qui autrement serait 
mortel. 

Mais pour toutes les autres excuses qui manquent de vé
rité ou qui ne diminuent en rien le mal du péché, il faut les 
bannir; car, dans le premier cas, elles blessent l'intégrité de 
la confession, et dans le second, elles tuent le repentir. Si 
elles ne sont pas vraies, vous blessez l'intGgrité de la confes
sion. Vous vous a('.cusez, par exemple, de n'avoir pasjeùné, 
en alléguant une indisposition de santé; si cela est vrai, vous 
n'avez pas fait de péché, et vous pouviez n'en pas parler; 
mais si cela n'est pas vrai, vous niEJz votre péché en même 
temps que vous le confesrnz. Il en est de même de tout 
autre précepte que vous transgressez, si vous justifiez 
transgression avec des raisons fausses ou sans fondemeni. 

XXXI. 1. 
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Si maintenant vos excuses sont vraies, mais qu'elles ne 
diminuent en rien la malice de vos fautes, comme serait ]{} 
mauvais caractère d'une personne avec laquelle vous devez 
vivre, la violence des tentations, votre mauvais état naturel, 
etc., toutes choses qui peuvent bien sans doute porter à pé
cher, mais qui ne nous y forcent pas, puisqu'on peut les 
vaincre toutes avec la grâce de Dieu, alors ces excuses anéan
tissent le repentir. Comment en ~fl'et '10US repentir et dé
tester véritablement des fautes que vuùs cherchez à rape
tisser et à justifier à vos propres yeux? 

Me voilà insensiblement amené à vous parler de la seconde 
qualité qui doit accompagner votre confession, et que j'ai 
nommée en commençant, je veux dire l'lrnmüité, sans la
quelle vous n'aurez jamais la force de surmonter le plus 
grand des obstacles à la sincérité de la confession. Quelle est 
en effet la source de ces détours, de ces excuses, de ces pal
liatifs dont se servent les pénitents pour éviter la confusion 
qu'ils ont méritée, si ce n'est ce fonds d'orgueil qui les accom
pagne jusqu'au tribunal de la p2nitence? On voudrait s'ac
cuser, mais non se diffamer, ou tout au moins s'épargner le 
plus possible; de là tant de ruses et tant d'artifices. Il vous 
sera donc très-diflicile d'êtt'e sincères, si vous ne portez pas 
à ce tribunal un vrai sentiment d'humilité. 

Mais indépendamment de cela, il n'y a r..as de disposition 
plus convenable et plus nécessaire qu'elle. Quand nous nous 
approchons du ministre sacré, qui représente Dien lui-même, 

. pour nous accuser de nos fautes, nous sommes des crimi
nels, nous nous ,.econnaissons pour tels, nous nous accu
sons comme tels, et c'est comme criminels que nous recou
rons à la miséricorde de Dieu pour lui demander grâce et 
pa ·ùon. Or, que penseriez-vous d'un sujet rebelle, qui com. 
paraîtraiL devant son souverain avec un air altier et superbe, 
sans repentir et sans soumission? Bien loin de l'apaiser, il 
ne ferait certainement que l'irriter davantage. 
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L'humilité est donc essentiellement requise. Mais il faut 
one humilité intérieure et de cœur, qui vous fas1 'e bien voir, 
profondément sentir et détester votre état; une i,umilité par 
laquelle vous vous reconnaissiez pécheurs, et qui vous porte 
à vouloir passer pour- tels aux yeux de votre confesseur 
même ; une humilité qui se manifeste jusque dans votre 
contenance, dans votre démarche, dans votre langage et dans 
tout votre extérieur, et qui vous re lde semblables à ce pu
blicain qui, plein de confusion à la vue de ses péchés, était 
prosterné dans un coin du temple, et n'osait pas même lever 
le front d les yeux vers le ciel. 

Or, c'est là une disposition qui manque souvent à certains 
pénitents, qui viennent se confesser avec un certain air d'au
dace et d'effronterie, et qui déclarent leurs péchés comme 
s'ils racontaient une histoire où ils ne jouent aucun rôle. 
Comment peut-on compter sur leurs dispositions? S'ils 
étaient pénétrés de la connaissance et de la haine de leurs 
fautes, leur maintien, leur modestie, leur humilité, la ma
nière même dont ils découvriraient les fautes graves qu'ils au
raient commises, délivreraient le ministre de Jésus- Christ 
de l'inquiétude qu'il éprouve souvent sur leurs véritables 
dispositions. Mais un grand nombre de chrétiens vivent dans 
cette erreur, que pour être pardonné, il suffit de déclarer ses 
fautes avec sincérité; et ils s'inquiètent peu de la détestation 
et de la contrition sincère, qui est cependant, comme je l'ai 
déjà dit, le plus nécessaire de tous les actes du pénitent. 

ussi leurs confessions ne sont accompagnées d'aucun senti
ent d'humilité. 
Ainsi donc, si vous voulez faire une bonne confession, 

sincérité et humilité. L'humilité fera connaîtr!3 votre haine 
souveraine contre le péché, et moutrera que vous êtes d~ 
vrais pénitents. La sincérité, ensuite, fera que vous ne ca
cherez rien à votre confesseur. Ce n'est qu'à la déclaration 
humble et sincère de nos fautes que Dieu a promis le pardon. 
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confessions faites avec ces conditions mortifieront peut. 
Ure un peu notre amour-propre; mais elles seront bien plus 
agréables à Dieu, et bien plus efficaces pour guérir les plaies 
de notre âme, et nous procurer la vraie paix et le vrai con· 
tentement du cœur. 

Je ne dois pas ici passer entièrement sous silence les autre!\ 
conditions, qui, bien qu'elles ne soient pas, comme disent 
lt>s théologiens, nécessaires à la validité du sacrement, sont 
cependant très-utiles et très-convenables. Il y en a deux 
principales. 

Premièrement, la cnnfession doit être simple, c'est-à-dire 
qu'il ne faut pas y mêler des explications insignifiantes, inu• 
tiles et étrangères a la déclaration des péchés. C'est vraiment 
un supplice pom· lEs pauvres confesseurs, quand ils rencon
trent certains pénitents qui, au lieu de leur déclarer simple
ment leurs fautes sans tant de préambules, veulent aupara
vant raconter le fait tout entier, l'histoire qui en a été la 
source. i\1ais à quoi servent t,:iutes ces paroles et tous ces ré
cits? à perdre le temps, et à ennuyer ceux qui attendent et 
qui s'en scandalisent. On ne doit dire en confession que ce 
qui regarde la confession même, ce qui est péché ou qui 
pourrait l'être, sans s'étendre à d'autres objets étrangers et 
hors de propos.-Je sais que pour votre raisonnable satis
faction, pour la paix et le repos de votre conscience, qui est 
proprement le but de la confession, le confesseur doit quel
quefois tolérer, surtout chez les personnes ignorantes, une 
certaine prolixité dei paroles; mais cela n'empêche pas que 
vous ne deviez retranchèr de votre confession tout ce qui est 
superflu et étranger, et vous en rapporter avec docilité là· 
dessus aux conseils de votre ::onfesseur. 

Une autre qualité plus importante, c'est que la confessiot1 
soit prudente. Prudente, en premier lieu, da.ns la manière de 
s'accuser de certaines fautes impures et sensuelles, ayant 
"Oin de ne pas employer des mots µeu décents et fJ:Ui blessent 
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la modestie. Prudente, en second lieu, pour ne pas nuire à 
la réputation du pro.;hain, qui doit être respecté au tribunal 
de la pénitence aussi bien qu'ailleurs. Ainsi, gardez-vous 
donc bien de découvrir les complices de vos péchés, de dire 
le nom des personnes aveG qui vous avez péché, Yous bor
nant à dire leur état, et si elles sont mariées ou vos parents. 
Quant aux circonstances qu'il fant exprimer, et qui sont 
telles que vous ne [::::uvez les déclèi,èi' sans faire connaître à 
votre confesseur la personne avec qui vous avez péché, vous 
devez dans ce cas vous adresser à un autre confesseur qui ne 
connaisse pas cette personne, quand vous pouvez le faire 
sans un grave inconvénient; autrement, vous pourrez mani
fester cette circonstance, d'après l'opinion des théolor;iens, 
même avec la diffamation d'un tiers, sur laquelle l'empor
tent le précepte de l'intégrité sacramentelle et l'intérêt de 
votre âme. 

J'ajouterai encore une observation; quand même votre 
confesseur aurait l'habitude de vous exciter à la contrition 
avant de vous donner l'absolution, vous devez néanmoins 
vous y exciter vous-mêmes, avant d'entrer au saint tribunal, 
autrement vous vous· exposeriez à vous confesser sans re
pentir. Si l'on considère la nature du cœur humain et l'éco
nomie de la divine grâce, on comprendra que la contrition 
n'est pas une chose qui se conçoive si subitement; et vous 
imaginer que les paroi<:& de votre confesseur vont aussitôt 
la produire en vous, c'est une véritable témérité. 

Cepr.ridaru, comme les réflexions ,fo votre confesseur peu
vent servir à l'exciter davantage er1 l'Ous, vous devez, après 
avoir terminé l'accusation de vos fautes, prêlet' une oreille 
attentive à ce qu'il vous dit, et ne plus vous occuper à fouil
ler votre conscience pour voir si vous avez tout déclaré et si 
vous n'avez rien oublié. Chose étonnante I Le confesseur 
s'applique, pour vous bien disposer, à vous représenter les 
dan:scrs de votre âme, la grandeur de l'offense que vous 
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ayez faite à Dieu, les châliments éternels qui -vous mena
cent, et vous, vous l'interrompez à chaque instant pour lui 
dire : Je 1n'accuse encore de tel péché dont le souvenil' me re

vient; puis de tel autre, montrant par là qu'uniquement oc
cupés de la recherche de vos péchés, vous ne faites nulle
ment attention à ses paroles. C'est là un artifice du démon; 
il tourne toutes 1-os pensées du côté de l'accusation de vos 
fautes, qui l'inr;u:Jte peu lui-même, pourvu qu'il détourne 
votre attention de tout ce qui peut exciter la componction 
dans votre cœur. Pendant que votre esprit est tout occupé 
de vos fautes, qu'il cherche à voir s'il n'a rien omis, vous ne 
réfléchiss.ez pas aux motifs de contrition qui vous sont sug
géré:-; et si vous n'avez pas de contrition, à quoi servira 
l'exactitude de votre accusation? S'il vous revient à l'esprit 
quelque nouveau péché, déclarez-le; mais ce n'est pas le 
moment de rechercher et d'examiner, c'est celui de méditer, 
pour vous assurer une véritable douleur. 

Ces quelques principes de doctrine que je viens de vous 
exposer pourront suffire pour vous faire connaître la bonne 
manière de vous confesser, et les défauts que vous devez 
éviter. 

1'BAIT llISTOflIQUil, 

Tout le monde connait la confüssion du Pharislen. Il monta 
pu temple, nous dit ~otre-Seigncur, pour y faire sa prière, ou 
plutôt, comme l'a remarqué saint Augustin, pour se louer lui
même. Se tenant debout, il disait en lui-même : « Mon Dieu, 
e vQv.s rends grâces de cc que je ne suis pas comme le reste 
.es h0.mmes, qui sont voleurs, injustes, adultères, ni même 
ommc ~e publicain. Je jeûne deux fois la semaine; je donne 
a dlnie de tout ce que je possède.» Il pouvait bien se faire 
rrue Pharisien n'eût pas commis ces grands péchés qu'il con• 
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damnait dans les autres; mais le seul orgueil de son cœur était 
un grand crime devant Dieu. Ce vice détruisait en lui ce que la 
justice pouvait y avoir édifié. La posture même où il était, so 
tenant debout, marquait l'enflure de son cœur. 

On voit dans le Publicain un caractère tout opposé à celui 
du Pharisien. Il se tenait à l'entrée du temple, par le sentiment 
qu'il avait de sa propre indignité. Il craignait de lever les yeux 
vers le ciel, par une sainte confusion qu'il ressentait d'avoir 
offensé Celui qui y a êiabli le trône de sa puissance. Il se frap -
pait la poitrine, pour marquer le brisement de son cœur et le 
repentir qu'il avait de ses péchés, et pol!? r.ommencer à s·en 
punir. Et, se sentant tout plongé dans la misère, il se contcn• 
tait de dire à Dieu qu'il eût pitié d'un pécheur tel qu'il était. Il 
ne faut pas s'étonner si Dieu pardonne à ce pénitent, qui se 
reconnait pécheur et qui ne se pardonne point à lui-mênie. 
Prenons bien garde de ne pas imiter la superbe confession ciu 
Pharisien qui fut rejeté de Dieu, tandis que le Publicain, 
anéanti à la vue de ses péchés, obtint la gràce de la justifica
tion 1• 

XXI. INSTRUCTION. 

lYI! LA. SATISFACTION SACRAMENTELLE:. 

La contrition et la confession sont les deux premiers aetes 
du pénitent, et c'est d'eux que je vous ai entretenusjusqu'1ci: 

l Luc XV!ll. 
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Coniritio c01·dis, confessio 01·is; il me reste maintenant à vous 
parler du troisième acte, que l'on appelle satisfaction : satis
factio operis, dont on peut dire avec vérité que c'est le moins 
~onnu. On n'a ordinairement de cet acte qu'une très-petite 
idbe, qui ne currespond ni à l'idée que nous en donnent les 
divines Écritures, ni à l'enseignement des saints Pères, ni à 
la nature de cette rép~ration que Dieu r.xige de nous, quand, 
par un prodige de sa miséricorde, H ~hange, par ce sacre
ment, la peine étern1;;îe que nous avirns m~ritée en une 
peine temporelle. Cette satisfaction étant donc si peu con
nue, il ne faut pas s'étonner qu'on l'accomplisse très-mal. 
A quoi se réduit-elle en effet? A quelques pratiques légères 
pour des excès très-graves, à quelques courtes prières pour 
des années entières passées dans des désordres de tout genre. 
Vous allez vous en convaincre pleinement vous-mêmes par 
l'exposition que je vais faire de la doctrine catholique sur ce 
point. 

La satisfaction, dit le Catéchisme Romain, est cette com
pensation que nous devons à Dieu pour les péchés que nous 
avons commis, ou la réparation de l'injure que nous lui avons 
faite. 'l'ont chrétien est tenu à celte réparation même après 
avoir reçu dans le sacrement le pardon de ses fautes, puisque 
le Seigneur en nous pa1 donnant nos péchés, comme le dé
clare le Concile de Trente, ne nous en remet pas toute la peine, 
mais substitue à la peine éternelle que nous arons encourue 
une autre peine temporelle, qu'il fa 11t accomplir en cette vie 
ou dans l'autre: Si qui~ dixerit totrim vœnam simul cum culpa 
remitti, anatherna sit ! Or, cette peine seule devrait suffire 
pour retirer du péché quiconque y réfl&.chit sérieusement, 
quand même nous n'aurions pas à en craindr~ 1Jne autre 
prus terrible. 

Les divines Écritures nous fournissent une foule d'exem• 
p\es de cette vérité. Dien pardonna à Adam sa désobéissance, 
mais il le chassa du paradis terrestrn, et le condamna à souf• 
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frir pendant toute sa vie, qui ne dura pas moins de neu! 
cents ans, toutes sortes de travaux et de fatigues, et enfin à 
subir la mort. Dieu pardonna aux Israélites, à la prière de 
Moïse, leur péché d'idolâtrie; mais en punition de cette 
faute, il,: furent exclus de la terre promise, et condamnés à 
errer quarante ans dans le désert. David, coupable d'adul
tère et d'homicide, reçut du prophète Nathan l'assurance 
que ses péchés lui étaient remis; mai:.; le même prophète lui 
annonça, en punition de ses fautes, la mort du fruit de son 
péché avec Bethsabé, le déshonneur de sa femme, la rébel
lion de son fils, et tant d'autres malheurs dont sa vie fut af
fligée. Qr, ces faits et mille autres qu'il nous serait facile de 
citer montrent que Dieu, en punissant sévèrement les pé
chés, même pardonnés, veut que nous les punissions aussi 
volontairement en nous-mêmes. 

J'ai dit que cela arrive ol'dinairement; car Dieu nous re
met quelquefois et la faute et la peine, sans rien exiger de 
plus, et cela arrive quand notre douleur est produite par un 
très-pur amour de Dieu ou par la contrition parfaite. A cette 
contrition sont accordés toutes les exceptions, tous les privi
léges. Elle nous justifie même avant d'avoir reçu le sacre
ment et avec le seul désir de le recevoir, et elle nous délivre 
aussitôt de toute la peine, soit temporelle, soit éternelle, de 
sorte que si nous venions à mourir en œt instant, notre âme 
irait aussitôt jouir de la Yi.sion béatifiqut, di, Dieu. Mais de 
même que le cas d'une contrition parfaite est rare, de même 
aussi le cas d'une enti!re rémission de toute peine; et quand 
même nous aurions le bonheur de l'avoir, puisque nous ne 
pouvons en être a1:1surés que par une révélation formelle e 
Dieu, il faut. toujours nous régler d'après ce qui arrive ordi
nairement. A part donc cette exception, il est certain que 
nous devons satisfaire à la divine justice pour tous nos pé
chés, même pour ceux qui nous sont pardonnés. 

C'est sur ce principe que !llnt fondées les pénitences ~ ie 
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les confesseurs ont coutume d'imposer avant de donner 
l'absolution; pénitences qui doivent être proportionnéoa au 
nombre et à la qualité des péchés commis. Et quand même 
ees pénitences seraient beaucoup plus graves et plus consi
dérables qu'elles ne sont en réalité, elles ne seraient pas du 
tout injurieuses aux satisfactions infinies de Jésus-Christ 
qui nous sont appliquées dans le sacrement, comme nous 
le reprochent certains novateurs ignorants ûU de mauvaise 
foi : ignorants, s'ils ne comprennent pas la doctrine catholi
que, si claire et si évidente sur ce point; de mauvaise foi, 
s'ils font semblant de ne pas la comprendre. 

En effet, ces pénitences ne sont pas imposées parce qu'il 
manque quelque chose aux satisfactions infinies de Jésus
Christ; mais c'est parce que Dieu ne nous les applique qu'à 
la condition d'y unir les nôtres. Et cela est très-raisonnable; 
car serait-il juste que le pardon que Dieu nous donne ne 
nous coûtât rien à nous-mêmes, tandis qu'il a tant coûté à 
Jésus-Christ? Si lui, tout innocent qu'il était, s'est soumis 
à tant de tourments, et s'il a souffert tant de douleurs et J.1 
mort même, uniquement parce qu'il s'était chargé de no.3 
péchés , nous qui sommes les coupables , serons-nous 
exempts de toute peine? Quel compte ferions-nous donc du 
péché, s'il ne produisait pour nous aucune conséquence fâ
cheuse? Avec quelle facilité ne le commettrions-nous pas 1 
Voilà la nécessité de nos satisfactions. Bieu loin d'ailleu1·s 
de dérober aux satisfactions de Jésus-Christ, c'est d'elles 
que les nôtres tirent toute leur valeur et toute leur effica
cité; et elles ne vaudraient rien par elles-mêmes, si elles 
n'étaient unies à celles du Sauveur. Cette digre( ~:ln était 
nécessaire pour réfuter les malignes interprétations que 
les hérétiques donnent de l'enseignement catholique. 

Je reviens maintenant fi mon sujet. Quoique nous f!Uis• 
sions satisfaire Dieu par toutes sortes de pénitences t<>lon
tairement embrassées, comma nous le verrons plus tard 1 
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cependant la satisfaction qui fait partie du sacrement, et 
qui, pour cette raison, a plus de force et d'efficacité pour 
expier nos péchés, est celle qui nous est imposée par le con
fesseur, et qu'on appelle communément pénitence sacramen
telle. Elle n'est pas partie essentielle du sac1:;ment, puis
qu'il obtient son effet aussitôt que le prêtre prononce les pa
roles de l'absolution, et par conséquent avant qu'on ait ac
compli les œuvres prescrites; il arrive même quelquefois 
qu'il est impossible de r.a faire, comme lorsque la mort suit 
immédiatement l'absolution; mais elle est partie intégrante; 
elle complète le sacrement qui, sans elle, resterait impar
fait. Voilà pourquoi le confesseur ne peut pas plus omettre 
de l'imposer, que le pénitent de l',1ccomplir, toutes les fois 
qu'il le peut; car il y a autant d'oblig-ation pour l'un d'ad, 
ministrer que pour l'autre de recevoir ce sacrement, non
seulement dans son essence, mais encore dans son inté
grité. 

Cela posé, nous avons deux articles principaux à exami
ner sur cette matière : i O les manquements qu'on fait d'or
dinaire relativement à la pénitence sacramentelle; 2° l'in
suffisance de cette pénitence pour donner à Dieu une juste 
satisfaction pour nos fautes, et par conséquent la nécessité 
d'ajouter, de nous-mêmes, d'autres pénitences à la pénitence 
sacramentelle. 

Quant au premier article, il y a trois principaux défauts 
dans lesquels les pénitents ont coutume de tomber, par rap
port aux pénitences imposées: les refuser, ne pas les faire, 
et le,; faire mal. 

Le premier défaut, c'€st de les refuser. Il n'est pas suppo. 
sable qu'il y ait des pénitents qui veuillent refuser toute 
sorte de pénitence, car ce serait une marque d'une absence 
complète de di:;posi1ion. Mais il arrive souvent qu'on refuse 
la p'i\nitence imposée, en demandant qu'elle soit changée 
w..itre une autre; ceci n'est Das toujours à blâmer, c'est 



DE LA SATJSFAC'fION SACRAMENTELLE, 345 

même quelquefois une chose juste. Si le confesseur, ne 
connaissant pas assez votre état et votre position, vous im
pose une pénitence qu'il vous est moralement impossible 
ou très-difficile d'accomplir, faites vos observations et priez
le qu'il vous 1. · change ; et le confesseur n'hésitera pas à le 
faire, p nisque, uivant la doctrine du Concile de Trente il 
do;t, en imposm lt la pénitence, avoir égard non-seulement 
au nom\Jre et à let qualitf\ des péchés commis, mais encore 
aux forces ctà la position i·espr,ctives des pénitents: Attenta 
qualitale criminum, et pœmtentium facultaic, 

Les pénitents qu'il faut condammer, ce sont ceux qui re
:1sent la pénitence qui leur est imposée et qui demandtnt 
qu'elle leur soit changée, bien qu'elle soit discrète, mais 
uniquement parce qu'elle les incommode et les gêne quel
que peu, préte~tant, pour y parvenir, des motifs frivoles et 
des impossibilités chimériques. Mais la satisfaction, chré
tiens, n'est pas une vaine cérémonie; c'e~t une action pé· 
nale afflictive (iu corps et de l'âme, qui réraie l'injure faite 
à Dieu, rachète les peines dues à nos péchés et nous pré
serve d'y retomber. Or, après avüii' commis des fautes gra
ves, refuser de se soumettre à quelque pénitence, c'est une 
preuve évidente qu'on n'a pas de repentir. Un vrai pénitent, 
bien loin de redouter la pénitence, embrasse avec une 
humble soumission toutes les satisfactions qui lui sont im
posées. 

l'l'lais ce serait une bien plus grande présomption contre 
vous, si vous refusvz cei·taines pénitences qui seraient très· 
agréables à un chrélien résolu de se conserver dans l'amitié 
de Dieu. Par exemple, si votre confesseur, pour déraciner de 
votre cœur une mauvaise habitude, vous impose la salu
taire pénitence de vous confesser une ou deux fois par mois 
pendant un an, et si vous refusez de l'accepter, en offrant de 
Jaire n'importe q1;,elle autre chose à la place, dites-md d'où 
pel'" na1~re vo~r'J réJugnare et votre opposition? Ne serait-
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ce pas parce que la confession fréquente est un obstacle au 
péché, et une trop lourde sujétion pour quiconque n'est par 
complétement résolu d'y renoncer? De même, il y en 1 

d'autref qui n'aiment pas une pénitence qui doit dure! 
longtemps, des mortifications, des prière~. des méditations 
chaque jour pendant un temps donné; ils préféreraient une 
pénitence plus difficile, mais qu'on pùt faire en une seul 
fois. Mais cette pénitence quotidienne, quoique très-légère, 
n'est-elle pas le meille,lt: moyen de vous rappeler le souve
nir des fautes pour lesquelles elle vous a ,ité imposée, et par 
conséquent de vous rappeler aussi chaque fois vos résolu
tions et les promesses que vous avez faites à Dieu? En un 
mot, les difficultés que font sur ce point certains péni
tents ne sont assurément pas une bonne marque. Si vous 
étiez sincèrement contrits, toute pénitence vous semblerait 
légère. 

Le second défaut est celui dans lequel tombent ceux qui 
acceptent la pénitencr-, mais qui ne l'accomplissent pas. De 
ceux-là, que dirons-nous? Il faut distinguer deux choses 
dans la pénitence. Autre chose est l'accomplissement des 
œuvres satisfactoires imposées par le confesseur, et qui 
s'exécutent après le sacrement, et autre chose la volon,té de 
les accomplir, que l'on doit avoir en recevant le sacrement. 
La première chose, ou, comme di~ent les théologiens, la sa
tisfaction in re, n'est pas partie essenti~l\e du sacrement, 
mais seulement partie intégrante, comme je l'ai déjà di_t; 
mais la volonté de satifaire, ou la satisfaction in vota, est une 
partie essentielle du sacrement, aussi essentielle que la con
trition elle-même, car on ne peut concevoir une vraie dou• 
leur des péchés sans une ferme résolution de les expier et 
de satisfaire à Dieu. 

Cela posé, je dis que si l'on n'accomplit pas la pénitence 
parce qu'on n'avait pas l'intention ni la volonté de la faire 
même en la recevant, le sacrement est nul par défaut de 
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dispositions. Mais si vous avez eu la volonté de la faire, et 
qu'ensuite vous l'ayez omise par paresse, par négligence, le 
sacrement est valide si rien autre chose ne s'y est opposé; 
mais l'omission est gravement peccamineuse, si la pénitence 
était grave et imposée pour des péchés mortels. La péni
tence étant partie intégrante du sacrement, il n'est pas per
mis de la négliger; et de même que le confesseur est tenu 
de l'administrer intégralement et dans toutes ses parties, 
de même aussi le ·l1énitent doit l'accomplir en tout ce qui 
dépend de lui, autrement, l'obligatton de l'accepter serait 
inutile. 

Il est tellement peu permis au pénitent d'omettre la satis
faction qui lui est imp')sée, qu'il lui est même défendu de la 
changer, de sa propr13 autorité, q1rnnd même il s'en impose
rait une autre plus dure et meilleure. En effet, ce sacrement 
ayant été institué en forme de jugement, le coupable doit 
s'en tenir à la peine qui lui a été imposée par son juge, et il 
ne peut, de lui-même, lui en substituer une autre. Ce qui 
doit vous faire conclure que, si par hasard celle qui avait 
été enjointe devenait inopportune ou impratiquable, vous 
devriez, pour en obtenir le changement, vous adresser au 
même confesseur qui vous l'a imposée. 

Enfin, le troisième défaut, c'est d'accomplir la pénitence, 
mais de l'accomplir tnal; ce qui peut arriver de deux ma
nières. 

Premièrement, en en différant long'temps l'accomplisse
ment. Si votre confesseur ne détermine pas le temps où 
vous devez la faire, vous êtes obligés de l'accomplir le plus 
tôt que vous pouvez; je ne veux pas dire par là que vous 
vous tourmentiez pour la faire même avant la communion. 
Si votre confesseur vous a fixé le temps, de manière que la 
pénitence soit achevée tel jour, vous devez la faire dans le 
temps fixé, saus l'avancer ni la retarder. 
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Secondement, en l'accomplissant avec négligenct. Vous 
n'ignorez pas que la n1anière pieuse et dévote dont vous de
vez accomplir un précepte entre dans la substance même de 
ce précepte. Par conséquent, de même qu'à proprement 
parler celui-là n'entend pas la messe un jour de fête, qri 
l'entend avec de notables distractions volontaires, de même 
celui qui accomplit mal sa péni!-'):lCe manque à son devoir. 

~i'.lais que diron;;-nous de ceux qui retombent dans le 
péd1~ avant d'avoir .:ommencé leur pénitenr,e, ou avant de 
l'avoir tout à fait accomplw? Je dis que mal;ré cela il faut la 
faire ou la finir, et qu'elie est bonne et suffisante pour l'in
t11grité de la confession. Mais se1·a-t-elle méritoire? Non, 
certainement, puisque la source de tout mél'ite, c'est l'état 
de grâce. Sera-t-elle au moins satisfactoire pour les fautes 
commises? Non, selon la doctrine du catéchisme romain, 
qui exige que celui qui satisfait soit juste et ami de Dieu : 
Requiritur in satisfactione ut qui satisfacit, justus sit el 
amicus Dei. Ici encore, cependant, il faut distinguer deux 
cho~es dans la pénitence imposée par le confesseur: le pré
cepte du confesseur, et la rémission de la peine due aux 
péchés, qui est la fin de la pénitence. Vous Eatisfaites au 
précepte er. l'accomplissant même en état de péché, mais 
vous n'obtenez pas la rémission de la peine, qui ne peut 
être remise tant que la coulpe existe. Cependant, comme il 
y a des auteurs sérieux qui prétendent que ces œuvres ont 
encore une vertu satisfactoire, pourvu qu'on renonce à toute 
affection au péché, je vm;s conseillerais donc, dans le cas où 
vous auriez perd11 la grâce, de faire précéder votre pénitence 
d'un acte de sinccre contrition. 

·relies sont les principales remarques à faire relativement 
à la pénitence imposée par le confesseur. Examinez-vous 
donc, pour voir de quelle manière et dans quel esprit vous 
l'accomplissez; et dans le cas où vous l'auriez omise en 
tout ou en partie, accusez-vous de ces omissions pecca• 
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ruineuses, ou de la manière défectueuse dont vous t-'ave1 
faite. 

Surtout, ne vous plaignez p,1s si vos confesseurs vous 
hnposent quelquefois des péniT'!nces un peu rigoureuses, 
puisque c'est pour votre bien et dans votre intérêt. Les 
pénitences imposées par les confesseurs ont plus de vertu, 
puif'que c'est à elies que sont spécialement unis les mérites 
de Jésus-Christ, et qu'en vertu du sacrement, elles pro
duisent la grâce appdée ex opere cperato. J'ose affirmel' 
qu'un Pater et un Ave, imposés par le confesseur, valent 
plus que tout un Rosaire récité de votre. propre mouve.
ment. 

Une autre raison, plus forte et même décisive, c'est qne 
si la pénitence imposée par le confesseur suffit à l'intégriVi 
du sacrement, elle ne suffit pas à l'intégrité de cette salh. · 
faction qne nous devons à Dieu. Quelle que soit la péni
tence qui nous est imposée, elle n'égalera jamais celle dont 
nous sommes débiteurs par l'infraction des divins préceptes. 
C'est là le sujet du second point que je me suis proposé au 
commencement, et qui es'; peut-être le plus important; 
mais comme le temps que je me suis prescrit est déjà écoulé, 
je renvoie cette matière à ma prochaine instruction, dans 
laquelle je vous montrerai la nécessité de ne pas nous 
borner aux pénitences sacramentelles, mais d'y joindre des 
pénitences volontaires, si nous ne voulons pas emporter 
dans l'autre vie un poids énorme de dettes qu'il nmui 
faudra payer en tourments dans !e purgatoire, tourments 
qui sont bien plus ùouloureux ,1ue toutes les peines d'i!ll
l;aii. 
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TRAITS HISTORIQUES. 

1. - Avant d'entrer dans un couvent pour y consacrer à Dieu 
le reste de ses jours, la pénitente Thaïs fit rassembler tous les 
vêtements et tous les bijoux qu'elle avait acquis durant sa vie 
au milieu des plaisirs, et les fit porter sur la place publique où 
elle se rendit elle-même. Pendant qu'on livrait aux flammes 
ces gages honteux de la débauche, elle demandait pardon à 
grands cris à ceux qu'elle avait scandalisés par ses désordres. 
Comme elle devait naturellement s'y attendre, ce changement 
si subit de conduite lui attira une foule de railleries et d'inju
res. Mais loin de s'en attrister, elle les reçut comme une faible 
expiation des péchés qu'elle avait commis en se montrant au
trefois si avide de louanges et de flatteries. - La nuit suivante, 
elle entra au couvent. Arrivée là, saint Paphnuce lui assigna 
une cellule très-étroite dans laquelle il l'enferma, lui défendant 
d'en sortir avant qu'il allàt lui-même ouvrir la porte. Elle se 
soumit humblement à cette pénitence. Chaque jour, une reli
gieuse lui passait sa nourriture à travers une petite fenêtre. 
C'est ainsi qu'elle vécut pendant une année entière, sans mur
murer ni témoigner la moindre impatience. Toute son occupa• 
tion était d'adresser sans cesse à Dieu cette prière : Seigneur, 
qui m'avaz créée, ayez pitié de moi! Lorsque le temps fixé pour 
sa pénitence fut écoulé, saint Paphnuce alla lui ouvrir la po1te, 
et Thaïs, qui venait. de laver ses péchés dans les larmes de la 
pénitence, fut admise à la communion. Toutefois, elle n'aban
donna jamais la cellule dans laquelle elle avait été enfermée, 
et y resta volontairement jm:qu'à la fin de ses jours. 

II. - Un solitaire dit un jour à un saint abbé, nommé Pl
mène, qu'il avait commis un grand péché, et il demanda ce 
qu'il devait faire pour en obtenir le pardon. Le saint abbé ré
pondit: « Éloignez-vous du lieu où vous demeurez, d'autant 
d'espace de chemin que vous pourrez en faire en marchant 
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continuellement pendant trois jours et trois nuits, et jeûnez un 
an entier jusqu'au soir. - Mais si je meurs avant la fin de 
l'année, répondit le solitaire, que deviendrai-je? - Si vous 
êtes résolu d'accomplir fidèlement la pénitence que je vous ai 
imposée, dit le saint abbé, quand bien même vous mourriez 
en ce moment où je vous parle, j'espère dr. la miséricorne de 
Dieu qu'il recevrait votre pénitence, comme si vous l'aviez en• 
tièrement accomplie. » 

XXII. INSTRUCTION. 

DE LA. NÉCESSITÉ DES AUTRES PÉNITENCES, OUTRE 

LA PÉNITENCE SACRAMENTELLE. 

Je vous ai parlé de la pénitence sacramentelle que le 
prêtre impose au saint tribunal. Mais cette pénitence suffit
elle pour payer et éteindre les dettes que nous avons con
tractées envers Dieu, et pour accomplir i,.trfaitement la 
satisfaction qu'il exige de nous? Non certainement; voyo:1s
en donc la raison, et voyons en même temps la manière d'y 
suppléer, et la nécessité extrême de le faire. 

Il est certain que la pénitence doit avoir une certaine 
proportion avec les péchés commis, de telle sorte que 
plus ces péchés sont graves et nombreux, plus la pénitence 
doit être sévère et rigoureuse. C'est pourquoi l'Église, 
anciennement, comme si elle ne se fùt pas fiée à se1 



352 DE LA. NÉCESSITÉ DES AUTRES PÉNITENCES, 

ministres pour l'imposition de cette pénitence, avait elfo .. 
même fixé, par des lois, la peine à imposer pour chaque 
rrché. Réfléchissez-y bien, vous tous qui vous plaignez el
rous fâchez pour une pénitence tant soit peu grave que 
rntre confesseur vous impose, et voyez qu'elle est la peine 
que mérite votre péché. 

Sans parler de certaines fautes énormes, pour lesquelles 
la pénitence imposée durait toute la vie, et aux fau
teurs desquelles on n'accordait une entière réconcili3.tio!'l 
qu'à la mort; quelquefois trois, quelquefois cinq, quelque
fois sept, et même di:t et douze années d'une rigoureuse 
pénitence consistant en cilices, en jei'rnes, en macérations, 
telles étaient les satisfactions respe,;tives que l'Église exi
geait des pécheurs, même pour un seul péché grave: péni~ 
tences extrêmement longues et extrêmement rigoureuses, 
r\ qui néanmoins furent en vigueur pendant plusieurs 
'ëÏècles. U est vrai que plus tard l'Église, pour s'accommoder 
à b faiblesse et à la lâcheté des chrétiens, a laissé au juge
.ment et à la discrétion des confesseurs l'imposition de la 
pénitrnce; mais bien que sa discipline soit changée sur ce 
point, son esprit subsiste toujours le même, parce que 
l'obligation de la pénitence qui nous a été imposée par 
Jésus-Christ n'a pas changé. Le Dieu qu'on offense mainte
nant est le même qu'on offensait alors; le péché que l'on 
commet aujourd'hui est aussi bien qn'alors le plus grand de 
tous les maux. Par conséquent, bien que l'Église ne nous 
oblige plus présentement à l'observation des canons péni
tentiaux, elle exige cependant que les confesseurs les con
naissent, afin de proportionner autant que possible les péni• 
tences qu'ils imposent à cette sévérité primitive; elle leur 
ordonne de les rappeler à leurs pénitents, afin que ceux-ci, 
par la rigueur de la pénitence que l'on imposait autrefois, 
Ee forment une juste idée de leurs péchés, et en conçoivent 
une profonde horreur; elle leur comn1ande enlin d'imposer 
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des pénitences ealutaires, réglées, à la vérité, sur les prin
cipes de la discrétion et de la prudence, mais qui aient 
cr pendant une certaine proportion avec les péchés confessés; 
Ùl'S pénitences qui ne soient pas trop rigoureuses pour ne 
;ias décourager, ni trop légères, afin que le pécheur ne 
conEidère pas le péché comme peu de chose, et que le con
fesseur, par celle indulgence excessive, ne devienne pas 
complice des fautes d'autrui. 

1\1ais di tes-n1oi, je vo11s prie, les pénitences que les confes
seurs imposent aujourd'hui, ont-elles quelque proportion 
avec les péchés commu,? Ah I que de confesseurs, sur ce 
p:lint important, inclinent plus à l'indulgence qu'à la sévé
ril,i I Soit qu'ils craignent de donner aux pénitents une nou~ 
vellc occasion de pécher en négligeant leur pénitence; soit 
qu'ils craignent de rendre la confession trop odieuse à leur 
faiblesse, le fait est qu'ils n'imposent que des pénitences 
~ès-légères pour des fautes très-graves. Quel rapport et quelle 
proportion y a-t-il entre d'innombrables pé.;hés d'impureté, 
d'ivrognerie, de médisances, de parjures, d'injustices, etc., 
d.nnt quelques personnes s'accusent, et quelques prières, 
quelques n10rtifications chaque jour? Peut-on croire que ce! · 
légères observances soient une satisfaction sufflsante pour 
ta.nt de fautes, et que quelques instants de prière réparent 
suffisamment des années entières passées dans toutes sortes 
de péchés? Si la satisfaction est en elle-même un échange 
de la peine éternelle que Dieu nous remet, ·si son but est de 
réparer l'injure qui l1Ji a été faite, et de la réparer avec quel
que proportion sinon d'égalité, ce qui est impossible, au 
moins de convenance, tout cela ne suffit-il pas pour nous 
faire conclure que ce ne peut être une chose aussi légère 
qu'on le pense? 

Indépendamment de cela, quelle que soit d'ailleurs lapé-
1.i tence imposée par le confesseur, comment pouvons-nou11 .. 
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.JJous ass11rer qu'elle est proportionnée à nos fautes? Savons
nous à combien s'élève la somme de nos dettes à la justice 
de Dieu, et quelle est, aux yeux de sa miséricorde, la va
tenr, le prix de la pénitence qui nous est imposée? Nous ne 
:sommes donc jamais certains d'avoir intégralement payé nos 
dettes à Dieu. Nous pouvons nous imaginer avoir fait beau
ooup, mais il est très-probable qu'il nous reste bien plus en
core à faire. Il est donc évidemment nécttSsaire que nous ne 
pouvons nous borner à ce peu que nous impose notre confes-
11eur, mais qu'il faut y ajouter d'autres pénitences volon
taires, si nous ne voulons pas rester débiteurs à la justice 
divine. 

Quel sera donc le moyen de suppléer à l'insuftîsance de la 
pénitence sacramentelle? C'est ce que je vais maintenant 
vous expliquer. 

De quelque état et de quelque condition qu'on soit, cha
l:Un peut exercer cette pénitence spontanée et volontaire, tant 
est grande la variété des actes et des exercices par lesquels 
on peut la pratiquer. Tous ces actes et tous ces exercices ne 
sont pas applicables à tout le monde; mais dans la multitude, 
il s'en trouve toujours qui peuvent s'accommoder à chacun. 
Les théologiens réduisent toutes les pénitences à ces trois 
classes : la prière, le jeûne et l'aumône. Sous le nom de 
JlriJre, ils comprennent tous les actes qui se rapportent à la 
-vertu de religion : messes, sacrements, n.éditations, lectures 
spirituelles, visites des églises, et toutes lei:, prières vocales 
et mentales. Sous le nom de Jeûne, ils comprenn2nt tous les 
actes afflictifs de l'âme et du corps. Sous le nom d' Aumône, 
ils comprennent tous les actes de miséricorde, tant corpo
relle que spirituelle. 

Ces trois genres de pénitences s'opposEnt directement aux 
'1:·ois passions capitales dont parle saint Jean : Omne quocl e8' 
in mundo, Clncupiscentia carnis est, concupisce11tia ocu/orum 
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et superbia i•itœ 1• Or, comme les contraires se guérissen, pa.r 
les contraires, il s'ensuit que chacun de nous, comme l'en
seigne le concile de Trente, doit choisir et préférer, parmi 
ces pénitences, celle qui est la plus directement opposée à 
83 passion dominante. Si c'est le vice impur qui domine en 
vous, il faut vous appliquer au jetine et à l'abstinence, qui 
sont les moyens de mortifier et de dompter la chair ; si 
c'est l'avarice, faites des aumônes et des actes de charité; si 
enfin c'est l'orgueil, priez et livrez-vous aux actes de religion 
qui humilient l'homme devant Dieu. De cette manière, vos 
pénitences serviront non-seulement à expier vos péchés, 
mais encore à vous en préserver à l'avenir. En opposant 
ainsi à notre vice dominant la pratique de la vertu contraire, 
peu à peu nous en détruirons jusqu'à la racine et jusqu'au 
principe, qui ne manqueraient pas de nous faire retomber si 
nous les négligions. 

S'il arrivait cependant que l'espèce de pénitence qui se
rait propre à nous guérir ne fût pas compatible avec notre 
position, Dieu nous verrait avec plaisir la remplacer par une 
autre, pourvu que nous la lui offrions en satisfaction de nos 
fautes passées ; car dans ce cas, il se contente d'une péni
tence quelconque. D'ailleurs, parmi les trois sortes de péni
tences dont je viens de parler, il y en a beaucoup qui con
viennent à tous les états et à tous les tempéraments. Si vos 
occupations ne vous permettent pas de 1.,0r:sacrer beaucoup 
de temps à la prière, elles ne vous empêchent pas de vous 
mortifier par le jeûne et l'abstinence; et si votre santé ne 
vous permet pas de jeûner, elle ne vous empêche pas d'exer 
cer la charité et de faire des actes de piété. C'est ainsi qu'on 
supplée à une pénitence par une autre. Jésus-Christ impose 
à tous la pénitence; mais il ne nous fixe pas plus un acte 
qu'un autre, laissant cela à notre choix. Si vous avez une 

• Joan, II, 11. 
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sincère volonté de remplir cette obligation, vous trouverez 
bea uconp de pratiques qui conviendront parfaitement à vo
:;·e état. 

Ce n'est pas tout. Si ces pratiques de pénitence que les 
maîtres de la vie spirituelle appellent positii•es ne peuvent 
vous convenir, pratiquez celles qu'ils appellent négatives, et 
qui consistent à se priver de certains plaisirs, de certaines 
c:.;atisfactions, qu'absolument parlant on pourrait se permet 
Ire sans péché. l\1ille choses agréah\,33, les plaisirs de 
table, du jeu, des spectacles, de la société Yous flattent, vo 
attirent et vous enveloppent de toutes parts : or, pour· 
quoi n'en feriez-vous pas, en tout ou en p;ntie, le sacrifice 
à Dieu? 

Bien plus : les emplois mêmes que vous occupez dans le 
monde, ne vous occasionnent-ils pas chaque jour une foule 
d'ennuis, dti fatigues, de travaux, de dégoûts, dont vous 
vous plaignez Eans cesse ? Or, tout cela ne peut-il pas vous 
fournir une matière très-méritoire et très abondante de pé
nitences, si vous supportez avec patience les peines de votre 
état, en expiation de Yos fautes ? 

Outre les lourdes obligations de votre état, il vous arrive 
souvent d'avoir à supporter des croix, des tribulations, des 
malheurs, provenanL tantôt de causes libres, comme les per
sécutions, les calomnies, les procès, le3 injustices, etc., et 
tantôt de causes nécessaires, comme le;, douleurs, les mala
dies, la perte des parents. Personne n'est exempt de cette 
sorte de pénitence dans cette vallée de larmes. Or, la bonté 
de Dieu est si grande, dit le concile de Trente, qu'il daigne 
accepter, en paiement de nos fautes, tous ces maux, bien 
que nous ne puissions les éviter, toutes les fois que nous les 
recevons en esprit de pénitence : l'~mporali/Jus ffogellis a Deo 
inflictis, et a nobis putiente1· toleratis. Au lieu donc de nous 
abandonner aux plaintes, aux murmures, ne vaudrait-il paij 
mieux nous humilier sous l:i main de Dieu qui nous frap 
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justement, et lui dire : Jferito hœc patimur, quia pcccat•in,· .• ~ .~ 
C'est par une secrète disposition de la Providence que ces ad
versités nous arrivent; c'est Dieu lui-même qui nous imposo 
ces pénitences. Recevons-les donc avec soumisc;ion de sa di
vine main, et puisqu'il faut absolument les supporter, sup
rortons-lcs au moins avec fruit et en vue de payer les dettes 
que nous avons contractées envers lui. 

Ne venez donc pas me :lire que la pénitence est imprati
cable pour vous. Voyez en effet que de moyens pour tous el 
pour chacun de nous; il ne faut que vouloir la pratiquer 
sans qu'il Eoit même besoin de vous parler pour cela di. 
cilices, de disciplines, rle macérations. Disons plutôt, et nous 
parlerons avec plus de vérilé, que c'est la volonté de faire 
pénitence qui nous manque. Oui, nous ne pouvons suppor
ter la plus légère souffrance, nous sommes ennemis de toute 
peine, et peu nous importe que Dieu se réserve de nou~ 
faire payer nos dettes dans l'autre vie. Oh I quel aveugle
ment est le nôtre! qu'il nous restera d'années à brûler dans 
le purgatoire, si nous n'en faisons pas davantage ici-bas! 

Maintenant, nous ne pensons jamais, ou fort peu du 
moins, à ces punitions que Dieu nous infligera; et nous 
~~ons avoir fait beaucoup quand, après avoir grièvement 
offensé Dieu, nous retournons à lui par une humble con
fession. Mais dès qu'elle est faite, nous perdons compléte
ment le souvenir de nos fautes passées, et nous les regar
dons comme entièrement expiées, sans nous occuper de la 
pénitence que nom; devons nécessairement faire avant d'en
trer au ciel. Mais nous apprendrons dans l'autre monde avec 
quelle rigueur la justice divine se fait payer ce qtn lui est 
dû. Alors nous comprendrons, mais tn,t' tard, combien il 
nous eût été avantageux de payer nos dettes ici-bas, puis
qu'un jeûne, une aumône, uns souffrance, un simple mal 
de tète supporté en ce monde pour l'amour de Dieu et 
expiation do nos fautes, devient en quelque sorte d'une 
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le1Jr infinie par son union avec les mérites de Jésus-Christ, 
et suffit pour une pénitence plus grande que vous n'en paie• 
riez par plusieurs années de tourments dans les flammes ter
ribles du purgatoire_ 

Encore si, en négligeant les œuvres de pénitence ici-bas, 
nous n'avions à craindre qne le purgatoir,1 dans l'autre vie, 
notr& .;onduite serait peut-être plus excusable. Mais il y a 
bien autre chose à craindre que le purgatoire; il_ y a le dan
fer de tomber plus bas, de nous perdre, de nous damner. 
Oui, certainement; et cala pour deux raisons très-solides, 
que je vous prie de bien peser: f O parce que l'omission des 
œuvres satisfactoir-es montre que vous vous repentez peu du 
passé; 2° parce qu'elle est une source de rechutes pour 
l'avenir. 

La douleur que vous portez au sacrement, si elle est vraie, 
ne peut s'évanouir entièrement et finir avec le sacrement 
lui-même. Elle est durable de sa nature, et pareille à une 
plaie qui se cicatrise difficilement. Or, elle ne peut être du
rable sans vous exciter à porter des fruits de pénitence. Le 
souvenir des cruels outrages que vous avez faits à Dieu, 
la bonté avec laquelle il a daigné vous en accorder le par
don, quelque indignes que vous en fussiez, la peine qu'il 
a prise de vous l'offrir, avant même que vous l'ayez deman
dé, tout doit vous exciter puissamment à venger sur vous
mêmes les offenses que vous avez faites à Dieu , et à 
prendre contre vous le parti de la justice divine. C'est ainsi 
qu'ont agi tous les pénitents dont les divines Écritures et le~ 
histoires sacrées font mention, tels que David, Magdeleine 
Pierre et autres. Tant qu'ils ont vécu, ils n'ont jamais in 
terrompu leur pénitence, alors même qu'ils étaient assuré,, 
de leur pardon. A combien plus forte raison devons-nons 
agir comme eux, nous qui sommes toujours dans l'incer
titude 1 

Peut-être me direz-vous que ce sont là des modèles \le 
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pénitenr,e admirables il est vrai, mais en dehors de la 
sphère ordinaire. Je vous l'accorde; mais vous convi1:!ldrez 
avec moi qu'entre beaucoup et rien, il y a une énorme diffé
rence. Parce que l'on n'exige pas de vous ces saintes et su
blimes rigueurs, dont ils nous ont laissé de si beaux exem
ples, ne devrez-vous rien faire, ni beaucoup ni peu? point 
de vigilance, poi!lt de mortification, point de pénitence? 
jamais un sacrifice, une abstinence, une mortification? tou
jours, au contraire, une continuelle recherche de vos aises, 
une avidité nouvelle pour les plaisirs, pour vous en procurer 
autant que possible, sans vous priver d'un seul? vivre dans 
un cercle sans fin de vanité, d'amusement, de dissipation? 
Mais je le répète, que peut-on penser de votre repentir, dont 
après la confession il ne reste pas le moindre vestige, et qui. 
ne vous empêche pas de rentrer aussitôt dans la paix et dans 
la plus parfaite assurance; comme s'il ne vous était rien ar
rivé, bien que vous ayez porté au saint tribunal une innom
brable multitude de péchés? Pensez sérieusement à tout 
cela. 

Mais le pis, c'est qu'on ne peut guère mieux augurer pour 
l'avenir. Je considère id la pénitence non-seulement par 
rapport aux péchés passés qu'il faut expier, mais encore par 
rapport à ceux que l'on peut commettre, et je dis qu'elle est 
indispensable pour nous préserver des rechutes et pour 
nous prémunir contre l'extrême facilité avec laquelle on 
retombe dans les péchés dont on a reçu le pardon: Ad novœ 
vitœ custodiam, comme dit le Concile de Trente. C'est là un 
autre motif très-puissant pour nous porter à ne pas nous 
borner à ces quetques prières et pratiques qui nous sont im
posées par notre confesseur. 

"!ous vous êtes donc confessés, et je suppose que vous 
l'avez bien fait. 1.<.,ort bien; vos péchés sont effacés, mais les 
effets du péché le sont-ils aussi? Hélas! non, la confessio •• <le 
fait pas tout. Votre état n'est pas di[tirent de celui d'un ma-
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lade qui sort du lit après une grave maladie. Lf m1l a cesl!lé, 
et l'on peut dire que le malade est guéri, mais il conserve 
encore les suites de sa maladie : le manque de force et d'ap
t>étit, la faiblesse de l'estomac, une grande difficulté à digé· 
rer, à dormir, à marcher, etc. En cet état, qui n'est précisé
ment ni la maladie ni la santé, le moindre excès, la plus 
légère imprudence le fait retomber dans son premier état. 

Ainsi en est-il de vous quand, réconciliés avec Dif'.u, vous 
sortez du saint tribunal, après une vie quelque peu déréglée 
et criminelle. Vos fautes sont effacées f;t la santé vous est 
rendue; mais il vous resie encore toutes les suites de vos 
péchés, qui sont comme les débris fumants d'un incendie à 
peine éteint; il vous reste un grand fonds de malice, mille 
imaginations déshonnêtes, mille souvenirs dangereux, fruits. 
de vos précédentes libertés; il vous reste une grande fai
blesse pour vaincre les tentations auxquelles vous aviez cou
tume de succomber; il vous reste enfin toute la force des 
mauvaises habitudes et des inclinations dépravées qui se 
sont enracinées en vous depuis longtemps. Or, bien que voP 
fautes vous soient pardonnées, qu'il est facile que leurs fu
nestes suites vous fassent retomber Jans vos premiers dé
sordres I Comment vous tenir debout, sans la pratique con
stante de la pénitence chrétienne? N'est-ce pas elle qui vous 
fait recourir à Dieu llar de ferventes prières, garder avec 
soin vos sens, pratiquer le jeûne, les austérités, et renoncer 
à tant de choses licites ·~t permises en elles-1nêmes, mais 
pourtant dangereuses pour vous? 

Si le seul penchant naturel et la seule inclination au mal, 
qui vivent toujours en tous les hommes, obligent même les 
âmes innocentes et pures à veiller sévèrement sur elles
mêmes, et si elles n'ont pas d'autre moyen que la pénitence 
pour conserver leur belle innocence, à combien plus forte 
raison vous qui, par tant de mauvaises habitudes, avez cen-
tuplé la force de ces malheureux penchants? · 
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Cette vérité est cependant fort peu comprise de la plupart 
des pénitents qui, aussitôt qu'ils ont déposé leurs péchés aux 
pieds du prêtre, se regardent comme parfaitement et entiè• 
rement guéris, et n'usent plus d'aucune précaution, d'au
cune mortification, d'aucun soin, comme s'ils n'avaient plu, 
rien à craindre et comme s'ils n'avaient jamais été malader-. 
Mais c'est précisément pour r,ela qu'ils n'ont aucune stabi
lité, aucune fermeté dans la grâce qu'ils ont reçue; c'est pour 
cela qu'ils retombent sans cesse, qu'ils vont du péché au 
repentir et du repentir au péché, qui finit par les jeter en 
enfer. C'est toujours ainsi qu'iront les choses, tant que vous 
ne voudrez pas vous considérer et vous traiter comme des 
gens qui sor-tent de maladie, qui sont encore faibles et con
valescents, sans force et sans courage, et qui ont encore 
besoin, par conséquent, de beaucoup de soins. 

Détrompons-nous donc: il est moralement impossible de 
~ préserver des rechutes sans la pratique continuelle de la 
p~nitence chrétienne. Pratiquons-la donc, puisque nous 
sommes pécheurs; nous réparerons ainsi, comme c'est notre 
devoir, les injures que nous avons faites à Dieu, et nous 
prouverons que nous avons la contrition; mais pratiquons-la 
surtout pour nous préserver du péché, et pour détruire les 
funestes suites de nos péchés passés. Nisî pœnitentiam eye
ritis, nous dit formellement Jésus-Christ, omnes similiter 
peribitis 1 • Il ne parle pas ici seulement de la pénitence inté
rieure, de cette pénitence du cœur qui détruit le péché, mais 
il parle aussi de la pénitence extérieure, de la pénitence des 
œuvres, par laquelle nous satisfaisons à la pénitence que 
nous avons méritée, et qui détruit en nous les funeste1s suites 
qui pourraient nous faire retomber. Jésus-Christ dit que 
cette pénitence nous est nécessa.ire à tous pour ne pas périr. 
Elle est nécessaire d'abord .-.111. A.xnes innocentes llfllU' les 

1 Luc, XIII, Il, 
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' -
éfendre et préserver leur candeur et leur innocence; elle est 

nécessaire ensuite aux pécheurs pour leur obtenir la grâce 
du repentir et <lu changement de vie; elle est nt-ctSsaire enfin 
aux pénitents pour lea affermir dans la grâce qu'ils ont re• 
çue. Tous donc, qui que nous soyons et quel que soit notre 
état, nous devons nous attacher à la pénitence comme à une 
planche de salut, sans laquelle notre naufrage ne peut être 
que certain ~t inévitable : Nisi pœnitentiam lgerrtis, omnes 
similiter peribitis. 

La vérité que je viens de vous esposer, chrétiens, est l'une 
des plus importantes de la morale chrétienne, mais aussi des 
plus ignorées du monde. Prenez-la donc pour règle inva
riable de conduite, si vous voulez vivre en bons chrétiens et 
faire nne sainte mort. 

fllAITS HISTORIQU~ 

·1. - Saint Vinceslas, roi de Bohême, sortait souvent de son 
palais pendant la nuit, et se rendait, pieds-nus, quelque ri• 
goureuse que fût la saison, à différentes églises de sa capitale. 
Là, prosterné humblement dans le parvis, il adressait de lon
gues et ferventes prières au Dieu qui résidait dans ces temples 
augustes, et aux saints qu'on y honorait particulièrement. Il 
n'était accompagné, dans ces pieuses excursions, que d'un of
ficier de confiance, dont la discrétion lui était connue, et qui 
avait lui-même beaucoup de vertu. Dans un de ces pèlerinages 
nocturnes, le temps étant extrêmement rude et la terre cou
verte de neige glacée, cet officier, quoique bien chaussé, se 
l!entit les I)ieds tellement engourdis par le froid qu'il ne p1>1J· 
vait plus avancer. Il en avertit le saint roi, et lui représentn 
l'impuissance où il se trouvait de l'accompagner plus loin. 1A' 
prince, que sa ferveur rendait ~sensible à }a rigueur de i11 



•JUTRE LA PÉNITENCE SACRAMENTELLE. 363 

ilaison, lui dit : « Suivez-moi pas à pas, et mettez vos p;eas 
dans les traces que je laisse sur la neige. » L'officier obéit, et 
llhose admirable! aussitôt une dou.::e chaleur se répandit dans 
j1s pieds et dan~ ~nt son corps, en sorte qu'il continua sans 
peine d'accompagner son maître partout où M! dévoti..,n le con
duisit. Pécheurs vraiment convertis, qui désirez satisfaire à la 
justice divine, mais que les rigueurs de la pénitence épouvan
tent, voUièz-vous marcher avec courage et avec joie dans le 
chemin de la croix? Suivez en esprit, pas à pas, votre divin 
Maître, de Jérusalem au Calvaire; mettez vos pieds dans les 
traces sanglantes des siens; et votre cœur, échauffé d'une 
ardeur toute divine, ne trouvera plus le chemin rude ni épi•• 
neux. 

Il. - Saint Dominique, fondateur d'un ordre pour la con
version des pécheurs et des infidèles, ne se contentait pas de 
faire pénitence pour ses pbchés, mais il s'imposait encore toute 
espèce de sacrifices en vue d'expier ceux de ses semblables. 
Trois fois par jour, il se donnait la discipline, et s'écriait en 
versant des larmes de douleur : Pardonnez-nous nos offenses! 
La première fois qu'il se donnait la discipline, c'était pour ses 
propres péchés; la seconde, pour ceux que commettaient ses 
semblables sur toute la surface de l'univers; la troisième, pour 
les tunes du purgatoire. Il allait les pieds nus dans toutes les 
saisons, et lorsqu'il se heurtait contre une pierre, il disait d'un 
air de contentement: Le Seigneur m'a donné une pénitence. -
Puissions-nous aussi voir dans les difficultés et les peines qui 
nous sw·viennent une occa,ion de satisfaire à la justice dl• 
vine! 
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XXIII. INSTRUCTION. 

DES EFFETS DU SACREMENT DE PÉNITENCE, 

A présent que nous connaissons suffisamment la nature 
du sacrement de Pénitence dans les trois parties qui le com
posent par rapport au pénitent, la contrition, la confession 
et la satisfaction, nous allons examiner quels effets il produit 
en nous par le moyen du ministère du prêtre, afin que nous 
iomprenions par là les sentiments dont nous devons être 
animés après l'avoir reçu. 

Si nous pouvions voir avec les yeux du corps ce qu'opère 
intérieurement et invisiblement en nous la grâce, au moment 
aù le prêtre prononce les paroles de l'absolution, nous au
rions une idée bien plus haute et bien plus sublime de ce sa
crement; nous mettrions beaucoup plus de soin à nous y bien 
préparer; nous nous en approcherions avec bien plus de zèle 
et d'empressement, et nous en conserverions les fruits avec 
bien plus d'attention. Mais de ce que les e!fets du sacrement 
ne frappent pas nos sens, ils n'en sont pas moins réels; la 
foi doit ici suppléer aux sens, et nous montrer dans le péni
tent prosterné ce changement merveilleux qu'on ne pourrait 
trop reconnaître et admirer. Voyons donc quels sont ces 
effets. 

Le premier, c'est la rémission de tous les péchés que nous 
avons sur l'âme. Quand nous nous approchons de ce sacre
ment coupables de fautes graves, nous sommes sous le pou-



DU SACREMENT DE PtNITENCEa 

Toir et sous l'esclavage du démon; et quand même nous au
rions renoncé déjà au péché par un sincère repentir, ce re
ventir, à moins que ce ne soit la contrition parfaite, nous 
dispose à bien recevoir le pardon de nos fautes, mais il ne 
nous l'obtient pas, et ne peut pas par lui-même nous le mé
riter. Si nous nous repentons de nos péchés, nous avo:i.s fait 
ce qu1.. nous devions faire; mais l'injure faite à Dieu subsiste 
toujours, tant qu'elle n'est pas réparée par une juste satis
faction; et comme nous sommes complétement incapable~ 
d'offrir cette satisfaction, nous nous approchons du sacrement1 

afin de nous appliquer les n1érites infinis de Jésus-Christ. 
Ainsi donc, c'est en vertu du sacrement, et non pas de nos 

dispositions, quoiqu'elles soient requises et nécessaires, que 
nos péchés nous sont tous remis, sans aucune exception, 
quels qu'en soient le nombre et l'espèce. Le pouvoir accordé 
par Jésus-Christ à ses ministres est sans limites: Quœcum
que solveritis super terram, erunt soluta et in cœlis 1, Et de 
même qu'il n'y a pas de péchés que Dieu ne pui8se remettre, 
si nombreux et si grands qu'ils soient, ainsi il n'y en a pas 
non plus que le prêtre, dépositaire de l'autorité divine, ne 
puisse remettre aussi. Quand donc, animés de notre côté des 
dispositions requises, le prêtre prononce sur nous ces au
gustes paroles: Ego te absolvo a peccatis luis, tous nos péchés 
sont effacés, et effacés de telle sorte que Dieu proteste, dans 
les divines Écritures, qu'il les ensevelit dans un éternel 
oubli et qu'il ne s'en sou viendra plus jam1is: Omnium ini
quitatum ejus, quas fecerat, non recordabor 2

; qu'il les jettera 
comme une lourde pierre au fond de la mer, si bien qu'ils ne 
reparaîtront jamais: Projiciet in profundum maris iniquita.es 
vestras 3; et qu'enfin il les éloignera aussi loin de nous que 
\'orient est loin de l'occident : Quantum, distat ortus ab oc-

, 

t 1\1.ttl.-. ê.VIII, 1~. - ! Ezech. XVIII, 2i!, - 8 Mich, Vll, it. 
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easu, elongavit à nobis iniquitates nostras 1 • Et cela, non pas 
une seule fois, non pas même seulement deux ou trois fois, 
mais autant de fois que nous irons à lui avec repentir. 0 
bonté, ô miséricorde infinie de Dieu 1 

Cependant, c'est ici le moindre de ses effets. N'allez pas 
croire que Dieu, en nous pardonnant nos fautes, agisse en
vers nous comme les hommes ont coutume d'agir envers ceux 
qui les ont offensés. Quand ceux-ci se décident quelquefois à 
pardonner les offenses qu'ils ont reçues, ils ne reprennent 
cependant jamais plus pour eux ces bons sentiments qu'ils 
avaient auparavant, et ne les regardent plus du même œil. 
Oh I vous vous tromperiez grossièrement, si vous pensiez 
ainsi de Dieu I Dieu, en nous remettant nos fautes, nous rend 
en même temps sa grâcP, la grâce sanciifi1inte, le plus grand 
de tous les dons, le premier et principal effet de ce sacre
ment, celui qui renferme tous les autres. 

Cette grâce sanctifiante, qu'on appelle aussi habituelle, à 
la différence de cette autre qu'on nomme actu,lle, est un 
don spirituel inhérent à notre âme, et qui la. rend sembla
ble à Dieu lui-même. Oui, la grâce dont Dieu nous enri
chit ne ressemble pas aux faveurs dts hommes, qui peuvent 
sans doute nous faire beaucoup de bien extérieurement, 
mais qui sont incapables de nous changer et de nous per
fectionner intérieurement. Dieu, en nous communiquant 
sa grâce, nous enrichit d'un bien qui ne reste pas hors de 
nous, mais qui réside en nous d'une manière intime, et qui, 
en nous élevant à une vie surnaturelle et divine, nous rend 
semblables à lui en s.i.inteté, en beauté, en nature: Ut divi
nœ consortes tfficiamur naturœ. De même qu'un nuage, 
environné des rayons du soleil, perd son obscurité naturelle 
et s'imprègne tellement de sa lumière qu'il se transfigure et 
sembie être lui-même un autre soleil, ainsi notre âme, or-

t l's. Cil, z. 
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née de la grâce de Dieu, participe en quelque sorte à la lu
mière incréée, et acquiert une ressemblance et une forma 
divines. 

Oh I voilà, chrétiens, voilà notre véritable grandeur de
vant Dieu I grandeur qui ravit les regards, l'admiration et 
l'amour des anges du ciel ; grandeur en compal',tison de la
quelle les dignités, les richesses, les honneurs de cettf!. 
terre ne sont qu'ombre, vanité et fumée. Donnez-moi ec 
effet une personne aussi pauvre, aussi misérable, aussi ab, 
jecte et aussi méprisable aux yeux du monde que vous vou
drez ; si elle possède un seul degré de cette grâce, elle a en 
elle un bien qui la rend plus grande que tous les monarques 
du monde; car tous les rois ne sont rien devant Dieu, tan
dis qu'un juste est non-seulement quelque chose à ses yeux, 
mais il est même quelque chose de grand. 

De cette participation de la divine nature que produit en 
nous la grâce, résulte en premier lieu un état de \"raie amitié 
avec Dieu. Voyant en effet notre âme si belle, si majes
tueuse, si grande, si conforme à son amour et si ressem
blante à son être infini, il se complaît en elle à cause de ses 
propres dons, et la trouve digne de sa confiance et de tout 
son amour. 

Or, comme c'est une invariable loi de l'amour de nous 
rapprocher de l'objet aimé et de nous unir à lui, Dieu, par 
conséquent, demeure et habite d'une manière toute spéciale 
dans l'âme dn juste, de telle sorte que, quand même il ne 
serait pas présent partout par l'immensité de son être, il 
serait cependant en elle par une très-tendre complaisance et 
une très-vive affection. C'est pour cela que les justes s'ap
pellent les temples vivants du Saint-Esprit: Vos templum 
IJei estis, et Spiritus Dei habitat in vobis 1• 

Mais l'amitié de Dieu et son habitation dans l'âme du 

• I. Cor. III, i6; II. Cor. VI, i6. 
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juste n'est pas encore le plus haut degré auquel nous élève 
la grâce. Saint Jean nous en découvre un autre bien plus 
sublime, quand saisi d'étonnement, il s'écrie: Videte qualem 
charitatem dP.dit nobis Pater, ut filii Dei nomine mm· et simus 1 

; 

c'est-à-dire que par là nous devenons, dans un sens t~ès-ri
goureux, enfants de Dieu ; non par nature sans doute'; puis
que Dieu le Père n'a d'autre Fils naturel que le Verbe di
vin, mais par adoption; adoption bien différente de celles 
qui se pratiquent sur la terre, puisque ces dernières n'o
pèrent en nous aucun changement intrinsèque, tandis que 
l'adoption divine nous transforme en un être qui représente 
et qui exprime la filiation du Verbe divin. En effet, la 1nême 
essence que le Père éternel communique de toute éternité, par 
identité de nature, à son divin Fils, il la communique tem
porellement aux justes par sa grâce et par son union intime 
avec eux. Voilà pourquoi Dieu, dans les divines Écritures, 
ne fait aucune difficulté pour les appeler hautement d'autres 
divinités : Ego dixi : lJii estis et filii Excelsi omnes 1 • 

Enfin, de cette divine filiation dérive, pour nous, un droit 
réel et plein d'entrer un jour en possession de l'héritage 
dont Jésus-Christ jouit dans le ciel: Si filii, et hœredes ; hé
ritage magnifique, héritage stable et assuré, dont personne 
ne peut nous priver, si nous n'y renonçons de notre propre 
volonté. Voilà ce que c'est que la grâce sanctifiante. Quelle 
estime ne devons-nous pas en faire,et quels soins ne devons
nous pas prendre pour ne pas la perdre si facilement et pour 
si peu, si nous avons le bonheur de la posséder; et pour la 
recouvrer promptement, si nous avons le malheur de la 
perdre 1 

11 faut encore remarquer ici deux autres effets qui sont 
produits par cette grâce; c'est-à-dire qu'elle nous restitue les 
mérites de nos bonnes œuvres que le péché nous avait fai\ 

a .Joan. ru, t. - 1 Ps. LXXXI, o. 
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perdre, . et qu'elle nous rend capables d'en acquérir de 
nouveaux. 

f • Elle nous restitue les mérites de nos bonnes œuvres que le 
péché nous avait fait perdre. Je ne parle pas ici des œuvaes 
que nous avons faites en état de péché, c'est-à-dire dans un 
état de mort spirituelle, et qui sont radicalement mortes el
les-mêmes, et si bieu mortes que, lors même qu'on recouvr& 
la grâce, elles ne peuvent devenir méritoires pour le ciel et 
pour l'éternité. Perte vraiment déplorable qui devrait seul& 
suffire pour vous faire sortir promptement de l'état du péché, 
et déplorable surtout pour ces personnes qui, tombant quel
quefois par surprise et par fragilité dans une faute grave, 
conservent cependant leurs bonnes habitudes et continuent 
leurs exercices de piétét assistent chaque jour à la Messet 
font bien leurs prières quotidiennes, accomplissent exacte
ment les devoirs de leur état, et auxqud.es il ne manque
proprement que la grâce sanctifiante pour s'enrichir de mé
rites devant Dieu. Chacune de leurs œuvres aurait sa ré
compense et sa couronne, si elle était faite en cet état; mais 
ce péché, dont elles restent souillées, empêche ces mérites, 
de sorte que toutes ces œuvres resteront à jamais sans au
cune valeur, quand même ces personnes qui les font au-· 
raient ensuite le bonheur d'être sauvées. Oh I quelle incal
culable perte 1 

Je ne parle donc pas de ces œuvres. Je parle de celles que
vous avez faites en état de grâce, et dont vous avez perdu le 
mérite par le péché mortel, qui nous dépouille de tous les 
~iens surnaturels. En recouvrant la grâce sanctifiante, on 
recouvre les mérites de ces œuvres, qui revivent et refleu
rissent, et qU1 sont de nouveau inscrites au livre d'où le pé
ché les avait effacées; c'est pourquoi les théologiens n'ap
pellent pas ces œuvres mortes, mais mortifiées, c'est-à-dire 
susceptibles d'une nouvelle vie. Ainsi nous l'assure le Sr.i
rneur p1r la bouche du Drophète Joël: Reddam vobis annost 
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,quos commedit locusta, ù,·uchus, et rubigo, et erucn •. Or, oe 
n'est pas là un faible avantage, celui qui nous donne droi.t 
à un plus haut degré de gloire dans le ciel, si nous savions 
l'estimer comme l'estiment les saints dans le ciel, ou seule
ment comme nous savons estimer le bonheur de retrouver 
:ine perle, ..in objet précieux que nous aurions perdu ! 

Un autre avantage que nous procure la grâce sanctifiante 
tant qu'elle demeure en nous, c'est de nous rendre capables 
de faire des œuvres méritoires. Cette grâce, dit Jésus-Christ, 
est cette fontaine d'eau vive qui jaillit jusqu'à la vie éter
nelle : Fons aquœ salientis in vitam œlernam 2

• Par cette mé
taphore, il a voulu nous montrer que la grâce sanctifiante 
est le principe qui communique leur mérite à toutes nos 
bonnes œuvres, lesquelles reçoivent de la grâce cette valeur 
.surnaturelle et divine qu'elles n'ont pas pa:: elles-mêmes, et 
qui. sont salutaires et dignes d'une éternelie récompense. Je 
dis qu'elles n'ont pas cette valeur par elles-mêmes, parce 
que la distance qui nous sépare de Dieu étant infinie, nos 
œuvres elles-mêmes, quelque parfaites qu'elles soient, ne 
pourront jamais mériter les complaisances de Dieu. Ce qui 
leur donne du mérite et les ennoblit, c'est la grâce sancti
fiante qui réside en nous et qui les produit. Or, de même 
que les œuvres humaines de Jésus-Christ, par l'union hy
postatique de l'humanité avec le Verbe divin, avaient toutes 
un mérite infini, à cause de la dignité infinie de la personne 
divine qui les faisait siennes, ainsi, avec une certaine pro
portion, les œuvres des justes ont un 111érite digne du cé
leste et immortel héritage, parce que ce sont les œuvres de 
]a grâce du Saint-Esprit qui habite en nous. C'est pour cela 
que Dieu les agrée et les juge dignes d'une éternelle ré
Cl)mpense, chacune produisant en nous, selon Je langage du 
Concile de Trente, un accroissement de grâce en ce monde, 

• Joel. U, 25, - , Joan. IV, U. 
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et dans l'autre, une augmentation correspondante de gloire, 
Augmentum gratiœ, etaugmentum gloriœ. 

Représentez-vous donc l'immense trésor de mérites qus 
peut amasser une âme en cet état! Chacun de ses actes, cha
cune de ses affections, chacun de ses soupirs peut lui. être 
néritoire. Les actions les plus communes elles-mêmes et les 
:ilus indifférentes, comme manger, boire, dormir, se récréer 
selon l'ordre et la volor.té de Dieu, tout peut nous devenir 
une source de nouveaux mérites. Que de richesses donc à la 
fin d'un jour, d'un mois, d'une année! De même que le so
leil répand sa lumière sur toutes les choses créées, même 
sur les plus infimes et les plus méprisables, et qu'il les em
bellit toutes, les vivifie et les réchauffe par ses rayons, ainsi 
la grâce sanctifiante, comme un soleil de lumière divine, se 
répand sur toutes les affections intérieures et sur toutes les 
actions extérieures iu juste; et, les illuminant de sa splen
deur et les échauffar,t d!l ses rayons, elle les rend dignes de 
l'amour et des complaisances du Seigneur. Si donc d'un côté 
la grâce élève le juste qui_ )a possède à une haute dignité, 
d'un autre côté elle est au8si pour lui une source intarissable 
de mérites, parce qu'elle donne un haut prix à ses œuvres, 
qu'elle sanctifie et divinise en quelque sorte. 

Tels sont les admirables effets que produit en nous le sa
crement de P~nitence. Je ne vous parle pas des secours par
ticuliers qu'il nous communique pour nous affermir dans la 
grâce reçue et nous préserver des rechutes; je vous en par
lerai plus à propos dans ma prochaine instruction, où je 
vous montrerai la nécessité de vous en approcher souvent. 
Mais tout ce que je vous ai dit jusqu'ici prouve avec la der
nière évidence la grandeur du bienfait que Jésus-Christ 
nous a accordé, en instituant te moyen véritablement divin 
de grâce, de sanctification et de salut, pour purifier notre 
Ame de tout péché, et que la divine miséricorde nous son~ 
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toujours ouvert : Fons patens domui lJavicl ,n ablulione• 
peœatorum, 

Concluez de là de quels sentiments vous devez être péné
trés, quand vous sortez du saint tribunal réconciliés avec 
Dieu : Videte quia mundati estis. Ah I qu'une vive lumière 
de la foi vous ouvre les yeux pour vous faire voir le 1nerveil
leux changement qui s'est opéré dans votre état I Comparez
vous vous-mêmes, ce que vous étiez auparavant et ce que 
vous êtes devenus par la vertu du sacrement. 0 Dieu I quelle 
différence et quel changement I Auparavant, votre âme 
était couverte de souillures et de plaies, horriblement défi
gurée, abominable aux yeux de Dieu, esclave du démon et 
suspendue sur l'abîme de la damnation ; après, elle est pu
rifiée de toutes ses taches et de toutes ses souillures, ornée 
de la magnifique et précieuse robe de l'innocence, agréable 
et chère non-seulement aux anges mais à Dieu lui-même 
dont elle est devenue, par une faveur sublime, l'amie, la 
fille et l'héritière : Videte, quia mundati estis. 

Or, à cette pensée et à cette vue, comment votre cœur 
pourrait-;l ne pas se remplir des plus vifs sentiments de re
connaissance et d'amour? Le pardon de vos fautes et la 
grâce sanctifiante que vous avez reçus, sont des actes d'une 
telle bonté de la part de Dieu et si avantageux pour vous, 
qu'ils doivent vous attacher irrévocablement à votre souve
rain et céleste bienfaiteur. Vous devez donc ensuite vous 
jeter de nouveau aux pieds du Seigneur, et répandre de
vant lui votre cœur en affectueuses actions de grâces; vous 
confondre toujours plus de l'avoir offensé, et détester plus 
amèrement votre malice, qui frappé davantage en face d'une 
si grande miséricorde ; vous affermir dans les résolutions 
que vous avez prises de lui être fidèles et obéissants, et lui 
demander avec ardeur son divin secours; vous prescrire en
tin UD" bonne règle de vie nouvelle, tant pour expier le 



DU SÀCREMENT DE PÉNITENCE. 373 

,assé que pour diriger l'avenir, vous souvenant sans cesse 
du bienfait que vous avez reçu et vous appliquant à le con
server. 

Mais ce n'est pas ainsi qu'agissent la plupart des pénitents. 
Dès qu'ils ont reçu l'absolution, ils s'en vont bien vite de 
l'église, alertes et légers comme si on leur eût ôté un poids 
de dessus les épaules, et oublient tout aussitôt et les péchés 
qui leur ont été pardonnés, et la grâce qu'ils ont reçue. Par 
conséquent, pas le moindre souci de se corriger, et prompt 
retour aux mêmes dangers et aux mêmes occasions qu'au
paravant. Aussi, ils retombent souvent dans les mêmes 
péchés, et accusent toujours les mêmes fautes à leur confes
seur. 

Mais à quoi vous sert ce 4ivin remède qui vous a été pré
paré, s'il n'opère jamais en vous une guérison durable, et si 
votre état empire sans cesse par vos indignes rechutes? En 
vous voyant vous conduire ainsi après vos confessions, puis
je vous croire véritablement guéris, revenus à la santé et à 
la vie? Est-il possible que le grand, l'excellent, l'inestimable 
don de la grâce fasse si peu d'impression dans votre cœur, 
que vous en perdiez le souvenir et que vous vous exposiez 
aussitôt à la perdre sans la moindre précaution? Ah l que de 
pénitents de cette sorte ont sujet de douter de leurs confes
sions l 

Nous devons être d'autant plus diligents et empressés à 
montrer à Dieu notre fidélité et notre raconnaissance, qua 
l'efficacité du sacrement, dont je vous ai parlé tout à l'heure. 
ne doit jamais nous dispenser d'une sainte et salutaire 
1:rainte. Je m'explique : qu'une confession faite comme il 
faut, avec sincérité d'esprit, de bouche et de cœur, nous oJJ. 
tienne le pardon de nos fautes, c'est là une vérité iucontesta• 
ble de notre foi : Quorum remiseritis peccata remittuntur eis. 
Mais il n'est pas certain que nous ayons fait ce que nous 
pouvions et devions faire. Nous pouvons bien le croire avec 
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plus ou moins de fondement, en proportion de nos efforts et 
de notre application pour nous préparer, mais nous ne pou -
vons pas en avoir une certitude absolue. C'est pourquoi le 
Saint-Esprü nous engage à ne pas déposer toute crainte au 
sujet des péchés que nous avons confessés, alors même qu'il 
nous semble avoir fait tout notre possible pour en :btenir 
le pardon, et que nous croyons que Dieu nous les a en effe, 
pardonnés: De propitiato peccato noli esse sine metu 1 • 

Cette incertitude où nous sommes toujours de notre état 
d'amitié ou d'inimitié avec Dieu, est véritablement inquié
tante et pénible; cependant elle est un effet de l'amoureuse 
providence de Dieu, parce qu'elle est pour nous une source 
très-féconde des plus précieux avantages, avantages que 
nous n'aurions pas si nom;; étions assurés d'avoir reçu la 
grâce. Et d'abord, la crainte où nous vivons de n'avoir peut
être pas fait tout ce qui est exigé de nous, pour obtenir le 
pardon de nos fautes, nous est un puissant motif de redou· 
bler d'efforts et de soins pour l'obtenir, et de cette manière, 
nous nous disposons véritablement à le recevoir, si toutefois 
nous ne l'avions pas encore obtenu. En second lieu, elle 
nous est un frein puissant contre le péché; commlmt au
rions-nous en effet l'audace d'en commettre de nouveaux, 
quand nous ne sommes pas certains d'avoir reçu le pardon 
de ceux que nous avons commis par le passé? Ne serait-ce 
pas là rendre notre condition toujours plus inquiétante, et 
notre salut toujours plus dangereux? 

Que ceci soit donc le fruit de cette instruction: le prix de 
la grâce que nous avons reçue dans Je sacrement, et l'impor
tance de nous l'assurer, nous font une obligation d'être tou
jours, après chaque confession, plus fidèles à Dieu, plus 
humbles, plus fervents, plus fermes et plus constants dans 
nos bons propos et dans nos bonnes résolutions. C'est là le 

1 Hecl. V, 5. 



s.J'i: U CONFESSION FRÉQUENTE, 375 

moyen de nous conserver dans la grâce de Dieu, si nous l'rr
vons reçue; ou de la mériter véritablement, si nous ne l'a
vons pas encore obtenue. 

TRA.lT UISTORIQL'& 

Un grand pécheur, qui venait de se confesser avec toutes les 
marques du plus sincère repentir, s'aùressant à son confesseur, 
lui dit: « !lfon père, ma foi chancelle presque, et j'hésite à 
croire que Dieu veuille pardonner à un pécheur tel que moi.
Oh! non, ne doutez pas, lui répondit le prêtre. Il vient de s'ac
complir ici en votre faveur un mystère de miséricorde, un mi
racle d'amour. La justice et la miséricorde se sont étreintes 
dans un baiser de paix. L'enfer s'est fermé, parce que votre 
cœur s'est ouvert. Le ciel s'est abaissé devant vous, parce qua 
vous vous êtes humilié. Encore une fois, ne doutez pas ; vous 
êtes pur maintenant; Dieu vous regarde avec attendrissemer.l 
et amour. Allez en paix, a~ ~01n de Dieu; mais soyez attentü 
à ne point perdre cette innocence qu'il vous a rendue. 

XXIV. INSTRUCTION. 

l)E LA CONFESSION FRÉQTJENTE, 

Les effets du sacrement de pénitence, dont je vous ai 
parlé dans n1a dernière instruction, sont tels et si grands 
qu'ils doivent nous inspirer un saint empressement pour 
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nous en approcher fréquemment. lVJ.ais d'où vient qu'on 
a généralement si peu de sympathie pour la confession. 
qu'on éprouve même pour elle une sorte de dégoût, pour ne 
pas dire une véritable aversion? D'où vient que cette pra
tique, qui est sans contredit le plus nécessaire de tous les 
actes de notre religion, est cependant si négligée? Visites 
au saint sacrement, assistance à la messe, aux prédications 
aux cérémonies saintes, etc., on est très-exact à tout cela 
mais on ne pense pas à la confession, bien que l'âme 
trouve depuis longtemps en mauvais état. Cela ne provien. 
pas d'autre chose que d'une vie déréglée. La corruption des 
mœurs produit l'éloignement de la confession, et l'éloigne
ment de la confession fait que la corruption des mœurs 
s'accroît de plus en plus. On se confesse rarement, parce 
qu'on vit mal, et on se confesse toujours plus mal, parce 
qu'on se confesse rarement. 

Je me propose donc de vous porter aujourd'hui à la con
fession fréquente, en vous en démontrant l'importance; et 
dans ce but, je me bornerai à vous mettre sous les yeux 
une simple antithèse, c'est-à-dire les funestes effets de 
l'éloignement de la confession, et les effets salutaires d'une 
bonne et fréquente confession. 

Le premier effet des confessions rares, c'est d'exposer au 
sacrilége. Je dis exposer, remarquez-le bien. Il serait impru
dent et téméraire de vouloir absolument taxer de sacrilége ces 
confessions. Je serais en contradiction formelle avec l'Église 
qui, en n'obligeant les fidèles qu'à une seule confession 
chaque année, croit sans doute qu'ils peuvent y apporter 
les disposition3 nécessaires pour se confesser avec fruit. Je 
ne condamne donc pas absolument les confessions rares,jf> 
dis seulement qu'il est à craindre qu'on ne profcme le sacre
ment en ne s'en approchant que rarement. La raison en es~ 
que plus on diffère de se confesser, plus les difficultés de li' 
bien faire augmentent sous tous les rapports. 
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· Une plus grande difficulté du côté de l'examen. Cet examen 
doit être très-exact, et il ne doit pas comprendre seulement 
les actions mauvaises dont on se rappelle facilement, mais 
encore les omissions, les paroles, les pensées, les affections. 
Or, qui nb voit que plus on attend, plus il est difficile de s& 
90uvenir de tout cela; si difficile qu'on ne sait plus par où 
eommence1 cette recherche de tant de choses faites., dites. 
pensées et omises contre la loi de Dieu? 

Vous me direz que le Seigneur ne vous oblige pas à 
confesser absolument toutes les fautes que vous avez com
mises, mais celles-là seulement dont vous vous rappelez après. 
un diligent examen. Fort bien : mais c'est précisément la
question. Il s'agit donc pour vous d'apporter à cet examen 
une diligence proportionnée au temps que vous avez passé· 
sans vous confesser, au nombre et à la nature de vos fautes. 
Comme une pareille diligence n'est pas chose facile, il en 
résultequ'ordinairement vous vous examinez d'une manière 
superficielle et insuffi8ante; or, cette insuffisance produit 
pour l'ordinaire le d~faut d<l l'intégrité requise d'lns l'accu
sation; elle est cause que votre exposition est imparfaite,. 
confuse et mal digérée. 

Une plus grande difficulté du côté de la contrition; car plu&
le péché demeure dans l'âme, plus elle en perd le senti
ment, l'horreur, le rem<,rds. A force de le porter dans votre· 
'°nscience et de vous familiariser avec lui, vous avez plus 
•e peine à le détester, vous ne le regardez plus comme un· 
monstre abominable qu'il est; il vous arrive ce qui a cou-
1ume d'arriver aux enfants : à la première vue d'un chien, ils 
fuient épouvantés et tremblants; mais bientôt ils s'habi· 
tuent à le voir, perdent toute crainte, et finissent par le, 
caresser, par le baiser, et par faire avec lui mille badi
Dages. 

Ce que je dis de la contrition, il faut le dire du bo11; 
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propos, toujours aussi plus difficile pour celui qui porte le 
péché longtemps dans son cœur, parce qu'il s'y affectionne 
et s'y habitue toujours davantage, et qu'il en devient plus 
esclave: toutes choses qui s'opposent directement à cette 
résolution généreuse qui est requise p,our obtenir le par
don. 

Il est donc très-faciie qu'après avoir contracté, par un 
long retard, une amitié et une liaison très-étro;te avec le 
péché, vous en veniez à le regarder du même œil, même 
dans ces rares solennités où vous avez coutume de vous 
confrsser. Or, c'est précisément ce qui arrive à tant et tant 
de personnes, qui viennent se confesser avec un cœur 
glacé, une contrition très-équivoque, des résolutions sans 
fermeté, de l'éloignement et du dégoùt pour toute espèce 
de remède, et par conséquent avec peu ou point du tout de 
dispositions. J'en appelle à votre expérience et à votre 
propre sentiment; pour peu que vous consultiez votre 
cœur, vous tous qui vous confessez rarement, n'est-il pas 
vrai qu'au moment où vous venez au saint tribunal vous ne 
sentez en vous qu'indifférence et froideur, et comme une 
secrète indisposition à bien faire les choses? Oui, cela est 
vrai, cela n'est que trop vrai. 

A ces difficultés s'en joint une autre, qui regarde le con
fesseur lui-même, ou le temps inopportun où ces personnes 
ont coutume de s'approcher du saint tribunal. Comme elles 
n'aiment pas à être beaucoup connues et à ce qu'on voie un 
peu clair dans ieur conscience, elles se présentent d'or
dinaire au1 jours de plus grand concours et se mêlent à la 
foule pour se confesser. Mais qu'arrive-t-il? Le tùnfesseur 

' accablé par le nombre, ne peut les interroger ni leur pro-
poser les réflexions dont elles auraienL besoin. Aussi, tou 
est fini en un instant. Mais n'est-il pas vrai que si les soins 
du conlt:ssei:r, accablé par la foule des pénitents, 
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répondent pas à vos besoins, il peut, lui aussi, contribuer 
4 vous faire recevoir le sacrement sans les dispositions 
requises? 

De la réunion de ces circonstances, il résulte clairement 
1u'une confession longtemps différée est expoia:ée par là 
à tant de difticultés, qu'il est bien rare qu'on les sur
monte comme il faut et qu'on ne la fasse pas mal. Cela 
est si vrai que plus on diffère, plus on voudrait différer; 
et comme un débiteur qui, pouvant payer sa dette, ne la 
paie pas, perd toujours plus la volonté de payer, ainsi plus 
on diffère de se confesser, moins on a la volonté de le faire. 
Et quand arrivent ces solennités et ces circonstances où 
l'on avait l'intention de s'approcher des sacrements, on ne 
le fait pas; le plus petit obstacle qui se présente nous fait 
remettre encore à plus tard. Ainsi en est-il de toutes les 
choses qu'on est obligé de faire et 'iu'on ne fait pas volon
tiers. Mais pourquoi les fait-on avec répugnance? Parce que 
plus on diffère, plus les difficultés se multiplient. 

Mais supposons même qu'en différant votre confession, 
vous ne vous exposiez pas au danger de la mal faire; votre 
conversion sera toujours moins durable. Autre effet non 
moins funeste des confessions faites rarement, je veux dire 
\e danger des rechutes. 

Ce danger provient de la force des mauvaises habitudes 
contractées et fortifiées par l'éloignement de la confession. 
Quelle peine en effet n'aurez-vous pas à mener une vie 
réglée, après une vie longtemps déréglée et licencieuse 1 
Dans le long intervalle qui s'écoule d'une confession â 
l'autre, votre âme est comme une vigne abandonnée, qui St! 

'i,ouvre d'orties, de ronces et d'épines; je veux dire qu'in
nombrables sont les fautes qui naissent, se développent, et 
s'enracinent profondément en vous. Pour arracher ensuite 
toutes ces mauvaises herbes, pour renoncer à ces péchés 
que vous avez nourris si longtemps en vous, il faudra uu 
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attention et des moyens extraordinaires que vous ne voudrez 
pas prendre; ou si vous les p1·cnez, vous vous en fatiguerez 
bientôt et vous ne tarderez pas à les abandonner. De là ces 
rechutes, qui arrivent si tôt après la confession; de là ces 
péchés où l'on retombe quelquefois le jour même. 

Tel est l'effet de cette maxime aveugle et insenste, qu'on 
n'a pas plus dii peine à se confesser de beaucoup de péchés 
que d'un seul, et que par conséquent on peut les multiplier 
à l'infini. Insensés I ne savez-vous pas, comme je vous l'ai 
dit, que la confession efface bien le péché, mais qu'elle n'en 
détruit pas les suites, pas plus que les mauvaises habitudes 
qui rendent l'âme si faible et si disposée à retomber, si l'on 
n'a soin de veiller sur soi avec la plus grande diligence? Et 
comme il y a peu de gens capables de faire les choses diffi
ciles, il s'ensuit que, parmi ceux qui se confessent rarement,. 
il y en a peu qui retirent des fruits durables de leurs confes
sions? Et ceci est d'autant plus vrai, qu'à la longue la dou
leur s'émousse, les bonnes résolutions s'évanouissent, le 
sentiment de la grâce s'efface; tout, en un mot, contribue à 
rendre nul et infructueux l'effet du sacrement. 

Or, n'est-ce pas là un grand malheur, qu'en vous confes
sant rarement, ou vous vous exposiez à le faire mal, ou tout 

· au moins à perdre le fruit de votre confession? 
Mais les effets de la confession fréquente sont totalement 

contraires à tous ceux-ci, et je n'ai pas besoin d'employe;· 
beaucoup de paroles pour vous le montrer. 

En examinant souvent votre conscience, vous connaissez 
mieux votre état, vos ~mperfections et vos manquements, et 
vous n'avez pas besoin d'un long examen pour vous bien ac
cuser. 

La douleur souvent renouvelée se conserve plus vive dans 
le cœnr; les résolutions s'impriment plus profondément en 
vous, à force de les prendre et de les reprendre. 

Vous avez de plus, dans la confession fréquente, un puis-
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!ant frein contre le péché, puisque la pensée seule de vous 
présenter bientôt à votre confesseur suffit pour vous retenir 
dans le devoir. Vous trouvez aussi un puissant motif pour 
vous excitL:· à la vertu, dans les avis, dans les conseils et 
dans les instructions qui vous sont donnés conformément à 
vos besoins. Vous trouverez surtout un grand secours, pour 
persévérer, dans ces grâces spéciales que le sacrement nous 
communique pour nous donner la fermeté et la stabilité dans 
.18 bien. C'est ici un point qu'il faut sérieusement méditer; 
je vous l'ai déjà signalé dans ma dernière instruction, en 
vous parlant des effets du sacrement, mais je ne vous l'ai pas 
expliqué. 

Remarqez donc bien ce que disent les théologiens : tout 
sacrement, outre la grâce sanctifiante, confère à l'âme une 
autre grâce appelée sacramentelle, c'est-à-dire un droit à cer
tains secours puissants, destinés à atteindre la fin particu
lière pour laquelle chaque sacrement a été institué. Cela 
posé, comme la fin du sacrement de pénitence est la destruc
tion du péché, il s'ensuit que non-seulement il efface les pé
chés commis, mais que de plus il nous communique une 
vigueur qui lui est propre, pour nous empêcher de retom
ber. Ce n'est pas qu'il nous rende tout d'un coup impec
cables, mais il nous aide à le devenir, comme ces remèdes 
qui, pris une seule fois nous soulagent, mais dont l'usage 
réitéré nous guérit. Cet heureux effet s'obtient au moyen 
de certaines grâces de défense et de force que Dieu nous 
donne pour combattre le péché, pour vaincre les tentations, 
et pour ne pas succomber sous le poids de nc,*re fragilité. 
Oui, dit saint Thomas: Pœnitentia non solum remoi•et peccata 
prœterita, sea etiam prœservat hominem a futuris. 

En conséquence de ceci, un pécheur qui s'est bien con
fessé peut sans présomption attendre de Dieu non-seule• 
ment les grâces communes et générales, mais encore les· 
grfLces spéciales pour se conserver innocent. Il a plu au Sei 
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gnenr d'attacher ces grâces à ce sacrement, et hors de là 
'vous ne sauriez les trouver. Si vous voulez les obten·r,il faut 
recourir à l:i. source où Dieu les a placées: Ilaurietis aquas 
tu gaudio de fontibus Salvatoris 1

• 

Vous devez conclure trois choses de cet incontestable prin
ûpe. La première, c'est que plus vous vous confesserez sou
vent, plus vo?1s recevrez abondamment les grâces et les 
liecours qui y sont attachés; de même que, par la raison 
des contraires, plus vous vous confesserez rarement, moins 
vous participerez à ces grâces. 

La seconde, c'est que vous ne devez pas attendre, pour 
vous confesser, que votre âme soit chargée de quelque faute 
grave. Votre conscience ne vous reproche encore aucun pé
ché grave, mais vous pouvez cependant y tomber, et vous 
avez besoin de vous fortifier contre le relâchent naturel au
quel nous sommes portés. Et qui ne sait que durant la vie 
il y a des époques, des jours, des moments où l'on est plus 
faible et où les tentations sont plus fortes? Oh! combien de 

. péchés l'on éviterait si, avant de se laisser affaiblir, on re
courait promptement au remède que nous a préparé .Tésus
Christ ! En un mot, si pour votre santé vous ave·z la pru
dence de ne pas toujours attendre la maladie pour prendre 
des remèdes, mais si vous les prenez souvent dans le seul 
but de la prévenir, pourquoi n'agiriez-vous pas de même 
relativement au salut de votre âme? 

La troisième, enfin, c'est que la confession fréquente est 
nécessaire à tous les hommes : nécessaire aux pécheurs pour 
devenir vertueux, et aux bons non-seulement pour ne pas 
se pervertir, mais encore pour devenir mrJlleurs. Car ni la 
parfaite conversion du cœur, ni la persévérance dans le bien 
ne dépendent de nous et de nos forces, mais bien de la gràce 

a Il, XII, 11. 
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dd Seigneur ; or, le canal ordinaire de cette grâce est préci
sément le sacrement de pénitence. 

Voilà donc combien il importe de s'en approcher souvent, 
et combien se trompent grossièrement ceux qui regardent 
la confession fréquente comme une pratique vulgaire de dé
votion, propre seulement à certaines femmes qui veulent 
passer pour dévotes. li importe autant de fréquenter habituel
lement les sacrements, qu'il importe de se sauver; or, le 

,salut est une affaire qui regarde tout le monde en général et 
chacun en particulier, sans aucune exception. 

Ne vous en laissez donc point imposer par certains pro
pos que tiennent certaines personnes, même honnêtes, selon 
le monde, mais au fond peu chrétiennes : A quoi sert, disent
elles, de se confesser si souvent? - Les sacrements veulent 
êtré respectés. - Il ne faut pas tant se familiariser avec les 
choses saintes, on s'expof:e à les profaner. - Vous voyez bien 
d'ailleurs que tous ces dévots et dévotes, habituellement 
pressés autour des confessionnaux, ne valent pas mieux que 
les autres, si toutefois ils ne sont pas pires. Ce sont là. tout 
autant de sottises, et des sottises de premier ordre. 

A quoi sert-il de se confesser si souvent? - Mais pour• 
quoi, vous demanderai-je à mon tour, vous lavez-vous et 
vous relavez-vous si fréquemment? Pour vous tenir par
faitement propres. Or, ces bc1ins que vous prenez souvent et 
avec raison pour la propreté du corps, pourquoi les critiquez
vous quand nous les prenons pour la pureté de notre âme, 
qui est autrement importante? 

Il faut respecter les sacrements, c'est vrai, mais ce respect 
ne doit pas consister à s'en tenir éloigné, mais plutôt à s'en 
approcher dvec les dispositions requises? Le vrai respect dei 
sacrements est toujours accompagné du désir de les recevoir 
et des efforts nécessaires pour les bien recevoir. Mais ce 
n'est pas là le motif qui en éloigne le plus grand nombre;: 
c'est l'attachement à leur vie criminelle. Ils savent bien 
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d'ailleurs qu'on ne peut allier la fréquentation des sacre
ments avec la tiédeur de leur vie, leurs habitudes vicieuses, 
la satisfaction des passions et la recherche des occasions cou
Jables. Au8SÎ abandonnent-ils les sacrements pour n'être 
pas obligés de quitter le péché. Or, est-ce là ce qu'on doit 
lppeler un vrai respect? N'est-ce pas plutôt une affection au 
)éché à laquelle on ne veut pas renoncer? 

Ne faut-il pas dire la même chose de ceux qui affectent la 
crainte de commettre des sacriléges? De quels sacriléges me 
parlez-vous? On ne commet jamais de sacrilége quand on 
craint d'en commettre, quand on ne veut pas en commettre, 
et quand on fait ce qu'on doit pour ne pas en commettre. 

Et puis, il est faux que les personnes qui fréquentent les 
sacrements ne soient pas meilleures que les autres. C'est là 
une erreur manifeste, car l'expérience nous apprend et nous 
fait toucher du doigt qu'elles sont généralement les personnes 
les plus sages, les plus réglées et les plus chastes. Elles ne 
sont sans doute pas exemptes des faiblesses et des imperfec
tions qui sont le triste apanage de notre nature, et dont on 
ne peut être entièrement délivré tant que dure cette vie; 
mais ces faiblesses, le monde les exagère énormément, parce 
qu'il trouve un intérêt à les grossir, soit pour justifier son 
relâchement, soit pour rendre odieuse et ridicule la piété des 
autres; mais en réalité, ces misères des âmes dévotes ne 
sont rien en comparaison des vices énormes, des crimes et 
des scandales abominables et de tout genre que l'on remar• 
que dans tous ceux qui vivent éloignés des sacrements. LI 
raison en est claire: celui qui les fréquente, à moins qu'il nt 
soit un hypocrite achevé, trouve dans les sacrements un 
puissant motif pour devenir meilleur, ou au moins un frein 
pour l'empêcher de devenir plus mauvais; tandis que celui 
qui s'en tient éloigné n'a plus aucun frein, et qu'il tombe da 
péché en péché jusqu'aux derniers excès. 

Toutefois, je ne nie pas qu'il ne puisse exis~,er des abus 
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chez celui qui les fréquente par habitude et par routine, sans 
en tirer aucun profit; mais conclure de là qu'il vaille mieux 
s'en tenir éloigné, c'est un pitoyable raisonnement. L'abus 
qu'on en peut faire n'ôte d'ailleurs rien au prix, à l'ei~el
lence et aux avantages de la confession. Détruisons l'abus 
qui vient tout entier de nous, mais conservons l'usage fré
quent de la confession, qui est sain et salutaire pour tous. 
Vous le déclarez vous-mêmes par le fait. Si la mort vient à 
surprendre une personne pieuse, vous dites aussitôt: Le Sei
gneur l'aura trouvée en bon état, car on la voyait souvent 
approcher des sacrements. Mais si l'on voit mourir ainsi quel
qu'un qui ne s'était pas confessé depuis longtemps, chacun 
frémit et tremble en disant, sinon de bouche au moins dans 
son cœur : Hélas! Dieu sait ... 

Que faut-il donc conclure? Si nous tenons à notre salut, 
recourons souvent à ce bain salutaire; nous y trouverons un 
remède contre les péchés passés et un antidote contre les pé
chés futurs. 

Surtout, ne différez jamais de vcus confesser quand vous 
vous trouvez en état de péché grave, car ce serait vous expo
ser à de trop grands malheurs. La perte de tant de bonnes 
œuvres que vous faites en cet état, le danger d'une mort im
prévue qui peut vous surprendre, la mauvaise habitude que 
vous contractez et qui rend votre conversion toujours plus 
difficile et moins durable; toutes ces réflexions doivent vous 
déterminer à ne pas retarder votre conversion en cet état, 
Belon cet avis du Saint-Esprit: Non tardes converti ad Do-
111inum 1 • 

;:i!on, ce n'est pas précisément pécher qui pers} la plupart 
des chrétiens, mais c'est rester et s'endormir dans le péché, 
car cette conduite entraîne naturellement avec soi et l'inuti
lité et l'abv . lu sacrernent. Si, après avoir eu le malheur de 

• Eccli, Y, 8, 
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Jouiller votre âme par une faute grave, vous alliez prompte
,llent vous en purifier par la confession, vous assureriez votre 
salut, et le péché ne jetterait pas d'aussi profondes racines 
dans votre cœur. Ainsi, n'étant encore ni aveugle ni en• 
durci, mais étant encore au contraire tendre et sensible aui: 
divines impressions, le pécheur s'approcherait avec fruit du 
sacrement. Hâtez-vous donc, oui, hâtez-vous de vous rele
ver, si vous avez le malheur de faire quelque chute grave. 

Mais si une confession bien faite suffit pour vous remettre 
en grâce, elle ne suffit pas pour vous y affermir, à moins 
que vous n'y reveniez souvent. Car bien que le sacrement 
donne au pénitent de grands secours pour ne pas retomber, 
il les donne cependant avec mesure, comme la nourriture 
donne au corps de la vigueur et des forces, mais pour quel
que temps seulement et non pour toujours. Confessez-vous 
donc souvent. Le prophète Élisée avait prescrit à Naaman, 
pour le guérir de sa lèpre, d'aller se laver les mains dans les 
eaux du Jourdain non pas une fois, mais sept fois: Lavare 
septies 1• Nous devons fair@ 1a même chose si nous voulons 
nous purifier entièrement de la lèpre de nos péchés : lavons
nous donc sans cesse dans le bain de la confession sacra
mentelle. 

Remarquons enfin que t'est une confession bien faite qui, 
à la mort, doit décider de r..0tre salut; mais cette bonne con
fession sera le fruit de la fréquente confession pendant la vie. 
Ne nous flattons pas de bien faire alors ce que nous auront 
fait rarement et par conséquent mal, pendant notre vie. 14 
bonne mort est l'œuvre de la grâce divine; mais peut-on es, 
vérer que Dieu sera libéral avec ceux qui se seront si peu 
.ouciés de son amitié pendant toute leur vie? Je vous le 
.aisse a deciU:er. 

J IV. Reg. V, li. 
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TRAIT HISTORIQUE, 

M. l'abbé Allemont, fondateur de l"Œuvre de la Jeune!!Se, à 
Marseille, mort en odeur de sainle!é, le :10 avril i836, pensai! 
qu'il n'y a pas de moyen p!us cfüca,~c que la confessinn poUI 
former les enfants à la vie chrétienne. c< Un jeune homme qui 
veut mettre sa persévérance en sûreté, disait-il, doit se confes
~er, sans y manquer, tous les quinze jours. Trente-cinq années 
d'expérience m'ont appris que beaucoup de jeunes gens, que 
j'ai dirigés, n'auraient pas persévéré, s'ils ne s'étaient pas con
fessés tous les huit jours. l> Qu'on veuille bien considérer que 
celui qui parlait ainsi, a été sans contredit l'un des plus habiles 
et des plus expérimentés directeurs d~ jeunes gens que ce siè
cle ait vus. Combien, hélas! de vertus tendres et faibles péris• 
sent, dans les années ,:;.i périlleuse~ de l'adolescence et de liJ 
je.messe, et que le remède de la fréquente confession eût sau
vées! Aussi, quoique le règlement de l'Œuvre n'exigeàt en ri
gueur que la confession mensuelle, M. Allemont s'était telle
ment appliqué à inspirer l'amour de ce sacrement à ces jeunes 
gens, qu'il les entendait presque tous, tous les huit ou quinze 
jours. Il y en avait même beaucoup qu'il confessait deux fois 
par semaine. Mais, ce qui est plu, fort encore, c'est que, lors
qu'un jeune homme se trouvait exposé à quelque tentation 
violente ou à quelque occasion délicate, qui mettait sa vertu 
en péril, M. Allemont l'engageait, s'il le trouvait docile, à se 
confesser tous les jours jusqu'à ce que le danger fût passé. 
C'est ce qui s'appelle mener les Ames par la main aux saintes 
batailles de la vertu. Homme admirable! que de jeunes gens 
qu'il a rendms invincibles contre tous les assauts de l'enfer, pal' 
ce seul bouclier de la fréquente confession! Aussi, combiet.. 
d'enfants qui, après s'être conservés chastes pendant plusieurs 
années, font ensuite de si tristes chutes, échapperaient à ce 
malheur, s'ils trouvaient toujours de~ confesseurs comme 
M. Allemont, qui sussent les maintenir fortement dan.s la pra.• 
tique de la confession très-fréquente 1 
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XXV. INSTRUCTION. 

DES CONFESSIONS GÈNÊRAL:CS, 

Il me reste encore deux points à examiner pour compléter 
tout ce qui est relatir au sacrement de pénitence. Le premier 
regarde les confessions- générales, et le second le choix d'un 
confesseur; c'est par là que je terminerai cette matière. 

Quant au premier, les prêtres qui se livrent au ministère 
des confessions ont maintes fois l'occasion d'observer un 
grave abus, ou plutôt une flagrante contradiction. Il y a des 
pénitents qui voudraient à chaque instant, et hors de tout 
propos, refaire leurs confessions; d'autres, au contraire, qui 
en auraient le plus grand besoin, sont précisén1ent ceux qui 
ne veulent pas se décider à les refaire. Or, voici à ce sujet les 
observations que j'ai à vous proposer pour règle de votre 
conduite. -

J'établis trois propositions au sujet des confessions appelées 
générales, auxquelles on donne ce nom parce qu'elles em
brassent ou une grande partie de la vie, ou 1nême la vie en
tière. Pour ecrtains, elles sont inutiles, si même elles ne 
sont pas nuisibles; pour d'autres, elles sont d'une absolue et 
indispensable nécessité; et pour d'autres enfin, sans être 
precisément nécessaires, elles sont cependant très-utiles et 
il u\:l faut pas les négliger. Après avoir distingué ces trois 



DES CON}'ESSIONS GÉNÉRALES 389 

ftasses de personnes, je vous montrerai les avantages de la 
tonfession générale, et je tâcherai ensuite de vous montrer 
aussi la futilité des raisons qui vous en détournent. 

J'ai dit premièrement que parfois elles sont inutiles; mai 
à q~ii? Au:x. personnes qui en ont déjà fait une, qui l'ont faik 
avec toute l'application possible, et qui n'ont pas de sérieuse1:1 
raisons pour la recommencer. 

Deux raisons engagent ordinairement à refaire ces confes
sions : c'est ou parce qu'on craint de ne s'être pas assez 
expliqué, ou parce qu'on craint de n'avoir pas eu nne con
trition suffisante. Quant au premier motif, vous devez tou
jours vous rappeler qu'on n'est jamais obligé de répéter 
ses confessions, lorsqu'on s'y est préparé avec une diligence 
convenable. Si quelque chose échappe par inadvertance 
ou par oubli, on peut suppléer à ce défaut dans la con
fession suivante, sans qu'on soit obligé de tout recom
mencer. 

Quant à la contrition, vous devez savoir qu'un doute pu
rement négatif, c'est-à-dire le défaut de cel'titude absolue et 
évidente, ne suffit pas pour vous faire douter de la validité 
de vos confessions. C'est la volonté de Dieu que personne 
ne puisse être parfaitement assuré qu'il a eu la contrition et 
obtenu la grâce, afin qu'on vive toujours dans la crainte et 
l'humilité; mais pour votre tranquillité,· il doit vous suffire 
de pouvoir prudemment juger que vous avez agi avec sincé
rité; et une preuve excellente de cette sincérité, c'est l'hor
reur que vous conservez de vos péchés et votre persévérance 
d11ns le bien. "• 

N'espérez ~as d'ailleurs vous guérir de vos inquiétudes ell 

recommençaut sans cesse vos confessions. Vous ne ferez paf 
là que les augmenter et les multiplier toujours davantage 
C'est là une maladie semblable à certaines fluxions ou à cer 
taines démangeaisons que l'on irrite toujours plus à rnesur 1 

qu'c,n l<>s frictionne dava.ntage. C'est ainsi qu'en retom·11aoJ 
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et en fatiguant votre conscience par ces confessions répé
tées, vous aug-mimtez toujours vos inquiétndes, car voua 
n'en saurez pas davantage si vous vous êtP'i bien confes
sés, si vous avez dit tout, si vous avec eu une sincère con
trition. 

']'out ce que je puis do!!r. vous conseiller et que vous devez 
Taire, se réduit à ceci: abandonnez-vous avec confiance, pour 
l-e passé, entre les mains de Dieu, et espérez tout de sa bonté, 
sans vouloir passer les limites qu'il a établie~'. et arriver à 
obtenir, sur votre état, une certitude et une évidence qu'il 
n'a pas plu à Dieu de vous accorder. Les pécnés de votre vie 
passée doivent être pour vous, il est vrai, un sujet continuei 
de regret, mais non une matière incessante d'examens et de 
recherches fatigantes et interminables. A plus forte raison 
quand votre confesseur, qui connaît parfaitement votre 
conscience, vous dit de vous tranquilliser et de n'y plus pen
ser, devez-vous vous en remettre entièrement à ses avis, lui 
6béir aveuglément et ne pas vous obstiner dans votre senti
ment. L'obéissance vous décharge de tout péché devant 
Dieu, tandis que la désobéissance et l'obstination sont tou
jours coupables. 

Mais ce n'est peut-ètre pas ici votre cas, car ce cas est en 
effet celui du petit nombre. Pour la plupart des chrétiens, la 
confession générale est absolument nécessaire, ou pour le 
moins très-avantageuse. 

Elle est nécessaire, premièrement à ceux qui savent avoir 
mal fait leurs confessions, ou qui ont au moins de sérieux mo
tifs pour le croire. Et ici, remarquez bien que quand je parle 
de confessions mal faites, je n'entends pas désigner seulement 
celles ou l'on a caché par malice quelque i:;échè mortel, 
comme se l'imaginent certains pénitents qui, quand leur 
eonfesseur leur conseille de refaire leurs confessions, ont 
coutume de répondre que c'est inutile, puisqu'ils ne se sou-, 
~cnnent pas d'avoir caché aucun péché, comme si la confe .. 
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tion ne pouvait être mauvaise que par défaut de sincérité. 
Vous devez savoir cependant qu'il y a plusieurs choses re
quises pour faire une bonne confession, et que pa-c consé
quent la confession peut être défectueuse pour d'autres rai
S1.ms que pour avoir caché ou déguisé des péché~. '·' 

i O Elles peuvent être mauvaises par défaut d'examen, ou 
par un examen précipité, superficiel, confus, qui se borne à 
ramasser les fautes les plus considérables, négligeant une 
foule de péchés dont la malice en réalité n'est pas moindre. 
Oh I que de manquements sur ce point I Qu'une personne 
qui se confesse souvent et vit d'une manière réglée ne fasse 
pas un long examen, cela se comprend; mais ce qui ne se 
comprend pas et ne peut pas se comp1·endre, c'est que des 
personnes qui ne se confessent que de loin en loin, et qui 
,nènent une vie de désordres, aient sï. tôt fait leur examen 
de. conscience. 

2° Les confessions peuvent être mauvaises par défaut de 
sincérité dans l'accusation. Or, on ne tombe pas seulement 
dans ce défaut en cachant formellement quelque faute par 
honte ou par malice, mais encore d'une foule d'autres ma
nières. On y tombe quand on méprise certains doutes et 
certains remords qui ne sont pas à négliger, et dont on se 
décide cependant à ne pas parler; on y tombe en déclarant 
ses fautes avec tant d'artifice et d'obscurité qu'il est impos
sible au confesseur de s'en former une juste idée; on } 
tombe en se servant de certaines locutions vagues et indé
terminées, qui ne disent rien, et enfin en supprimant les 
circonstances notables du péché. Sous ce second rapport 
encore, que de confessions mal faites 1 

Mais les confessions sont surtout mauvaises 11ar défat.t 
de contritiun et de bon propos. La confession n'est pas une 
simple affaire de paroles, comme se l'imaginent certaines 
personnes nui r,roient s'êtt·P, bien confessées quand elles se 
sont accuslles de tous leuics péchés. L'accusation, bien q~a 
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requise, est la partie la moins essentielle du sacrement; ce 
<1ui est le plus indispensable à sa validité, c'est le repentir 
joint au ferme propos. Si ces deux choses manquent. la 
con!'ession sera invalide et sacrilége. Or, vous pouvez avoir 
plusieurs marquas, et des marques non douteuses~ que vos 
confessions ont été accompagnées de ce défaut. Voici les 
principales : être volontairement resté dans l'o;;casion pro
chaine du péché; n'avoir pas fait, bien que vous le puissiez, 
les justes réparations à l'honneur et au bien du prochain; 
avoir conservé dans son cœur de la haine, de l'aversion, de 
la rancune; être retombé dans les mêmes fautes graves avec 
la même- fréquence et la même facilité; avoir négligé les 
moyens qui nous avaient été conseillés pour nous préserver 
du péché. Toutes ces marques, comme je vous l'ai déjà fait 
observer, ne peuvent se concilier avec une véritable contri
tion et un sincère bon propos. Vous voyez donc par com
bien de motifs vos confessions peuvent être radicalement 
défectueuses et nulles. Quiconque donc s'aperçoit être 
tombé dans l'un de ces défauts ne s'est jamais bien confessé, 
et par conséquent, il est rigoureusement obligé, s'il veut se 
sauver, de réparer ses confessions passées par une confes
sion générale. 

- Oh! je le ferai une autre fois, me répondent quelques
uns, dans un temps plus opportun; en attendant, ne me 
refusez pas, je vous prie, l'absolution. - Oh! pour cela, 
non; ce serait vous faire ajouter un nouveau sacrilége à 
tous ceux que vous avez déjà commis. Je puis bien vous 
permettre de la différer, quand ce n'est qu'une confession 
de pur corn,eil et pour plus grande sûreté; mais quand elle 
est nécessaire, c'est par elle que vous devez commencer; et 
pour la faire, il faut agir comme si vous ne vous étiez pas 
confessés pendant tout le temps qu'elle embrasse. Il n'y a 
en effet qu'une seule différence : c'est qu 'l par vos con t'es• 
111oni' vous n'avez fait que rendre pire votre état, puisqu 
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,otre vie n'a été qu'une suite de profanations et de sacri 
léges, dont vous devez vous accuser en même temps que de 
vos autres péchés. 

:St ne venez pas m'opposer que vous êtes dans la bonne 
roi sur les sacrements que vous avez reçus, et que vous ne 
voulez pas inquiéter et troubler votre conscience, car je 
vous répondrai que la bonne foi ne consiste pa~ à marcher 
à l'aventure et les yeux fermés, sans se mettre nullement 
en reine de ses confessions, lors même que l'on a de sérieux 
motifs de croire qu'elles sont mauvaises; mais elle doit con
sister dans la conviction que l'on a fait ce que l'on pouvait 
et devait faire. S'inquiéter hors de propos et sans fonde
ment, c'est le caractère d'une conscience scrupuleuse; mais 
mépriser comme de vains scrupules des doutes et des 
remords raisonnables, c'est la marque d'une conscience 
large et relâchée. 

Enfin, si la confession générale n'est pas absolument 
nécessaire au plus grand nombre des fidèles, elle leur 
est souvent très-avantageuse, et ils ne doivent pas la né
gliger. 

Elle est avantageuse, en premier lieu, à ceux qui n'en ont 
jamais fait. Supposé même que vous soyez dans la bonne foi 
sur la validité de vos confessions passées, et que vous n'ayez 
aucun motif raisonnable d'en douter, il est cependant tou
jours bon de ne pas oublier complétement ses péchés, et 
d'en faire au moins quelquefois une revue générale. C'est ce 
que fait par prudence le commerçant qui, malgré les divers 
comptes particuliers qu'il fait de temps en temps, croit de
voir quelquefois établir une balance générale, pour voir où 
en sont sei, ~ntérêts temporels. Or, n'est-il pas encore plus 
in1portant d'en agir ainsi pour les intérêts de notr~ âme, et 
de repasser les diverses parties de notre conscience, afin de 
réparer autant que possible les négligences et les défauts qui 
auraient pu se glisser dans nos confessions ordinaires?-
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li aous n'avons pas d'autre motif, il sera toujours prudentde 
Jl faire pour assurer la validité de nos confessions faites dans 
notre pr~mière jeunesse. Car, ô Dieu I on a souvent à cet 
lge assez de malice pour pécher mortellement, mais pas assez 
de réflexion et de jugement pour se repentir et s~ bien con• 
fesser. Et indépendamment de cela, que de péchés non con
fossés sou~ ce faux prétexte : Je ne savais pas que ce fùt u11 

pc!ché I Excuse diflicile à admettre, surtout quand il est ques
tion de cartains péchés honteux, dont la nature même nous 
montre assez la malice. Peut-on compter beaucoup sur les 
eonfessions faites à cet âge? Ne serait-il pas au moins 
très-pn1dent de les renouveler quand nous avons atteint 
l'âge mûr? 

2" La confession générale est utile à ceux qui sont sur le 
point d'embrasser un nouvel état de vie, qui se disposent, par 
exemple, à entrer dans le mariage ou dans l'état ecclésiasti
que; et cela, afin d'éloigner tout obst:tcle qui pourrait les 
empêcher de recevoir les grâces nécessaires pour le parfait 
accomplissement des obligations particulières qu'ils vont 
contracter. Oh I si l'on agissait ainsi, on n'aurait pas à dé
plorer tant de désordres dans les différents états de la vie. 

Enfin, la confession générale est utile à ceux qui mènent 
depuis longtemps la vie, sinon tout à fait coupable, è:i 
moins tiède et relâchée, et qui n'ont en conséquence retiré 
aucun fruit des sacrements, qu'ils ont toujours reçus aveo 
langueur et indifférence. Cette confession servira à les ré
veiller; à les exciter, et à. ranimer en eux la ferveur chré· 
tienne. 

Que de fois n'est-il pas arrivé qu'en commençant une 
confession générale, on la regardait comme un acte de dévo
tion et de plus grande sùreté ; et qu'ensuite on reconnaissait 
qu'elle était nécessaire, à cause des défauts e~sentiels qu'on 
découvrait dans les confessions passées I C'est ainsi qu'en vi-
1i'ant un édifice, on le oroit tout d'abord solide et ferme; 
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mais après en avoir examiné avec attention toutes les qualités 
on le trouve rempli de défauts, on dans les fondations ou 
dans les murs, ou dans le toit, et l'on s'aperçoit enfin qu'il 
menace ruine. li y en a qui sont quelquefois bien prompts à 
refuser de la faire, sous prétexte qu'ils n'en ont pas besoin, 
mais ils ne tardent pas à découvrir, en s'examinant avec 
attention, une foule de choses qu'ils n'avaient pas tout d'a
bord remarquées. 

Mais quels sont enfin les avantages de ia confession géné, 
rale? Les maîtres de la vie spiri~nelle en remarquent h'ois 
principaux. 

Le premier, c'est de nous inspirer une plus grande confu-
11ion et une contrition plus vive et -plus intense, à la vue de 
nos péchés passés. Dans nos confessions ordinaires, nous ne 
considérons que les péchés que nous avons commis dans u11 

court espace de temps, et il nous semble que c'est peu d,, 
chose; mais dans la confession générale, nous voyons tou1 
ceux que nous avons commis, tels qu'ils sont dans leur en• 
semble, et comment nous les avons multipliés à mesure que 
nous avons avancé en âge. A la vue d'une si épouvantabl'a 
multitude de fautes, le cœur en est plus facilement saisi et 
pénétré de repentir, comme Ézéchias, ce roi pieux et religieux 
d'ailleurs, l'éprouva un jour qu'il se mit à examiner toute sa 
vie passée : Recogitabo tibi annos meos in amaritudine animœ 
tneœ 1 • Combien cela ne doit-il pas se vérifier davantage chez 
une foule de chrétiens, qui sont loin d'avoir la piété de cr 
monarque 1 L'affreux éloignement de notre fin dernière_, 
l'abus énorme que nous avons fait du temps et des gr·âces de 
Dieu, la patience et la longanimité dont Dieu a usé à notre 
éga!'d, toutes ces pensées et d'autres semblables font des im
pressions plus vives sur le pécheur, et ne peuvent manquer 

• Il. XXXllJ, tl. 
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de l'ébranler fortement, à moins qu'il n'ait tout à fait perdu 
la foi. 

Le second effet, c'est de nous donner la paix, le calme et 
la tranquillité de la conscience, dont on ne peut jouir tant 
que l'on a des remords et des inquiétudes fondées, à cause 
de la tiédeur et des désordres de la vie passée. - Je me suis 
confessé bien des fois, mais quel fruit en ai-je retiré? J'ai 
bien des fois pris la résolution de me corriger de tel défaut, 
et je n'ai jamais accompli mes résolutions. Quel a été mon 
repentir? quels ont été mes bons propos? Ont-ils été effica
ces et suffisants? Qui sait? il me semble que si je venais à 
mourir en ·cet état, je ne mourrais pas tranquille.-'l'els sont 
les pensées, les agitations et les remords qui viennent de 
temps en temps tourmenter notre cœur. Or, une confession 
générale nous délivre de toutes ces craintes et de toutes ces 
inquiétudes, et nous donne, avec la grâce de Dieu, la paix 
et la sérénité du cœur. 

Le troisième et dernier effet de la confession générale, 
c'est de nous donner les forces et les secours nécessaires à la 
persévérance. Quand nous avons fait quelque chose qui nous 
a beaucoup coûté, nous ne voulons pas facilement en perdre 
le fruit; ainsi, après avoir recouvré la paix de la conscience 
au moyen d'une bonne confession générale, nous nous trou
vons par là même engagés à la conserver, et cette paix de no
tre conscience nous fait marcher avec ardeur dans la nou
velle voie que nous avons prise. De même qu'une personne 
qui met un habit neuf prend toutes les précautions possibles 
pour ne pas re tacher, ainsi une âme, revêtue par ce moyen 
de la grâce sanctifiante, se tient attentivement sur ses garde! 
oour ne pas souiller de nouveau son crnur. On i.te peut dire 
le nombre de tous ceux qui ont réussi, par ce moyen, à ré
former chrétîennement leur vie et à se corriger de ces vices 
et dll ces habitudes pernicieuses qui auparavant leur parais
silient incurables. Et il est 11ratiquement démontré qu•on ne 
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parvient jamais à acquitter le péché et à se convertir vérita• 
blement, si l'on ne commence par une telle confession. C'est 
pourquoi les maitres de la vie spirituelle en font tant d'élo
ges et la recommandent si instamment. Saint Vincent-de
Paul en fut le fervent propagateur; et saint François de Sa
les, dans son Introduction à la vie dévote, la conseille comme 
a base d'une sincère conversion, à quiconque veut se consa

crer véritablement à Dieu. 
Mais pour en retirer les avantages dont j!I viens de parler, 

il faut la bien faire. Vous surtout, à qui elle est nécessaire, si 
vous ne voulez pas perdre votre temps et votre peine, fati
guer inutilement votre confesseur, et vous mettre dans un 
plus mauvais état encore, c'est-à-dire dans une fausse et 
dangereuse sécurité, vous devez apporter à cette confession 
toute l'application dont vous êtes capables, et ne rien épar
gner pour en obtenir le fruit que vous en espérez.· 

L'expérience nous fait toucher du doigt que les confessions 
générales, faites à la hâte et sans une préparation convenable, 
1ont plutôt pernicieuses que salutaires; mais pourquoi? 
parce qu'ensuite on a coutume de se reposer entièrement, · 
quoique sans fondement, sur ces confessions. Sous prétexte 
qu'on a fait une confession générale, on oublie tous ses pé- · 
chés passés, on n'y pense plus nullement. Mais quel fond 
peut-on faire sur une pareille confession, puisque, par la 
manière dont vous l'avez faite, vous avez autant de raisons 
de douter de celle-ci que des autres? Il importe donc extrê 
mement de la faire avec le plus de soin possible, afin qu'il ne 
vous reste plus aucune inquiétude sur la conscience. C'est 
alors que vous recueillerez les fruits dont je vous parlais tout 
à l'heure. 

Il ne faut pas vous laisser effrayer par les difficultés de 
cette entreprise. Je sais que beaucoup de personnes s'épou
vantent au seul nom de confession générale, parce qu'elles la 
:regardent comme mie 1.W.trep,ÏJ!.;i e1trêmement difficile et 
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presqn"' impossible, et c'est pourquoi elles refusent de 11 
faire. l\1ais ce n'est là qu'nn vain épouvantail. 

Et d'abord, les difficultés que vous appréhendez ne peuvent 
tornber sur la contrition ni sur le bon propos, puisque vous 
devez apporter ces deux dispositions à toutes vos autres con
fessions; et il est même d'autant plus facile de les exciter en 
soi par cette confession, que, comme je le disais à l'instant, 
elle porte nos regards effrayés et confus sur l'ensemble àes 
péchés que nous avons commis. Toute la difficulté consiste 
donc à examiner et à rechercher les fautes à accuser, fautes 
de différentes espèces et qui ont été commises dans les cir
constances diverses et dans les divers âges de la vie. Com
ment en effet débrouiller et éclaircir, me direz-vous, une pa
reille multitude de fautes, compliquées et inextricables? 

Mais vous devez d'abord vous rappeler que vous n'êtes 
obligés de faire que ce que vous pouvez; et dans le cas où 
vous oublieriez quelque chose, cela n'empêcherait pas votre 
"i\'U!°J.ite réconciliation avec Dieu. 

Vous devez ensuite remarquer qu'en vous mettant entre 
les mains d'un bon confesseur, il vous facilitera beaucoup, 
par ses questions, cette entreprise. Quoique vous ne deviez 
pas, sous ce prétexte, négliger votre examen, cependant, 
après que vous avez fait votre possible, les interrogations de . 
"Votre confesseur peuvent vous être et vous seront en effet 
d'un très-grand secours, pour vous aider à trouver les fautes 
que vous n'avez su ou pu bien découvrir vous-mêmes. 

Considérez enfin que si Dieu n'exige pas de nous une pré
cision mathématique, même dans nos confessions ordinaires, 
à plus forto raison ne l'exige-t-il pas dans une confession 
générale. Ainsi, un confesseur qui sait son devoir n'ira pas 
vous tourmenter pour que vous lui fassiez une exposition 
numérique et minutieuse de toutes vos fautes. li faut qu'il 
eonnaisse l'ensemble de votre vie; mais il peut le connaîtr1, 
1uffisamment en peu de mots. Il y a une foule de fautes que 
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,ous déclarez, et une foule d'autres que comprend parfaite
ment, quoiqu'elles ne soient pas exprimées, un confesseur 
qui connait la nature du cœur humain et les conséquences in• 
séparables de certaines passions et de certaines liaisons. 

D'après ces ~.éflexions, il me semble que tout le monde est 
capable de bien faire une confession générale, quand même 
elle comprendrait non des années, mais des siècles. Ainsi 
donc, bannissez toutes ces difficultés que le démon grossit 
i votre imagination, pour vous détourner de la confession 
générale. · 

Si la confession générale vous est nécessaire, JMUS vous li1 
différez, plu$ vous la rendez difficile. Le voyageur qui, appre
nant qu'il doit traverser un torrent dont le gué est très-diffi
cile, se dit à lui-même: Je le passerai plus tard, trouve enfin 
les eaux tellement grossies qu'il désespère de pouvoir passer 
outre. C'est ce qni vous arrivera si vous allez toujours en re
mettant; les e:r..!-arras de votre conscience croitront de telle 
sorte que vous ne saurez plus par quel côté commencer. 

Si cette confession ne vous est pas nécessaire, mais seule
ment utile, vous ne devez pas non plus y renoncer, à cause 
des quelques difficultés que vous pouvez y rencontrer; vous 
devez au contraire considérer que vous serez amplement dé
dommagés de la peine que vous vous serez donnée, par les 
consolations que vous en retirerez pendant toute v0tre vie, et 
surtout à la mort. Oh I quelle consolation à la fin de la vie, 
de songer que vous avez réglé d'av:rnce toutes les affaires de 
votre conscience! Quel doux encouragement pour llls uns et 
pour les autre~ de pouvoir se dire: Omnia composui; il n'y 
a pas longtemps qu'avec le secours d'un bon confesseur j'ai 
tout réparr, ! Som parez un peu, mes chers frères, CdS déli
cieux sentiments, avec les pensées déchirantes qu'éprouve 
une personne qui, au seuil de l'éternité, voit sa vie souillée 
de graves manquements, sans trouver un motif d'espérance, 



/jf}() Vi.S CONFESSIONS GtNltRALES. 

pas même dans ses confessions, qui sont au contraire pout 
elle un nouveau sujet d'angoisses et d'agitations. 

Quiconque a un peu de religion voudrait, à ce moment ter
rible, faire une confession générale. Mnis le peut-on tou
jours? Et quand même on le pourrait, cette confession ne 
sera-t-elle pas toujours alors plus difficile et moins méri
toire? Si donc nous voyons, d'après ce qui vient d'être dit, 
qu'elle nous soit utile, et à plus forte raison, si nous jugeons 
qu'elle nous soit nécessaire, ne retardons pas pour la faire. 
Faisons-la à présent, tandis que nous en avons tout le temps 
nécessaire, tandis que nous pouvons la faire avP.c toute l'ap· 
plication _d'esprit désirable, avec moins de difficui.tés, et avec. 
plus de mérites et de fruits. 

Voilà ce que j'avais à vous dire sur cette matière: c'est à 
Tous maintenant à vous l'appliquer pour sauVE\'" -~tre àme. 

TB!ITS HISTORIQUII. 

1, - Saint Éloi, étant parvenu à un àge mûr, et voulant met
tre sa conscience en repos, confessa tout ce qu'il avait fait de
puis sa jeunesse, et s'imposa une sévère pénitence, se morti
fü,.nt par des travaux, des jeûnes et des veilles; et il se con
servait dans la charité par la crainte continuelle des jugements 
de Dieu et par l'horreur du feu de l'enfer, qu'il se représentait 
souvent d'une manière si vive que cette pensée servait à étein
dre en lui les ardeurs de fa concupiscence. Il passait la plus 
grande partie de la nuit en prières, gémissant et pleurant au 
pied d'un crucifix. 

II. - L'impératrice Adélaïde, mère de Henri IV, entreprit en 
i075 le voyage de Rome, et fit au cardinal Pierre Damien une 
confession générale à partir de l'âge de cinq ans. Elle s'occupa 
aon-seulement des actions mauvaises, mais encore de touslea 
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mouvements désordonnés de son cœur, et même des pensées 
de vanité et des paroles inutiles; autant du moins que sa mà,. 
moire les lui rappelait 1, 

XXVI. INSTRUCTION. 

l)U CHOIX D'UN CONFESSEO:a. 

Le fruit de nos confessions dépend en grande partie de la 
qualité du ministre auquel nous confions le soin et la direc
tion de notre âme. Mais sur ce point, la plupart des chrétien, 
se laissent conduire ou par le hasard ou par des intentions 
coupables. Ceux qui se laissent conduire par le hasard, sont 
ceux qui s'adressem. tantôt à celui-ci, tantôt à celui-là, sans 
jamais s'arrêter à aucun; et ceux qui se laissent conduire par 
de mauvaises intentions sont ceux qui cherchent les guides 
les moins capables de les bien diriger. Puis-je, sur un point 
d'une aussi grande importance, vous laisser dans l'illusion 
et ne pas vous inspirer une juste défiance? Voici donc à ce 
sujet quelques observations. 

Et d'abord, ayez un directeur fixe et stable, et autant que 
possible, n'en ayez qu'un seul. Je ne prétends pas vous dire 
que vous ne devez jamais en changer; au contraire, vous 
devez V"US adresser à un autre toutes les fois que le vôtre 
ne peut plus vous convenir, soit parce qu'il serait un obstacle 
à la sincère déclaration de vos fautes, soit pour un autre 

1 Ber, Berc. Hist. de l'Égl, 
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motir; quand il n'est pas libre ou qu'il est absent, el surtout 
quand il est du caraclère de ceux dont j'aurai à vous parler 
tout à l'heure. 

Je pr~!ends moins encore dire, qu'absolument pnrbnt, 
vous ne puissiez pas faire de bonnes confessions tout en chan
geant de confesseur. Je sais très-bien que la disposition du 
pénitent est ce qui décide et assure l'effet du saeremcnt; 
mais les soins du confesseur peuvent contribuer pour beau· 
coup à produire cette bonne disposition, surtout par rapport 
aux personnes ignorantes et sans instruction, et je dis que 
c'est un grand avantage, soit pendant la vie, soit à la mort, 
d'avoir toujours le même confesseur. 

Pendant la vie : en effet, mieux le confesseur nous con
nait, plus il est à même de nous bien diriger. Il en est des 
maladies de l'âme comme des maladies du corps. Si le mé
decin n'a pas acquis, par une longue expérience, la connais
sance pratique du tempérament et des habitudes d'un ma
lade, il agira au hasard, et souvent peut-être au préjudice 
du malade. De mème, si vous allez découvrir vos plaies 
tantôt à un confesseur, tantôt à un autre, comme aucun 
d'eux ne peut vous connaître à fond, aucun ne parviendra à 
vous guérir parfaitement. Au contraire, si vous vous adres
sez toujours au même, comme il aura sous le:i yeux la suite 
de vos confessions, et qu'il connaîtra toutes les affection& 
bonnes et mauvaises de votre cœur, il pourra facilement 
connaître et vous prescrire les moyens propnis à vous faire 
sortir du mal, et à vous affermir dans la vertu. ... 

Cela est d'autant plus vrai que c'est aussi votre sentiment, 
quand il s'agit de toute autre affaire. Ainsi, vous ne chan
gez jamais de médecin pour votre corps, parce quïl a la 
connaissance pratique de votre constitution et de votre tem
pérament; vous ne voulez pas d'un autre agent ou d'un au
tre a voué, par la raison que votre avoué ordinaire est parfai
tement au courant de vos affaires; vous ne prenez pas un 
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nutre domestique, parce que le vôtre connait mieux votre 
caractère. Or, pourquoi, quand il s'agit de votre âme, chan
geriez-vous toujours de confesseur? Est-ce que le salut de 
votre âme est une affaire plus facile et moins importante 
que la santé de votre corps et le soin de vos affaires tempo·· 
relies? C'est avoir trop d'indifférence pour les intérêts du 
l'âme, et ne pas lui donner la préférence qu'elle mérite SUT 

tout le reste. 
Mais l'avantage d'un confesseur stable se fait surtout sen

tir à la mort, à ce moment suprême où il est si important 
d'être bien assisté et consolé. 

Quel malheur d'être obligé, à la mort, de se confesser à 
un prêtre qui n'a pas connu notre conscience pendant notre 
vie I Le confesseur se trouve alors dans un grand embar
ras, et le pénitent dans un grand danger; car le pénitent ne 
peut avoir confiance en son confesseur, ni le confesseur el'I. 
son pénitent. Il faudra tout au moim. employer plus de 
temps et faire un plus long examen : temps souvent difficile 
à trouver, examen souvent difficile à faire, à cause de la vio
lence du mal. Au contraire, qu'elle douce consolation, an 
moment de la mort, de se confesser à celui qui a toujours 
eu soin de nous pendant notre vie 1 Quand même nous ne 
pourrions alors nous expliquer longuement, il suffirait de 
peu de paroles pour nous faire assez comprendre de celui qui 
est au courant de notre conscience. Et même, s'il vous ar
rivait alors dr douter de la validité de vos confessions pas
sées par défaut de douleur et de bon propos, vous ne seriez 
pas obligés de refaire vos confeEsions en détail, il vous suf
firait d'accuser vos péchés en général. Voyez donc combien 
il est important, et pendant la vie et à l'heure de la mort, 
d'avoir un confesseur stable et habituel. 

Mais il ne suffit pas d'avoir un confesseur stable, si l'on 
n'a pas soin de le bien choisir ; ce serait même le pire des 
malheurs, d'avoir pour directeur habituel un mauvais tli• 
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recteur, car ce serait nous égarer continuellement et irré-
parablement. 

Vous croyez être en parfaite sûreté de conscience en vous 
abandonnant à la conduite du premier venu, pourvu qu'il 
soit approuvé pour recevoir les confessions; mais c'est là 
une erreur. Cette entière confbnce ne repose sur aucun 
fondement; car, quoiqu'il soit vrai de dire que Jésus-Christ 
a don.né à tous les prêtre, le pou voir de remettre les péchés, 
cependant ce pouvoir a des limites au-delà desquelles il ne 
sert plus à rien. Et Jésus-Christ ne nous a-t-il pas lui-même 
déclaré que dans les voies du salut tous les guides ne sont 
pas également bons, mais que plusieurs nous conduisent 
dans les précipices : Si cœcus cœco ducatum prœstet, nonne 
ambo in fai•eam cadunt 1? Ne nous a-t-il pas avertis enfin de 
nous tenir en garde contre les faux prophètes : Attendîte a 
falsis prophetis t? Or, q·uels sont ces guides trompeurs, ces 
esprits mensongers, ces faux prophètes? Selon le sentiment 
des interprètes, ce sont ces directeurs dB conscience qui, au 
lieu de faire marcher dans la bonne voie les âmes qui leur 
sont confiées, les mènent à la perdition, ou par ignorance, 
ou par connivence, ou par une autre cause. 

Ces divins oracles étant donc incontestables, la prudence 
chrétienne exige que, parmi les directeurs qui sont à votre 
disposition, vous choisissiez celui qui est le plus capable de 
vous bien conduire à la vertu, à l'habileté et à la science du
quel vous puissiez le mieux vous fier, autant du moins que 
vous pouvez en juger humainement. Autrement, si vous 
tombez mal, ce ne sera pas au confesseur seul à en su p
porter les conséquences, mais vous aussi les supporterez 
avec lui. 

II ne servira de rien de dire que vous vous êtes trompé.~ ; 
car si vous vous êtes trompés, votre erreur est venue de ce 

t :llatth. XV, U, - t Ibid, VII, tl. 
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que vous avez négligé les précautions que vous prenez pour 
tant d'autres choses bien moins importantes. En effet, dans 
le cas de grave maladie, il ne vous suffit pas, pour vous con
fier à u1i homme, qu'il ait son diplôme de docteur en méde· 
cine, mais vous vous informez de la réputation dont il jouit. 
De même, dans un procès d'importance, vous ne vous fiez 
pas au premier avocat venu ; vous cherchez le plus habile, 
celui qui est le plus capable de gagner votre cause. Bien 
plus, même dans les travaux ordinaires de la vie, vous ne 
prenez pas le premier ouvrier qui se présente. Vous savez 
cependant bien que tous ceux-là sont approuvés dans leur 
partie ; mais convaincus malgré cela que de telles approba
tions sont sujettes à l'erreur, sachant que tous n'ont pas 
la même habileté, qu'il s'introduit dans chaque profession un 
grand nombre de personneB qui n'ont pas les qualités requises 
pour l'exercer, vous croyez ne pas devoir vous fier entière
ment au premier venu, ei vous faites votre choix avec le 
plus grand soin. 

Cela posé, si dans tout le rest'! vous vous croyez obligés 
à choisir avec la prudence la plus attentive, comment pour
riez-vous vous dispenser de suivre cette règle quand il s'a
git de votre âme, quand le danger que vous courez est plus 
facile, quand le malheur qui vous menace est infiniment 
plus grand? Je vous le répète donc: si vous faites un n1au
vais choix par votre imprudence, les suites en retomberont 
aussi sur vous, et vous ne pourrez ni vous excuser ni vous 
justifier sur votre bonne foi. C'est précisément ici que se 
vérifie la parole de Jésus-Christ: Si cœcus cœcr duciitum 
prœste{, nonne ambo in f 011eam cadunt? Oh 1 qu'ils sont 
grands les malheurs auxquels vous expose un mauvais con
fesseur 1 Il vous déchargera de vos obligations essentielles, 
il vous laissera dans de mauvaises occasions, vons donnera 
de mauvaises absolutions, vous laissera immuablemen\ 
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dans vos défauts, et enfin il vous inspirera une fausse sécu• 
rité qui vous conduira à la perdition. 

Tout cela doit vous faire comprendre de quelle impor• 
tance il est pour vous de faire un bon choix, et de ne pren
dre pour votre confesseur que celui qui possédera les quali
tés nécessaires ;_

1 
qui sera éclairé pour bien connaître votre 

état et vous donner les avis qui conviennent ; prudent, pour 
bien adapter sa direction à vos besoins particuliers, sans se 
jeter dans les extrêmes, ni dans une trop grande sévérité ni 
dans une indulgence excessive; qui sera animé de l'esprit 
de Jésus-Christ, du zèle de la gloire de Dieu et du salut des 
âmes. C'est cela seulement qui peut le rendre plein de dou
ceur et d'affection pour vous, tout en conservant la rigueur 
nécessaire. 

-Mais, ô mon Dieu I me direz-vous, comment et à quelles 
marques pourrons-nous distinguer les confesseurs habiles 
et possédant les qualités nécessaires, puisque ce n'est pas à 
nous proprement à examiner ces choses? -

Je vous dirai premièrement de faire ce choix avec autant 
de soin que quand vous choisissez un médecin ou un avo
cat. Il n'est pas non plus de votre compétence de juger de 
l'habileté de l'un ou de l'autre; néanmoins il ne vous man
que pas d'autres signes et d'autres marques d'après lesquels 
vous pouvez prudemment faire votre choix, comme la bonne 
renommée, le jugement des personnes intelligentes, l'heu
reux succès de leurs entreprises. Il en est de même dans 
notre cas: Ex fructibus eorum cognoscetis eos; c'est d'après 
leur conduite, d'après leur réputation et les bons ou mauvais 
effets qu'ils produisent dans les pénitents, que vous pour
rez les reconnaître. 

Joignez à cetto diligence une fervente prière à Dieu pour 
<IU'il vous éclait·e dans votre choix. Die11 ne permet jamais 
que celui qui le cherche avec sincérité se trompe dans les 
voies du salut. 
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Le mal vient de ce qu'on ne cherche généralement p.u 
Dieu et son salut avec sincérité; on ne cherche qu'à enàor
mir sa conscience par quelques démonstrations de religion 
et de bonn" volonté. Ceux qui ont surtout besnin d'une di
rection exacte et sévère, sont précisément ceux qui cherchent 
le plus à l'éviter. En effet, tandis que les chrétiens fervents 
choisissent. leur directeur parmi les plus dignes et les plus 
accrédités, le:o ,-;hrétiens reiàchés, au contraire, choisissent, 
JIO''.l' 2ssurer et rendre plus terrible leur damnation, celui 
1fu'ils croient le plus indulgent, le plus large et le plus facile 
à donner promptement l'absolution pour toute espèce de 
péchés et à toute sorte de pénitents, autant qu'il s'en pré
sente, même récidifs, habitudinaires ou vivant dans l'occa
sion. Ces pénitents ont coutume de dire qu'ils n'aiment pas 
un confesseur rigoriste. Accusation vague, confuse et mal 
déterminée. Il suffit qu'un confesseur dise ouvertement la 
vérité sur certains points qui touchent au vif les passions du 
pénitent; qu'il se montre ferme pour imposer certains re
mèdes nécessaires, mais difficiles; qu'il ne veuille pas donner 
l'absolution sans pouvoir juger avec fondement de la sincé
rité des dispositions des pénitents, pour qu'aussitôt on le 
traite de rigoriste et qu'on le quitte pour toujours. 

l\1ais une pareille accusation ne tombe pas tant sur le 
confesseur que sur Jésus-Christ lui-même. Car ne savez
vous pas que Jésus-Christ est le premier rigoriste? N'est-il 
pas le premier à vous dire que la voie de la perdition est 
large et spacieuse, et que beaucoup la suivent; tandis que la 
voie qui conduit à la vie est étroite, et qu'il y en a peu qui 
la trouvent? que pour y entrer il faut se faire violence à soi
même, porter sa croix après lui, haïr, s'il le faut, son père et 
sa mère, s'arracher l'œil, se couper la main et le pied, quand 
ils nous sont des occasions de scandale? Toutes ces maximes 
et d'autres, que j'omets par brièveté, et qui sont des ma
::iimes de l'Évangile, nous font voir que l'esprit de l'Évan-
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gile est plutôt un esprit de rigueur que de condescendance, 
et justifient pleinement, en conséquence, la conduite de ces 
directeurs qui, avec de telles maximes sous les yeux, ne peu
vent se plier à certaines exigences incompatibles avec la 
morale de Jésus-Christ. 

Le confesseur devra-t-il donc porter au saint tribunal les 
maximes du monde, qui ne connaît nullement l'Évangile et 
traite tout de scrupule et de préjugé? Sachez que ceux-là 
mêmes qu'on accuse de rigorisme, ont bien souvent à se re
procher devant Dieu une excessive indulgence, à laquelle ils 
sont entraînés malgré eux, et jamais une rigueur excessive. 
Mais écoutons ici un instant vos plaintes. 

- Que de fois, dites-vous, nous croyons aller recevoir l'ab-
1oolution, et on nous la refuse absolument, ou on nous la 
diffère; voilà ce qui nous remplit de mauvaise humeur et de 
dépit 1- Mais ne rejetez sur votre confesseur une faute qui 
vous appartient tout entière. Un pénitent contrit et bien 
disposé a le droit de recevoir l'absolution, et on ne peut la 
lui refuser sans injustice; mais celui qui ne l'est pas et qui 
ne donne aucun signe de l'être, est si loin de la mériter, que 
le confesseur même pécherait si, par un excès d'indulgence, 
il vous l'accordait. Ne comprendrez-vous donc jamais que le 
confesseur n'est pas le maître de l'absolution, et qu'il ne lui 
est pas permis de l'accorder ou de la refuser à son gré, mais 
que cette absolution est un jugement qu'il doit prononcer et 
qui doit être fondé sur les dispositions qu'il voit dans son 
pénitent? Si donc il vous refuse ou vous diffère l'absolution, 
c'est parce que vous ne paraissez pas suffisamment disposés. 
Le col!fosseu, devra-t-il, pour vous donner une absolution 
qui ne vous servira de rien, se charger lui-même d'un péch~ 
énorme? Alleii à lui avec les dispositions convenables, e:. 
vous recevrez l'absolution. 

- Mais je suis bien disposé, me répliquez-vous, j'ai la 
contrition et le ferme propos de ne plus pécher; mais il ne 
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m~ croit pas. - Et c'est avec raison qu'il ne vous croit 
pas, quand il voit en vous des preuves évidentes que vous 
n'avez nulle bonne disposition. Vous lui avez déjà fait mille 
fois de semblables protestations dans vos autres confessions, 
et cependant vous êtes toujours retombés dans les mêmes 
fautes, aussi graves, aussi réfléchies, aussi nombreuses 
qu'auparavant. Le confesseur peut-il croire en un homme 
qui a tant de fois trahi les promesses qu'il avait faites à 
Dieu? Vous-mêmes ne vous fieriez pas en quelqu'un qai 
vous aurait souvent manqué de parole; et vous voudriez que 
votre confesseur crût à la vôtre après que vous y avez man
qué des centaines de fois? 

- S'il me donnait l'absolution, ajoutez-vous encore, je 
m'en irais plus content, et ce ser11.it mieux pour moi. - Er
reur, mes chers frères, ce serait au contraire pire pour vous, 
comme ce serait un malheur pour un malade que de se ren
contrer dans un médecin qui ne lui ferait pas connaître son 
mal, qui se contenterait de le visiter et de lui prescrire un 
régime et des remèdes, et resterait indifférent sur sa con
duite, qui se tairait ou ne l'avertie,ût que faiblement, lors
qu'il le verrait se livrer à des désordres capables d'aggraver 
son mal et de le conduire au tombeau. Montrez-moi, je vous 
prie, quelle différence entre ces deux cas. Or, si un pareil 
médecin ne vous convient pas pour le corps, comment pour
rait-il vous convenir pour votre âme? La rigueur, aussi 
bien chez le médecin que chez le confesseur, n'est-elle pas 
une obligation,. un devoir de charité? 

En somme, toutes les personnes, et elles ne sont pas 
rares, qui se mettent à contester et à plaider avec leur con
fesseur, qui courent de côté et d'autre pour accrocher une 
absolution dont elles sont indignes, ne sont pas des per
sonnes qui cherchent sincèrement leur salut. Ce sont des 
gens qui cherchent l'illusion, qui aiment l'illusion; il na 
faut donc pas s'étonner si Dieu permet qu'ils trouvent ce 
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qu'ils cherchent, qu'ils soient véritablement trompés, et que 
Dieu les abandonne à une fausse direction qui les conduit 
insensiblement au précipice. Semblables à Achab, par leur 
conduite, ils se précipitent avec lui vers la même fin lamen
table. Écoutez ce fait, qui ne peut être que très-instructif 
pour vous. 

Achab, roi d'Israël , conçut le projet de faire la guerre à 
Benadad, roi de Syrie; mais avant d'entreprendre cette ex
pédition, il alla consulter les prophètes pour savoir quel en 
serait le résultat. Quatre cents prophètes, réunis autour de 
tui, lui promettent la victoire; cependant, le prophète Mi
chée, seul, lui annonce des malheurs. Mais comme il était 
nn vrai prophète de Dieu et qu'il était divinement inspiré, 
il ne savait pas dissimuler la vérité, quelque dure et désa
gréable qu'elle pût être. C'est pourquoi le monarque haïssait 
ce prophète rigidl? tJ: austère, qui ne savait lui prédire que 
des n1aux : Prophetas mihi semper malum; tandis que les 
autres étaient de faux prophètes de Baal, une troupe d'in
fâmes menteurs et d'adulateurs. Ceux-ci l'emportèrent donc 
dans l'esprit du roi, qui aimait mieux entendre un mensonge 
agréable qu'une désagréable vérité. Mais hélas I l'infortuné 
apprit sur le champ de bataille combien il avait eu tort de se 
fier à eux; mais il était trop tard: il vit son armée en dé
route, et lui-même, frappé d'un coup mortel, perdit en même 
temps la couronne et la vie 1 • 

Il ne vous en arrivera pas moins, à vous qui cherchez des 
directeurs selon votre goût, et non selon votre conscience 
i!t selon la vérité, évita.nt toujours les meilleurs, ces Michées. 
francs et sincères que Dieu vous fait rencontrer pour votre 
bien, mais que vous quittez bientôt pour ne plus jamais re, 
tourner à eux. Vous reconnaîtrez un jour, mais trop tard, 
c-0mbien vous avez mal choisi, alors qu'en présenw dn Juge 

s Ill. lleg. XXU, 



DU CHOlX D'UN CONFESSEUR. 4tf 

suprême, -rous verrez avec surprise tant de réparations que 
vous deviez faire et que vous avez négligées, tant d'occasions 
coupabl(l;; q-:.e vous deviez quitter et dans lesquelles ,•ous 
êtes restés, tant de mauvaises habitudes qub vous deviez 
détruire et que vous avez conservées, tant de confessions et 
de communions que vous avez faites par habitude et par 
routine, sans aucune préparation, et par conséquent indignes 
et sacriléges; er. un mot, quand vous verrez votre perte 
consommée sans retour, et tout cela par suite d'une mau
vaise direction, que vous aurez voulue et cherchée à des. 
sein. 

Ah 1 pensons-y bien tandis que nous en avons le temps, 
pour ne pas dire alors inutilement: Ergo erravimus. Chacun 
veut se sauver, mais à sa manière, et non selon la volonté 
du Maître. Voilà pourquoi l'on fait violence à la loi de Dieu 
pour l'interpréter selon ses inclinations, à sa conscience pour 
n'en pas entendre les cris, aux confesseurs enfin, en n'en 
cherchant, contre touto raison, que de faciles, d'indulgents 
et de relâchés. En un mot, tout doit plier à notre caprice. 
'Mais peine inutile et vaine, efforts infructueux I Car les 
dispositions de Dieu, par rapport à notre salut, sont immua
bles et inflexibles, et ne sauraient admettre tous ces tempé· 
raments. 

Si donc nous avons véritablement à cœur notre salut, pre. 
nons d'autres mesures, et persuadons-nous bien qu'un bon 
confesseur nous es\ un puissant secours pour le salut, de 
même qu'un mauvais est un grand obstacle; ne négligeons 
rien pour f."ire un bon choix; adressons-nous de préférence 
à ceux qui, zélés pour nous éclairer, pour nous convertir et 
nous sauver, nous disent ouvertement la vérité, nous inspi· 
rent de salutaires frayeurs, mettent un terme à nos péchés 
et nous tiennent soumis au frein. Qu'importe que parfois ils 
vous grondent, vous réprimandent et vous éprouvent? 
Leur rigueur est une rigueur charitable, provenant d';1n 
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amour sincère de votre bien, et qui, à cause de cela même, 
sera toujours accompagnée d'un sincère esprit de douceur et 
de charité. S'il tiennent fermement à ne pas manquer aux 
devoirs de leur saint ministère et à ne pas hasarder leur pro
pre salut et le vôtre, ils auront aussi assez de bonté pour ne 
pas vous rebuter par des duretés irritantes, pour ne pas vous 
abattre, vous décourager et vous désespérer. 

l\1ais quand un jour vous vous trouverez au port du salut, 
oh! comme vous bénirez, pendant toute l'éternité, la rigueur, 
la fermeté, le zèle de votre excellent confesseur qui, comme 
un autre bon ange gardien, vous aura conduits dans le che
rr.in du ciel et fait arriver au salut! 

TRAIT H1STORIQ1Jt, 

Un homme de qualité, ne pouvant obtenir l'absolution de sein 
pasteur, ni de plusieurs Pères Jésuites à qui il s'adressa, parce 
qu'il ne voulait point quitter ses usures ni mettre fin à ses cri
mes, trollWa enfin un confesseur qui lui dit que ceux qui lui 
avaient refusé l'absolution étaient des scrupuleux, et qu'il là. lui 
donnerait. Il se confessa quelques années à ce confesseur, et 
le faisait même manger souvent à i;:a table. Cet homme étant 
tombé dangereusement malade, on courut aussitôt avertir son 
confesseur; mais, pendant ce temps, le malade mourut. Le 
confesseur étant en chemin, cet homme lui apparut et lui a4 
u Où allez-vous, mon père? - J'allais vous confesser, répondit 
le confesseur, parce qu'on m'a dit que vous étiez en danger. 
- N'allez pas plus loin, reprit l'autre; je viens d<> mourir et 
l!Uis condaf!lllé à l'enfer, pour les péchés que m'avez laissé 
commettre pendant tant d'années. Vous êtes en partie la causa 
de ma perte. Vous êtes indigne du sacré ministère que vous 
exercez en le profanant. Si vous aviez eu plus de zèle pour 
mon Ame, si VO!l'S na m'aviez pas donné l'absolution ~oo tant 
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de facilité, si vous m'aviez donné des avis et des moyens pour 
me retirer du vice, j'en eusse profité etje serais sauvé. Puisque 
vous avez eu tant de part à mes péchés, par votre criminelle 
facilité à mP. laisser vivre dans le désordre, il est 1uste quo 
vous en partagiez aussi la peine. >> En même temps, la terre 
&'ouvrit sous leurs pieds, et tous les deux furent engloutis. Le 
compagnon du confesseur, tout consterné et hors de lui-1nème, 
annonça dans ce lieu cette tragique aventure. Cette histoire fu1 
racontée dans un sermon, devant l'archiduc d'Autriche Al
bert, par un religieux de ia Compagnie de JEsus. Ce prédica
teur assura qu'il l' nvait apprise d'un savant homme, qui lui dil 
qu'il connaissait parfaitement la personne et le lieu où elle 
était arrivée. Elle est rapportée dans l'Hortus pastorum. Quel 
exemple ! et quelle leçon terrible pour les pénitents et pour les 
confesseurs 1 

XXVII. INSTRUCTION. 

IJE L'EUCHARISTIE, - SON INSTITUTION, ETC. 

Du sacrement de pénitence, qui nous a retenus longtemps 
à cause de son importance et de sa nécessité, comme aussi 
à cause des nombreux abus dans lesquels tombent une foule 
de chrétiens en cette matière, passons au sacrement de l'Eu. 
charistie. 

Il semble que j'aurals dû vous en parler avant la péni
.efü:e, pour suivre l'ordre Ju catéchisme. En effet, com1ne 
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dans l'ordre de la nature la nourriture précède les remèdes, 
qui ne sont nécessaires que dans le cas de maladie, ainsi 
l'Eucharistie, qui est la nourriture de l'âme, doit naturelle~ 
ment précéder la pénitence, qui en est Jp remède. Mais 
comme les m•Jadies de l'âme sont malheureusement plus 
fréquenteE que celles du corps, et que d'ailleurs une âme, 
malade et même morte par le péché, ne peut se nourrir avec 
fruit de !'Eucharistie, à moins qu'elle n'ait été auparavant 
guérie, ressuscitée par la pénitence, il convenait de parler 
d'abord du sacrement qui doit servir de préparation à l'au
tre. 

J'entreprends donc de vous expliquer le sacrement de 
!'Eucharistie, qui est destiné à affermir en nous la vie spiri
tuelle que nous avons reçue par le moyen de la pénitence. 
Ce sacrement est le plus auguste, le plus saint, celui qu'on 
appelle par excellence sacrement. Il renferme en effet en lui 
les secrets et les mystères les plus étonnants de l'infinie sa
gesse de Dieu, les traits les plus surprenants de sa toute
puissance, les plus aimables inventions de sa bonté. L'Eu
charistie est enfin le sacrement dans lequel Jésus-Christ, 
selon l'expression du prophète, a renfermé et réuni toutes 
ses merveilles : llfemoriam fecit mirabilium suorum, miseri
cors et miserator lJomintts, escam dedit timentibus se 1

• Noua 
expliquerons successivement les articles suivants : 

i • L'institution de ce sacrement, et par conséquent les 
diYerses parties qui le composent et le constituent à l'état de 
sacrement. 

2° Les principales vérités de foi que nous devons croire 
sur ce mystère. 

3° Les diverses fins pour lesquelles il a été institu~, et 
1urtout la communion sacramentelle. 

1 Pa.X, t. 
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.&• Les , dispositions nécessaires pour le recevoir avec 
ruit. 

IS• Les effets admirables qu'il opère dans nos âmes, et par 
~onséquent l'usage fréquent que nous devons en faire. -
Voilà l'ensemble et la division de toute cette matière. 

Qu'est-ce donc que le sacrement de l'Eucharistie? C'est le 
sacrement qui contient réellement et en vérité le corps, le 
sang, l'âme et la divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
sous les espèces du pain et du vin. 

Ce sacrement, comme vous le savez, a été institué par 
Jésus-Christ dans la dernière cène qu'il fit avec ses apôtres 
la veille de sa passion: Pridiè quam pateretur. Les évangé
listes nous racontent que le Sauveur, après avoir mangé 
l'agneau pascal, qui était la figure de ce sacrement, se leva 
de table pour leur laver les pieds; puis, s'étant remis à ta
ble, il prit du pain, et, levant les yeux au ciel, il le bénit, le 
rompit, et le donna à ses disciples, en disant: Prenez et 
mangez, ceci est mon corps: Accipite et comedite : Ilnc est cor
pus meum. 11 prit de même une coupe de vin, la bénit et la 
leur présenta en disant : Prenez, buvez-en tous, ceci est 
mon sang : Accipite et bibite ex hoc omnes; hic est calix san
guinis mei 1 • 

C'est alors que fut consacrée pour la première fois !'Eu
charistie. Ces paroles,prononcées par Jésus-Christ,opérèrent 
invisiblement le grand miracle du changement du pain et du 
vin en son corps et en son sang. 

Mais, comme ce miracle devait se perpétuer dans l'Église, 
Jésus-Christ donna aux apôtres, et dans leur personne aux 
évê~ ues et aux prêtres, leurs successeurs, le pouvoir de faire 
jusqu'à la fin des siècles ce que lui-même avait fait, en leur 
d.isant : Hoc facite i11 meam commemorationem. C'est-à· 
dire: Je vous donne le pouvoir de faire à perpétuité ce que 

1 Matth. XXVI, 16; II. Cor. XI, 15. 
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vous m'avez vu faire; bénissez en mon nom le pain et le vin, 
ditee les mêmes paroles que j'ai moi-même dites; et ces pa
roles que vous prononcerez en mon nom auront, dans votre. 
bouche, la même vertu qu'elles ont eue dans la mienne: Hoc 
facite in meam commemorationem. 

Tel est le commandement que Jésus-Christ a donné à stis 
apôtres, en 1er, ordonnant a ce moment prêtres de la nouvelle 
loi, et en leur prescrivant la matière et la forme à employer. 
En conséquence, la consécration se fait encore aujourd'hui 
à la sainte l\1esse de la même manière que Jésus-Christ la 
fit en instituant ce sacrement. Le prêtre prend la même ma
tière employée par Jésus-Christ, c'est-à-dire du pain et du 
vin; il prononce les mêmes paroles qu'il prononça, et qui 
constituent la forme du sacrement: Ceci est mon corps, ceci 
est mon sang; et en vertu de ces paroles, cet adorable mys-. 
tère se renouvelle chaque jour et se perpétue sur nos autels. 

C'est ce mystère que !'Écriture et les saints Pères appel-
· lent le mystère par excellence, le mystère de la foi : Myste
rium fidei. Or, ce n'est pas sans raison. Nul d'entre les mys
tères, en effet, n'exerce notre foi comme celui-ci, à cause des 
merveilles qu'il renferme en lui-même. Vous allez en voir 
la preuve, chrétiens, dans l'exposition succincte que je vais 
vous faire de toutes les vérités que l'Église catholique nous 
propose à croire sur ce mystère; à croire, dis-je, et non à 
discuter ou à examiner. 

La première vérité est la présence réelle de Jésus-Christ 
dans !'Eucharistie; c'est-à-dire qu'en vertu des paroles de la 
consécration, prononcées par le prêtre sur le pain et sur le 
vin, Jésus-Christ devient réellement présent, non métapho
riquement ou en figure, comme le prétendent les calrinistes, 
mais véritablement, réellement, corporellement et substan
tiellement; Jésus-Christ, Fils de Dieu, vrai Dieu et vrai 
Homme; le même Jésus qui est né des entrailles virginales 
de M:u·ie, qui est mort sur la croix, qui est ressuscité, qui 
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.Jtge maintenant plein de gloire à la droite du Père céleste. 
~ous sommes assurés de cette vérité tant par les paroles dont 
se servit Jésus-Christ en promettant d'instituer ce sacre· 
ment, que par celles qu'il employa dans l'acte même de son 
insti tutioD .. 

Je dis d'abord en promettant d'instituer ,e sacrement. Après 
la miraculeuse multiplication des pains qu'il fit dans le dé
sert, Jésus-Christ prit de là occasion d'élever la foule, 
étonnée d'un tel prodige, à la considération d'une merveille 
infiniment plus extraordinaire, d'un autre pain non corporel, 
mais spirituel et divin, qu'il avait l'intention de leur donner, 
et ce pain, c'était lui·même. Je suis, leur dit·il, un pain 
descendu du ciel; le vous le donnerai, et ce pain sera ma 
chair elle-même que je dois offrir pour le salut du monde: 
Panis, quem ego dabo, caro mea est pro mundi vita 1 • Ces pa· 
roles furent prises tellement à la lettre, que ses auditeurs, 
étonnés et surpris, se dirent les uns aux autres: Cet homme 
rêve ou délire; comment est-il possible qu'il nous donne sa 
chair à manger : Quomodo potest hic nobis dare carnem suam 
ad manducarulum? Mais Jésus-Christ, bien loin de leur ré· 
pondre qu'il,s wivaient entenère ses paroles dans un sen!! 
figuré et non littéral, ce qui aurait fait disparaître toute dif· 
ficulté, im,iste é\.u contraire de nouveau, et répétant avec plus 
de force ce qu'il avait dit, il ajoute: Amen, amen, dico vobis: 
nisi mand11caveritis carnem Filii hominis, et bibe1·itis ejus san
guinem, non habebitis vitam in vobis; en vérité, en vérité, je 
vous dis que si vous ne mangez la chair du Fils de l'homme 
et si vous ne buvez son sang, vous n'aurez pas la vie en 
vous. Et r,1.\me il répète et confirme encore plusieurs fois la 
même vérite par la suite. Celui qui mange ma chair et qui 
boit mon sang a la vie éternelle, parce que ma chair est vrai
ment une nourriture, et mon sang est vraiment un breu• 

' 
1 Joan. VI, lii, 
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'f/tge: Qui manducat meam cnrnem Et bibit meum sanpuim:m, 
in me manet et ego in eo; nous inculquant ainsi de nouveau 
et plus fortement la même vérité. 

En second lieu, les paroles dont Jésus-Christ s'est servi 
pour instituer ce sacrement, sont si claires et si précises, 
qu'il est impossible qu'elles le soient davantage. Il ne dit 
pas: Prenez et mangez: ceci est la figure de mon corps; mais il 
dit: Ceci est mon corps. Et, pour plus de clarté encore, il 
ajoute qu'il leur donnait ce même corps qui allait bientôt 
être immolé, et ce même sang qui allait prochainement être 
répandu pour la rémission des péchés-: Corpus quod pro vobis 
lradetur,-Sanguis qui pro vobis e/fu)idctur. Or, de même que 
le sacrifice de son corps et l'effusion de son sang sur la croix 
ont été très-réels, ainsi c'est véritablement et réellement le 
corps et le sang de Jésus-Christ qui nous sont donnés dans 
la très-sainte Eucharistie. La présence réelle de Jésus-Christ, 
dans ce divin sacrement, ne pouvait donc être plus claire
ment exprimée; il était impossible au Sauveur de s'expliquer 
en termes plus formels, pour manifester l'intention qu'il 
avait de l'établir. 

De cette première vérité, concluez combien ce sacrement 
est supérieur à tous les autres; sa prééminence est sans com
paraison. Les autres sacrements, en effet, ne contiennent 
que la grâce de Jésus-Christ, diversement modifiée selon les 
diverses fins des sacrements mêmes, tandis que celui-ci con
tient l' Auteur même de la grâce. Les autres sont les canaux 
de la grâce, mais celui-ci en est la fontaine et la source. 

N'allez pas croire non plus, selon l'erreu1 des Luthéd.:.ns 
condamnée par l'Église, que le pain et le vin subsiS1ent en
core après la consécration, conjointement avec le corps et le 
i;ang de Jésus-Christ. Non, et c'est même la s1:;conde ,érité 
que la foi nous propose à croire sur ce mystère; c'est-à-dire 
que la consécration détruit toute la substance du pain et d11 
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vin, en la changeant en la substance du corps et du sang de 
Jésus-Christ. 

Mais que reste-t-il donc du pain et du vin? Il n'en reste 
que les seuls accidents, les seules qualités sensibles, c'est-à
dire la figure, l'odeur, la couleur et la saveur. Si nous con
sultons nos sens, la vue, Je toucher, le goût, l'odorat, il nous 
semble que c'est encore du pain et du vin; mais la foi nous 
dit que le pain et le vin, qui apparaissent à nos yeux, ne 
sont plus du pain ni du vin, mais le corps même de Jésus
Christ. C'est là le merveilleux changement que l'on appelle, 
avec une si parfaite exactitude, transsubstantiation, c'est-à
dire changement d'une substance en une autre substanct. 
changement solidement appuyé sur les paroles de Jésm,
Christ que nous venons de rapporter. Le Sauveur, en effet, 
ll'a pas dit: Dans ce pain, ou, avec ce pain, est mon corps; 
mais il a dit : Ceci est mon corps. 

Ce changement ne doit pas d'ailleurs nous sembler impos• 
sible. Si Dieu a pu changer la femme de Lot en une statue 
de sel, la verge d'Aaron en un serpent, les eaux d'Égypte en 
sang, et l'eau en vin, aux noces de Cana en Galilée, pourquoi 
ne pourrait-il plus faire un pareil &hangement? Et même, 
dit à ce sujet saint Ambroise, si nous croyons que Dieu a pu 
faire toutes choses de rien, ne nous est-il pas plus facile en
core de croire qu'il peut changer une substance en une autre? 
Si le pain et le vin, par une vertu naturelle et pourtant in
compréhensible, se changent chaque jour au corps et au san~ 
de celui qui les mange et les boit, pourquoi ne croirions 
nous pas que par la toute-puissance divine ils se changent ao 
corps et au sang de Jésus-Christ? 

Cette seconde vérité de foi nous amène à remarquer une 
double différence qui existe entre tEucharistie et les autre• 
tiacrements. 

La première, c'elilt aue. dans les autres sacrements, ls 
matière ne change pas, mais reste toujours la même; par 
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exemple l'eau dans le baptême; l'huile dans l'extrême-onc
tion, etc; mais, dans celui-ci, la matière se change au corps 
et au sang de Jésus-Christ, de telle sorte qu'il ne reste plus, 
du pain et du vin, que les qualités sensibles. 

La seconde différence, c'est que les autres sacrements 
consistent dans une action transitoire, et ils n'existent, à 
proprement parler, qu'au moment même où ils sont admi
nistrés et reçus, tandis que celui-ci est permanm:it. En effet, 
la substance du pain et du vin ayant été changée au corps 
et au sang de Jésus-Christ au moment où le prêtre prononce 
les paroles de la consécration, une fois ce changement opéré, 
Jésus-Christ demeure sous les accidents du pain et du vin 
tant que ces accidents subsistent, sa présence leur étant 
tellement attachée, qu'il ne cesse d'y être que quand ils sont 
détruits ou altérés au point que le pain ne puisse plus être 
appelé du pain, et que le vin ne puisse plus être appelé du 
vin. 

De cette permanence de la présence de Jésus-Christ sous 
les espèces sacramentelles, découle l'obligation de l'adorer 
d'un vrai culte de lâtrie, intérieur et extérieur. En effet, 
si nous l'adorons dans la crèche ou sur la croix, à plus 
forte raison devons-nous l'adorer dans !'Eucharistie, où il 
réside réellement, avec toute la plénitude de sa divinité, 
nous rappelant toutefois que nos adorations ne doivent pas 
se rapporter aux espèces sacramentelles, mais bien à Jésus
Christ qui y est caché. 

3° La troisième v~rité, c'est que Jésus-Christ est tout 
entier aussi bien dans l'hostie que dans le calice, aussi bien 
sous l'apparence du pain que sous celle du vin, bien que par 
une raison différente. Je m'explique : en vertu précisément 
des paroles de la consécration, qui n'opèrent que ce qu'elles 
signifient, le pain se change au corps seul, et le vin au sang 
seul. Mais comme Jésus-Christ, dans }'Eucharistie, est 
1ivant, glorieux et immortel, ainsi, par une concomitance 
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naturelle, le sang et l'âme se trouvent joints au corps dans 
l'hostie, et pareillement le corps et l'âme le sont au sang 
dans le calice; enfin, par l'effet de l'union hypostatique de 
la divinité avec l'humanité, Jésus-Christ s'y trouve tout 
entier, et comme Dieu et comme homme. 

De plus, non-seulement Jésus-Christ est tout entier sous 
les deux espèces, mais il y est aussi sous la moindre parti
cule de chacune d'elles, comme notre âme qui est toute 
entière et d'une manière indivisible dans tout notre corj!>s 
et dans chacune de ses parties. Cette vérité résulte claire
ment du récit de l'Évangile, car Jésus-Christ ne consacra 
pas séparément toutes les portions avec lesquelles il com
munia les apôtres, mais il consacra d'une seule fois ce qui 
était nécessaire pour les communier tous, et cependant il 
dit à chacun qu'il recevait sa divine Personne. 

Il suit donc de là qu'en divisant l'hostie, on ne divise que 
les espèces, et non le corps de Jésus-Christ, qui demeure 
:,0 uiours également entier; et que par conséquent vous le 
recevez toujours entier, tout en ne recevant qu'une toute 
petite parcelle de l'hostie consacrée. 

Oh I quel abîme de prodiges ne renferme donc pas ce 
divin sacrement! et combien l'Église a raison de l'appeler 
un mystère de foi par excellence : Mysterium fi.dei! En effet, 
dans· les autres mystères, nous croyons ce que nous ne 
voyons pas; mais ici, non-seulement nous devons croire 
ce que nous ne voyons pas, mais nous devClns même croire 
le contraire de ce que nous croyons voir. Nœs devons croire 
qu'à l'articulation de quelques paroles, 

1° Toute la substance du pain et du vin est détruite, sans 
qu'aucun des accidents soit changé; 

2° Que ces ac'cidents subsistent sans l'app'!li de leur subs 
tance, et qu'ils opèrent tous les effets de la substance elle< 
même, qui n'existe plus. On voit du pain, et il n'y en a pas; 
on goûte du pain, et il n'y en a pas; on voit les différentt. 
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-états du pain qui d'abord se conserve, puis s'altère et se 
çorrompt, et il n'y a pas de pain; 

3° Qu'à la substance du pain et du vin, est substituée la 
substance du corps et du sang de Jésus-Christ, vrai Dieu et 
vrai homme; 

4° Que le vrai corps de Jésus-Christ, sans se rapetisser en 
rien, est renfermé dans l'étroit espace d'une particule; et 
même, qu'à la manière des esprits, il y est tellement dans 
sa vraie substance, qu'il est tout entier dans chaque partie 
de l'hostie et du vin consacrés; 

5° Enfin, que le seul et même corps de Jésus-Christ, sans 
se multiplier, est en même temps dans le ciel et dans 
l'hostie, et même dans tous les lieux où l'on conserve des 
particules consacrées. 

Voil& une suite de miracles d'autant plus certains nour 
notre foi, qu'ils sont plus supérieurs à notre faible intelli
gence et à notre capacité. 

Mais qu'en résulte-t-il? Oserons-nous mettre en doute et 
refuser de croire ce que Dieu lui-même propose à notre 
croyance? Quelle idée avons-nous de Dieu, de sa sagesse, 
de sa véracité, de sa toute-puissance, de ce qu'il est? Si les 
difficultés que notre faible raison rencontre en ce mystère 
étaient un motif légitime pour refuser notre foi, nous 
devrions aussi nier tant d'autres articles qui ne sont pas 
moins incompréhensibles, comme la Trinité, l'Incarnation, 
la résurrection des corps, et même une foule d'autres vérités 
naturelles très-certaines, mais inexplicables. Il faut donc ou 
ne rien croire de ce qui surpasse notre raison, et ce serait 
renoncer' à l'évidence d'une foule de choses qu'on ne peut 
nier, bien qu'elles soient inexplicables; ce serait mettre des 
bornes à îa puissance divine qui peut tout, et qui pourrait 
bien peu de chose si elle ne pouvait que ce qui est à la portéts 
de notre intelligence; ou bien il faut nous soumettre égale• 
ment en tout à l'autorité de Dieu. 
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~ui, dès que Dieu nous a clairement révélé une vé,it,é, 
4ue nous la comprenions ou non, il ne nous reste qu'à la 
croire. C'est le seul parti raisonnable à prendre; si, en 
effet, les ,•érités proposées à notre foi sont ohc<:ures et impé
nétrable'". en elles-mêmes, elles ne bissent pas que d'être 
claires et très-lumineuses par la preuve extérieure sur 
laquelle elles reposent, qui est la révélation divine, l'infail
lible parole dP, Dieu. Résister à une pareille autorité serait 
une affreuse témérité, et le plus grand abus que nous puis
sions faire de notre raison. Ce qui émane de Dieu, vérité 
première et essentielle, ne peut être que très-vrai; et la 
puissance divine peut faire une multitude innombrable de 
de choses que nous, nous ne pouvons même pas imaginer; 
voilà pourquoi saint Augustin dit avec justice : Demus 
Deum aliquid posse, quod nos fateamur investigare non posse. 

Ranimons donc notre foi, et protestons à Dieu que, quel!e 
que soit la répugnance de nos sens et de notre raison, nous 
croyons fermement et avec une humble soumission d'esprit 
et de volonté, l'auguste et ineffable mystère de !'Eucharistie, 
comme l'Église l'a toujours cru depuis le commencement 
jusqu'à nous. Les Juifs aussi se retirèrent en murmurant 
entre etï: ~vP.c un air d'incrédulité, lorsqu'ils entendirent le 
Sauveur leur proposer de pareilles vérités; mais Jésus
Christ ne voulut pas satisfaire leur curiosité, et pour toute 
réponse, il leur ordonna de croire, nous apprenant par là 
que, dans les mystères divins, il ne faut chercher ni le 
comment ni le pourquoi, mais s'en rapporter aveuglément 
à la parole de Dieu; c'est en cela que consiste le mérite de 
la foi : Beati qui non viderunt et crediderunt. 

Je suis persuadé que vous tous, comme de vrais catho
liques, croyez sans hésitation un tel mystère; mais vom 
devez di, }lus avoir à cœur de soutenir votre foi par une 

1 Joan. XX, !I. 
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conduite analogue à la croyance que vous confessez, afin de 
ne pas fournir aux hérétiques des motifs de s'obstiner dans 
leur incrédulité. 

Toutes les difficultés qu'ils nous font peuvent se réfuter, 
et elles le sont en effet d'une manière péremptoire. Mais i! 
y a une difficulté extrinsèque à laquelle je ne saurais que 
répondre, et qui doit certainement nous couvrir de confu
sion. Il nous reprochent, à nous, catholiques, de ne pas 
même croire ce mystère : mais sur quoi basent-ils cette 
accusation? Sur les irrévérences, les profanations et les 
scandales qu'ils remarquent dans nos églises. Comment est-il 
possible, disent-ils, de supposer, lorsqu'on voit le maintien 
immodeste et irréligieux des catholiques dans leurs églises, 
qu'ils croient que Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme,. 
est réellement présent sous les espèces sacramentelles? 
Que ferait de plus un idolâtre, un hérétique qui n'y croit 
pas? 

C'est ainsi que cette révoltante contradiction entre la 
. croyance et la conduite d'un grand nombre de catholiques 
!ourne au mépris de la religion, au déshonneur de la foi, et 
devient pour les sectaires un prétexte, faible et inacceptable 
il est vrai, de s'obstiner dans leurs erreurs; Propter vos 
ulasphematur nomem in gentibus '· Nous attirons à nous les 
hérétiques d'une main, c'est-à-dire par la force de nos ra~
sons qui sont appuyées sur l'autorité même de Dieu; mais 
nous les repo·-\isons de l'autre, c'est-à-dire par 1. for·ce de 
nos mauvais exemples. Conduisons-nous donc de manière 
que notre foi à ce mystère brille aux yeux de tout le monde, 
et inspire à l'incrédulité une salutaire contus10n; tenons
nous en la présence de Jésus-Christ dans le très-saint sacre-
1nent av-ec cette décence, cette modestie et cette dévotion qui 
manifestent notre foi à tout le monde. 

' ls. Lli, 5. 
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Nous sommes d'autant plus obligés de le faire, que la pré
sence de Jésus-Christ dans !'Eucharistie P.l'it le plus grand 
excès de l'amour d'un Dieu fait homme po1n iJ<Jml: Maximum 
miraculorum (Jhristi, comme dit saint Thomas, ~ comme 
nous le verrons par la suite, quand nous expliquerons les di-
1erses fins amoureuses pour lesquelles Jpcus-Cbrista voulu 
instituer ce sacrement. 

!IUITS HISTORIQUBI, 

1. - Nous lisons de Witikind, duc des Saxons, qu'étant en
core païen et ayant la guerre contre Charlemagne, il eut la 
curiosité de voir ce qui se passait dans le camp des chrétiens, 
et se déguisa, pour cet effet, en pèlerin. C'était au temps de 
Pâques, lorsque toute l'armée chrétienne faisait ses dévotions. 
Il entre dans le camp, « il voit et admire les cérémonies du 
sacrifice de la messe; » mais ce qui le surprit davantage, ce 
fut de voir dans chaque hou!ie, dont le prêtre communiait Je 
peuple, un enfant d'une beauté admirable et tout rayonnant 
de lumière, qui semblait entrer avec une joie extrême dans la 
bouche de quelques-uns, et qui se débattait pour ne pas entrer 
dans celle de quelques autres. Cette vision miraculeuse, qu'il 
se fit expliquer, fut cause qu'il embrassa la religion chrétienne, 
ot qu'il la fit embrasser à tous ses sujets. 

II. - De nos jours, le célèbre pianiste Hermann, juif, était 
venu à un salut, dans une église de Paris, uniquement pour y 
entendre la musique. Mais c'était là que l'attendait la miséri
corde de Dieu. Il était à la tribune du grand orgue. Au moment 
de la bénédiction, tandis que les fidèles inclinaient profondé
ment et respectueusement la tête, il restait debout et regardaiL 
l'autel avec une sorte de mépris, quand tout à coup il vit, en
tre les mains du prêtre, un spectar,le qui le jeta par terre. lé-
sua-Cbdst lui était apparu dans !'Eucharistie avec toute la ma• 
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jesté de sa puissance et de sa justice. - Le juif se fit aussitôt 
catholique; et le jeune artiste, au début d'une carrière brillante 
et enviée, l'abandonna pour prendre l'humble hal-3.t des car
mes déchaussés. Dans tous les monastères où il s'arrête, on lw 
donne la cellule la plus rapprochée de la chapelle. Le pape 
Pie IX l'a même autorisé à conserver dans sa chambre la di
vine Eucharistie. 

III. - L'Écriture sainte nous apprend qu'Héliodore, un det 
premiers officiers d'un roi d'Asie, entrant fièrement dans lt 
temple de Jérusalem avec une troupe de soldats pour le profa,. 
ner, tous les soldats, saisis de frayeur, tombèrent subitement 
par terre; et Héliodore fut dans le même temps battu si cruel· 
lement de verges, par deux anges, qu'ils l'auraient fait mourir 
sous les coups si le grand prêtre Osias, par ses prières, n'eût 
intercédé pour lui. - Oh! si Dieu, par sa bonté, ne l'empêchait, 
combien de fois les anges qui adorent Jésus-Christ dans son 
temple frapperaient-ils de mort tant de chrétiens qui y entrent 
avec dissipation et s'y tiennent sans respect 1 

XXVIII. INSTRUCTION. 

DE LA GRANDE BONTÉ DE DIBU DANS LE SACREMENT 

DE L'EUCHARISTIE, 

Si !'Eucharistie, comme nous l'avons vu dans la dernière 
instruction, est un mystère de foi par excellence, à cause 
des prodiges et des merveilles qu'elle renferme, mysterium 
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lfdei, elle est aussi le plus grand excès dè l'amour de Dieu 
pour nous, et c'est pourquoi les saints Pères l'appelleu t 
par antonomase le sacrement de la chariti\ sacramen tum cita
l'i tatis. 

Parmi tous les bienfaits de Dieu, il n'y en a aucun o~ 
resplendissent avec plus d'éclat la bonté et l'amour de Dieu, 
et r.cla pour deux raisons que je me propose de vous exposer 
et,jourd'hui, afin de ranimer votre dévotion. Je tire la pre
mière de la nature même de ce sacrement, et la seconde, des 
fins que J ésus-Chrjst s'y est propo8ées. 

Relativement r.u premier point, quand je dis de la natm·e 
mime de ce sacrenent, j'entends trois choses: la qualité dn 
don qui nous a étê fait, la circonstance du temps où il nous 
a été accordé, et enfin la manière prodigieuse et ineffable 
inventée par la divine sagesse pour nous l'accorder. 

i O La qualité du don. Il sufiit de dire que Dieu se donne à 
nous tout entier, corps, sang, âme et divinité, pour en con
clure, avec saint Augustin, que le Seigneur, si sage, si riche 
et si puissant qu'il fût, ne pouvait rien nous donner de plus 
noble, de plus grand, de plus précieux et de plus capable de 
nous montrer son amour pour nous. Et que pouvait-il lui 
restér encore à nous donner, après s'être donné lui-même? 
Non, l'Église n'a pas de gage plus cher ni de trésor plus 
grand que ce sacrement, qui contient l'humanité et la divi
nité de Jésus-Christ, et avec lui une source éternelle et inta
rissable de toutes sortes de biens et de grâces. 

2° Mais ce qui prouve avec plus d'éclat encore l'amour de 
Dieu pour nous, c'est la circonstance du temps où il nous a fait 
ce don. En effet, si Jésus-Christ avait institué ce sacrement 
quand le p1mple se précipitait en foule à sa suite, ravi par sa 
doctrine, par ses vertus, par ses miracles, ou quand il vou
lut le faire roi, dans le désert, ou quand il l'accueillit ave~ 
des transports de joie à Jérusalem, le proclamant le vrai Fils 
ue David, le vrai Messie, le béni du Seigneur, il faudrait 
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encor13 admirer l'excès de sa bonté qui aurait voulu répon
dre, par ce bienfait, à' des hommages et à des hor neurs bien 
au-dessous de ses mérites infinis. Mais combien ne de-,.,ons
nous pas ~tre plus surpris de lui voir choisir, pot1r nous 
donner cdte preuve d'amour, précisément le temos où l'on 
tramait sa perte, la veille de sa passion, et l'heure même où 
il venait d'être trahi par son perfide apôtre : In quâ nocte tra
debatur ! Que veut dire ceci, chrétiens? Cela veut dire que 
la charité de Jésus-Christ pour nous l'a emporté sur toute la 
perfidie des hommes conjurés contre lui, et qu'il l'a emporté 
même sur ce déluge d'iniquités, de profanations, d'outrages 
et de sacriléges parfaitement prévus, et auxquels il allait 
s'exposer dans ce sacrement. 

3° Enfin, si nous considérons le moyen inventé pour l'in.s
tilution de ce sacrement, qui ne voit que pour l'établir il lui a 
fallu s'élever, par une foule de prodiges, au-dessus de toutes 
les lois de la nature, rapetisser sa souveraine grandeur, 
éclipser sa majesté infinie, et cacher sa gloire sous le voile 
de quelques vils accidents? Que si, au dire de saint Paul, 
l'incarnation a éte pour lui un mystère d'incompréhensible 
abaissement, d'anéantissement même, puisqu'alors il cacha 
sa divinité sous le voile de notre chair : Exinanivit semetip
sum fonnam sel'vi aceipiens 1

, que dirons-nous de ce mystère 
où il cache à la fois sa divinité et son humanité sous les 
symboles du pain et du vin? Cette expression, exinanivil 
semetipsum, ne se vérifie-t-elle pas mieux encore ici? Si ce 
fut un anéantissement pour lui d'avoir pris la· forme d'un 
esclave, c'est-à-dire d'un homme, ne sera-ce pas un anéan
tissement plnP grand encore, d'avoir pris la forme d'un ali
ment et d'un breuvage matériels? 

Un pareil don surpasse donc toute démonstration d'amour. 
Pense et médite qui vaudra et tant qu'il voudra ; il est im-

1 Philip. II, 7. 
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possible à l'intelligence humaine, et même à l'intellig~nce 
angélique, de rien inventer de si doux au cœur, de si agréa• 
hie et de si amoureux. C'est pourquoi l'Évangéliste saint 
Jean dit avec raison, en parlant de ce mystère, que quoique 
Jésus-Chris', nous eût donné dans le cours de sa vie un 1 

foule de marques signalées de son amour, il nous en donna 
cependant de plus éclatantes et de plus admirables à la fin 
de sa vie: Gum dilexisset suos, in µnem di/exit oo~ 1

; c'est-à
dire qu'alors l'approche du moment où il devait nous quitter 
ravivant toute la tendresse de son cœur pour nous, il fut 
saisi d'une affection si vive, qu'elle le porta à cette invention 
inattendue d'amour. - Oh! oui, s'écrie ici l'Église, c'est 
bien :i.lors qu'il épuisa les richesses de son amour : Sui erga 
nos divitias amoris effudit. 

Mnis pour vous faire mieux comprendre ce mystère, d 
pour que vous soyez plus parfaitement instruits, examinons 
les di verses fins pour lesquelles Jésus-Christ a voulu instituer 

· ce sacrement et se donner lui-même à nous, afin de nous 
former par là une idée de la manière dont nous devons cor
respondre à ce bienfait. 11 y en a trois principales: ce fut 
poÜr être notre compagnon, notre nourriture et notre vic
time; notre compagnon dans le tabernacle où il réside tou
jours, notre nourriture à la table eucharistique, notre vic
time au sacrifice quotidien de nos autels. 

i O l'our être le compagnon de notre vie. Lorsque Jésus• 
Christ annonça à ses disciples qu'il était sur le point de ra. 
tourner à SOT' Père, il leur adoucit l'amertume de 1;ette non
vclle en leur promettant de ne pas les laisser orphelins en ce 
,,onde : N~n relinquam vos orphanos 2 ; et, tout en les privanl 
ti sa présence visible_, de rester cependant avec eux d'une 
}1tre manière jusqu'à la fin des siècles. Or, ce qu'il a pro
,nis à ses disciples, il nous l'a promis à nous-mêmes. et il 

1 Joan. XIII, 1, - 2 Jt,ia. XIV., tl. 
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complit chaque jour sa promesse dans le sacrement de :not 
autels. 

C'est {à que Jésus-Christ, caché sous les espèces sr.cra
m~ntellf.\s, mais toujours glorieux èans son essenc~ toute
pnissante, éternel et magnifique, tel qu'il est à la droite du 
Père céleste, reste constamment avec nous, pour écouter e\ 
accueillir nos supplications, et exaucer toutes celles qui nous 
11eront utiles. C'est lit qu'il nous fait jouir sans cesse de sa 
présence, et nous admet à tout moment à son audience pOUl' 
que nous puissions nous entretenir et converser familière-
ment avec lui : Ecce ego vobiscum sum usque ad consummatio
nem sœculi 1• Du fond du tabernacle, de l'hostie consacrée, il 
nous repète ce qu'il disait à ses disciples : Voilà que je suis 
avec vous, et non pas pour un jour, pour un mois, pour une 
année, mais pour tous les siècles à venir jusqu'à la fin du 
monde. Bien que je sois monté au ciel, ne croyez pas que 
vous m'ayez perdu: moi-même, votre père, votre rédemp
teur et votre Dieu, je suis en personne dans l'Eucharistie, 
et j'y reste pour être votre secours dans tous vos besoins; ce 
que vous adorez ici, c'est mon vrai corps animé et vivant: 
Ecce ego vobiscum sum usque ad consummationem sœculi. Oh! 
quel privilége pour le peuple chrétien, d'avoir ainsi près de 
lui son Dieu, d'une manière si intime et !!i familiè::-e 1 

Nous devons correspondre à cette fin amoureuse par de 
fréquentes et dévotes visites à Jésus dans son sacrement. 

La reconnaissance d'abord ls veut; car si Jésus-Christ 
nous aime au point de se tenir toujours avec nous et au mi
lieu de nous; s'il proteste même dans les divines Écritures 
que c'est ,.à sa plus grande joie et son plus sensi!ile plaisir : 
Deliciœ m.,.e esse cÙm filiis hominum, n'est-ce pas peur nous 
le devoir le plus juste, le plus sacré et !e plus inviolable, de 
nous taltretenir le plus souvent que nous pouvons avec lui: 

• Matth. XX VIII, H. 
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ie l'honorer et de lui faire notre cour par nos visites? 
Quelle horrible ingratitude ne serait-ce pas de vivre dans 
1'indifférence et l'oubli à son égard I Quelle monstruosité de 
1otre part qu'il soit plus empressé pour nous que nous ne 
,e sommes pour !ui 1 

De plus, notr·e propre intérêt l'exige, car la présence de 
Jésus-Christ dans le saint Sacrement est pour nous une 
source intarissable de biens. Il y réside comme sur le trône 
de son amour, de sa bonté et de sa grâce; les miracles qu'il 
opérait visiblement en ce monde, lorsqu'il parcourait la Pa
lestine, il les opère encore aujourd'hui, mais d'une manière 
invisible, dans ce divin sacrement. C'est donc à ses pieds 
que nous devons aller chercher le remède à tous nos maux, 
la consolation dans nos chagris, la contrition de nos péchés, 
la victoire sur nos mauvaises habitudes, la force contre les 
tentations, l'augmentation de la fui, de l'espérance et de la 
charité. Ah I il suffit souvent d'une seule visite bien faite 
pour changer d'un seul coup les dispositions de notre cœur. 

Concluez de là, chrétiens, que les visites au saint Sacre
ment devraient être pour vous la première de toutes les dé
votions, comme étant celle qui est en elle-même la plus 
solide, la plus conforme au dessein de Jésus-Christ, et en 
même temps la plus avantageuse et la plus salutaire pour 
nous. Nous nous écrions quelquefois: Que saint Pierre, Mag
deleine et les premiers disciples furent heureux de pouvoir 
converser avec Jésus-Christ, visible sur la terre 1 - Mai11 
n'est-ce pas le même Jésus que nous possédons véritablemen/ 
présent sur nos autels, quoiqu'il soit caché et invisible? S'it 
cache sa majesté, ce n'est pas pour diminuer la~grandeur du 
bienfait, mai!. plutôt pour l'augmenter; car s'il se montrait à 
nous tel qu'il est dans sa gloire, outre que nous perdrions 
le précieux mérite de la foi, nul d'entre nous, par crainte et 

· par respect, n'oserait s'approcher de lui. Ne savons-nou~ 
a)U. J.>ar l'Évangile, que lorsque Jésus-Christ voulut rendre 
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témoins de sa glorieuse transfiguration, sur le Thabor, Beii 

trois apôtres Pierre, Jean et Jacques, ceux-ci furent telle
mentfrappésde la splendeur éblouissante de sa divinité, qu'ils 
tombèrent évanouis et à demi-morts la face contre terre? 
Ceciderunt in faciem suam et timuerunt valde. Si àc.nc Jésus
Christ a voulu se rendre invisible, c'est par un eftet de sa 
bonté et de son extrême amour pour nous, afin de nous 
rendre son accès plus facile. 

Combien donc ne vaudrait-il pas mieux, au lieu de faire 
toutes ces visites inutiles, insignifiantes et même quelque
fois coupables, aller aux pieds de Jésus-Christ répandre 
notre cœur dans le sien I Chose étonnante I on trouve du 
temps pour une foule de visites ; les places, les rues, les 
spectacles publics sont encombrés de gens de toute sorte, et 
Jésus-Christ, le plus souvent, reste SP-U let abandonné sur nos 
autels I Quelle indignité I quelle ingratitude 1 - Mais l'a 
mour de Jésus-Christ pour nous ne se borne pas encore là. 

2° Une autre fin, encore plus admirable, pour laquelle 
Jésus-Christ s'est lui-même donné à nous dans le divin sa
crement, c'est pour y devenir notre nourriture par la sainte 
communion. 

S'il n'avait eu d'autre but que d'établir sa demeure au mi
lieu de nous, de nous consoler par sa présence, de recevoir 
nos hommages et nos prières, et de nous distribuer en per
sonne ses bénédictions, c'eût été déjà une bonté ineffable, 
mais il ne s'est pas arrêté là. Son incomparable amour l' 
porté à SA renfermer dans la sainte hostie, pour venir reposœ 
sur notr~ langue, pour descendre de là dans uotre estoma«. 
puis dans nos entrailles, afin de s'incorporer à nous, de d.i
venir une eeule et même chose avec nous, et de nous unir à 
lui ae la manière la plus étroite et la plus intime qui se 
puissl:l imaginer, de la même manière que les aliments s'unis
sent à notre corps. 

Il ne lui suffisait pas d'être rapproché de nous et de no11B 
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être présent; il a voulu une union corporelle intrinsèque, 
un mélange qui l'identifiât avec nous, ccmme il le déclare 
lui-même par ces parales : Qui manducat meam carnet11 el 
bibit mcum sanguinem, in me manetet ego in eo '· 

Il n'y a aucune chose au nlonde qui s'unisse plus intime
ment à nous, et devienne plus nôtre, que la nourriture que 
nous prenons. Cette nourriture, par la force de la chaleur 
naturelle, se changP. en notre substance de telle sorte qu'elle 
devient avec nous une seule chose, une seule chair, une 
seule personne. De même, par le moyen de cette nourriture 
sacramentelle, Jésus-Christ s'unit tellement à nous que, 
d'après ses propres expressions, il demeure en nous et nous 
en lui : Qui manducat meam carnem et bibit meum sanguinem, 
in me manet et ego in eo. Il n'y a d'autre différence entre les 
autres aliments et cette divine nourriture, sinon que les ali
ments se changent en notre substancb, tandis qu'elle nous 
change en elle-même : Nec tu me mutabis in te, sed tu mul,a.. 
beris in me. Et ce changement n'est pas toutefois le change
ment de notre substance en celle de Jésus-Christ, qui est 
incorruptible et immortelle, mais de notre esprit en celui de 
Jésus-Christ qui, en nous donnant sa chair, nous commu
nique ses vertus divines, pour nous faire vivre de sa vie 
divine: Qui manduç~Jt me, et ipse vivet propter me •. 

Vit-on jamais prodige d'amour et de charité plus grant1 
que c.elui-ci I Qui aurait jamais pu imaginer une pareille 
chose I Un Dieu devenir la nourriture de l'homme, se mé
langer avec lui, devenir une même chose avec lui I Et eek 
non pas une fois, mais des milliers et des milliers de fois, 
sans bornes ni limites. Et il ne se contente pas de nous le 
permettre, mais il nous en fait le commandement sovs 
peine de nous voir exclus de la vie éternelle : Nisi maMlfoo 

• Joan. VI, 54. - 1 Ibid. VI, u. 
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caveritis carnem Filii hominis, e, biberilis ejus sanguinern, 
non habebitis 1Jitam in vobis 1• 

Quelle reconnaissance ne devrions-nous donc pas témoi
gner à un Dieu si plein d'amour, qui daigne se donner 
ainsi lui-même avec une charité si prodigue, pour nous 
servir d'aliment 1 Ne devrions-nous pas être animés d'une 

· sainte avidité de nous approcher souvent de cette table cé
leste? ne devrions-nous pa.s vivre toujours d'une manière 
si parfaite, que nous puissions recevoir chaqut, jour ce pain 
qui descend chaque jour du ciel pour nous? Hic est pania 
de cœlo descendens. - Mais on ne remarque trop générale
ment, pour cette nourriture divine, que dégoût, froideur et . . mepr1s. 

La plupart des chrétiens ressemblent parfaitement à ces 
ingrats de la parabole évangélique. Invités à un grand fes
tin, qui aurait pu croire qu'ils ne s'y fussent rendus avec 
empressement? Pourtant il n'y en eut pas un seul qui ac
cepta l'invitation; tous s'excusèrent, ceux-ci pour un prétexte 
ceux-là pour un autre : Cœperunt simul omnes excusare '. Il 
en est de même de la plupart des chrétiens. Ce grand festin 
était la figure du festin eucharistique, festin magnifique et 
divin, où est servi le pain des anges et la chair d'un Dieu 
fait homme; Jésus-Christ lui-même nous invite tous avec 
instance à cette magnifique : Venite, comedite, arnici, et inc-
briamini'. Et cependant, que de chrétiens s'en tiennent 
éloignés, ceux-ci par paresse, ceux-là par amour du péché, 
et les autres par un attache~ent excessif au:x: affaires de ce 
monde I Il faut les oràres,.~t les menaces cw rbglise pour 
les y déterminer; et souvent, si ce n'était un reste de 
respect humain, ils ne s'en approcheraient pas même à 
Pâques. Voilà un nouveau prodige d'ingratitude et•de mé• 

1 Joan VI, BI, - • Luc. XIV, te.-• CIDI, v, L 
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pris p~ur l'amour infini de Jésus-Christ, plus mon1;1trueux 
encore. 

3° Mais il nous reste à considérer un troisième excès 
d'amour. Jésus-Christ, en effet, ne s'est pas seulement 
donné à nous, dans son divin sacrement, en qualité de 
eompagnon et de nourriture, mais en qltalité de victime, au 
saint sacrlfice de la messe, sacrifice destiné à rappeler con
tinuellement le souvenir du sacrifice de la croix, à le renou
veler d'une manière mystique, mais véritable, et à nous en 
appliquer perpét:::~!lement les fruits. Voilà pourquoi il choi• 
sit, pour établir ce sacrement, la nuit même où il allait 
être livré entre les mains de ses ennemis: In quâ noctt 
tradebatur. Voilà pourquoi en donnant à ses disciples son 
corps et son sang, il leur rappelle que c'étaient le même 
corps et le même sang qui allaient bientôt être, le premier 
immolé, le setJOUd répandu sur l'autel de la croix : Corpus 
quod pro vobis tradetur; sanguis qui pro vobis effundetur 1• 

Voilà pourquoi enfin, au moment où il les consacra prêtres 
de la nouvelle loi, il leur ordonna de renouveler cette même 
passion par la célébration du saint sacrifice : Hoc facile in 
meam commemorationem; quotiescumque manducabitis panem 
hune et calicem bibetis, mortem Domini annuntiabitis 1 • 

. Non content donc du sacrifice sanglant de sa vie qu'il de
vait consommer le lendemain ei;'l' le Calvaire, il trouva 
moyen, par l'institution de ce saetement, de le perpétuer 
sur nos autels d'une manière mystique, et de s'offrir inces• 
samment en personne à son divin Père,· étant lui-même à la 
fois prêtre et victime. Dans cette oblation sacrée d'une va
leur infinie, répétée tous les jours, il nous donna une source 
intarissable de biens et de grâces, et nous rendit capables 
de bien remplir tous nus devoirs envers Dieu, et de pour• 
voir à tous nos besoins, comme je vous l'ai déjà montré 

l Matth., XX.VI, !8. - • l. Cor. XI. iô, 
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précédemment en vous parlant des fruits du divin sacri
fice. 

Quel ne_ devrait donc pas être notre empressement pour 
usister le plus souvent possible à ce précieux et auguste sa
crifice que fait de lui-même, au Père céleste, le Fils unique 
de Dieu anéanti sous le symbole du pain et du vin, et dans 
un état de mort qui représente parfaitement son état sur la 
croix; à ce sacrifice qui ravit d'admiration le ciel tout en
tier; à ce sacrifice le plus cher et le plus agréable au Sei
gneur, et par conséquent le plus capable d'attirer sur nous 
ses divines bénédictions I Certes, si nous avions de la foi 
comme un grain de sénevé, nous ne laisserions jamais pas
ser un jour sans aller entendre la sainte messe ; mais il -y a 
bien peu de chrétiens qui en connaissent le prix et qui sa- . 
vent en profiter ; bien peu qui y assistent sans y être forcés 
par les lois de l'Église; bien peu qui soient reconnaissants 
envers Jésus-Christ de l'amour qu'il nous témoigne en ce 
sacrement. Ah I mes frères, la conclusion db tout ceci, c'est 
que Jésus-Christn'épargne rien de son côté, mais que nous, 
nous trompons son attente. C'est bien notre faute à nous 
seuls, s'il ne peut nous .faire tout le bien que désire son ten
dre cœur; et si nous sommes misérables, c'est bien que nous 
le voulons. 

Telles sont les fins principales pour lesquelles Jésus
Christ a institué le sacrement de !'Eucharistie. Elles nous 
montrent avec force que le plus grand miracle qu'il faut ad-

- mirer dans ce mystère, c'est, selon l'expression de saint 
Thomas, l'excès de l'amour de Dieu: Maximum miraculo• 
rum Christi. Comment la substance du pain et du vin peut
elle se transformer en la substance du corps et du sang de 
Jésus-Chris.? Comment le vrai corps de Jésus-Christ peut
il être contenu par une petite hostie? A ces difficultés et à 
une foule d'autres, la réponse est facile: c'est parce que Dieu 
esi tout-puissant, et que rien ne lui est impossible. l\tais que 
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Dieu aime des créatures aussi faibles et aussi méprisables 
que nous le sommes, qu'il les aime avec une passion et une 
violence telles qu'il se donne tout entier à nous dans ce sa
crement, pour être notre nourriture, notre compagnon et 
notre victime permanente, voilà ce qui doit nous combler 
d'étonnement et de stupeur, et dont on ne saurait donner 
la raison. 

Oui, dans les trois fins dont je viens de vous parler, vous 
trouvez les trois manières distinctes dont Jésus-Christ se 
rend l'objet spécial de notre culte : et lorsqu'il se tient ca
ché dans le tabernacle, ou qu'il est publiquement exposé à 
nos adorations ; et quand il s'unit à nous par la sainte 
wmmunion; et enfin quand il s'offre pour nous dans le sa
erifice non sanglant de nos autels : trois titres d'où résul
tent pour nous des obligations spéciales et très-graves. 

Pénétrés de reconnaissance pour le don magnifique que 
Dieu nous a fait en instituant ce sacrement, profitons donc 
du bonheur que nous a\ùlls de le posséder pour l'honorer de 
toute manière, et par de fréquentes et pieuses visites à son 
tabernacle, et par une fréquente et pieuse participation à sa 
table sainte, et enfin par une fréquente et pieuse assistance 
à l'offrande qu'il fait de lui-même au saint sacrifice de la 
messe. 

Mes chers frères, il ne nous sera jamais possible de man
quer de dévotion et d'amour pour Jésus-Christ au très-sainl 
Bacrement, si nous nous rappelons, ce que nous devons 
loujours faire, que ce même Jésus qui s'est fait notre com
pagnon, notre nourriture et notre victime durant notre vie, 
veut aussi être notre viatique au moment de notre mort i 
qu'il s'approchera du lit de notre dernière maladie pour 
nous accompagner dans le grand et inévitable passage de 
cette vie â l'éternité. Or, viendra-t-il alors à nous en qua
lité de Père et de Sauveur, se rappelant les hommages que 
nous lui aurons rendus, et jaloux de nous en récompenser 
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en nous soutenant et en nous fortifiant dans nos affreuse, 
angoisses de corps et d'esprit? ou bien sera-ce en qualité de 
juge pour se venger de notre froideur, de notre insouciance 
et de notre indifférence pour lui, et pour nous faire entendre 
d'avance notre condamnation? Que puis-je répondre pour 
vous et pour moi? D'après la manière dont nous nous con
duisons envers lui, nous pouvons présumer avec toute pro
babilité quelle sera la manière donf il nous traitera alors. 
Penson,;; y donc, et prenons bien nos mesures, tandis que 
le temps nous est encore favorable et propice ; rappelons
nous toujours qu'il n'a nul besoin de nos adorations, et que 
nous, au contraire, nous avons sans cesse besoin de lui, et 
pendant notre vie, et surtout au redoutable moment do no
tre mort. 

IBAITS HISTORIQUES. 

1.- Saint Vincent-de Paul, touché de l'amour que Jésus-Christ 
nous témoigne en demeurant au milieu de nous :ians l'Eucha
ristie, visitait le saint Sacrement aussi souvent qu'il le pouvait. 
C'est là, en présence du Seigneur, qui1 allait se reposer des 
fatigues d'une vie pénible et austère. Se trouvait-il dans l'em
barras au sujet de quelque entreprise, ou bien avait-il besoin 
de conseils? 11 se rendait, comme Moïse, auprès des taberna
cles sacrés pour y recevoir \es ordres de son Roi. Il se mettait 
à genoux, animé des sentiments d'une humilité profonde, et 
s'abandonnait tout entier aux douceurs et aux délices d'une 
piété tendre et affectueuse. Jamais il ne sortait si..ns aller se 
prosterner au pied des saints autels, pour y deman•1,~r la bé
nédiction du Seigneur; jamais il ne rentrait dans sa chambre 
sans être allé lui rendre grâces des bienfaits qu'il en aYait re
çus, et lui avoir demandé pardon de ses fautes. On pouvait 
dire que son cœur était en adoration perpétuelle devaL\t le 
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aaint Sacrement, bien que son corps en fût éloigné. Il déclarait 
lui-même qu'il ne désirait rien plus ardemment que de pou
voir passer toute sa vie à prier devant le nouveau tabernacle. 

Il. - On dit qu'un vaisseau, quittant les rivages de l' Angle
terre pour les plages de l'Amérique, emportait une jeune mère 
qui pressait sur son cœur un petit enfant de six mois. 11 sur
vint une tempête, clins la confm,ion de laquelle on jeta à la 
mer les marchandises; on y jeta aussi une partie des vivres. 
Cependant la tempête s'apaisa, mais bientôt lui succéda un 
fléau non moins terriblt: c'était la faim. Chaque passager fut 
réduit au tiers de portion, et la pauvre mère, privée de nour
riture, vit bientôt le lait tarir dans son sein. Néanmoins son 
jeune nourrisson lui demande à grands cris son breuvage ac
coutumé ; mais elle ne peut rien que pleurer à la vue de cette 
pauvre créature, déjà ternie par la faim. Lui, ne comprend pas 
ce langage et redouble ses cris. Que va devenir son enfant, et 
que va-t-elle faire? ... Elle s'arme d'un rasoir, ouvre une des 
veines de son bras, y colle les lèvres de son fils et le considère 
avec un indicible attendrissement, puisant une_ seconde fois la 
vie dans son sang. Mais, hélas! bientôt épuiséè de force et de 
vie elle-même, elle tombe et expire auprès de son enfant, qui 
depuis a été sauvé. 

Voilà un bien beau dévouement! Eh bien ! ce que cette mère 
a fait pour son fils, Jésus-Christ l'a fait pour chacun de nous. 
Il a fait mieux. 

Nous aussi, nous voyagions sur la mer dangereuse du 
monde; épuisés de force et de vie, brûlés par la fièvre de~ 
passions, nous allions mourir. Jésus-Christ l'a vu ... et ce n'est 
pas une veine de son bras, c'est son cœur qu'il a ouvert; et à 
ce cœur, chaque chrétien ,itnt boire la vie, la force, la vérité, 
la vertu! 

III. - On lit vans les Ann1J.les de la propagation de la Foi, que 
les habitants d'une petite île, non loin de Goa, sont animés 
des sentiments de la dévotion la plus touchante envers le très
saint Sacrement. Quand on donne le signal que le saint Viati
que va être porté à un malade, tous ceux qui peuvent quitter 
leurs travaux accourent, netto;~tle chemin, ornent la maison 
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malade, tant en dedans qu'en dehors, de branches tfar
bres et de ffours odorantes, portent dans leurs mains des ciel'
ges allumés, et s'édifient mutuellement en se livrant ainsi à la 
'Pratique la plus touchante. 

IV. - Il y a de!! maisons religieuses dans lesqu.",lles le saint 
Sacrement est en ~rande et sincère vénération. où jour et nuit 
il est visité ; et il n'y est jamais sans <>,l).érubin11, à !'imitation 
da l'arche du temple de Salomon, c'est-à-dire qu'il y a tou
jours quelques âmes angéliques, qui y étendent les ailes da 
leurs affections, veillent à la porte du tabernacle, comme les 
femmes et les filles dévotes dont Moise fait mention. 

Il s'est formé tout récemment à Angers une association 
d'hommes de tout âge et de tout état, dans le but d'aller, une 
fais par semaine, passer la nuit en adoration devant le saint 
Sacrement. (Univers, 5 avril i850). 

XXIX. INSTRUCTION. 

l)U IÛCEPTE ùE LA COMMUNION ET DES DISPOSITlONI 

NÉCESSAIRES POUB. LA. BIEN PAIRE, 

Après ,·ous avoir exposé les diverses fins amoureuses que 
J~us-Chist s'est proposées en instituant le sacrement de 
l'Eucbaristie, je me bornerai pour aujourd'hui à vous parler 
de ce sacren,ent uniquement considéré comme nourriture 
danç la communion sacramentelle. Nous avons, sur ce sujet, 
Rûll oboses à examiner : les dispositions que la communio11 
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exige de nous, les effets qu'elle produit, et enfin l'impor
tance de communier souvent. 

Avant tout, examinons l'obligation où nous sommes de 
recevoir Ct3 sacrement. Il est vrai qu'il n'est pas nécessaire 
au salut d'une nécessité absolue, puisque les enfants qui meu
rent après le baptême sont sauvés sans la communion, et 
que les adultes eux-mêmes peuvent également se sanver sans 
la recevoir avant de mourir, s'il n't l pas de leur faute. Je 
dis s'il n'y a pas de leur faute, d'où vous devez conclure que, 
pour ceux-ci, ce sacrement est nécessaire de nécessité de pré. 
cepte; ce qui veut dire que quand on ne le reçoit pas, pou
vant le recevoir, on se rend coupable d'une faute grave. 

Le précepte nous en est formellement exprimé par ces 
paroles de Jésus-Christ: Nisi manducaveritis carneni Filii 
hominis et biberitis ejus sanguinem, non habebitis vitam in vo
bis: parolei qui renferment une obligation précise, bien 
qu'elles s:i nous indiquent pas en particulier toutes les cir
constances où nous devons nous approcher de la sainte Eu
charistie. 

Et d'abord, tous les théologiens conviennent que la loi 
divine nous oblige de nous munir de ce sacrement quand 
nous nous trouvons en danger de mort ; s'il y a en effet un 
moment où elle nous oblige, c'est assurément üelui où nous 
en avons le plus besoin. Or, en quel temps en a-t-on plus 
besoin qn'au moment de la plus grande torture et du corps 
et de l'âme? Le corps est alors accabl~, languissant et assiégé 
par les souffrances et les douleurs; l'âme, de son côté, est 
assaillie par le remords, les angoisses et les terreurs de la 
mort. L'un et l'autre ont donc, en ce moment, un grand 
~esoin d'un remède céleste et de la force d'en haut. Or, nous 
île pouvons attendre cela que de Jésus, demeurant dans 
!'Eucharistie. 

Onll'e le danger de mort, les théologiens conviennent rg;::
iemt:11, q'1e ce précepte oblige enCOl'e de temps en temi)t 
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pendant la vie. Et comment pourrions-nous en douter? S1 
Jésus-Christ, comme nous le verrons, a institué ce sacre• 
ment pour être la nourriture de nos âmes, il ne pourra pas 
l'être si nous ne le recevons que très-ral'ement. La nature 
et l'idée d'aliment porte avec soi l'obligation d'y participer 
souvent; et c'est à quoi ne manquent pas les chrétiens 
pieux, fervents et insîruîis, l!ans qu'on ait besoin de les sti
muler. 

Mais parce que la plupart des chrétiens éluderaient la lot 
de Dieu, comme l'expérience l'a prouvé, si chacun était libre 
de fixer le temps où il doit l'accomplir, l'Église a déterminé 
ce temps, et a ordonné dans ses conciles, à tous les fidèles 
arrivés à l'âge de discernement, de communier au moins 
une fois l'an, c'est-à-dire à Pâques. 

En conséquence de ce précepte ecclésiastique fondé sur le 
précepte divin, ceux qui passent un an sans communie:.-, ou 
qui, par leur faute, s'en rendent indignes, commettent un 
grave péché de formelle dé!!obéissance à Jésus-Christ et à 
l'Église, et sont obligés de se corriger de l'habitude volon
taire qui les en empêche, et de se disposer à le faire chré
tiennement. Mais je ne m'arrêterai pas sur cette matière, 
puisque j'en ai suffisamment parlé en vous expliquant les 
Commandements de l'Église. Il ne s'agit ici que de fixer en 
général l'obligation de s'approcher de ce sacrement. 

Étant donc arrêté que ~·ous devez vous en approcher pour 
accomplir le précepte diYin et ecclésiastique, et même pour 
satisfaire votre pro;,;re dévotion, quelles dispositions devez
vous y apporter? Il y en a de deux sortes : les unes regar
dent le corps, et les autres l'âme; et parmi ces dispositions, 
il y en a qui sont indispensablement nécessaires, et d'autres 
de simple convenance. 

Relativement aux dispositions du corps, il n'est pas besoin 
de longues explications. Avant de communier, vous deve1 
premièrement être à jeun, de ce jeûne appelé naturel, à ladif• 
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férence du jeûne ecclésiastique, qui n'est pas rompu poor 
avoir mangé quelque petite chose. Il faut donc que depuis 
minuit jusqu'au moment où vous communiez, vous n'ayez 
rien pris, soit par manière de nourriture, soit par manière 
de boisson, soit par manière de médecine: voilà le jeûne na
l11rel. 

Sur quoi cependant il ne faut pas être scrupuleux jusqu'a 
porter les choses à l'excès. Ainsi les théologiens enseignent 
que ni les restes de nourriture qui s'atta~lent aux dents, ni 
quelque goutte d'eau qui entre par mégarde dans la gorge 
en se lavant la figure ou la bouche, ni le sang ou d'autres 
humeurs qui descendent du cerveau, etc , ne rompent le 
jeûne de manière à empêcher la communion, 

Il est vrai que ce jeûne n'est pas de précepte divin, puis
que nous savons que Jésus-Christ communia ses apôtres 
après avoir mangé avec eux l'agneau pascal; mais l'Eglise 
l'exige, et elle l'exige justement, pour l'honneur et le respect 
que l'on doit 11u corps de Jésus-Chris~, qui autrement serait 
exposé à mille profanations, s'il était permis à tout le monde 
de manger et de boire auparavant en toute liberté. 

Néanmoins, ce précepte oblige sous peine de faute grave; 
il remonte même jusqu'aux temps apostoliques, puisqu'on 
n'en trouve pas l'origine dans les siècles suivants; aussi est
il tellement respecté par l'Église qu'elle n'en dispense ja
mais, sauf dans quelques cas fort tares où ce précepte est en 
opposition avec quelque précepte divin plus important; par 
exemple, si le sacrifice de la messe était interrompu par une 
indisposition subite ou par la mort du célébrant, un prêtre 
qui ne serait pas à jeun pourrait l'achever si l'on n'en trou• 
vait pas un qui fût à jeun, parce que l'intégrité du sacrifice 
est prescrite par Dieu. 

De même, dans le cas d'une grave et dangereuse maladie, 
chacun peut communier sans être à jeun, parce qu'alors pré
'T&ut l'obligation dont nous avons parlé, de ne pa1; I!!.Olll11' 
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sans être muni de ce secours. Excepté ces cas, il n'y a jamalt 
de dispense ; de sorte que si vous vous trouviez atteint d'une 
maladie qui vous rendit, d'un côté, incapable de rester à 
jeun, et qui, de l'autre, ne vous mit pas en danger de mort, 
lors même qu'elle se prolongerait plusieurs années, vous ne 
pourriez communier, et pendant ce temps, vous seriez dis
pensés de l'obsen .. tion du précepte pascal. 

Outre le jeûne, une autre disposition corporelle, mais seu
lement de convenance, c'est la propreté extérieure, la dé
cence et la modestie. 

Et en effet, cette action est bien plus sérieuse et bien plut 
importante qu'une visite que vous faites à un grand de ce 
monde, à une assemblée de personnes respectables. Or, les 
premières et les plus simples idées de politesse et de conve
nance ne nous permettent pas de nous présenter chez un · 
grand personnage, ou au milieu d'une.réunion respectable, 
avec une ;tenue négligée, des vêtemeihs sales et déchirés, 
des chaussures couvertes de boue, des cheveux en désordre, 
des mains et un visage malpropres, un air léger et dissipé. 
Comment donc oserions-nous, dans un pareil état, nous 
présenter pour recevoir Jésus-Christ à la sainte table? Ne 
mérite-t-il pas autant d'honneur et de respect que les grands 
du monde? Cela ne pourrait être que si nous n'avions au
eune idée de ce que nous allons faire. 

Et si je parlais à un auditoire de femmes, j'aurais ici à 
faire remarquer un autre genre d'indécence bien plus grave 
encore, je veux parler de la vanité et de l'immodestie. Si 
l'immodestie et l'impudeur sont toujours condamnables, 
même au milieu du monde, ne sera-ce pas une chose révol
tante de les voir à la table sainte? Eh quoi I se présenter 
pour recevoir Jésus humilié pour nous, rapetissé et caché 
sous les atJcidents du pain, avec tout un attirail de vanités, 
et même avec des nudités scandaleuses! quel spectacle 
odieux et dégoûtant aux yeux de Dieu l On ne fait aucun 1.on 
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à ces femmes, sachez-le, en leur refusant la communion; 
c'est le conseil, c'est même l'ordre de saint Charles. 

Il me suffit d'avoir signalé ce désordre pour' que vous, 
pères et maris, usant de l'autorité que vous donne votre 
position, l'interdisiez à vos femmes et à vos filles. Qu'elles 
laissent de côté, au moin!< pour communier, leur fureur de 
se montrer et de paraitre, au grand détriment de la décenct 
et de la pudeur. 

Voilà pour les dispositions du corps. 
Mais ce qui est le plus important, c'est la préparation 

intérieure et immédiate de l'âme. Oui, notre principal soin 
doit être d'acquérir les dispositions qui peuvent faire de 
notre âme une demeure digne de ce divin hôte, ou pour 
mieux dire, la moins indigne possible. Quand on pense 
qu'une misérable créature va recevoir son Dieu, son 
Créateur, le souverain Maitre de l'unÏT".rs, celui qui tient 
entre ses mains nos destinées du temps et de l'éternité; 
qu'elle va le recevoir au-dedans d'elle-même, non pas dans 
sa maison, mais dans son cœur et au fond de son âme; 
qu'elle va former avec lui l'union la plus intime, la plus 
ineffable, jusqu'à s'identifier avec lui, jusqu'à devenir une 
seule chose avec lui; quand on pense, dis-je, à tout cela, 
peut-on jamais croire que l'on s'est trop préparé? Mais si 
notre préparation ne peut jamais être proportionnée à la 
grandeur infinie de ce Dieu qui descend en nous, ne 
devrons-nous pas au moins faire tout ce dont sont capables 
nos forces, aidées de la grâce de Dieu? Dieu saura compatir 
eans doute aux misères et à la faiblesse de notre nature, mais 
il ne compatira certainement pas aux défauts provenant 
à'une coupable négligence. 

Cela posé, quelle sera cette préparation? Il n'est pas diffi
cile de le savoir. Jésus-Christ a voulu instituer le sacrement 
de !'Eucharistie sous les espèces du pain et du vin, préeisé
ment afin que les dipositions Ilécessaires, pour la nourriture 
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et la boisson matérielles, nous fissent connaitre les disposi. 
tians exigée3 de nous pour bien recevoir cette nourriture 
spirituelle. 

Or, pour que la nourriture matérielle nous,<·9it utile, i1 
faut en premier lieu que celui qui la prend soii vivant; car 
elle n'a pas la vertu de rendre la vie à celui qui est mort, 
mais seulement de la conserver à celui qui vit. Il faut en 
second lieu qu'il soit sain et bien portant, car sans cela lei 
aliments même les plus salutaires deviennent inutiles et 
pernicieux. 

Voilà donc, toutes proportions gardées, les dispositions 
nécessaires pour bien communier : vie de l'âme et santé de 
l'âme. Vie de l'âme, c'est-à-dire pureté de conscience, ou au 
moins conscience exempte de péché mortel, ou état de 
grâce. Santé de fâme, c'est-à-dire piété vraie et ferveur 
d'une sainte dévotion. Ces deux chose.s ne sont pas égale
ment nécessaires, ou pour mieux dire, elles sont nécessaire! 
l'une et l'autre, mais à des titres différents. La première est 
nécessaire pour ne pas faire une communion indigne et 
sacrilége ; la seconde pour ne pas faire une communion 
tiède et infructueuse; la première est nécessaire pour 
recevoir dignement Jésus-Christ, la seconde pour le recevoir 
saintement et avec fruit. 

La première disposition requise est donc la vie spirituelle 
de l'âme, qui n'est autre chose que la grâce sanctifiante. 
C'est là cette robe nuptiaie dont parle l'Évangile, et sans 
laquelle il ne nous est pas permis de nous asseoir au ban
quet euch,.aristique; car la grâce sanctifiante est absolument 
)ncompatible avec le péché mortel. Ainsi donc, si nous nous 
lentons coupables d'une faute grave, ou si nous en doutons,: 
nous devons nous purifier de cette souillure avant de nous' 
approcher de la sainte communion. 

Que ce soit là la première et la plus essentielle prépara• 
, bien communier, l'Église l'a toujours eneeigné 
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d'après ces paroles de saint Paul : Probet autem seipsum 
homo, et sic de pane illo edat et de calice bibat 1, paroles qui 
ne sont }las un simple conseil, mais un précepte rigoureux. 
Que l'homme s'éprouve lui-même; c'est-à-dire que chacun 
interroge sa propre conscience, qu'il voie, qu'il cherche, 
qu'il examine ce qu'il est devant Dieu, et s'il a la pureté 
nécessaire. Et s'il ne l'a pas, ajoute le concile de Trente, 
qu'il se la procure au moytm du sacrement de pénitence. 

Je dis au moyen du. -!acrement de pénitence. Car n'aHe& 
pas croire que vous !:BOUVez vous en dispenser et y suppléer 
par un acte de contrition. Non, il est impossible d'y suppléer 
ainsi. Le même concile, prévoyant que la paresse et la 
malice de l'homme pourraient employer ce subfarfuge pour 
éluder la confession en se faisant ainsi son propre juge, et 
en se fiant à un acte de contrition, au risque de profaner le 
llacrement, déclare et définit formelleme}?J que personne, 
ayant conscience d'une faute grave et quoiqu"il lui semble 
être contrit, n'ose s'approcher de la tabl~ sainte sans s'être 
auparavant confessé : Nullus sibi con~s peccati mortalts, 
quantumvis sibi contritus videatur, absque prœmissa sacra
menta!i confessione, ad sacram Eucharistiam accedere audeat. 

Et t'ette loi ne regarde pas seulement les laïques, mais 
encore les prêtres, toutes les fois qu'ils veulent ou doiveni 
célébrer la sainte messe. 

Confessez-vous dcm~- auparavant, cela est inl!lispensable; 
mais faites une boune confession bien préparée; non une 
confession de routine, sans la moindre intention de changer 
de vie, sans aucun sentiment et sans aucune douleur de VO!i 

fautes, sans une véritable résolution de les éviter; ni une de 
ces confessions légères et pour lesquelles on cherche un con
fesseur tout exprès, et dont on change chaque fois pour 
cacher ses rechutes, ses habitudes et les occasions chn:;i-

• 1. Cor. XI, il, 
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reuses dans lesquellei; on vit, car cela ne vous empêr>t.erail 
pas de porter à la table sainte une conscience souillée de 
mille péchés; confession dont trop de chrétiens malheureu
sement se servent comme d'un palliatif et d'un calmant, 
dani, le seul but d'endormir les remords d'une communion 
sacrilége, qu'ils commettent néanmoins évidemment. Cela 
arrive surtout aux pénitents du tempe pascal. 

Non, Je le répète, ne vous p1·éparcz pas à la communion 
par une confession quelconque; mau, que ce soit une con· 
fession sérieuse, de manière à ne vous laisser aucun re
mords raisonnable, et d'après laquelle vous puissiez pru
demment juger que vous êtes rentrés en grâce avec Dieu. 
Autrement, si votre confession est douteuse, votre état de 
grâce devient également douteux; et si votre état de grâce est 
douteux, vous n'avP.z plus par ,!rmséquent cette certitude 
morale que l'Églil:!e et l'Apôtre exigent pour communier 
dignement.. En communiant donc en cet état, vous fe!'iea 
une communion sacrilége • 
. Une communion sacrilége? Oui, une communion sacri

lége l Avant d'aller plus loin, il faut sérieusement n1éditer 
l'énormité de ce cnme, et c'est ce que je ferai dans ma pro
chaine instructi0n. 

TlilTI BISTOB.,Qmrl. 

1. - Alphonse Rodriguez, coadjuteur temporel de la '}l)mpa
gnie de Jésus, béatifié le t2 juin !815 par Sa Sainteté Léon XII, 
fut animé jusque dans sa vieillese de la plu~ tendre dévotion 
pour la divine Eucharistie. Il aurait bien voulu se nourrir tous 
les jours du pain de vie; mais comme les directeurs de sa 
conscience ne lui permettaient pas de communier aussi sou
vciit, il tâchait de se dé~oUilllager en appelant Dieu dans son 
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cœur par l'ardeur de ses désirs; jamais il n'assistait à la sainte 
messe sans y faire .la communion spirituelle avec toute la fer
veur dont il était capable. Mais s'agissait-il de s'unir sacra
mentellement à Jésus-Christ, alors il mettait tout en œuvre 
pour préparer à ce divin hôte une demeure qui lui fût agréa
ble. Il s'y prénait vingt-quatre heures d'avance, formant des 
actes continuels de toutes les vertus; quehd que fût la pureté 
de cette àme innocente, jamais il n'osait se présenter à la table 
sainte sans s'être purifié des moindres souillures, par la con• 
fession la plus exacte et la plus amère douleur. A le voir s'a• 
vancer vers le tribunal de la pénitence, la componction peinte 
11ur la figure, on aurait pu croire que c'était, non un saint qui 
allait s'accuser de légères imperfections, mais un gl'and pé
ebeur tout chargé du poids de ses crimes. Enfin, le moment si 
désiré approchant, l'humble Alphonse, persuadé que, malgré 
toute sa préparation, il était indigne de la grâce qu'il allait re
cevoir, conjurait Marie et tous les bienheureux de suppléer à 
ce qu'il lui manquait de dispositions, afin qu'il pût participer 
avec fruit au sacrement de son salut. Au moment de la com· 
muuion, son visag- brillait d'un feu surnaturel; et les témoins 
qui ont déposé dans le procès de sa canonisation déclarèrent 
qu'il se faisait alors dans ses traits un changement si extraor
dinaire, qu'il n'était plus reconnaissable aussitôt qu'il avait 
reçu son Dieu. Se retirant à l'écart, il se livrait aux effusions 
de son amour et aux plus vifs transports de joie et de recon
D.aissance. Ordinairement, il se figurait son cœur comme une 
vaste salle, dans laquelle étaient dressés deux trônes : sur l'un 
on voyait Jésus, et sur l'autre Marie, car il ne pouvait séparer 
ces divins objets de ses affections. Se tenant en esprit à leurs 
pieds, il répétait trois fois le Gloria Patri, puis le Te Deum, et, 
quand il était parvenu à ces paroles : Les cieU3: et la terre sone 
pleins de votre majesté, il invitait toutes les créatures à se join• 
tire à lui ·pour chanter les louanges de sou Seigneur, et lui 
rendre mille actions de grâces. 

Il. - Le vénérable Palafox, vivant encore dans le siècle, 
Ml proposait, dans toutes ses commuuions, l'acquisition d'une 
vertu ou l'extirpation d'un de ses défauts. Ce fut par ce w.oyen 
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qu'il réussit à déraciner en lui ce qu'il y avait de vicieux, et à 
faire de grands progrès dans la piété. 

III. - Saint Louis de Gonzague et saint François de 'Borgia 
employaient les trois jours qui précédaient leurs communions 
à s'y disposer, et les trois jours qui suivaient à remercier 
Dieu. 

IV. - Sainte Marguerite.~ fille du roi de Hongrie, jednait au 
pain et à l'eau la veille d~ ses communions, et passait toute la 
nuit en prières. 

V. - Sainte Thérèse se préparait à la sainte communion en 
1'offrant au moins cinquante fois par jour à Jésus-Christ, le 
priant de disposer d'elle comme il lui plairait, 

XXX. INSTRUCTION. 

iNORMITÉ DE LA COmt:UNION SA.Cll.lLÉGE. 

La première et la plu~ essentiellt disposition à la sainte. 
communion, comme jfil vous l'ai démontré dans ma dernière 
instruction, c'est l'état de grâce, la pureté de conscience, 
l'exemption de tout péché mortel. Sans cela la communion 
ne serait qu'un sacrilége. Ici donc avant de passer à l'expli
cation de la seeonde disposition dont j'ai parle, il est à pro
pos de traiter et de méditer sérieusement deux choses très
importantes : i O l'énormité d'une communion sacrilége; 
90 le dan~er et la facilité de s'en rendre coupable. 
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Quant au premier point, je trouve dans saint Paul deul 
e1pressions d'une très-grande force, qui nous peignent vi• 
vement le caractère horrible de ce péché ; ces expressions 
sont telles qu'elles sont capables d'épouvanter quiconque a 
encore une étincelle de foi. Il nous dit en premier lieu que 
celui qui communie indignement se rend coupable du corp1 
et du sang du Seigneur: Quicumque manducaverit pane111 
llunc vel biberit calicem Domini indigne, reus erit corporis el 
sanguinis Domini 1• La sainteté substantielle de Jésus
Christ, telle que la foi nous la propose, suffit pour nous 
faire toucher du doigt l'opposition intrinsèque qui existe en• 
tre lui et le péché. Jé~us et péché sont deux termes telle
ment opposés et contraires, qu'on ne peut les réunir en soi 
sans devenir aux yeux de Dieu un objet d'horreur et d'abo
mination. Quelle union, en effet, dit saint Paul, quelle al
liance peut-il y avoir entre la lumière et le11 \énèbres, entre 
le Christ et Bélial? Quœ societas lucis ad tenebras; quœ 
oonventio Christi ad Belial 1? Voici donc uP péché dont la ma
lice intrinsèque est énorme. Le même apôtre ajoute, en se
cond lieu, que celui qui communie indignement mange et 
boit sa propre condamnation : Qui manducat et bibit indigne, 
judicium sibi manducat et bibit a; et voici un péché dont les 
suites sont affreusement terribles. Pénétrez-vous bien de 
ces deux vérités, afin de concevoir une salutaire horreur de 
ce crime. 

Mais cette monstrueust> alliance ne se réalise que trop en 
nous, si nous nous apprtJuiions de la sainte table avec une 
conscience chargée de péchés mortels et possédée par le Jé
mon. N'est-il pas vrai que la nature et la propriété de ce 
sacrement est d'introduire Jésus-Christ personnellement en 
nous, de nous unir intimement à lui, et de nous l'incorpo· 
rer? Or, le recevoir en état de péché mortel, qu'est-ce au-

1 J, Cor. XI, i7. - s li. Ibid, VI1 :14 et :15. - • I. Ibid. Xi, !9. 
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tre chose que lui offrir l'habitation la plus indigne de lui et 
la plus abominable, et le forcer d'habiter malgré lui avec le 
démon, son 'l}lus irréconciliable ennemi? Mais quel crime 
plus horrible p~µrrait-on imaginer? Si tout pécheur mé
prise Dieu lorsqu'il foule aux pieds ses lois et sc1 volonté, 
que dira-t-on de celui qui le déshonore directement dans sa 
propre personne? Si tout profanateur d'une chose sainte et 
consacrée commet un très-grave péché, que dira-t-on de 
celui qui ne profane pas seulement les vases sacrés, les ci
boires, les reliques, les autels, mais le Saint des saints lui
même, le corps et le sang du divin Rédempteur? Si enfin 
tout pécheur est véritablement coupabh, de la mort de Jé
sus-Christ, puisque par le péché il en fait revivre la cause 
impie : Crucifigentes sibimetipsis Filiuni Dei, que dira-t-on 
de celui qui l'attache, dans son propre cœur, à une croix 
plus horrible pour lui que celle du Calvaire? 

Oui, ces paroles de saint Paul: Reus erit corporis et san
guinis Domini, nous font voir en ce péché une malice égale 
au déicide. Et, en t:tfet, être coupable du corps et du sang 
du Sauveur, n'est-ce pas la même chose que de l'avoir mis 
à mort ? C'est le sens que l'Église donne à ces paroles: Hoc 
est, ac si Christum occiderit, punietur. C'est aussi en ce sens 
que les saints Pères les ont comprises, lorsqu'ils comparent 
le crime de la communion indigne au crucifiement du Christ 
par les Juifs, et qu'ils y découvrent même un ensemble de 
circonstances qui le rendent encore plus grave. Car enfin 
c'est sans le connaître que les Juifs crucifièrent Jésus-Christ; 
et s'il l'avaient connu, dit saint Paul, ils ne l'auraient ja
mais crucifié ; ils le crucifièrent lorsqu'il avait encore un 
corps passible et mortel, et en le crucifiant, ils accomplis
saient sans le savoir la volonté du Père céleste, qui voulait 
tirer de ce crucifiement le salut du genre humain et la plus 
grande gloire de Jésus-Christ. Les sacriléges, au contraire, 
élèvent en eux-mêmes à Jésus-Christ une espèce de croix, 
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tandie qu'il règne glorieux: dans le ciel, et malgré qu'ils le 
reconnaissent et l'adorent comme leur vrai et seul Dieu ; 
croix que Dieu ne veut plus, mais qu'il déteste et abhorre ; 
croix non de salut, mais de perdition pour eux; croix non 
pas favorable pour Jésus, mais méprisable, injurieuse et 
ignominieuse; et cela au moment mème où Jésus-Christ 
leur témoigne le plus d'amour, et leur accorde, dans sa ten
dresse infinie, un bienfait si merv~illeux qu'il ravit d'éton
nement le ciel, et je dirais presque l'enfer lui-mème, au 
moment où il entre dans leur cœur pour y verser tous les 
trésors de ses grâces et se donner lui-même tout entiP.r. 
Oh ! quel excès âe méchanceté, d'ingratitude, de perfidie et 
de trahison ! Qui jamais pourrait l'expliquer? Or, tout celà 
est renfermé dans cette sentence de saint Paul : Reus erit cor
poris et sanguinis Domini; et il n'y a pas d'exagération à 
craindre ici, car c'est une vérité fondée sur la parole de 
Dieu même, qu~ ne peut nous tromper; et c'est pourquoi 
nous devons bien la retenir et la croire, encore que nous ne 
comprenions pas comment elle peut s'accomplir. 

Mais si telle et si grande estl'énormité de ce péché, quel
les n'en seront pas les conséquences? Très-funestes sans 
doute et très-effroyables. Saint Paul les a exprimées dans 
ces autres paroles : Qui manducat et bibit indigne, judicium 
tibi manducat et bibit. 

On ne peut sans frémir lire dans l'histoire ecclésiastique 
la manière épouvantable dont le saint pontife Théodoret 
condamna, au concile général de Latran, l'hérésiarque Pyr
rhon. En célébrant dans ce concile, 6elon l'usage, le divin 
sacrifice, il se fit apporter à son trône le calice lléjà con sa
cré, et,, trempant une plume dans le sang du Rédempteur, 
il se servit de ce sang qui avait justifié et racheté le mon de, 
pour écrire l'excommunication et la condamnation de co 
malheureux. Tous les Pères, à cette vue, frémirent d'hor
reur, et tous les assistants furent saisis d'épouvante. 
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Mais mille fois plus horrible encore est le sort de cehii 
qui communie indign"ement. Pour lui, en effet, ce n'est pas 
sur du papier qu'il écrit sa condamnation avec le sang du 
Rédempteur, c'est dans son âme même. Il l'avale, lamé
lange avec lui et se l'incorpore, de telle sorte qu'elle s'iden
tifie avec lui comme la nourriture et la boisson qui sout di
gérées dans son estomac: Judicium sibi manducat et bibit. 
De même qu'un poison que nous avons sucé porte aussitôt 
la mort dans notre corps; · i)t que dès qu'il est bu et qu'il a 
pénétré en nous, il est très-difficile de nous en débarrasser; 
ainsi la divine Eucharistie, reçue dans de mauvaises dispo
sitions, devient un vrai poison qui porte partout ses rava
ges, qui s'identifie avec nous, se convertit en notre subs
tance et en notre sang, de sorte qu'il est à peine possible de . 
s'en débarrasser. Mais quel étrange et déplorable renverse
ment I Jésus qui est dans l'Eucharistie la source des béné
dictions et des grâces, l'aliment de la vie céleste, la conso
lation et les délices de nos âmes, te gage de l'éternelle 
béatitude, le ciel sur la terre, devenu uu poison fatal, un 
aliment de mort, un sujet de ruine et un sceau de réproba
tion I Car Judicium sibi manducat et bibit, non dijudicans 
corpus Domini. Mais ce n'est pas tout encore. 

Cette malédiction, que le sacrilége s'incorpore et qu'il 
porte profondément gravée au fond de ses entrailles, ne peut 
manquer de porter ses épouvantables effets et sur l'âme et 
sur le corps lui-même. Oui, même sur le corps, par les lan
gueurs, les infirmités et une mort prématurée. Aussi, conii
nue toujours l' Apôtre, si beaucoup d'entre vous sont mala
des, languissants, faibles, paralysés dans leurs membres et 
dans leurs nerfs, frappés même prématurément de mort su
bite, mort si fréquente de nos jours, c'est parce que dans r,e 
sacrement de vie ils ont mangé leur propre condamnation : 
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ldeo inter vos multi infirmi et imbecilles, et dormiunt multi •. 
Que si ces châtiments extérieurs et corporels ne se réali• 

sent pas toujours et en tous, il n'en est pas moins vrai pour 
cela que les châtiments intérieurs et spirituels se réalisent 
toujours et en tous, d'une manière moins sensible sans 
doute, mais plus terrible. Ces châtiments sont l'aveuglement 
de l'esprit, l'endurcissement du cœur, la stupidité et l'in
sensibilité de l'âme, l'abandon de Dieu, l'entier et total assu
jettissement au démon : toutes choses qui précipitent de 
crime en crin1e, d'excès en excès, et mènent à grands pas i 
l'impénitence finale. Tels sont les déplorables effets de ce ju
gement que vous engloutissez en vous-mêmes par une indi
gne communion. 

Rappelez-vous Judas, le premier qui a commis ce péché, 
et le premier aussi qui a éprouvé les redoutables châtiments 
de la justice divine. Bien qu'il fût avare, méchant et sans 
charité; bien qu'il eût déjà donné accès au démon dans son 
cœur de plusieurs manières, cependant il n'en fut jamais 
pleinement et entièrement possédé qu'au moment où il osa 
communier indignement: Post buccellam panis introivit i11 
eum Satanas, dit l'Évangile 1• Ce fut alors que le démon l'a• 
veugla et le détermina à exécuter le détestable projet qu'il: 
avait conçu de vendre son divin Maître., urojet que jusque-là 
il n'avait pas consommé par un reste de conscience et de lu
mière, et qu'il le poussa 11. aller convenir tùut de suite avec 
les ennemis de Jésus-Christ du prix de son infâme trahison: 
Eœivit continuo; ensuite de quoi le démou le conduisit à 
cette fin malheureuse que chacun saitt-4ie se pendre de dé· 
sespoir. Méditez cet CJxemple affreuJE, -vous qui commettoa 
18 sacrilége. Ah 1 s'il se trouvait parmi vous quelqu'un qui 
eut tenté de s'approcher indignement de la table sainte, ne 

Cor, XI, BO. -.•Joan.XIII, i7, 
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devrait-il pas sentir ses pieds chanceler sous lui, et ses en• 
trailles se glacer de froid? 

Je ne veux pas dire cependant que ce péché soit irrémissi
et irréparable, et que celui qui s'en l'econnaît coupable doive 
s'abandonner au désespoir comme Judas. Non; parmi ceux
là mêmes qui crucifièrent le Rédempteur sur le Golgotha, 
en accablant sa personne sacrée de tant d'injures et d'outra
ges, nous savons que quelques-uns se repentirent sincère~ 
ment et trouvèrent dans lP sang même qu'ils avaient indi• 
gnement versé leur grâce et leur salut. Si donc vous, qui 
avez renouvelé leur perfidie, êtes pénétrés d'une sincère 
contrition, vous pouvez encore vous convertir et vous sau
ver. Ce que vous devez conclure de tout ce que je viens de 
vous dire, c'est qu'on ne saurait trop redouter le crime d'une 
communion sacrilége, ni trop le pleurer el le regretter de
vant Dieu, quand on a eu le malheur de le commettre. 

Mais vous me direz que votre conscience ne vous reproche 
pas ce crime, parce que vous croyez être en grâce avec Dîe11 
toutes les fois que vous vous présentez à la table sainte. -
Ceci est un autre point sur lequel vous avez besoin d'être 
éclairés. Tout ce que je viens de vous dire sur l'énormité du 
sacrilége serait complétement inutile, je le sais bien, et ne 
vous inspirerait aucune frayeur, si je n'examinais pas avec 
vous ce prétexte, à l'ombre duquel beautoup de chrétiens se 
persuadent qu'ils sont exempts de ce crime ; et si après vous 
en . avoir montré l'énormité, je ne vous faisais pas voir le 
danger et la facilité de le commettre. 

Sachez donc (non q"e je veuille vous troubler mal à pro
pos, mais seulement vous inspirer une juste défiance), sachez 
qu'il y a deux sortes de personnes qui tombent dans ce 
crime. Les unes, tout en se sachant en état de péché mor
tel, osent malgré cela, ou par respect humain, ou pour quel .. 
que antre motif, s'avancer effrontément à la communion. 
Celles-là sont certainement plus coupables, puisqu'eltes 
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agissent avec plus de malice et de réflexion i mais ces âmes 
scélérates, ces âmes de pierre sont rares. Les autres se flat .. 
tent, mais sans fondement raisonnable, d'être en grâce avee 
Dieu, et vont communier avec une entière confiance. Celles 
ei sont bien en plu11 grand nombre ; sacriléges comme let 
premières, elles sont moins coupables, j'en conviens, mail 
elles commettent cependant une véritable profanation ; car 
leur ignorance, étant volontaire, ne saurait les excuser, 
puisqu'elle ne les empêche pas d'aller réellement et sciem
ment à la table sainte avec d'assez mauvaises dispositions. 

Et sur quoi en effet la plupart s'appuient-ils pour se croire 
en grâce avec Dieu, sinon sur la confession qu'ils ont faite 
auparavant? Or, je vous le demande, les confessions sont
elles toutes bonnes, salutaires et saintes? Suffisent-elles 
toutes pour nous faire rentrer en grâce avec Diem, et par con
séquent pour nous préserver d'une communion sacrilége? 
Non certainement. Il faut donc voir si vous pouvez prudem
ment vous tranquilliser après votre confession, ou bien s'il 
ne vous reste pas des inquiétudes dP conscience et des re• 
mords qui ne sont pas à dédaigner: votre confession, par 
exemple, n'a-t-elle pas été faite avec précipitation, avec peu 
de soin et de réflexion, sans un vrai changement Je senti
ments et d'affections? Et, par suite de cela, ne conservez• 
vous pas dans votre cœur des haines mal éteintes et des pas
siovs impures toujours vivantes, des attachements et des 
liens que vous n'avez pas brisés, ou que vous n'avez tout au 
plus brisés qu'à de.mi? N'y a-t-il pas des occasions prochai• 
nes que vous n'avez pas quittées, ou que vous n'avez suspen
dues qu'avec la secrète intention de les reprendre plus tard? 
des restitutions auxquelles vous êtes tenus, que vous avez 
promises et que vous n'accomplissez jamais? des défauts e& 
des manquements assez graves que vous accusez par habi
tude et par routine, sans jamais vous en corriger, et aiosi 
du reste? 
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Toutes ces choses, comme vous le voyez fort bien, ne sont 
pas de vains scrupules ni de vaines appréhensions à négliger; 
ce sont de véritables remords bien fondés, et qu'il faut dépo, 
ser avant d'aller à la sainte table. Or,je vous le demande, les 
avez-vous déposés dans votre confession, ou bien les avez. 
vous encore? Si vous les avez déposés, je n'ai plus rien à 
vous dire ; mais s'ils voup; restent encore et si vous les étouf
fez avec malice en vous, à quoi vous sert une confession 
faite dans le but unique d'endormir votre conscience, et non 
pas de la purifier et de la calmer? N'est-ce pas là fermer vo
lontairement les yeux pour ne pas voir? Mais supposé n1ème 
que vous n'ayez réellement rien de très-grave sur la cons
cience, vous ne l'avez cependant pas assez tranquille et assez 
assurée pour communier; et cela suffit pour profaner le sa
crement, car celui-là le profane qui s'expose volontairement 
à faire une communion sacrilége. 

- Mais je me suis confessé, me direz-vous. - Fort bien; 
c'est-à-dire que, dans ce cas, vous avez fait deux sacriléges, 
un en vous confessant et l'autre en communiant. 

- Mais mon confesseur m'a donné l'absolution. - Oui, 
mais pourquoi? C'est ou parce que vous ne vous ètes pas 
expliqué avec assez de sincérité, ou parce que votre con
fesseur, qui n'est pas habituel, ne vous connaît pas bien, ou 
enfin parce que Dieu a permis, pour votre châtiment, que 
vous rencontrassiez mal et que vous fussiez absous, quel
qu'indigne et inc11pable que vous fussiez de l'absolution. 
Quel qu'en soit le motif, comment pouvez-vous regarder 
tomme valide une absolution reçue en dépit de marques si 
~videntes d'indisposition? 

- Mais 'enfin, je suis de bonne foi, et je crois être en 
grâce avec Dieu 1:uand je vais communier; or, la bonne foi 
ne suffit-elle pas pour nour nous préserver d'un sacrilége? 
- Oui, elle peut suffire, pourvu qu'elle soit réelle. Mais la 
vôtre n'est pas une vraie bonne foi; c'est une confiance mal 
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fondée et présomptueuse, une erreur volontaire et coupable, 
une illusion grossière qui n'aurait certainement pas lieu, si 
vous vous éprouviez sincèrement, sévèrement et loyalement, 
comme l'exige l' Apôtre : Probet autem seipsum hotr?, et sic 
4e pane illo edat et de calice bibat. r-

Voilà ce que je voudrais bien faire comprendre à ces per-
10nnes qui vivent loin des sacrements et dans des désordres 
de toutes sortes. Je s~l& combien est grande l'efficacité d'une 
confession bien faite pour nous réconcilier avec Dieu; mais 
je sais aussi combien ils sont rares ceux qui, vivant habi
tuellement dans le péché et demeurant dans cet état jus
qu'au jour de leur communion, se confessent bien alors et 
sont pénétrés de cette salutaire componction qui change les 
cœurs et anéantit tous les obstacles; de là, il arrive qu'ils 
vont à la table sainte, confessés il est vrai, mais non justi
fiés. Hélas I par suite des mauvaises confessions, le nombre 
des communions sacriléges est bien plus grand qu'on ne le 
pense. 

Mes chers frères, réfléchissons, par charité pour nous
mêmes, à nos communions. Ce n'est pas un t1_ain ordinaire 
;ue nous allons recevoir, et l'on risque tout en le recevant 
mal. Éprouvons- nous sévèrement nous-mêmes, en faisant 
toujours avant notre communion une confession aussi eiacte 
et aussi fervente qui nous voudrions l'avoir faité ab Œ-ort; 
soyons bien persuadéts qu'il ne faut pas avoiruncœurmoins 
pur pour aller recevoir Jésus-Christ que pour comparaître 
au tribunal de Dieu. Cette seule pensée devraii suffire pour 
Îlous faire préparer d{ manière à ne jamais nous exposer à 
ûùmmettre le crime d'une communion sacrilége. 

!dais je ne voudrais pas vous voir tomber dans un autre 
excès, et, sous prétexte d'éviter le saerilége, de vous tenir 
complément éloignés de la sainte communion. Il y en a 
beaucoup, en effet, qui s'en abstiennent, sous prétexte qu'ils 
en sont indignes, et ils veulent même se faire un mérite de 
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cette abstention, comme d'un acte de respect et de religion 
envers Dieu. Mais ces chétiens doivent savoir que, s'ils nl. 
s'efforcent pas de détruire les obstacles qui les empêchent ae 
communier, leur respect est faux, et ils se rendent transgres
seurs de ce précepte d'une autre manière: 

Leur respect est faux. Certes, les fautes graves sont vérita
blement un empêchement à la communion, mais c'est un 
obstacle qu'on peut détruire. Si les péchés que vous avez com
mis vous arrêtent, repentez-vous, dét~tez-les, effacez-les par 
une bonne et_salutaire confession, et l'obstacle disparaîtra. 
Mais si vous refusez de l'ôter, comment pouvez-vous vous 
flatter que c'est le respect qui vous retient? Cela signifie 
que vous tenez plus à vos péchés qu'au corps et au sang de 
,Jésus-Christ, et que vous aimez mieux être sans lui que de 
renoncer à vos péchés: or, est-ce là du respect? Ah I non, 
ce n'est pas du respect, mais c'est aveuglement, haine de 
votre âme, attachement funeste au péché. 

Mais vous transgre:.sez ce précepte même devant Dieu, 
car il est bien certain qu'il nous oblige de temps en temps, 
comme à Pâques. Or, si nous sommes obligés de commu
nier, nous sommes obligés de le faire dignement. On peut 
donc recevoir ce sacrement sans tomber dans l'abus que 
nous venons de signaler. 

Toutefois, ce serait bien peu, 11our communier, de nous 
contenter de l'exemption du péché mortel. Nous ne devons 
pas seulement nous efforcer, quand .,ous communions, d'é
vitel' le sacrilége, mais encore de faire une sainte et fruc
tueuse communion, Pour cela, il faut quelque chose de 
plus que le '3imple état de grâce et la seule exemption de 
tout péché grave. Qu'est-il donc requis? Nous le verron, 
dans la prochaine instruction. 
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'ZIAITS msTORIQUEI. 

t. - Saint Jean Damasc~ne raconte qu'un moribond, qui 
avait eu le malheur de faire des communions sacrilèges, vit Je 
démon s'approcher de lui et lui adresser ces paroles: « Parce 
que tu as communié indignement, tu rec(µTl'as a~jourd'hui la 
communion de ma main. » Ce malheureux. s'écria alors plein 
de désespoir : « La vengeance de Dieu est sur moi, la ven
geance de Dieu est sur moi!» Il mourut ~en prononçant cea 
riots. 

li. - De quelle horreur n'est-on pas saisi lorsqu'on pense au 
sacrilége que commit Judas, et aux funestes suites de son in
digne communion! l'Évangile nous apprend qu'aussitôt que 
Judas eut communié, la démon entra dans le corps de ce mal
heureux, czy.i alla ensuite trahir et livrer Jésus-Christ. Après ce 
crime, il se désespéra et s'arracha lui-même la vie. - Voilà 
l'efl'et du premier saorilége: un disciple de Jésus-Christ pos
sédé du démon, un Dieu trahi et vendu, un apôtre désespér6 
et perdu à jamais. 

III. - Saint Cyprien, évêque de Carthage, rapporte qu'une 
femme, qui s'était rendue coupable d'un crime énorme, eut 
uependant l'audace d'aller communier sans s'être auparavant 
confessée. Mais à peine eut-elle reçue la sainte hostie dans sa 
bouche que, comme autrefois Judas, elle fut possédée du dé
Jnon, entra en fureur, se mordit la langue sur laquelle elle ve
nait de recevoir indignement le corps du Seigneur, chercha l 
1'ôter la vie, et rendit l'âme au milieu d'accès de rage et dl 
désespoir. 
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XXXI. INSTRUCTION. 

•1 LA PEP.VEUR REQUISE POUR COMMUNIE!\. 

Quand nous voulons communier, nous ne devons pal 
nous borner à éviter la profanation du sacrement, mais nous 
devons de plus nous proposer de l'honorer; il ne suffit pas 
d'éviter le crime d'une communion sacrilége, il faut faire 

. une communion fructueuse et sainte. 
Pour ne pas profaner ce divin sacrement, nous avons 

vu 'qu'il faut être en état de grâce, état qui exclut toute faute 
grave. C'est la première disposition essentiellement requise 
pour ne pas nous charger la conscience d'un sacrilége. Mais 
pour l'honorer et recueillir les fruits précieux qu'il est des
tiné à produire, il est exigé de plus J.., véritable esprit de 
piété, ou une grande fervmr de dévotion. Telle est la se
conde disposition dont il me reste à vous parler, disposition 
de convenance et mèmr, de nécessité pour ~e plein et entier 
effet du sacrement. 

En effet, bien que ia conscience ne vous reproche rien de 
~ve, si cependant vous approchez de la sainte table avec 
JJeu de dévotion, avec un esprit dissipé, avec un cœur tiède, 
froid, plein d'habitudes répréhensibles quoique légères, el 
lllutôt par coutume q~ par le désir de vous unir à Jésus,. 
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Christ, {)l)Ur vous faire voir plutôt que pour plaire à Dieu; 
en un mot, sans une vive foi et sans un ardent amour, vous 
ne ferez sans doute pas un sacrilége, mais vous ne retirerez 
aucun ou presque aucun fruit de votre communion; car, si 
vous ne profanez pas positivement le corps du Seigneur par 
une conscience souillée de fautes graves, vous n'avez pas 
non plus pour lui lajustP. estime qu'il mérite, et vous vous 
rendez par là souverainement désagréables à Dieu : Non 'ili
;udicantes corpus Domini. 

En quoi donc consiste cet esprit de piété et cette ferveur 
de dévotion? En deux choses : Purifier son âme de foute 
affection au péché, quelque légère qu'elle soit, et l'orner de 
saintes vertus. 

Il faut premièrement purifier son âme, et la dépouiller de 
toute affection aux fautes vénielles. 

Je ne parle pas ici de ces fautes vénielles qui se commet
tent par surprise et par pure fragilité, et dont les âmes 
saintes elles-mêmes ne peuvent être exemptes. On ne peut 
lias dire que l'on ait de l'affection pou1' ces sortes de fautes, 
et par conséquent elles ne sont pas un obstacle au fruit de 
la communion. 

Je ne parle pas non plus de ces fautes vénielles que l'on 
commet avec un peu plus de réflexion, mais toujours 
cependant avec déplaisir, et qui viennent plutôt de la 
faiblesse et de l'habitude 1ue d'une volonté pleine et entière. 
On ne conserve pas non plus proprement de l'affection pour 
ces fautes, et la communion d'ailleurs a pour but d'en di
minuer le nombre et d'affaiblir le consentement que la 
volonté y donne . 
. Mais je parle de ces fautes vénielles que l'on commet 

volontairement et avec une pleine advertance, et qu1 
Corment pour quelques-uns la chaîne et la couleur de leur 
vie, la matière habituelle et invariable de leurs confessions, 
et qu'ils accusent sans la moindre volonté de les éviter et de 
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s'en corriger. Par exemple: par rapport d Dieu, la tiédeur 
habituelle dans les choses de la piété, les négligences dans 
les devoirs d'état, légères si l'on veut, mais parfaitement 
tolontaires~ et multipliées à l'infini; par rapport au prochain, 
le défaut de charité, de douceur, de support; les rancunes, 
les jalousies, la froideur, les médisances, légères encore si 
l'on veut, mais continuelles; un esprit habituel de contra
diction, de critique, de plainte, perturbateur de la paix et 
de la charité; par rapport à nous-mêmes, un attachement 
excessif aux richesses, à la vanité, aux amusements; d01 
amitiés, non pas coupables, il est vrai, mais trop tendres 
et trcp passionnées; la dissipation, l'impatience et le défaut 
ie résignation dans les souffrances, peu ou point de renon-
1ement à soi-même et à sa propre volonté, etc. Tels sont 
les défauts qui se multiplient chaque jour au-delà du nombre 
des cheveux de notre tête, et auxquels nous conservons 
proprement de l'affection. Or ce sont eux qui empèchent 
en tout ou en partie les fruits de la sainte communion, 
si vous les portez à la sainte table sans aucun senti
ment de repentir, et si vous y restez attachés de cœur et 
d'effet. 

Jugez en effet si une pareille demeure peut convenir à cet 
hôte divin, si Jésus peut entrer avec plaisir dans un cœur 
souillé de tant d'affections vicieuses, sujet à tant d'imper
rections, dégoûtant par les ordures des péchés véniels dont 
li est rempli et dont il ne se corrige pas, mais qu'il commet 
au contraire avec une pleine volonté. Il est vrai que ces 
péchés ne détruisent pas la charité ni la grâce sanctifiante; 
mais ils déplaisent souverainement à Dieu, qui est le Dieu 
de la pureté, essentiellement ennemi de toute souillure; ils 
diminuent en grande partie, par conséquent, la bonne 
correspondance, et empêchent l'amour tendre et généreux 
avec lequel Jésus-Christ voudrait s'unir à nous dans 
J'Eucharistie. Et quel est en effet le maitre, si libéral 
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qu'il soit, qui comble de ses faveurs et de ses grâces le 
serviteur qui ne répond point à son affection, et qui se 
montre peu zélé et négligent dans la plupart des chose• 
de son serv~e? 

Il importe donc beaucoup de parfaitement purifier notre 
Ame de tout reste d'affection vicieuse. C'est ce que nous a 
admirablement enseigné Jésus-Christ1 nous dit le caté
chisme romain, après les saints Pères. Bien que ses apôtres 
fussent déjà en état de grâce, cependant, avant de leur 
danner la communion, il voulut leur laver les pieds, pour 
nous apprendre, par cette mystérieuse action, la grande 
pureté avec laquelle nous devons nous approcher de ce 
divin sacrement; pureté qui exclut non-seulement toute 
faute grave, mais jusqu'à l'affection aux fautes légères, 
figurées précisément par la poussière qui s'attache aux 
pieds. 

Cette disposition de détachement absolu de toute affection 
peccamineuse, si justement exigée déjà de quiconque veut 
communier avec fruit 1ilême une seule fois, sera requise à 
plus forte raison de ceux qui veulent être fréquemment 
admis à la sainte communion. C'est une chose fort peu 
édifiante et même déshonorante pour la piété, de voir des 
thrétiens dont la vie est en quelque sorte une communion 
continuelle, n'en retirer aucun fruit sutide et aucun avance
ment dans la ferveur et dans la solide piété. Or, ce grave 
inconvénient, d'où vient-il? Il vient précisément de toutes 
ces fautes vénielles que vous commettez avec une pleine 
advertance sans travailler à vous en corriger, et que vous 
apportez à la sainte table. 

Ce que nous observons souvent dans le cort_Js arrive aussi 
cians i'âme. Ainsi l'on voit des personnes qui se nourrissent 
des mets les plus recherchés et les plus excellents, et des 
viandes les plus substantielles, et qui cependant restent 
sans force, faibles, pàles et languissantes, maigres et dé-



466 DE LA FEl\VEUR REQUISE 

charnées, et cela à cause de certaines mauv1ises humeurs 
qui dominent en elles et qui empêchent la bonne digestion; 
ainsi en est-il d'une foule de chrétiens. Bien qu'ils s'ap· 
prochent souvent de la sainte table, qu'ils se nourrissent 
fréquemment de ce céleste aliment, si substantiel de sa 
nature, cependant ils restent toujours languissants~ toujours 
faibles et mous, et ne s'élèvent jamais de terre, retenus 
qu'ils y sont par une iltultitude de fautes vénielles, d'atta
chements, de petites }>&Ssions et de liaisons mondaines 
auxquels ils ne veulent pas renoncer, et qui mettent 
'tbstacle à tout ce que Jésus-Christ voudrait opérer en 
eux. 

Si vous êtes de ce nombre, je suis obligé de vous ave:rtir 
qu'il ne vous est pas bon, qu'il vous est même dangereux 
de communier fréquemment. Celui qui digère bien peut 
prendre beaucoup de nourriture, mais non pas celui dont 
l'estomac est faible et délabré. Il faut par conséquent ou 
renoncer à des communions aussi fréquent.es, ou changer 
de vie. 

Mais il ne suffit pas de purifier son âme de toute affec
tion peccamineuse pour recevoir Jésus-Christ avec le senti
ment, la ferveur et la piété convenables; il faut de plus 
orner son âme de belle!! et saintes vertus. Sur quoi nous 
devons distinguer deux temps : celni <j:'Ui précède, et celui 
qui suit immédiatement la communion. 

Avant la communion, il faut ouvrir les yeux de l'âme et 
pénétrer avec une foi vive ce nuage sacramentel qui cache 
Jésus-Christ à nos regards, et ensuite le contempler et le 
ionsidérer sous tous les rapports, tel qu'il est : comme un 
Dieu d'une pureté et d'une sainteté infinies, comme 'lll 

Dieu d'une 'ionté et d'une clémence infinies pour nous, 
romme notre Sauveur, comme l'époux et le médecin de 
nos âmes, brûlant du désir de s'unir à nous, de nous 
combler de ses dons, et de faire de nous avec lai une seure 
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those. C'est de cette foi vive et ardente que procèdent 
non-seulement le respect extérieur, la modestie, le recueil· 
'iement, mais encore, par une conséquence naturelle, tous 
les actes qui doivent servir de préparation prochaine à la 
communion. .) 

Actes d'humble adoration et de profond anéantissement de 
nous-mêmes, en voyant d'un côté sa souveraine grandeur, ei 
de l'autre notre bassesse, notre néant. 

Actes de sainte et salutaire crainte, en contemplant d'on 
côté sa sainteté, et de l'autre notre malice, notre corrup
tion, notre indignité. Cette crainte rendra notre contritia.. 
toujours plus vive et plus intense, et achèvera de purifie\." 
notre âme et de détruire en elle toute affection étrangère. 

Actes de confi,artce et d'ardent désir de nous approcher de lui, 
en considérant d'une part notre pauvreté, notre indigence, 
et de l'autre la bonté avec laquelle Jésus-Christ, source~de 
tous les biens, nous invite et nous presse d'aller à lui: 
Venite ad me, omnes qui laboratis et onerati estis, et ego refi,
ciam vos t. 

Et surtout, actes de parfait amour de Dieu, qui, dans ce 
sacrement d'amour, se donne tout entier à nous, et désire 
avec ardeur unir notre cœur au sien par les liens doux et 
puissants de la plus tendre charité, et nous transformer en 
lui. 

C'est de l'ensemble et de l'union de-,w,utes ces affections 
que résulte cette sainte ferveur dont nous devons être 
remplis, embrasés, consumés, lorsque nous approchons du 
sacré. banquet. 

Et ne croyez pas que j'exagère. Rappelons-nous en effet,' 
aver- quellè' profonde vénération les Mages s'approchèrent 
àe .lésus, seulement pour le reconnaître et pour l'adore1.: 
t'lans la crèche; avec quelle confiance l'hémorroïsse se pré-

• llrat\h. XI, Il. 
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senta au Sauveur, elle qui ne demandait qu'à toucher l• 
bord de sa robe; avec quelle humilité le Centurion s'en ap
procha lui-même, lui qui se jugeait indigne de 1~ recevoir 
dans sa maison ; avec quel ardent amour Magdeleit:te, pros, 
ternée à ses pieds, les lui baisait et les arrosait de ses Jar 
mes brûlantes. Or, n'est-ce pas le même Jésus qui va venir 
tn personne se reposer 1m vous ? 

t\h I non, nos dispositions ne sauraient être trop parfai· 
1es, li faudrait avoir, pour se présenter à cette table divine, 
4'I pureté des anges et l'ardeur des séraphins, et ce serait 
encore peu. Quoi que nous puissions donc faire pour nous 
T préparer, nous n'en ferons jamais assez. Voilà pourquoi, 
u moment de recevoir la sainte hostie, il faut adresser à 

Jésus-Christ une courte, mais fervento prière pour le con
jurer de suppléer, par sa grâce, à ce qvi nous manque, et 
de mettre dans notre cœur les dispositions nécessaires ; re
eonnaissant que, quelque préparation que nous ayons faite, 
nous sommes toujours infiniment indignes d'un aussi grand 
don. 

Mais le fruit de la communion dépend beaucoup du bon 
emploi du temps qui suit immédiatement la communion. 
C'est le moment décisif pour nous; c'est !e temps le plus 
précieux et le plus favorable, et qui serait un objet d'envit'I 
aux anges mêmes du paradis, s'ils étaient capables d'envie. 
En effet, en nous retir;i.ut de la table sainte avec les espèèes 
sacramentell~s dans la poitrina, nous portons avec nous ia 
vraie, la réelle, la .substantielle présence de Jésus-Christ; 
notre corps est un véritable tabernacle du Dieu vivant~ e, 
nous pouvons dire en touta vérité que la plénitude de sa àï
vinité habite corporellement en nous. A ce moment, le Père 
céleste fixe du haut du ciel sur nous, qui sommes les tem
ples de son Fils unique, des regards de complaisance es 
d'amour, et des légions d'anges '11.0us environnent et no 
llccompagnent. se voilant le visag uar respect pour Jesu 
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Chf1~t, et admirant notre bonheur et la souveraine ~uté 
d'un Dieu devenu notre hôte et notre nourriture. Que d'ob
jets capables de nous réveiller, de nous impressionner et de 
nous occuper fortement, si nous avions seulement une étin• 
celle de foi 1 

Que serait-ce donc, chrétiens, que de recevoil· Jésus
Christ au-dedans de nuns, et de manquer des dispositions 
requises, de rester froids, indifférents et distraits en sa pré• 
sence, ou de ne pas avoir la patience de faire une action de 
grâces de quelques instants? Ce serait évidemment lui man
quer de respect, ce serait une conduite qui révolterait même 
une personne du monde qui viendrait nous faire une visite. 
Ce serait de plus un grand malheur pour nous, puisque nous 
laisserions ainsi passer, sans en profiter, les moments les 
plus favorables de la grâce. 

Entretenons-nous donc avec Jésus-Christ au n1u111s tant 
que subsistent en nous les espèces sacramentelles, c'est-à
dk"'G environ un quart d'heure; demandons-lui alors, tandis 
qu'il est rèe\lement présent en nous, qu'il nous fasse part 
de ses dons et les répande avec abondance dans nos âmes. 
En quittant la table sainte, retirons-nous à l'écart dans un 
profond recueillement, fermant nos sens li tous les objets 
extérieurs; restons à genoux et tout absorbés par la grande 
pensée du bonheur que nous avons de posséder Jésus-Christ 
au-dedans de nous, et répandons notre cœur en saintes af-
1fections. 

Il y a trois actes principaux qui doivent nous occuper 
alors: admiration, reconnaissance et demande. 

Et d'abord, admirons le prodigieux abaissement d'un 
Dieu qui daigne venir personnellement en nous et s'unfr à 
notre boue. Sainte Elisabeth, recevant la visite de la très
sainte Vierge pendant qu'elle portait le Verbe divin dans 
10n sein, laissa échapper ces paroles d'étonnement et de ju• 
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bilation : Unde hoc mihi, ut veniat mater Domini mei ad me 11' 
Eh I d'où me vient un si grand honneur, que la mère de 
mon Seigneur vienne me visiter? Mais avec combien plus 
de raison nr pouvons-nous pas répéter ces paroles en ce mo• 
ment, où Jésus-Christ, par une bonté ineffable, prodigieuse. 
infinie, descend dans notre cœur, et, selon l'expression d1,, 
saint Chrysostôme, mêle sa chair divine à notre chair et son 
sang à notre sang, comme deux cires liquéfiées se mêlent 
l'une à l'autre : Unde hoc mihi, ut veniat Dominus meus 
tl me? 

Par conséquent, remercions le Seigneur,. en second 
lieu, avec la plus vive reconnaissance; et pour répondre à 
une si grande bonté, faisons-lui de nous-mêmes une of
frande complète, lui consacrant tout ce que nous avons et 
tout ce que nous sommes, nos pensées, nos affections, no
tre liberté, notre corps, notre âme et notre vie, nous don
nant à lui sans réserve, comme lui-même s'est entièrement 
donné à nous. 

Et afin que cette offrande ne soit pas une vaine cérémo
nie, il faut en venir à la pratique, déterminer avec précision 
les points particuliers sur lesquels nous sentons que Dieu 
nous demande de réformer et de changer notre vie, et pren 
dre des résolutions: Domine, quid me vis facere? Seigneur, 
que voulez-vous que je fasse ? disait saint Paul sur la route 
de Damas 1 1 lorsqu'il fut terrassé par la présence et par la 
voix du divin Rédempteur; et il parlait sincèrement, 
sans rien excepter ni réserver; aussi sa protestation fut 
d'autant :rlus efficace qu'elle était sincère. C'est là ce que 
nous devons dire nous-mêmes : Domine, quid me vis facere ! 
Seigneur, que dois-je faire pour vous plaire? Quel sacrifice 
voulez-vous de moi? Qu'y a-t-il en n1oi qui blesse vos 
yeux très-purs? Je me soumets de bon cœur à tout, je vou1 

1 tue. I, u. - 1 Act. IX, 6. 
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offre tout ce que je suis, je me consacre tout entier à 
vous. 

Enfin, pénétrés de notre faiblesse et de notre misère, de
mandons à Dieu, tandis qu'il est en nous, les grâces dont 
nous reconnaissons avoir besoin, lui faisant une sainte et 
douce violence pour les obtenir, et lui disant comme Jacob 
à l'ange: Non dimittam te, nisi benedixerill mihi1. Nous 
pouvons demander en tout temps à Dieu les grâces dont 
nous avons besoin ; mais nous ne pouvons jamais les de
mander avec plus de confiance et de certitude de les obte
nir, qu'au moment où nous possédons Jésus-Chist au-dedans 
de nous-mêmes. Pouvons-nous croire qu'il nous refusera 
quelque chose, après qu'il s'est donné lui-même à nous? 
Supplions-le donc ardemment alom de nous délivrer de nos 
passions désordonnées, et de celle principalement qui nous 
domine et nous tyrannise; de nous éclairer, de nous don
ner le regret de nos fautes, la force contres les tentations, 
la stabilité, la ferveur et la persévérance dans le bien ; de 
nous remplir de son divin Esprit, de pureté, de mansué
tude, de charité, de patience, de mortification; enfin, de nous 
donner son saint amour, ce qui embrasse et comprend tout. 
Au milieu des célestes embrassements de notre âme avec 
~on divin Époux, il ne peut manquer de nous exaucer: De
~clare in Domino, et dabit tilii petitiones cordis tui 2

• 

Les quelques réflexions que je viens de vous proposer, 
·mtre toutes celles que je pourrais vous faire sur cette ma
âère, me semblent suffisantes pour vous faire connaître la 
vraie manière dont vous devez vous approcher utilement de 
la sainte communion. Puissiez-vous la pratiquer· fidèle
ment I Vous n'auriez plus à gémir sur tant de communions 
inutiles. Chose remarquable I C'est une maxime des saints 
Pères et des maîtres de la vie spirituelle, qu'il suffit d'une 

1 Gen. XXXII, !16.- 1 Ps. XXXVII, 4, 
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1eule tommunion pour faire de nous de grands saints ; et 
pourtant la pratique montre qu'il ne suffit pas de cent com• 
munions pour faire de nous de médiocres chrétiens I Quelle 
en est la cause? Elle vient tout entière de nous et de notre 
peu de disposition&. 

Pharaon vit en gouge sept vaches très-belles et très
grasses; puis il en vit sept autres, les plus maigres et les 
plus chétives qui se pussent imaginer; les unes et les au
tres n'avaient cependant qu'un seul et même pâturage. 
Image très-frappante de la différence qu'il y a entre des 
chrétiens qui fMquentent aussi souvent les uns que les au
tres la sainte communion. Ceux-ei croissent sans cesse en 
vertu, en ferveur, en piété; ceux-là ne font jamais un seul 
pas dans la vraie dévotion, mais ils sont toujours les mê
mes, ayant toujours les mêmes misères et les mêmes im
perfections. 

Réformons-nous sur ce point, chrétiens, et réfléchissons 
1érieusement à ces trois choses : 

i O Les sacrements, quoique très-efficaces de leur nature, 
n'opérent cependant que plus ou moins, et en proportion de 
notre capacité et de nos dispositions. Ainsi donc, plus notre 
pureté et notre ferveur seront grandes, plus nous reeevron!t 
de grâces. 

2° L'action la plus grande, la plus sainte et la plus impor
tante, c'est la communion; et il n'en est aucune autre, par 
conséquent, qu'il soit plus dangereux de faire par habitude 
ou par coutume. Autre chose est d'avoir l'habitude de faire 
le bien, et aut..re chose est de faire le bien par habitude. Que 
vous ayez l'habitude de communier tant de fois par an, par 
mois, par quin-:'üne ou par semaine, c'est une chose louable; 
blais elle ne le serait pas également si vous n'agissiez ainsi 
que par pure habitude, car alors tout se réduirait à une pra
tique matérielle de piété, qui, n'étant pas animée d'un véri
table esprit de dévotion, ne produirait aucun fruit. 
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3" La communion infructueuse est toujours un grand mal, 
~rcti qu'elle nous prive des grâces attachées au plus auguste 
des sacrements, qu'elle nous fait tomber dans un état de 
langueur et de faiblesse toujours croissant, et qu'ainsi elle 
nous amène insensiblement à une communion sacrilége. 

Ayez donc toujours présents à l'esprit les avis que je vous 
ai donnés dans ces dernières instructions sur la préparation 
dont il faut faire précéder la réception de ce sacrement, et ne 
manquez jamais d'y apporter la double dispcsition que je 
Tous ai expiiquée, la pureté et la ferveur. Avec la première, 
Tous éloignerez de vous le danger de profaner le corps du 
Seigneur et de vous charger d'un sacrilége; avec la seconàe, 
vous vous rendrez dignes de le recevoir saintement. et avec 
un grand profit pour vos âme:;. 

'iG..ûIS BISTOB.IQL'EI. 

"--:i~to. Thérèse éprouvait des désirs si vifs et si brlllants de 
po11sP.der son Bien-Aimé dans la communion, qu'elle eût bravé 
les foudres, les tempêtes et les orages pour l'aller trouver. -
Cette séraphine terrestre ne communiait presque jamais qu'a
près une confession entrecoupée de sanglots et arrosée de lar
mes, pour les plus légères imperfections. Quand elle appro
chait de la 5ainte Table, ses cheveux se hérissaient, et il lui 
semblait qu'elle allait s'abimer, tant les impressions de sa vive 
foi et de sa profonde ht1milité étaient fortes. La ~ainte hostie 
i.e détacha un jour de la main de l'évêque d'Avila, et s'envola 
dans sa bouche pour apaiser son désir ardent de s'unir à !'É
poux céleste. Cette sainte incomparable faisait encore éclater 
sa dévotion envers cet adorable mystère par le soin extraordi
naire qu'elle prenait de la netteté et de la propreté des églbes, 
des autels et de toutes les autres choses qui en font l'appa ... 
reil. 
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II. •• Lorsque la bienheureuse Marie de l'Incarnation eut at• 
teint sa douzième année, il lui fut annoncé au commencement 
du carême qu'elle pourrait communier à Pâques.· Cette nou
velle fit tressaillir de joie la pieuse fille, qui se prépara sans 
délai, et avec tous les soins possibles, à recevoir dignement le 
Pain des Anges. I,crsqu'elle fit sa confession générale, ellf~ 
versa des larmes amères sur les petites fautes de son jeune 
àge, et s'imposa de sévères pratiques de· pénitence. Enfin, le 
moment qu'elle désirait si ardemment étant arrivé, elle s'ap
procha de la table du Seigneur avec les sentiments les plus 
profonds d'adoration, d'humilité, de crainte, de confiance et 
d'amour. Ce fut pour elie un jour si délicieux qu'elle n'aurait 
pas voulu, disait-elle, l' écl.J.a11g3r co11tre tous les trésors de la. 
terre. 

XXXII. INSTRUCTION. 

DES EFFETI> DE LA GO.MllIUNlON, 

Après vous avoir expliqué les dispositions requises pour 
.ilien communier, nous allons voir aujourd'hui les effets 
merveilleux que lèi'•saint\:! communion produit dans nos âm2s 
quand elles sont bien préparées. De même que l'Eucharistie 
surpasse les autres sacrements par son excellence et sa di
gnité, elle les surpasse aussi par son efficacité et sa vertu. 
C'est pourquoi l'église témoigne son admiration p:irces belles 
paroles de ·saint Ambroise : 0 banquet sacré I où l'on 1·eçoi& 
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Jésus-Christ, où l'on rappelle la mémoire de sa passion, 011 
l'âme est remplie de grâces, et où un gage de la vie éter
nelle nous est donné 1 0 sacrum convivium in quo Christus 
sumitur, recolitur memoria passionis ejus; mens impletur gra.• 
tiâ, et futurœ gratiœ nobis pignus datur. 

Mais pour connaître les choses en détail et avec plus de 
précision, rèmarquons que ce sacrement produit deux effets 
principaux: l'un est général et commun à tous les sacre
ments qu'on appelle des vivants; l'autre lui est propre, spé
cial et particulier. 

Son premier effet, c'est d'accroître en nous la grâce sanc
tifiante; mais cet accroissement est bien plus considérable 
en celui-ci que dans les autres, à raison de sa nature parti
culière. En effet, les autres sacrements ne sont que des ca
naux par où nous arrivent les eaux salutaires de la grâce, 
tandis que celui-ci en est la source même; les autres opèrent 
par une vertu qui vient de Jésus-Christ et qu'il leur a com
muniquée, mais dans celui-ci, c'est Jésus-Chrisi lui-même 
~t en personne qui opère en nous et qui nous engraisse, 
pour ainsi dire, de sa substance même, qui vit et habite en 
nous avec tous les trésors de ses grâces, de ses mérites, de 
ses satisfactions, qu'il brûle de répandre en nous à pleines 
mains. Toutes les fois donc que nous ne mettons pas volon
tairement obstacle à l'infinie munificence et charité d'un 
Dieu qui se fait notre hôte, l'accroissement de la grâce qu'il 
nous communique par ce sacrement e.st si grand, qu'on peut 
l'appeler aveè l'Église une surabondance et une plénitude de 
grâce : Mens impletur gràtiâ. Grâce de lumière pour l'intel
ligence, de charité pour le cœur, de force pour la volonté, de 
secours, de suavité, d'allégresse pour l'esprit. 

Mais il n'est pas possible de vous parler de l'effet général 
de ce sacrement, sans descendre à son effet particulier et ca
ractéristique, qui est de nourrir notre âme. Oui, la grâr..
propre et spéciale de ce sacrement, celle qui le distingue dll" 



autres, c'est une grâce de nourriture spirituelle. C'est pour
quoi Jésus-Christ a voulu l'instituer sous les symboles du 
vain et du vin; et même il lui donne le nom de pain, il l'ap
pelle une véritable nourriture, un pain de vie : Ego sum 
panis vivus; caro mea vere est cibus, sanguis meus vere est po
lus: ego sum. panis vitœ 1

, pour nous apprendre qu'il est l'ali
ment supersubstantiel de nos âmes, comme le pain est l'ali
ment de notre corps, et que le pain eucharistique produit 
dans notre âme les mêmes effets que le pain matériel pro
duit dans notre corps. Faisons-en brièvement la comparai
son. 

Le premier effet de la nourriture, effet duquel dépendent 
tous les autres, c'est de s'unir intimement à nous et de de
venir une seule chose avec nous. Elle n'entre pas seulement 
dans l'estomac, mais elle pénètre dans toutes les parties de 
notre corps, s'insinue dans notre chair, dans nos nerfi,, dans 
aos os, et se confond tellement avec notre substance, qu'elle 
ae peut en être séparée. Or, Jésus-Christ, dans l'Eucharis
tie, s'unit de même corporellement et substantiellement à 
nous, et si parfaitement, que nous ne faisons plus avec lui 
qu'un seul corps, qu'une seule âme : Qui manducat meam 
carnem et bibit meum sanguinem, in me manet et ego in eo. 

Mais cette union intime et substantielle de Jésus-Christ 
avec nous, qu'opère-t-elle dans nos âmes? Elle y produit 
précisément ce que lanourriturecorporelleproduitdans notre 
corps. Celle-ci conserve et fortifie notre vie qui, sans elle, ne 
pounait se maintenir; elle donne de la vigueur, de la force 
et de l'accroissement à notre corps jusqu'à ce qu'il ait atteint 
une parfaite maturité. De même la nourrituro eucharistique 
maintient la vie de l'âme, qui est la grâce; elle nous com
munique de la vigueur. et de la force, et nous élève sans r esse 
ide nouveaux degrés de perfection e\ de sainteté. 

t Joan. VI, 48 et !U, 
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Je dis donè, en premier lieu, qu'elle conserve la vie de l'âme. 
comme le pain matériel con.çerve celle du corps, avec cette diffé. 
rence pourtant que le corps, malgré la nourriture qu'il prend, 
doit mourir enfin un jour; tandis que l'âme, si elle se nour
rit comme il faut de ce pain céleste, ne mourra pas, selon 
cette déclaration formelle de Jésus-Christ: Hic est panis de 
eœlo descendens, ut si quis ex ipso manducaverit, no~ nwria
tur 1 ; ce qui, ne pouvant s'entendre de la mort temporelle 
inévitable dans l'état présent, doit nécessairement s'entendre 
de la mort spirituelle, dont ce sacrement a la Yertu de nous 
préserver d'une manière stable. 

Je dis d'une manière stable, à la différence de la confession, 
qui nous délivre sans doute aussi de la mort, en nous faisant 
passer de l'état de péché à l'état de grâce; mais cette grâce 
qu'elle nous donne fest un trésor, dit saint Paul, que nous 
portons dâns des vases très-fragiles, in vasis fictilibus, et que 
nous ne pouvons conserver longtemps, si nous n'avons pas 
un autre puissant secours contre les dangers sans nombre 
qui nous exposent à la perdre. 

Or, nous trouvons ce concours dans la sainte Eucharistie, 
qni est un remède contre nos faiblesses journalières, comme 
le pain matériel est un remède contre les pertes de forces 
que notre corps fait chaque jour. 

Quelles sont ces faiblesses? Les tentations dont nous som
mes assaillis, les passions qui nous font une guerre conti
nuelle, et les manquements auxquels nous somms tous les 
jours exposés, toutes choses qui affaiblissent notre âme et la 
conduisent insensiblement à la mort. Si nous parlons des 
tentations, !'Eucharistie nous donne un courage particulier 
pour en triompher et nous fortifier contre le démon et ses 
sugiiestions. Nous partons de cette table, dit saint Chrysos
tôme, comme de.s lions pleins de feu, deven1u~ redoutables 

t Joan. VI. llO. 



178 DES EFFETS 

aux démons eux-mêmes qui tremblent en voyant au-dedans 
de nous, pour nous défendre, Celui qui a pleinement triom• 
phé d'eux et a détruit leur empire. C'est pourquoi ils fuieni 
à sa présence comme lP.s Philistins quand ils virent paraître 
l'arche du Seigneur dans le camp des Hébre~x. Ah I nous 
sommes perelus,"s'écrièrent-ils épouvanté1., voil& le Dieu 
d'Israël qui vient au secours de son peuple I C'est encore là 
cette table dont le Psalmiste dit que Dieu nous la tient pré
parée contre tous ceux qui nous persécutent : Parasti in 
.conspectu meu mensam, adversus eos qui tribulant me. Voilà 
pourquoi l'Église, au temps des persécutions, prenait tant de 
1:,oin de la porter aux fidèles dans leurs cachots, et ceux-ci, 
fortifiés par cette divine nourriture, montaient courageuse• 
ment sur les échafauds pour faire à la foi et à la religion de 
Jésus-christ le sacrifice de leur vie. 

Quant aux passions, autre cause de nos chutes, si l'Eu
charistie ne les détruit pas entièrement, elle en modère au 
moins la violence et en réprime les mouvements désordon
nés. C'est pourquoi saint Bernard disait aux fidèles de son 
temps : S'il en est parmi vous qui ne sentent plus d'aussi 
terribles mouvements de colère, d'envie, d'incontinence, ils 
doivent l'attribuer au corps et au sang de Jésus-Christ qu'ils 
ont reçu dans la sainte communion. La passion de la volupté 
surtout, qui est de toutes la plus violente et la plus dange
reuse, trouve un puissant frein dans ce sacrement, princi
palement destiné à guérir cette plaie mortelle de notre corps 
que l'on appelle concupiscence, et à en amortir les ardeurs. 
La chair immaculée de Jésus communique q la nôtre ses 
qualités très-i,ures, et son sang purifie notre sang gâté et 
corrompu par le péché. Aussi !'Eucharistie est-elle appelée 
le froment des élus et le vin qui fait germer les vierges, parce 
qu'elle nous dégoûte des plaisirs sensuels et nous fait vivre, 
dans notre corps, comme des esprits sans corps. 

E;nfiu, la sainte communion nous purifie directement de 
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nos fautes de chaque jour, non pas, il est vrai, des fautes 
graves, puisque le sacrement de pénitence peut seul les effa
cer, et que si l'Eucharistie les efface quelquefois, ce n'est que 
par accident, mais des fautes dans lesquelles on tombe jour
nellement. A ce sujet, le concile de Trente nous assure que 
le divin sacrement a la vertu de les effacer, si l'on s'en ap
proche avec un cœur contrit: Antidotum quo liberamur a 
eu/pis quotidianis. 

C'est en éloignant et en affaiblissant tout ce qui tend à 
détruire la vie spirituelle, que !'Eucharistie la conserve en 
nous. Par conséquent, elle rend les tentations moins fré
quentes et plus faibles, les passions moins vives et plus sou
mises, notre penchant au mal moins violent. Et voilà préci
sément pourquoi le même concile l'appelle un puissant pré
servatif contre les fautes graves : Antidotum quo liberamur 
a culpis quotidianis, et apeocatis mortalibus prœservamur.Mais 
c'est là la moindre chose. 

De même que la nourriture matérielle non-seulement con
serve la vie du corps, mais que de plus elle la fortifie et la 
fait arriver à sa perfection, ainsi le pain eucharistique non
seulement nous préserve de la mort spirituelle, mais, de plus, 
il fait avancer notre âme de vertu en vertu, de mérite en 
mérite, et de sainteté en sainteté. Le pain mystérieux que 
l'ange apporta à Élie dans le désert communiqua tant de 
force et d'énergie au prophète que, sans autre nourriture, il 
put marcher sans s'arrêter pendant quarante jours et qua
rante nuits, et atteindre Je sommet de la montagne d'Oreb; 
image frappante de cette vigueur que nous communique la 
sainte Eucharistie pour- nous faire marcher :i grands pas 
dans les voies du Seigneur, et cheminer sûrement par la 
route pénible de notre exil jusqu'à la sainte montagne de 
Dieu, c'est-à-dire jusqu'au ciel, en excitant toujours plus 
notre foi, en fortifiant notre espérance, et en renda::it notre 
charité plus ardente. 



~.so DES EFFETS 

Et cela s,1ns mesure et sans borne aur,une, à la diffërflnr.e 
de notre corps qui, après avoir atteint un certain développe
ment, ne peut plus accroître. Mais ce sacrement rend l'âme 
susceptible' de faire toujours de nouveaux progrès dans la 
vertu, et voilà pourquoi on l'appelle cibus g1·andium; car par 
lui, et ceux qui commencent, et ceux qui sont déjà avancés, 
et les parfaits eux-mêmes croissent et acquièrent sans cesse 
de nouveaux degrés de vertu et de perfection. Bien plus, 
l'efiicacité de ce divin aliment est telle, qu'il nous élève au
dessus de nous-mêmes; et, de terrestres que nous sommes, 
il nous change en des hommes spirituels et célestes. En effet, 
pourquoi Jésus-Christ a-t-il voulu nous donner, dans ce sa
crement, son corps, son sang et jusqu'à sa divinité? Ce fut 
principalement pour nous communiquer son divin esprit, et, 
par le moyen de l'union sacramentelle, contracter avec nous 
la plus parfaite union spirituelle; car, sans cette seconde 
union, la première ne servirait de rien: Caro non prodest 
q1âdquam, spiritus est qui vivificat 1• Son but a été de 
nous transformer pleinement en lui, non pas en changeant 
notre corps en son corps, mais notre esprit en son esprit. 
Voilà donc, pour tout dire en peu de mots, le grand et inef
fable effet de !'Eucharistie; c'est de nous revêtir, de nous 
animer et de nous remplir de l'esprit de Jésus-Christ, de son 
humilité, dP, sa douceur, de sa charité et de toutes ses ver
tus, et de nous faire vivre de cette vie pure et divine dont il 
vit lui-même: Qui manducat me, et ipse vivet propter me 2 ; 

c'est pourquoi celui qui communie dignement peut dire avec 
l'apôtre : Vivo ego jam non ego, vivit vero ili me Christus 3 , 

c'est-à-dire que l'esprit de Jésus-Christ, répandu en nous 
par ce sacrement, devient le principe et l'âme de toutes nos 
p·ensées, de toutes nos affections, de tous nos mouvements 
11t de toutes nos opérations. 

• Joan, VI, &4, - • I6id. VI, 68, - • Gal, II, Il, 
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Que peut-on dire de plus pour exprimer l'efficacité et la 
vertu de ce divin sacrement? Tout cela s'entend cependant 
et doit s'entendre quand on dit qu'il est véritablement la 
nourriture substantielle de nos âmes, caro mea ve,·è est cibus. 
Et pour que la ressemblance entre ces deux pains soit par
faite sous tous les rapports, j'ajoute que, comme le pain ma
tériel possède, entre ses différentes propriétés, celle de flatter 
le goût de celui qui le mange, de même !'Eucharistie a cela 
de propre, qu'elle procure à l'âme un plaisir suave et déli
cieux, et qu'elle répand dans nos cœurs une joie céleste qui 
est un avant-goût du bonheur du ciel; Panem de cœlo prœs
titisti eis, omne delectamentum in se habentem. 

De là les ravissements et les extases dont étaient saisis les 
saints, comme nous l'apprend l'histoire de leur vie, quand 
ils recevaient Jésus-Christ au dedans d'eux-mêmes; de là 
cette onction secrète, cette douceur ineffable qu'éprouvent 
chaque jour les saintes âmes en s'unissant dévotement à 
lui, 

1iais ce sont là, chrétiens, des vérités plutôt de sentiment 
et d'expérience, que de raisonnement, et qui ne peuvent être 
comprises de ceux qui ne connaissent que les plaisirs de la 
chair et de la sensualité. 

Mais je n'ai pas encore tout dit : ce sacrement n'étend pas 
son efficacité seulement à la vie présente, mais encore à la 
vie future; seulement à nos âmes, mais encore à nos corps, 
puisque, dans la sainte communion, on reçoit un gage de la 
vie éternelle, comme le dit l'Église dans l'éloge qu'elle fait 
de ce divin sacrement : Et futurœ gloriœ nobis riatur pignus. 

Cette félicité future comprend, dans toute son extension, 
deux choses : la gloire du corps dans sa résurrection, et la 
gl01re de l'âme dans la vision intuitive, dans la possession 
et la jouissance amoureuse de Dieu. Que !'Eucharistie pro
duise ces deux gloires, Jésus-Christ lui-même nous en a fai\ 
la promesse : Qui manducat meam carnem et bibit meum san,. 



482 IJES EFFETS 

guin~m, habet vitam œternam, et ego ressuscitabo eum in no
vissimo die 1 • - Rabet vitam œternam; voilà la gloire de l'âme 
qui consiste dans la vision de Dieu que nous commençons 
à posséder sous les voiles du sacrement, en attendant que 
nous le contemplions à découvert dans le ciel. Outre cela. 
ce sacrement, étant un sacrement de charité, d'amour, d'u• 
nion avec Dieu, nous donne droit à une union parfaite qui 
ne peut se consommer en cette vie, mais seulement dans 
l'autre : Et ego ressuscitabo eum in novissimo die; voilà la 
gloire du corps dans sa résurrection. 

Quand même la volonté divine n'aurait pas fait une loi 
générale d'après laquelle nous devons tous ressusciter de la 
corruption du tombeau, cependant ce privilége distinctif et 
particulier existerait pour ceux qui se seraient nourris en 
cette vie de ce pain céleste. Car notre chair mortelle, sanc
tifiée dans ce sacrement par le contact et par l'union intime 
avec la chair de Jésus-Christ, qui est la vie même, reçoit en 
elle un germe d'immortalité, une semence de vie, qui la 
fera renaître de la poussière du tombeau, et la revêtira des 
qualitées glorieuses du corps de Jésus-Christ. 

Voilà pourquoi les saints Pères appellent !'.Eucharistie, 
symbolum resurrectionis, pharmacum immortalitatis; elle res
semble à l'arbre de vie, à cette plante vivifiante que Dieu 
avait placée dans le paradis terrestre pour perpétuer la jeu
nesse de nos premiers parents. Nous l'avions perdue, cette 
plante; mais Jésus-Christ nous l'a rendue avec avantage, en 
nous laissant <lans la sainte Eucharistie son corps et son 
sang, qui sont cette véritable nourriture destinée à nous 
préserver de la mort spirituelle et éternelle, et à nous pro
curer une meilleure immortalité. 

Concluez de là avec quel zèle nous devons nom1 munir de 
ce sacrement, quand surtout notre corps est menacé d'une 

1 Joan. VI, 55, 
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dissolution prochaine, et que notre âme est combattue e• 
environnée des plus grands dangers ; quand nous somm~ 
sur le point de perdre une vie qui nous est si chère, et avc( 
la temporelle, la vie éternelle elle-même, je dis dans le cas 
d'une maladie grave. Quand même Dieu et l'Église ne nous 
l'auraient pas commandé sous peine de damnation, ne som
mes - nous pail souverainement intéressés à recevoir sur 
notre lit la visite de Jésus-Christ en personne, en ce mo
ment de la plus terrible des angoises? 

C'est de lui seul en effet que nous devons attendre le sou
lagement dans les souffrances de la maladie, la patience, le 
courage et la résignation, et quelquefois même la santé du 
corps; car il n'est pas rare de le voir reprendre des forces en 
même temps que l'âme, et de voir les maladies fuir à l'aspect 
du céleste Médecin. 

C'est de lui seul encore q11e nous devons attendre la force 
de résister aux assauts les plus terribles du tentateur. L'en
nemi est puissant et l'attaque est violente, tandis que nous, 
au contraire, nous sommes plus faibles que jamais; mais 
Jésus-Christ, reçu dans la sainte Eucharistie avec de bonnes 
dispositions, devient notre bouclier et notre défense : Domi
nus mihi adjutor, et ego despiciam inimicos meos. 

C'est de lui seul enfin que nous pouvons attendre la per
sévérance finale, dont l'Eucharistie ne saurait manquer d'être 
nn gage, puisqu'elle est le gage de la vie éternelle; voilà 
~omment nous passons du temps à l'éternité avec un gage 
lu ciel dans notre cœur. 

Tels sont indubitablement les avantages de la commu, 
Jion en viatique; elle nous sert de guide sûr dans le granrl 
voyage final derette vie à l'éternité. 

Je ne puis donc comprendre, après cela, cette répugnance 
et ces alarmes des malades en général, dès qu'on leur parle 
du viatique ; il semble que ce soit une visite de mauvais 
augure. Mais cela n'arrive qu'à ceux qui se sont éloignés 
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des sacrements pendant leur vie. - Il n'en est pas ainsi 
des chrétiens pieux qui ont l'habitude de s'en approcher 
souvent. Pour eux, en effet, dès que le mal s'aggrave, ils 
soupirent après la communion et la demandent avec ardeur, 
et voient ent.rer le viatique dans leur chambre avec une 
joie véritable; ils le reçoivent en eux avec la plus tendre 
dévotion; et, unis à lui d'esprit et <la cœur, 1nême au 
milieu des douleurs corrorelles et des angoisses de l'agonie, 
ils sentent leur cœur inondé d'une pluie de consolations 
célestes; alors, ou ils recouvrent la santé, ou ils attendent 
la mort avec fermeté et confiance, comme des victimes par
faitement préparées : Si ambulavero in medio umbl'œ mortis, 
non timebo mala, quoniam tu mecum es. 

Désirez-vous être du nombre de ces âmes bienheureuses? 
Il faut qu'à leur exemple vous teniez sans cesse les yeux de 
la foi fixés sur ces choses qui doivent nécessairement nous 
arriver; que dès maintenant vous demandiez souvent et 
avec ferveur à Jésus-Christ qu'il daigne vous rendre dignes 
de le recevoÏI.' en ce moment suprême; et qu'enfin dès au
jourd'hui, où vous n'y êtes forcés ni par la nécessité, ni par 
la maladie, ni par la mort, vous vous montriez désireux et 
affamés de ce divin aliment. 

Tels sont les effets infiniment précieux de l'Eucharistie. 
Bien que souvent on ne le voie pas se réaliser dans la pra• 
tique, ils n'en sont pas moins tels que je viens de les expli
quer, et même bien plus merveilleux encore. - Mais, me 
dira- quelqu'un, comment peut-on concilier la vertu et l'effi• 
cacité incomparables de ce sacrement, avec la stérilité et le 
peu de fruits que l'on remarque généralement dans ceux qui 
le reçoivent. 

A cela je réponds, premièrement, que les effets du sacre
ment ne sont pas toujours sensibles. Il arrive dans l'ordre 
de la grâce ce qui arriva dans l'ordre de la nature. De 
wême que notre corps i;e développe insensiblement et sans 
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que nous nous en apercevions, ainsi en est-il de notre âme; 
elle peut croître, et croît réellement souvent en grâce, en 
ferveur, en dévotion, en vertus de toute sorte, sans que, 
pendant longtemps, ses progrès paraissent. - Ceci soit dit 
en passant pour la consolation des âmes pieuses qui cherchent 
Dieu avec sincérité dans ce sacrement, et qui croient n'en 
retirer aucun fruit. Car en effet, est-ce un faible avantage 
que l'exemption hal.Jituelle du péché mortel, la fuite des 
péchés véniels les plus notables, et ces bas sentiments 
qu'elles ont d'elles-mêmes? 

l\:Iais, relativement au plus grand nombre des chrétiens, 
s'ils n'éprouvent pas les effets de !'Eucharistie, ne doivent
ils pas l'attribuer au mauvais usage qu'ils en font, et à leur 
uegligence à s'en approcher? 

Au mauvais usage. Si vous communiez par habitude et 
par routine, avec peu de dévotion et de préparation, ou avec 
un cœur gâté par des affections vicieuses, qu'y a-t-il d'é
tonnam; que vous ne receviez pas même la moindre des 
grâces qu'il renferme? Ce n'est pas la faute de la nourri
ture, mais de l'estomac, c'est-à-dire de vos mauvaises dis
positions. 

r>.1ais j'ai ajouté: Votre négligence à vous en approcher; car 
l'influence salutaire de la nourriture est toujours en pro
portion de l'usage qu'on en fait. Quelque nourrissant et 
substaQ.tiel que soit un aliment, conserve-t-il toujours sa 
vertu? La nature même de tout aliment n'exige-t-elle pas 
que nous le prenions souvent? Or, si Jésus-Christ est l'ali
ment et 1a nourriture de l'âme, pourquoi s'en éloigner pen
dant des semaines et des mois, et se borner à le recevoir 
seulement à Pâques? Comment éprouver d'une manière 
sensible et durable les effets d'une nourriture que vous 
prenez si rarement? Je vous montrerai la proch:i.ine fois 
combien il importe de communier souvent. 

En attendant, je conclus que nous devons nous appro-
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cher fréquemment et avec de bonnes dispositions de la 
,iainte communion, et secouer autant que possible cette 
paresse et cette honteuse tiédeur qui nous sont ordinaires; 
et alors nous connaîtrons par expérience combien ce sacre
ment est <.ifficace pour nous éloigner du péché, p0ur guérir 
nos plaies spirituelles, pour nourrir en nous la piété, pout 
nous affermir et nous fortifier toujours plus dans le bien. 

TRAITS BlSTOnIQUES, 

J. - Il arriva à Constantinople, du temps du patriarche saint 
Mennas, uu miracle éclatant et des mieux attestés. C'était une 
ancienne coutume à Constantinople, où elle dura au moins 
jusqu'au xrv• siècle. de faire venir les élèves innocents des pe
tites écoles, pour consommer les particules du corps de Jésus
Christ, qui restaient après la communion des adultes. Avec ces 
jeunes enfants vint un jour celui d'un juif, verrier de profes
sion. Comme il s'en retourna plus tard que de coutume à la 
maison paternelle, ses parents lui en demandèrent la cause, et 
il leur raconta ingénûment ce qui s'était passé. Le père en fu
reur lia son fils, attendit le moment que la mère fût absente, 
et le jeta dans sa fournaise. Cette femme affligée chercha son 
enfant par toute la ville. Au bout de trois jours, désespérée de 
n'en rien apprendre et cédant à l'excès de sa douleur, elle 
court par toute la maison, comme hors d'elle-même, en appe
lant à grands ,cris l'enfant par son n01n. De la porte de la ver
rerie, elle l'entend qui répond au fond du fourneau. Elle en
fonce la porte, sa tendresse lui donnant des forces, et le voit 
sain et sauf au milieu des flammes. On lui demanda comment 
il avait été gar1mti. 11 répondit qu'une femme, vêtue de pour
pre, jetait souvent de l'eau autour de lui pour éteindre le feu~ 
et lui donnait à manger quand il avait faim. La mère se con
vertit. L'empereur l'ayant fait baptiser avec son tils, les mi& 
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toui; deux dans le clergé: l'enfant au rang des lecteurs, et la 
mère au nombre des diaconesses. Mais le père, qui persista 
dans l'aveuglement, fut puni comme parricide. 

C'est ainsi qu'au milieu des ardeurs du siècle, la sainte com
munion nous préserve des ardeurs de la concupiscence. 

II.-· Un jeune enfant d'ouvriers honnêtes, autant qu'on peul 
1' être sans principes religieux, venait de faire sa première com
munion avec une ferveur admirable. Le dimanche qui suivit, 
l'enfant se leva de grand matin, revêtit se& plus beaux habits, 
et se disposa à sortir. 

• Eh! mais, où vas-tu déjà? dit le père. 
- A la messe, père. Les dimanches tu garderas en servant Dieti. 

déuotement. Tu sais le commandement? Après la gràce que Dieu 
m'a faite, pourrais-je me montrer ingrat? 

- Ah! bah! des bêtises! que tout ceia, reprit le père. Tra
vaille et promène-toi, à la bonne heure, et laisse les prêtres 
chanter les oremus. Le bon Dieu, crois-moi, n'a jamais fait cette 
prétendue loi. · 

- Mais, reprit l'enfant avec une vive animation qui empour
pra ses joues, serait-ce donc une bêtise que cet autre comman
dement de Dieu: Tes pere et mere honoreras afin de vivi·e longue
ment? » 

Qui fut déconcerté? Ce fut l'artisan qui, ne trouvant rien à 
répondre, s'éloigna, peut-être en admirant du fond du cœur la 
présence d'esprit et le bon sens de l'enfant. 

Le fait est que huit jours après, celui-ci n'était pas seul à se 
rendre à la messe de la paroisse; son père et sa mère l'accom
pagnaient; et depui15 lors, ils sont devenus d'excellents chrè
tiens, de vrais honnêtes gens. 

Tels sont les fruits, même extérieurs, d'une communion bi811 
faite. 
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XXXIII. INSTRUCTION. 

J;J!: LA COMMUNION Fl\ÉQUENTE. 

Je vous ai exposé dans ma dernière instruction les effets 
admimbles que produit en nous le sac!'ement de l'Eucha
eharistie. Mais si nous désirons véritablement les éprouver 
dans toute leur étendue, il ne faut pas laisser s'écouler tant 
de temps d'une communion à une autre. 

Mon intention est donc de vous exhorter, en terminant 
mes instructions sur cette matière, à communier souvent. 
Je commencerai par vous exposer les motifs qui doivent 
vous y porter, et ensuite nous examinerons la valeur des 
raisons qu'on allègue pour s'en dispenser. 

Je sais fort bien que le précepte de l'Église ne nous oblige 
qu'à une seule communion par année, à Pâques. Mais ce 
précepte n'a été ainsi limité et restreint que propter duri
tiam cordis, comme je vous l'ai déjà expliqué plusieurs fois. 
Je veux dire que l'Église, connaissant la lâcheté, le dégoût 
et l'aversion de la plupart des chrétiens, n'a p11s voulu, 
comme une mère prudente, exiger plus et imposer à ses en
fants un plus grand nombre de communions, pour ne pas 
les exposer ou à communier indignement, ou à transgres-
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ser son p!:'écepte, et par conséquent à pécher dans l'un et 
l'autre cas. 

Autre chose est donc qu'une seule communion suffise 
pour ne pas désobéir à l'Église, et autre chose est que cette 
communion suffise pour vivre en bons chrétiens. Indépen
damment du précepte de l'Église, ne sommes-nous pas 
obligés de nous rendre aux désirs de Dieu, et de prendre 
les moyens les plus efficaces qu'il nous a préparés pour opé
rer notre salut? 

Deux motifs principaux nous obligent à communier sou., 
vent. Le premier, nous l'avons dans les intentions de Jé
sus-Christ, auteur de ce sacrement; intentions suffisam
ment évidentes et manifestes par la manière dont il a voulu 
l'établir, et par la teneur même des expressions qu'il a em
ployées en en parlant. 

Quant à la manière, il nous a donné ce sacrement en 
forme de nourriture, et il l'a institué en forme de repas, 
pour nous signifier et nous faire entendre que nous devons 
prendre cette nourriture et ce repas divin, non pas rarement 
comme on use des remèdes, mais souvent, comme les ali
ments que nous prenons chaque jour. Et comme pour la 
vie du corps tous les aliments ne sont pas également com
muns à tous les hommes, qu'a fait Jésus-Christ? Il a choisi 
celui dont personne ne peut se passer, celui qui nourrit in
distinctement les riches et les pauvres, les grands et les pe
tits, je veux dire le pain quotidien que nous demandons au 
Seigneur, et q&i est le premier soutien de la vie. 

En second lieu, les expressions dont il s'est set ii: ne 
sauraient être plus fortes et plus pressantes. Pour nous dé
terminer à le recevoir, il nous déclare qu'il est un aliment 
céleste: Egosum panis vi1Jusqui decœlo descendi; un pain de 
vie, non d'une vie courte et passagère, mais d'une vie im
mortelle et éternelle; Ego sum panis vitœ; qui mandu~at 
hune p11T11mi, vivet in œteruum. Et si ces intentions et CIi 
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r,romesses ne suffisent pas, il y ajoute la menace terrible, 
si nous n'allons pas le recevoir, de nous exclure de la vie 
éternelle: Nisi manducaveritis carnem Filii hominis, et bi
beritis ejus sanguinem, non habebitis vitam in vobis. Nous ne 
ponYons donü douter que ce ne soit l'intention de Jésus
Christ de nous voir souvent à la sainte table. 

L'autre motif de communier souvent est fondé sur la 
grande vertu de ce sacrement et sur nos besoins. 

Pour nos besoins, ils ne sauraient être plus grands, quel 
que soit l'état où nous nous trouvions. Car, ou nous som
mes des pénitents récemment sortis de l'état du péché; or, 
dans cet état de langueur et pour ainsi dire de convalescence, 
nous avons un extrême besoin de forces pour vaincre et dé
truire nos mauvaises habitudes, afin de pouvoir conserver 
la grâce sanctifiante ; ou bien nous sommes des chrétiens 
tièdes, relâchés et négligents dans le service de Dieu, sans 
cependant être dans de graves désordres; or, dans cet état 
de relâchement et de tiédeur, qui est très-dangereux, nous 
avons besoin de nous réveiller, de nous ranimer et de re
venir à la ferveur; ou enfin nous sommes des chrétiens 
pieux, zélés et fervents ; et dans cet état de piété et de dévo
tion, nous avons besoin de persévérer et même d'avancer 
toujours plus et de nous perfectionner, puisque, selon les 
maîtres de la vie spirituelle, ne pas avancer dans les voies 
du salut, c'est proprement reculer: Non progredi retrogredj 
est. 

Mais où trouverons-nous, je vous le demande, ces grâces 
de force et de défense, si nous sommes des pécheurs conver
tis; de courage, de rénovation et de ferveur, si nous som
mes tièdes; de stabilité, de persévérance et de progrès in
cessants, si nous sommes justes et fidèles à Dien, sinon dans 
le sacrement de !'Eucharistie? C'est là, comme je vous le di
sais récemment, le remède souverain que Dieu nous a pré
p::.' é pour conserver, affermir, augmenter et perfectionner 
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uns cesse en nous la vie spirituelle. Et comme l'infusion 
des grâces doit être naturellement plus ou moins abondante 
en proportion de l'usage plus ou moins fréquent du sacre
ment, il en résulte nécessairement que nos besoins étanl 
continuels, l'application du remède doit également être très
fréquente. Un rnets, un remède, quelque salutaires qu'ils 
soient, ne peuvent protluire un effet bon et durable, si on 
n'en use que rarement ; de même, si vous vous bornez à 
communier seulement à Pâques ou un peu plus souvent, 
vous ne pourrez en retirer un profit proportionné et conve
nable à vos besoins. 

Mais écoutons les excuses que l'on donne pour justifier 
son éloignement de la communion. 

Le premier prétexte que l'on allègue pour s'en éloigner, 
c'est un respect mal entendu, basé sur l'excellence et la di
gnité d'un sacrement si grand, et à la vue desquelles nous 
nous regardons comme indignes d'en approcher si souvent. 
-Assurément, il n'y a rien dans la religion de plus auguste, 
de plus divin et de plus vénérable, que le sacrement eucha
ristique; mais ce ne doit pas être un motif pour nous en te
nir éloignés. Si l'on exigeait de nous, il est vrai, une sain• 
teté, une pureté, une perfection égales au sujet, nous serions 
toujours, dans ce cas, indignes de le recevoir; et les anges 
du ciel eux-mêmes, les séraphins les plus brûlants. la très· 
sainte Vierge Marie, la plus pure et la plus parfaite des créa
tures, ne le seraient pas moins, puisqu'il y a toujours une 
distance infinie entre nous et Dieu, entre les créatures et le 
Créateur. 

Ce n'est donc pas une disposition égale au sujet que l'on 
exige de nous, mais une disposition proportionnée à notre 
état et à nos forces. Dieu ne nous imputera pai, à faute ce qui 
est impossible à notre faiblesse. Si Jésus-Christ veut habiter 
en nous, s'il y trouve ses délices, quelque misérables que 
nous soyons, et s'il a établi ce sacrement, non pour les anges 
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du ciel, mais pour les hommes de la terre, il nous suffira 
donc de porter à la table sainte la préparation proportionnée 
à la misérable condition de notre nature, fortifiée et purifiée 
par le secours de cette grâce que Dieu ne refuse jamais à ce• 
lui qui, de son côté, fait tout ce qui est en son pouvoir. 

- Tout cela est bon, me répondrez-vous; mais pour 
communier fréquemment, il faut une grande pureté de vie . -, . 
que Je n a1 pas. -

Quelle que soit la pureté de vie qu'on vous demande, cette 
pureté, n'étant ni impossible ni impraticable, ne peut être 
par elle-même un obstacle à la fréquente communion. L'in
tention de Jésus-Christ a indubitablement été que les corn• 
munions fussent fréquentes; si donc d'un autre côté il nous 
ordonne de ne nous approcher de sa table qu'avec une cons• 
cience pure et innocente, cette pureté et cette innocence, 
quelque indispensables qu'elles soient, peuvent et doivent se 
concilier avec la communion fréquente. Mais pourquoi me 
faire tant valoir et me tant vanter cette pureté que Dieu 
exige, et qui ne pourrait jamais, sans doute, être trop 
grande? Est-ce par le désir de l'acquérir pour vous approcher 
ensuite de !'Eucharistie, ou bien est-ce pour avoir un pré
texte plausible de vous en tenir éloignés? Est-ce l'abus de 
!'Eucharistie que vous craignez, ou ne sont-ce pas plutôt 
les sacrifices qu'il faudrait vous imposer pour la recevoir 
son vent? 

- Mais, me répliquez-vous encore, malgré tous mes ef
forts, je me trouve toujours, à la différence de tant d'autres, 
l'empli d'imperfections et de défauts; c'est po1•."quoi il ne me 
paraît pas convenable que je m'approche si souvent de la ta
ble sainte. -

Il faut distinguer ici encore deux sortes de manquements. 
S'ils sont l'effet d'une pure fragilité et de la faiblesse plutôt 
que d'une volonté pleine et parfaite, alors, loin d'être un 
obstacle à la fréquente communion, ils sont au contraire un 
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n1otif de nous en approcher souvent, puisque !'Eucharistie 
est établie directement pour nous purifier de ces sortes de 
fautes. C'est donc précisément parce que nous sommes fai
bles, sans force, exposés aux occasions, que nous devons re
courir au remède et au médecin céleste pour nous guérir 
parfaitement : Non est opus valentibns medico, sed male ha
bentibus, a dit Jésus-Christ lui-même; ce qui signifie que 
sa reconnaître des défauts n'est pas un motif pour nous abs
tenir du sacrement, de même que la maladie n'est pas une 
raison pour que le malade ne prenne pas de remède. 

Mais si vos manquements habituels sont pleinement 
Yolontaires, délibérés et consentis, sans aucune vigilance ni 
application pour vous en corriger, ils sont évidemment un 
obstacle à la fréquente communion tant que vous voudrez 
lfls conserver. Toutefois, comme cet empêchement est vo
lontaire et amovible, il ne saurait être un motif suffisant 
pour vous dispenser de communier fréquemment. Vous 
concluez, de l'irrégularité de votre conduite, qu'il ne con
vient pas que vous communiiez fréquemment, quand au 
contraire la nécessité de la communion fréquente devrait 
vous faire conclure la nécessité de réformer votre conduite. 
Ou, pour m'expliquer plus clairement, au lieu de dire : Je 
mène une conduite peu régulière, c'est pourquoi je ne puis pas 
me permettre de communier si souvent; nous devons dire : Je 
dois communier souvent pour ne pas p,·iver mon âme des avan
tages inestimables attachés à la communion; or, comme la 
ummunion fréquente n'est pas compatible a!lec le genre de vie 
que je t11ène prtfsentement, pour ne pas m'en priver, je dois donc 
,n'appliquer ii me réformer, à me corriger, P.I .i purifier mon 
;œur. Voilà comment nous devons raisonner et agir. 

Si nous ne le faisons pas, il ressort évidemment que l( 
respect qui nous tient éloignés de la communion est faux; 
~r le respect vrai est toujours accompagné de ces deux 
:onditions : regret de ne pouvoir s'en approcher, et désir 
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de le faire. Et quand elles se rencontrent dans un chrétien, 
il n'épargne ni soin ni diligence pour se rendre digne de 
communier. Agir autrement, c'est donc prouver avec évi
dence qu'on ne regrette nullement de se !)river de la sainte 
communion, qu'on aime mieux vivre à ila guise que de 
communier souvent, et renoncer à la communion que de 
s'astreindre à une certaine régularité de vie. Or, peut-on 
appeler cela du respect? Ce serait sans doute un plus grand 
mépris de communier souvent dans l'état de faiblesse et 
d'imperfection où vous êtes; mais vous ne laissez pas que 
de le mépriser aussi, en vous en éloignant pour demeurer 
dans vos imperfections et dans votre tiédeur. 

Les prétextes dont nous venons de parler sont particu
liers aux chrétiens tièdes et négligents, qui veulent couvrir 
leur éloignement de la communion du voile du respect pour 
le sacrement. Mais il y a des âmes timorées et pieuses qui 
s'en éloignent par l'effet d'une timidité excessive. 

- Comment m'approcher souvent de la sainte table, me 
dira quelqu'un, si je n'en retire aucun fruit, et si je suis 
toujou~ sujet aux mêmes misères et aux mêmes imperfec
tions? - Sans parler des avantages très-réels, quoiqu'in
sensibles, que vous en retirez, n'est-il pas vrai que vous 
êtes fort éloignés de commettre des fautes graves? Or, n'est
ce pas déjà là un grand avantage de la communion, que de 
vous préserver de chutes graves au milieu de tant de dan·· 
gers de tomber? Quant à certains petits défauts qui tiennent 
à votre naturel et à votre caractère, que vous ne pouvez ja
mais détruire entièrement, mais qui restent toujours en 
vous pour vous être un sujet continuel d'épreuves, de com
bats et de mérites, ces défauts-là ne doivent pas vous dé, 
tourner de ia sainte communion, pourvu que vous ayez 
toujours la volonté bien formelle d'être plus attentifs sur 
vous-mêmes, et que vous vous appliquiez toujours plus, 
avec la gràce du sacrement, à en purifier votre conscience. 
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Mais ceci doit être l'œuvre de toute votre vie. Si pour com
munier vous attendez que vous ne péchiez plus, quand sera
ce que vous pourrez le faire? 

- Je m'en approcherais bien souvent, me dit un autre; 
mais je n'éllrouve nulle dévotion, et mène je me trouve 
dans une grande aridité; je n'ai ni goùt ni sentiment; je 
crains par conséquent de faire des sacriléges. - · 

Sachez qu'on ne commet jamais de sacrilége quand on 
craint d'en commettre, et qu'on fait tout ce qu'on peut pour 
l'éviter. La crainte qui vous éloigne qu sacrement de peur 
de le profaner, est un bon sentiment; mais l'amour qui vous 
porte à le recevoir avec toute la ferveur dont vous êtes . 
capable vaut mieux encore. 

Il n'est pas nécessaire que votre dévotion soit sensible, 
car il y a une diff'érence énorme entre avoir de la dévotion 
et la sentir. On peut avoir une grande dévotion lors même 
qu'on ne la sent pas. D'ailleurs la dévotion sensible n'est 
pas toujours la plus sûre; elle est sujette à beaucoup d'illu-

.. s1ons, et puis enfin elle ne dépend pas de nous. Il faut donc 
s'humilier quand on ne l'a pas, dit le B. Thomas à Kempis, 
mais il ne faut pas pour cela s'éloigner de la commuion. Il 
faut suppléer au défaut d'une certaine ferveur de charité par 
l'humilité, par le sentiment de votre propre indignité, joint 
à un vif désir de vous unir à Jésus-Christ, et à une pleine 
et entière confiance en lui. 

- Mais ne serait-il pas dangereux, dit-on encore, de se 
trop familiariser avec la divine Eucharistie, et de commu
nier, par conséquent, par habitude et par coutume? -

La coutume et l'habitude des bonnes choses est louable. 
Devons-nous donc nous abstenir d'entendre la 1nesse tom, 
les jours, de réciter nos prières tous les jours, de peur de 
faire des acttJs par habitude? L'habitude de ces choses est 
bonne, mais il ne faut pas les faire par habitude; car ce 
qu'on fait seulement par habitude, on ne le fait que maté-
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riellement et sans esprit de véritable dévotion. Voilà le sent 
dans lequel on dit que l'habitude et la routine sont les plu11 
grands ennemis de la dévotion; et si nous ne \lavons pas 
nous en préserver, les pratiques les plus excellentes devien
nent insensiblement pour nous des œuvres purement maté
rielles, des œuvrts sans âme et sans vi&, et par tonséquent 
sans mérite et sans fruit. Conservez donc vos bo1;nes habi
tudes, mais qu'elles soient toujours accompagnées d'un cer
tain esprit intérieur de religion et de piété. 

Il y a enfin une autre classe de persQnnes qui, reconnais-
11ant parfaitement les avantages, l'importance et le prix de 
la communion fréquente, m'opposent qu'elles n'ont pas le 
temps de la pratiquer, à cause des affaires nombreuses qui 
les accablent et auxquelles elles se livrent tous les jours. 

Que faudra-t-il répondre à ces personnes? Je leur dirai 
qu'il ne peut y avoir d'excuse plus faible. En effet, l'affaire 
du salut éternel, qui est la seule importante et que l'on opère 
par la fréquentation des sacrements, est-elle de si peu de 
poids qu'on puisse donner aux intérêts temporels le pas sur 
elle? Je leur dirai que cette excuse a déjà été condamnée par 
Jésus-Christ lui-même dans la parabole des invités à son 
festin, qui est la figure du banquet eucharistique, et qu'il 
l'a condamnée parce qu'ils avaient refusé de se rendre à son 
invitation, précisément sous prétexte d'affaires temporelles: 
Yillam emi, j11ga boum emi qui11que, habe me excusatum 1• Je 
leur dirai enfin que cette excuse a été punie, dans ces invités, 
par une irrévocable exclusion du banquet éternel, auquel le 
banquet eucharistique nous dispose ici-bas, dt1 telle sorte 
que nous ne pouvons nous éloigner de celui-d sans être pri· 
vés de celui-là: Amen dico vobis, nemo virorun, illorum {}14 

tabit cœnam meam. -, 
Une telle excuse n'est donc pas admissible. Et en effa 

1 Luc Xl Y, i8-ill. 
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pouvez-vous croire que le temps que vous accorde le Sei
gneur, il vous l'accorde pour que vous l'employiez entière
ment aux affaires de ce monde sans jamais penser à celles 
de l'éternité? F..st-ce ainsi que vous en jugereri: au moment 
de la mort? • 

Ne nous laissons donc pas illusionner par le démor. qui 
nolis trompe par ces vains prétextes, tantôt d'un respect 
faux et hypocrite, tantôt d'une crainte excessive, tantôt dei 
occupations nombreuses qui nous accablent; tout cela pour 
nous tenir éloignés de ce sacrement de vie, et nous priver 
du plus efficace remède que Jésus-Christ nous ait laissé pour 
nous guérir de cette fièvre intestine qui nous entraine len
tement à la mort éternelle. C'est de ce pain qu'il est écrit, 
dit saint Ambroise, que tous ceux qui s'éloignent de lui pé
riront: De hoc pa.ne scriptum est: Omnes qui elonga.nt se a t6, 
peribunt. 

- Mais, me demanderez-vous ici, quelle doit être la fré
quence de cette communion? Faudra-t-il communier tous les 
mois, tous les quinze jours, toutes les semaines? - J1; n'en
treprendrai pas de le décider. Mais il faut distinguer la théorie 
de la pratique. Autre chose est recommander en général aux 
chrétiens la fréquente communion, et autre chose est établir 
une règle générale qui soit la même pour tous. On ne peut, 
sans témérité, combattre la théorie de la communion fré
quente, car elle est appuyée sur l'institution de l'E1!~haristie 
en forme de nourriture, sur sa vertu et sur son efficacité in
trinsèques, sur l'enseignement et sur l'exemple des saints, 
et enfin sur l'esprit de l'Église, qui désirerait que les fidèles 
vécussent de manière à pouvoir communier tous les jours : 
Optaret sancta synodus, ut fideles adstantes in singulis missis 
communicarent sacramentali eucharistiœ perceptione. 

Mais l'application pratique de cette doctrine dépend de 
circonstances particulières et des dispositions personnelles 
de chacun. Aussi faut-il l'abandonner à la prudence at au 
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iugement des confesseurs, à qui il appartient d'en permettre 
bll d'en défendre l'usage, selon la fin que vous vous propo
sez en communiant souvent, et les fruits que vous en reti
rez. Selon la fin, car on ne doit pas communie~ par vanité, 
var une rivalité secrète purement humaine, ou uniquement 
par habitude, mais par un vif désir de s'unir à Jésus-Christ 
et de se sanctifier de plus en plus. Selon les fruits que vous 
en retirez, fruits d'humilité, de charité, de ferveur, d'abné
gation de votre propre volonté pour vous conformer en tout 
à celle de Dieu. 

Du reste, bien qu'il ne m'appartii:nne pas de fixer une 
règle générale applicable à tous,je dois cependant, en consé
quence de ce que je viens de vous dire, vous exhorter à ne 
pas vous borner à communier à Pâques, ou tout au plus à 
quelques grandes solennités, car on ne pourrait véritable
ment pas donner à cela le nom de communion fréquente. 
Voici donc ma conclusion : tant que vous ne commettrez 
pas de faute grave, que vous éviterez les péchés véniels vo
lontaires, que vous serez humbles et que vous éprouverez 
un vif désir de communier, vos communions, quelque fré
quentes qu'elles soient, ne pourront jamais ètre désapprou
vées. Telle est la règle que je vous donne et que vous pouvez 
suivre en toute sûreté, parce qu'elle est appuyée sur le sen• 
timeut des plus oxcellents maîtres de la vie 11pirituelle. 
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TIIAITS HISTORIQUES 

1. Sainte Catherine de Gênes avait coutume Je commnrue, 
Sous les jours; et, lorsqu'elle était obligée par qu&que ntces
sité de s'en abstenir, elle demeurait tout le j_our d:ms une tris
tesse et dans un abattement extrêmes. Toutefois, si son con
fesseur ou le médecin, pour quelque juste raison, lui défen. 
<laient de communier, elle avait tant d'humilité et de soumis• 
sion qu'elle obéissait sans résistance à un ordre qui 12tait pour 
elle un rude supplice. - Une nuit, elle songea qu'elle ne pour
rait communier. A son réveil, elle trouva que les larmes lui 
coulaient des yeux, ce qui la surprit fort, parce qu'elle ne 
pleurait que rarement et avec peine. Mais ces pleurs venaient 
d'un désir ardent de participer à la sainte Table. Au commen
cement de sa conversion, elle portait envie aux prêtres de ce 
qu'ils pouvaient communier aussi souvent qu'ils le voulaient 
sans que personne le trouvât mauvais. 

IL -Diègue Yeprès, évêque de Tarragone, en Espagne, qui 
fut le confesseur de sainte Thérèse pendant quatorze ans, rap-

. porte dans la vie de cette sainte que, retirant un fruit particu
lier du trè!'-saint Sacrement, elle communia pendant plus de 
vingt-trois ans, ordinairement tous les jours, r,a;- le conseil de 
plusieurs personnes très-éminentes en doctrine. Notre-Seigneur 
approuva lui-même ces communions par un nouveau miracle; 
car, comme elle avait chaque jour deux vomissements, un le 
matin et l'autre le soir, aussitôt qu'elle commença à fréquenter 
la communion, celui du matin ce3sa, mais celui de la nuit 
dura toute ~a vie. Quand ses confesseurs lui ôtaient la commu
nion, ce qu'ils faisaient quelquefois pour la mortifier et l'é
prouver, non-seulement elle ne témoignait pas en être aflligée, 
mais, au contraire, elle les remerciait de ce que, regarér.at en 
tela la gloire de Dieu, ils ne lui ,permettaient point de s'appro
cbcr de la sainte Tal)le, étant une si grn nde pécheresse. C'est 
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ee qu'elle fit connaitre, entre autres circonstances, dans une 
maladie qu'elle eut a Avila; car comme il y avait plus d'un 
mois qn'elle ne comnluniait pas, une sœur lui demanda si elle 
n'avait point de peine à demeurer si longtemps sans commu· 
nier. Elle répondit que non, parce que, considérant que Dieu 
le voul:ùi ainsi# son àme était comme si elle eût toujours reçu 
la communion; e, quoiqu'elle eût un grand désil- d'en appro· 
cher, néanmoins elle mettait plus sa dévotion dans la pratique 
de la mortification et des vertus solides. que daM les fréquente• 
communions, sachant b1e.1 que, quand elles ne sont pas accom· 
pagnées d'humilité, de soumission et des autres vertus, on ea 
W plutôt craiadre le jlJiement qu'attendre la récompeDM. 
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